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Résumé analytique

UNE CROISSANCE À PLUSIEURS VITESSES
Le taux de croissance économique de l’Afrique subsaharienne devrait descendre à son plus bas niveau depuis 
plus de vingt ans. En effet, affaiblie par la baisse des cours des produits de base et un environnement économique 
mondial globalement moins porteur, la croissance moyenne de la région devrait fortement ralentir, d’après les prévi-
sions, et s’établir à 1½ % cette année — rythme qui est bien inférieur à celui de la croissance démographique et marque 
une nette rupture par rapport à ces quinze dernières années. Les projections laissent entrevoir une reprise modeste pour 
l’année prochaine (avec une croissance proche de 3 %), mais celle-ci suppose que les pouvoirs publics prennent sans 
tarder des mesures pour remédier aux déséquilibres macroéconomiques prononcés et à la forte incertitude qui entoure 
les politiques publiques dans certains des plus grands pays de la région.
Ce panorama général masque toutefois une hétérogénéité considérable des trajectoires économiques dans la région.

• La plupart des pays peu tributaires des exportations de ressources naturelles — c’est-à-dire la moitié des pays de la 
région — continuent d’afficher de bons résultats, car ils bénéficient de la baisse des prix des importations de pé-
trole, de l’amélioration du climat des affaires et de la poursuite d’investissements massifs dans les infrastructures. 
D’après les prévisions, des pays tels que la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie, le Kenya et le Sénégal devraient continuer 
d’enregistrer des taux de croissance supérieurs à 6 %.

• En revanche, les pays exportateurs de produits de base connaissent de graves tensions économiques. C’est le cas 
notamment des trois plus grands pays de la région : l’Afrique du Sud, l’Angola et le Nigéria. Les perspectives à 
court terme des pays exportateurs de pétrole en particulier se sont dégradées, malgré le léger redressement des 
cours du pétrole, et le ralentissement de l’activité se pérennise — l’activité de ces pays devrait se contracter de 
1¼ % cette année. Les autres pays riches en ressources naturelles, notamment l’Afrique du Sud, la République 
démocratique du Congo, le Ghana, la Zambie et le Zimbabwe, ont vu leur activité économique ralentir considé-
rablement, ou continuent à n’enregistrer qu’une croissance molle.

Dans les pays les plus touchés, l’ajustement des politiques publiques doit avoir lieu sans tarder pour permettre 
un rebond de la croissance économique.

• Il est préoccupant de constater que, face aux fortes pressions financières et économiques, les autorités de beaucoup 
des pays les plus touchés n’ont réagi qu’avec lenteur et de façon parcellaire, en recourant le plus souvent à des pal-
liatifs tels que le financement de la banque centrale et l’accumulation d’arriérés, entraînant une augmentation ra-
pide de la dette publique. Dans les pays exportateurs de pétrole à régime de change flexible, les autorités n’ont 
laissé le taux de change s’ajuster qu’avec réticence, ce qui a provoqué de fortes tensions sur les dépôts et les ré-
serve de change. En conséquence, le retard de l’ajustement et l’incertitude qui en est résulté au sujet des politiques 
publiques découragent l’investissement et empêchent de nouvelles sources de croissance de se développer — ce qui 
complique d’autant le retour à des taux de croissance élevés.

• Pourtant, un effort d’ajustement soutenu s’impose, qui doit être fondé sur un ensemble complet de politiques publiques 
formant un tout cohérent sur le plan interne. Cela suppose de laisser le taux de change absorber complètement les pres-
sions extérieures dans les pays qui n’appartiennent pas à une union monétaire, de rétablir la stabilité macroéconomique 
— notamment en resserrant la politique monétaire pour contrer de fortes hausses de l’inflation — et de donner autant 
que possible la priorité aux éléments de l’assainissement budgétaire propices à la croissance économique. Étant donné 
que les amortisseurs sont limités à ce stade, la marge de manœuvre pour alléger le poids de l’ajustement dépendra de 
façon déterminante de l’accès à de nouveaux financements, assortis dans l’idéal de conditions concessionnelles.

Les pays où la croissance est encore vigoureuse devraient reconstituer leurs amortisseurs lorsque la conjonc-
ture est relativement favorable pour freiner l’augmentation de la dette publique. Dans un environnement carac-
térisé par des marchés financiers plus tendus et plus volatils, il reste primordial de trouver le juste milieu entre les dé-
penses de développement dont les pays ont tant besoin et le souci de préserver la viabilité de la dette obtenue au prix 
de beaucoup d’efforts. Même s’il n’est pas aussi urgent de prendre des mesures dans ces pays que dans les pays les plus 
touchés, la dette suit néanmoins une tendance à la hausse dans beaucoup d’entre eux, et un assainissement budgétaire 
s’avérera nécessaire pendant la période à venir.
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RÉGIMES DE CHANGE EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE : EXPÉRIENCES ET ENSEIGNEMENTS 
Le deuxième chapitre se penche sur l’évolution des régimes de change dans la région depuis 1980 et examine l’influence 
qu’ils ont eue sur les résultats macroéconomiques, à savoir sur l’inflation, la croissance économique et sa volatilité, ainsi 
que sur les résultats budgétaires, en les comparant à ceux d’autres pays émergents et en développement.
Comme ailleurs, les régimes de change en Afrique subsaharienne varient considérablement, même si la région se dis-
tingue par la nette prépondérance des régimes d’ancrage du taux de change, qu’appliquaient près de 60 % des pays 
subsahariens en 2014. Au fil du temps, comme dans les autres pays émergents et en développement, certains pays qui 
appliquaient des régimes plus flexibles ont eu tendance à évoluer vers des régimes moins flexibles, en particulier après 
la crise financière mondiale de 2008. Dans le cas des pays d’Afrique subsaharienne, cela semble tenir au fait qu’un 
grand nombre de pays exportateurs de produits de base se sont efforcés de contrer l’appréciation nominale de leur 
monnaie face à l’afflux de devises lorsque les cours de ces produits étaient élevés.
Comme l’ancrage de la monnaie va de pair avec la discipline monétaire et la crédibilité qui en découle, les pays d’Afrique 
subsaharienne à régime de change fixe ont connu une inflation plus modérée que les pays ayant des régimes plus flexibles. 
De surcroît, les régimes d’ancrage du taux de change ont servi à assurer une certaine discipline en matière de politique bud-
gétaire. Mais, sur la période la plus récente, les taux de croissance des pays qui appliquent ce régime ont aussi été inférieurs 
de 1 à 2 points de pourcentage à ceux des pays appliquant des régimes plus flexibles. Des politiques d’accompagnement 
sont donc nécessaires pour tirer profit au maximum de chaque régime. Il convient notamment de procéder à des réformes 
structurelles pour renforcer la croissance et la compétitivité dans les pays à régime d’ancrage du taux de change, et à un ajus-
tement budgétaire qui ne nuise pas à la croissance dans plusieurs de ces pays où, à l’heure actuelle, le bas niveau des cours 
des produits de base a sensiblement amputé les recettes d’exportation et les recettes budgétaires. Dans les pays à régime de 
change plus flexible, la mise en place de cadres de politique monétaire reposant expressément sur un mandat de stabilité des 
prix peut soutenir le régime de change, de même que l’application de politiques budgétaire et monétaire suffisamment res-
trictives pour contenir les tensions inflationnistes engendrées par la dépréciation de la monnaie.

RENFORCER LA RÉSILIENCE FACE AUX CATASTROPHES 
NATURELLES EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
Le troisième chapitre montre que l’Afrique subsaharienne est très vulnérable aux catastrophes naturelles — comme en té-
moigne la grave sécheresse qui a récemment sévi dans la plus grande partie de l’Afrique australe et orientale. Les facteurs 
structurels — notamment la forte dépendance à l’égard de l’agriculture pluviale, les contraintes de capacité pour se préparer 
aux catastrophes et pour y réagir, ainsi que l’accès limité aux assurances — amplifient grandement cette vulnérabilité. En 
particulier, les catastrophes naturelles provoquent des dommages économiques sur le long terme dans les pays de la région 
en raison de leurs effets négatifs sur le capital humain et les infrastructures. L’Afrique subsaharienne abritant 40 % de la po-
pulation pauvre du monde, les catastrophes naturelles y ont un impact social considérable qui se traduit par un accroisse-
ment de l’insécurité alimentaire, de la pauvreté et des inégalités.
Pendant la période à venir, le changement climatique aggravera ces vulnérabilités, car les hausses de température et l’irré-
gularité des pluies devraient amplifier les effets des sécheresses et des inondations, notamment en diminuant la producti-
vité agricole, en accentuant les pénuries d’eau et en perturbant la production d’hydroélectricité. La montée du niveau des 
mers contribuera à l’inondation des zones côtières et entraînera des coûts de déplacement élevés.
Dans ce contexte, le chapitre examine diverses politiques de gestion des risques propres à accroître la résilience des pays 
de la région face aux catastrophes naturelles, en particulier la mise en place de systèmes d’alerte précoce, l’adoption de 
mesures pour rendre le secteur agricole plus résistant aux effets de la sécheresse et du changement climatique, la pro-
motion de la diversification économique, l’adaptation des infrastructures physiques et un accès plus large à des sys-
tèmes d’assurances offrant un bon rapport coût–efficacité. Là où la marge de réduction et de transfert des risques est 
restreinte, les pays devront vraisemblablement recourir à leurs amortisseurs, aux dispositifs de protection sociale et à 
l’aide extérieure pour atténuer les effets des catastrophes naturelles. La communauté internationale peut apporter son 
concours en renforçant la coordination de l’aide en cas de catastrophe afin qu’elle soit dispensée plus rapidement et de 
manière mieux ciblée. De son côté, le FMI adapte de plus en plus ses prêts et ses conseils pour aider les pays qui su-
bissent des catastrophes naturelles.
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Affaiblie par la baisse des cours des produits de base et 
un environnement mondial moins porteur, l’activité 
économique de l’Afrique subsaharienne a fortement ra-
lenti. La production de la région ne devrait progresser 
que de 1,4 % en 2016, ce qui représente la plus faible 
performance depuis plus de vingt ans; de surcroît, la 
perte de dynamisme observée ces deux dernières an-
nées est comparable aux périodes de profond ralen-
tissement des décennies précédentes (graphique 1.1). 
Une reprise modeste, avec une croissance d’un peu 
moins de 3 %, se profile pour l’année prochaine, mais 
même cette légère embellie ne sera possible que si des 
mesures sont prises sans tarder pour remédier aux désé-
quilibres macroéconomiques prononcés et à la forte in-
certitude qui entoure les politiques publiques dans plu-
sieurs des plus grands pays de la région.

Cela dit, plus que jamais, cette moyenne régionale 
masque une hétérogénéité considérable entre pays. 
D’une manière générale, l’image qui se dégage est 
celle de deux Afriques qui se côtoient : d’une part, 
23 pays exportateurs de produits de base, dont les 
trois plus grands pays de la région (Afrique du Sud, 
Angola, Nigéria), qui connaissent de fortes tensions 
économiques et tirent vers le bas la moyenne régio-
nale; d’autre part, les 22 autres pays subsahariens, 
qui, pour la plupart, continuent de jouir d’une crois-
sance économique raisonnablement soutenue (gra-
phique 1.2). Plus précisément :

• Ces derniers mois, les perspectives à court terme 
des pays exportateurs de pétrole en particu-
lier se sont dégradées, en dépit d’une légère re-
montée des cours. Les effets négatifs de la baisse 
de 2014–15 des cours du pétrole, qui dans un 
premier temps se sont surtout fait sentir dans les 
secteurs liés au pétrole, se sont étendus à l’en-
semble de l’économie, ce qui a eu pour effet de 
renforcer le ralentissement de l’activité. En consé-
quence, la production des pays exportateurs de 
pétrole devrait diminuer de 1,3 % cette année, 
sous l’effet d’une forte contraction au Nigéria, 

mais aussi en Guinée équatoriale, au Soudan du 
Sud et au Tchad, tandis que l’Angola échappera 
de justesse à la récession.

• Les autres pays riches en ressources naturelles 
traversent aussi une passe difficile. En Afrique 
du Sud, l’expansion de la production a marqué 
le pas en début d’année, à cause de la faiblesse 
des cours des produits de base et du manque de 
confiance. De la même manière, des pays tels 
que la République démocratique du Congo, le 
Ghana, la Zambie et le Zimbabwe ont vu leur 

1. Une croissance à plusieurs vitesses

Ce chapitre a été rédigé par une équipe dirigée par Céline 
Allard et composée de Francisco Arizala, Jesus Gonzalez-Garcia, 
Cleary Haines et Monique Newiak.
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activité ralentir considérablement, ou continuent 
à n’enregistrer qu’une croissance molle.

• En revanche, les pays peu tributaires des exporta-
tions de ressources naturelles continuent d’afficher 
de bons résultats. Pour l’ensemble de ce groupe, 
la croissance économique devrait atteindre 5½ % 
cette année — à peine moins que la moyenne de 
6 % enregistrée sur la période 2000–14 — grâce à 
la diminution de leur facture pétrolière et à l’amé-
lioration du climat des affaires, ainsi qu’au ni-
veau élevé des investissements d’infrastructure, qui 
continuent d’entretenir la dynamique de crois-
sance. Pour des pays tels que la Côte d’Ivoire et le 
Sénégal en Afrique de l’Ouest, ou l’Éthiopie et le 
Kenya en Afrique de l’Est, les prévisions laissent 
encore entrevoir une croissance économique de 
l’ordre de 6 % à 8 % pendant les deux prochaines 
années. Cependant, il est peu probable que ces 
bons résultats aient des retombées positives sur les 
pays les plus touchés de la région, dans la mesure 
ou les liens économiques et financiers intrarégio-
naux restent en général peu développés.

Il est préoccupant de constater que, face aux fortes 
pressions financières et économiques, les autorités d’un 
grand nombre de pays exportateurs de produits de base 
— surtout parmi les pays exportateurs de pétrole — 
n’ont réagi le plus souvent qu’avec lenteur et de façon 
parcellaire. Lorsqu’il a eu lieu, l’ajustement budgétaire 
s’est effectué par manque de financement et a pris es-
sentiellement la forme d’une compression généralisée 
des dépenses plutôt que de réductions ciblées et/ou 
de mesures visant à accroître durablement les recettes. 
Cela s’est accompagné de fortes pressions sur les dépôts 
publics et les réserves de change, de politiques insoute-
nables telles que l’accumulation d’arriérés intérieurs et 
le recours au financement de la banque centrale, ainsi 
que d’un accroissement rapide de la dette publique 
dans certains cas. Sur le plan extérieur, les pays expor-
tateurs de pétrole dotés d’un régime de change flexible 
n’ont laissé leur taux de change s’ajuster qu’avec réti-
cence et dans des proportions insuffisantes, tout en re-
courant à des restrictions quantitatives. L’orientation 
globale des politiques publiques étant ainsi devenue 
très incertaine, l’ajustement longtemps différé a eu 
pour effet de décourager l’investissement et d’empê-
cher de nouvelles sources de croissance de se déve-
lopper. De manière plus générale, le plus préoccupant 

aujourd’hui est que les dégâts causés à l’économie de 
ces pays ont acquis un caractère plus permanent — 
prolongeant l’effet d’un choc qui sévit déjà depuis 
longtemps et éloignant d’autant plus la perspective 
d’un retour à des taux de croissance élevés.

Par conséquent, dans les pays les plus durement tou-
chés, surtout les pays exportateurs de pétrole, il 
convient de procéder à un ajustement qui soit à la me-
sure de l’urgence de la situation et qui soit fondé sur 
un ensemble complet de politiques publiques cohé-
rentes au plan interne. Cela suppose de laisser le taux de 
change absorber complètement les pressions extérieures 
dans les pays qui n’appartiennent pas à une union mo-
nétaire, de rétablir la stabilité macroéconomique — no-
tamment en resserrant la politique monétaire lorsque la 
dépréciation de la monnaie a engendré de fortes hausses 
de l’inflation qui produisent des effets de second 
tour — et de donner autant que possible la priorité aux 
éléments de l’assainissement budgétaire propices à la 
croissance économique.

Existe-t-il une marge de manœuvre pour alléger le 
poids de l’ajustement dans ces pays? Une orientation 
anticyclique soutenant la croissance serait bien sûr 
idéale. Mais, étant donné que les réserves de change 
et les dépôts publics sont limités, que les déficits bud-
gétaires sont déjà prononcés et que la dette publique 
s’accroît rapidement, la marge de manœuvre pour al-
léger le poids de l’ajustement dépendra de façon dé-
terminante de l’accès à de nouveaux financements, 
assortis dans l’idéal de conditions concessionnelles. 
Conjugués à des mesures d’ajustement crédibles à 
moyen terme, ces financements pourraient contri-
buer à atténuer l’effet de freinage à court terme sur 
la croissance et réduire l’incertitude qui fait actuelle-
ment obstacle à l’investissement privé.

Quant aux pays qui affichent de bons résultats, pen-
dant que la conjoncture est encore relativement fa-
vorable, ils devraient mettre à profit leur croissance 
vigoureuse pour reconstituer leurs amortisseurs. En 
particulier, dans un environnement caractérisé par 
des marchés financiers plus tendus et plus volatils, il 
reste primordial de trouver le juste milieu entre des 
dépenses de développement dont les pays ont tant be-
soin et le souci de préserver la viabilité de la dette ob-
tenue au prix de beaucoup d’efforts. Même s’il n’est 
pas aussi urgent de prendre des mesures que dans les 
pays les plus touchés, la dette suit néanmoins une 
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tendance à la hausse dans un grand nombre d’entre 
eux, et un assainissement budgétaire s’avérera néces-
saire pendant la période à venir.

Enfin, dans toute la région, des réformes structurelles 
s’imposent pour compléter les politiques macroéco-
nomiques, de manière à assurer la viabilité de la crois-
sance économique et à préserver la compétitivité. En 
particulier, des mesures visant à garantir des sources 
durables de recettes budgétaires et des dépenses 
publiques efficientes contribueraient largement à pré-
venir une hausse intenable de la dette publique. La 
priorité devrait être donnée à la mobilisation de re-
cettes intérieures pour réduire la dépendance à l’égard 
des recettes provenant des produits de base. En outre, 
un ajustement et une rationalisation des dépenses se-
ront nécessaires dans une certaine mesure — et ont 
déjà eu lieu dans certains pays —, mais il convient 
d’éviter une réduction trop brutale des dépenses d’in-
vestissement productives pour permettre la diversifi-
cation indispensable au rebond de la croissance éco-
nomique là où l’activité a le plus ralenti. Il convient 
aussi de poursuivre les efforts pour améliorer l’effi-
cience des dépenses en général et réduire les subven-
tions non ciblées en particulier, tout en préservant 
les dispositifs de protection sociale conçus pour les 
couches les plus vulnérables de la population.

Dans le reste du chapitre 1, nous passons d’abord en 
revue les puissants vents contraires qui continuent de 
sévir sur les plans intérieur et extérieur. Nous exami-
nons ensuite plus en détail les divergences croissantes 
entre les trajectoires économiques des pays de la ré-
gion, en montrant en particulier que les difficultés 
auxquelles sont confrontés les pays les plus durement 
touchés se pérennisent, alors que, dans l’ensemble, le 
dynamisme de la croissance reste solide dans les pays 
pauvres en ressources naturelles. Dans les sections 
suivantes, nous expliquons comment les difficultés 
de financement croissantes forcent un ajustement des 
politiques publiques dans les pays où les tensions sont 
les plus prononcées, même s’il a jusqu’à présent été 
retardé. Enfin, dans la dernière section, nous présen-
tons les perspectives à court terme et les risques qui 
pèsent sur les prévisions.

Avec en arrière plan la baisse des cours des produits 
de base et la détérioration des termes de l’échange 
qu’elle a engendrée dans beaucoup de pays, le 
chapitre 2 se penche sur l’évolution des régimes de 

change en Afrique subsaharienne au cours de ces 
35 dernières années et examine l’influence qu’ils ont 
eue sur les résultats économiques. Il en ressort que 
les régimes de change fixes s’accompagnent systéma-
tiquement d’un meilleur ancrage de l’inflation, mais 
que les pays dotés de régimes de change plus flexibles 
ont bénéficié d’une croissance économique plus forte 
sur longue période. L’analyse met ainsi en évidence la 
nécessité de mener des politiques d’accompagnement 
pour limiter autant que possible ces arbitrages poten-
tiels — politiques qui vont des réformes structurelles 
pour renforcer la croissance et la compétitivité dans 
les pays à parité fixe à des cadres de politique moné-
taire mieux à même d’assurer la stabilité des prix dans 
les pays dotés d’un régime de change flexible.

Consacré à des problématiques de plus long terme, 
le chapitre 3 montre que l’Afrique subsaharienne est 
très vulnérable aux catastrophes naturelles — comme 
en témoigne la grave sécheresse qui a récemment sévi 
dans la plus grande partie de l’Afrique orientale et aus-
trale —, qui causent des dégâts économiques profonds 
sur le long terme, amplifiés par les faibles niveaux de 
revenu et le manque de capacités, ainsi que par la place 
prépondérante de l’agriculture dans les sources de re-
venu de la plupart des pays. Étant donné que les pays 
de la région ressentent déjà les effets du changement 
climatique et qu’ils devraient en pâtir de façon dispro-
portionnée au cours des décennies à venir, ce chapitre 
examine les politiques publiques qui pourraient être 
mises en œuvre pour accroître leur résilience et atté-
nuer les effets des catastrophes naturelles.

UN ENVIRONNEMENT QUI RESTE 
GLOBALEMENT DÉFAVORABLE

Des conditions extérieures encore peu porteuses
Comme cela est expliqué dans l’édition d’oc-
tobre 2016 des Perspectives de l’économie mondiale, la 
croissance économique mondiale devrait rester mo-
deste, s’affichant en légère baisse à 3,1 % cette année 
avant de remonter à 3,4 % l’année prochaine. En par-
ticulier, parmi les partenaires commerciaux avancés 
de l’Afrique subsaharienne, la reprise économique des 
États-Unis — pays où elle avait été la plus robuste — a 
récemment perdu un peu de son dynamisme, et l’in-
certitude entourant les perspectives de l’Europe s’est 
accentuée après le vote du Royaume-Uni en faveur 
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de la sortie de l’Union européenne. En même temps, 
la Chine, où l’expansion reste vigoureuse, est en train 
de passer à une économie fondée sur les services et la 
consommation qui est moins dépendante de l’impor-
tation massive de matières premières.

Pour l’Afrique subsaharienne, cet environnement mon-
dial peu porteur continue de produire ses effets essen-
tiellement en maintenant les cours des produits de base 
à un niveau bas. Comme cela est expliqué plus en détail 
dans l’édition d’avril 2016 de ce rapport1, le réaligne-
ment des cours des produits de base constitue un choc 
considérable pour les termes de l’échange des pays ex-
portateurs de pétrole de la région — qui a amputé les 
recettes nationales dans des proportions allant de 15 % 
à 50 % du PIB depuis le milieu de l’année 2014 — et 
a aussi gravement touché d’autres pays exportateurs de 
produits de base, parmi lesquels la République démo-
cratique du Congo, le Libéria et la Zambie, ainsi que, 
dans une moindre mesure, le Niger et la Sierra Leone 
(graphique 1.3). Si cette évolution a été favorable aux 
pays importateurs de pétrole dont les exportations ne 
sont guère tributaires des ressources non renouvelables, 
surtout en Afrique orientale et occidentale, beaucoup 
de ces pays ont aussi été confrontés au durcissement des 
conditions financières mondiales qui a coïncidé avec la 
chute des cours des produits de base.
1Voir le chapitre 2 du rapport d’avril 2016 sur les Perspectives 
économiques régionales : Afrique subsaharienne, intitulé «Faire face 
à l’effondrement des cours des produits de base».

De fait, à la suite de l’effondrement des cours enclenché 
au milieu de l’année 2014, et malgré le léger redresse-
ment observé plus récemment, les cours des produits de 
base sont restés à des niveaux bas en raison de l’atonie 
de la demande, de l’accroissement de l’offre et du niveau 
élevé des stocks. Étant donné que, d’après les projec-
tions, l’indice des cours des produits de base n’atteindra 
en 2021 que 60 % de son niveau record de 2011, les 
cours de la plupart des ressources naturelles produites 
par la région devraient rester à des niveaux relativement 
faibles dans l’avenir envisageable (graphique 1.4).

Cet environnement de prix faibles devenant la nou-
velle réalité, la forte diminution qu’il engendre pour 
les exportations de l’Afrique subsaharienne vers la 
Chine — aujourd’hui premier partenaire commer-
cial de la région — illustre parfaitement ce réaligne-
ment des cours des ressources naturelles et de la de-
mande dont elles font l’objet (voir Kolerus, N’Diaye 
et Saborowski, 2016). Pour les 23 pays de la région 
riches en ressources naturelles, la valeur des expor-
tations vers ce pays a accusé une chute de l’ordre de 
40 % à 50 % en 2015 après être montée en flèche 
au début de la décennie 2010 en raison de l’appétit 
croissant de la Chine pour les produits de base à 
l’époque (graphique 1.5). La baisse des cours des pro-
duits de base a aussi entraîné une réduction de la va-
leur des exportations des pays riches en ressources 
naturelles vers les autres régions du monde, dans des 
proportions toutefois moindres.

Graphique 1.3. Pays riches en ressources naturelles d’Afrique subsaharienne :  
variation cumulative des termes de l’échange des produits de base depuis 2011

Source : calculs des services du FMI.
Note : Le calcul des termes de l’échange des produits de base est expliqué en détails au chapitre 2 de l’édition d’avril 2016 des Perspectives 
économiques régionales : Afrique subsaharienne. 
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Des vents contraires aussi  
à l’intérieur de la région
Les effets de ces évolutions extérieures défavorables 
ont été amplifiés par les chocs exogènes négatifs que 
la région a subis sur le plan intérieur :

• Sous l’effet d’un système El Niño particulière-
ment puissant, certaines régions d’Afrique orien-
tale et australe subissent la pire sécheresse de ces 
35 dernières années, qui a fortement réduit la 
production agricole et placé des millions de per-
sonnes en situation d’insécurité alimentaire. 
Les pays les plus touchés sont l’Afrique du Sud, 
l’Éthiopie, le Lesotho, le Malawi, le Mozambique 
et le Zimbabwe — pour certains, les conséquences 
macroéconomiques sont considérables — et, dans 
une moindre mesure, le Burundi et le Rwanda. 
En outre, la sécheresse a profondément perturbé la 
production hydroélectrique en Zambie. Les condi-
tions météorologiques défavorables ont aussi péna-
lisé d’autres pays de la région, dont l’Angola et la 
Côte d’Ivoire, tandis que la Guinée, le Libéria et la 
Sierra Leone sont confrontés aux défis du redresse-
ment économique après la pandémie d’Ébola. Ces 
événements illustrent la grande vulnérabilité de la 
région aux catastrophes naturelles, comme cela est 
expliqué plus en détail au chapitre 3.

• L’insécurité s’est aggravée dans certains pays. 
Après des actions coordonnées des autorités 

nationales, les attentats de Boko Haram ont di-
minué par rapport au niveau record du début 
de 2015, mais ils continuent de causer des pertes 
considérables en vies humaines et de peser sur 
l’activité économique et les finances publiques 
des pays concernés (Cameroun, Niger, Nigéria et 
Tchad). Les activités des rebelles dans la région 
du Delta du Niger ont aussi fortement perturbé 
la production de pétrole au Nigéria. En même 
temps, la sécurité demeure précaire au Burundi 
et en République centrafricaine; elle s’est consi-
dérablement dégradée au Soudan du Sud, où le 
fragile accord de paix est menacé; et le climat po-
litique est de plus en plus tendu au Zimbabwe. 
Les attentats terroristes ont refait leur appari-
tion au Mali et menacent maintenant d’autres 
pays d’Afrique de l’Ouest, notamment la Côte 
d’Ivoire, en pesant sur les finances publiques. Il 
convient toutefois de rappeler que les conflits ci-
vils restent beaucoup moins répandus dans la ré-
gion que pendant les décennies antérieures.

DEUX AFRIQUES SE CÔTOIENT 
Changement de modèles de croissance
Le nouvel environnement extérieur a eu des effets 
différents sur les pays de la région en fonction de la 
structure de leur économie (pays exportateurs ou im-
portateurs de pétrole, pays riches ou pauvres en res-
sources naturelles), ce qui s’est traduit par des tra-
jectoires économiques de plus en plus divergentes 
au sein de l’Afrique subsaharienne. Si la dynamique 

Pays 
exportateurs 
de pétrole 

Autres pays 
riches en 

ressources 
naturelles

 

Pays pauvres  
en ressources 

naturelles 
40
50
60
70
80
90

100
110
120
130

–55 –50 –45 –40 –35 –30 –25 –20 –15 –10 –5 0 5

Cr
ois

sa
nc

e d
es

 ex
po

rta
tio

ns
 de

 bi
en

s  
(e

n v
ale

ur
), 

mo
ye

nn
e 2

01
0–

13
, p

ou
rce

nta
ge

Croissance des exportations de biens  
(en valeur), 2015, pourcentage 

Exportations 2013
(milliards de dollars)

Exportations 2016 : S1
(milliards de dollars)¹

Graphique 1.5. Afrique subsaharienne : croissance annuelle  
des exportations vers la Chine, 2010–13 par rapport à 2015

Source : FMI, Direction of Trade Statistics.
Note : voir à la page 92 le tableau des groupes de pays.
1Données jusqu’à fin mai 2016. 

–80 

–60 

–40 

–20 

0

20

40
Pé

tro
le 

br
ut

Mi
ne

ra
i d

e f
er

Cu
ivr

e

Ch
ar

bo
n

Di
am

an
ts

Co
ton Or Th

é

Ca
fé

Ca
ca

oVa
ria

tio
n e

n p
ou

rce
nta

ge
 pa

r r
ap

po
rt à

 
la 

mo
ye

nn
e p

ou
r 2

01
3 

Août 2016
Projections pour 2021

Graphique 1.4. Variation des cours d’un échantillon  
de produits de base depuis 2013

Sources : FMI, hypothèses mondiales; FMI, système des cours des 
produits de base.
Note : Outre le pétrole, les principaux produits de base exportés par les 
pays de la région sont, entre autres, le cuivre (République démocratique 
du Congo et Zambie), le minerai de fer (Afrique du Sud, Libéria et Sierra 
Leone), le charbon (Afrique du Sud et Mozambique), l’or (Afrique du Sud, 
Burkina Faso, Ghana, Mali et Tanzanie) et le platine (Afrique du Sud). 



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

6

positive de la période 2010–14 a bénéficié dans l’en-
semble à tous les types de pays, on observe désor-
mais une dichotomie des modèles de croissance (gra-
phique 1.6). D’une part, la croissance économique 
vigoureuse des pays pauvres en ressources naturelles 
— la Côte d’Ivoire, le Kenya ou le Sénégal, pour n’en 
citer que quelques-uns — se poursuit sans faiblir. 
D’autre part, les taux de croissance économique des 
pays exportateurs de ressources non renouvelables ont 
accusé un très net recul : le pays médian de ce groupe 
a vu sa croissance économique tomber de 6,2 % sur 
la période 2010–14 à 3,2 % seulement cette année.

Cette évolution contrastée a commencé avec l’accé-
lération de la chute des cours des produits de base au 
second semestre de 2014, mais elle s’est amplifiée à 
mesure que le choc initial touchait toutes les sources 
de demande dans les pays concernés (graphique 1.7).

• Dans les pays exportateurs de pétrole, la baisse 
des cours du brut et des revenus pétroliers a en-
traîné un déficit considérable des recettes bud-
gétaires provenant de ce secteur et provoqué une 
compression des dépenses publiques. Ces coupes 
budgétaires ont à leur tour entraîné un affaiblisse-
ment de la demande, amputant les taux de crois-
sance de non moins de 1¼ point en 2015–16. 
Mais les effets négatifs ne se sont pas arrêtés là et 
ont été en réalité beaucoup plus profonds : la po-
litique de restrictions budgétaires, la baisse des re-
cettes d’exportation et la hausse de l’inflation sont 
autant de facteurs qui ont pesé lourdement sur 
la consommation privée. Ainsi, sa contribution à 
la croissance de près de 7 points de pourcentage 
sur la période 2010–14 tombera à 2¼ points de 
pourcentage en 2015–16, diminution qui ex-
plique en fait quatre cinquièmes de la décélération 
de la croissance du PIB. Le seul facteur qui ait 
joué en sens inverse a été la forte compression des 
importations induite par l’évolution des taux de 
change et la baisse de la demande intérieure, sur-
tout des investissements publics à forte intensité 
d’importations — l’effet de freinage des exporta-
tions nettes a ainsi diminué de 1½ point de pour-
centage depuis le choc pétrolier.
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• Des tendances similaires, avec des fluctuations 
toutefois moins spectaculaires, sont à l’œuvre 
dans d’autres pays riches en ressources naturelles, 
et sont exacerbées dans certains cas par les gou-
lets d’étranglement structurels et l’incertitude en-
tourant l’action des pouvoirs publics (Afrique 
du Sud) ou les effets modérateurs de l’assainisse-
ment budgétaire (Ghana). Notamment, l’inves-
tissement privé a contribué à raison de 1¼ point 
de pourcentage à la croissance économique 
jusqu’en 2014, en particulier du fait que les ins-
tallations minières continuaient à se développer, 
mais cet effet moteur s’est presque complète-
ment dissipé depuis. En revanche, les dépenses 
publiques ont fait preuve d’une plus grande 
résilience.

• Inversement, les modèles de croissance ob-
servés pendant la période 2010–14 dans les pays 
pauvres en ressources naturelles se sont renforcés, 
en s’appuyant sur la vigueur de l’investissement 
public (liée aux grands projets d’infrastructure), 
le dynamisme de la consommation privée et, en 
contrepartie, un effet de freinage plus marqué 
des exportations nettes (l’accroissement rapide 
de la demande intérieure stimulant aussi les im-
portations). Cela dit, il est important de se rap-
peler que l’effondrement des cours des produits 
de base a en fait constitué une aubaine pour ces 
pays dans la mesure où il a fait diminuer leur fac-
ture pétrolière — sans cette impulsion positive, il 
est probable que la croissance économique de ces 

pays aurait légèrement ralenti (graphique 1.8). 
Leur modèle de croissance s’est aussi accompagné 
de déficits budgétaires et extérieurs prononcés, 
comme cela est expliqué plus loin.

Les effets négatifs se propagent  
dans les pays les plus touchés
Dans les pays les plus durement touchés, aucun sec-
teur d’activité n’a été épargné (graphique 1.9).

• Dans les pays exportateurs de pétrole, la produc-
tion pétrolière était déjà légèrement en baisse 
avant 2014, car les champs pétroliers matures ar-
rivaient à la fin de leur cycle de vie en Guinée 
équatoriale et au Nigéria. En 2015, cette ten-
dance a été en partie atténuée par la stratégie de 
certains pays exportateurs de pétrole, comme le 
Cameroun, qui ont décidé d’accroître la pro-
duction pour compenser la chute des cours. 
Cependant, le choc historique sur le revenu que 
la chute des cours du pétrole a représenté pour 
ces pays a de plus en plus mis à mal les autres sec-
teurs de l’économie. Des secteurs de la construc-
tion qui étaient jusque-là en pleine expansion 
se sont effondrés sous l’effet conjugué de la ré-
duction des projets publics et de la perte de 
confiance du secteur privé. Les effets indirects 
ont fini par toucher le secteur manufacturier 
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naissant, surtout lorsque la pénurie de devises a 
freiné les importations d’intrants et alourdi les 
coûts (Angola, Nigéria). Enfin, la diminution du 
pouvoir d’achat des ménages et de la rentabilité 
des entreprises est venue alimenter une décélé-
ration prononcée de l’activité dans le secteur des 
services, dont la contribution à la croissance éco-
nomique devrait tomber à environ ½ point de 
pourcentage en 2016 après avoir été de 3 points 
en moyenne sur la période 2010–14. Il est pro-
bable que ces évolutions auront des effets du-
rables : en règle générale, les entreprises ont plus 
de mal à redémarrer quand elles sont arrivées au 
bord de la faillite, ce qui laisse entrevoir une pé-
riode de croissance économique bien inférieure 
au potentiel au cours des années à venir.

• Les effets modérateurs de la baisse des cours des 
produits de base se sont aussi fait sentir dans tous 
les secteurs de l’économie des autres pays riches 
en ressources naturelles. Le ralentissement de 
l’activité a toutefois été moindre, car les secteurs 
de l’industrie et des services ont fait preuve d’une 
plus grande résilience face un choc qui a été, en 
termes relatifs, bien moins considérable.

• Dans les pays pauvres en ressources naturelles, 
la forte baisse de la contribution du secteur agri-
cole à la croissance économique prévue en 2016 
est imputable aux graves conséquences de la sé-
cheresse dans les pays concernés, en particulier 
en Éthiopie. Cependant, les autres secteurs ont 

continué sur leur lancée, et il semblerait même 
que le secteur manufacturier ainsi que ceux de 
la construction et des services d’utilité publique 
jouent un rôle croissant dans l’économie, signe 
encourageant d’une diversification en cours.

À mesure que les effets des chocs se font sentir dans 
l’ensemble de l’économie dans les pays les plus tou-
chés, d’autres indicateurs macroéconomiques, qui 
ont généralement tendance à réagir avec retard, com-
mencent eux aussi à se dégrader.

Tout d’abord, la hausse de l’inflation dans beaucoup 
de pays en difficulté érode les revenus réels, ayant dé-
sormais atteint des niveaux à deux chiffres que l’on 
n’avait plus vus dans certains pays depuis le début 
de la décennie 2000 (graphique 1.10). Dans bien 
des cas, cette hausse est le résultat d’une forte dé-
préciation de la monnaie (Mozambique, Soudan du 
Sud, Zambie), conjuguée à une pénurie de devises 
(Nigéria), à une hausse des prix intérieurs des car-
burants à la suite de la réforme des subventions aux 
carburants et au caractère accommodant de la poli-
tique monétaire (Angola), ou encore à une augmen-
tation des prix réglementés et à l’orientation laxiste 
de la politique budgétaire dans le passé (Ghana). 
S’il est presque inévitable que l’inflation s’accentue 
lorsque la monnaie se déprécie, il est essentiel d’éviter 
que des effets de second tour ne mènent au désan-
crage de l’inflation, surtout là où des déséquilibres 
macroéconomiques persistent et où les prix ont le 
plus augmenté. L’accélération a été particulièrement 
marquée dans les pays exportateurs de pétrole. En 
Angola, l’inflation a bondi à 38 %, alors qu’elle était 
presque deux fois moins élevée il y a six mois et s’éle-
vait à 7½ % fin 2014. De même, au Nigéria, l’infla-
tion dépasse aujourd’hui 17 %, contre 9 % en 2015. 
Inversement, en Afrique orientale, la réaction déter-
minée des autorités monétaires face aux pressions in-
flationnistes l’année dernière a contribué à faire re-
venir l’inflation à l’intérieur de la fourchette-objectif, 
et l’inflation reste modérée dans les unions moné-
taires d’Afrique occidentale et centrale (UEMOA et 
CEMAC).

Dans ce contexte de perspectives de croissance moins 
favorables, de hausse de l’inflation et de difficultés 
croissantes pour les secteurs bancaires, le crédit au 
secteur privé augmente aussi beaucoup moins vite 
là où les perspectives économiques se sont le plus 
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Graphique 1.10. Échantillon de pays d’Afrique subsaharienne : inflation

Sources : autorités nationales; FMI, International Financial Statistics.
Note : Pour le Mozambique, les données se rapportent à juillet 2016.
1Il s’agit de l’inflation mesurée par l’indice des prix à la consommation 
pour toutes les zones urbaines, qui est la mesure retenue comme cible 
par la Banque de réserve d’Afrique du Sud. 
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dégradées — et il diminue même en termes réels 
dans des pays tels que l’Angola, le Gabon, le Ghana, 
le Nigéria et la Zambie (graphique 1.11). En outre, 
il convient de surveiller de près les risques de retom-
bées sur les secteurs bancaires du reste de la région 
là où les banques panafricaines sont très présentes, 
comme, par exemple, au Nigéria. Les créances impro-
ductives sont aussi en augmentation, surtout dans les 
pays exportateurs de pétrole (République du Congo, 
Nigéria) et dans d’autres pays riches en ressources na-
turelles (Ghana, Tanzanie). Par ailleurs, et cela est 
expliqué plus loin de façon plus détaillée, plusieurs 
pays, dont l’Angola, ont été confrontés au retrait des 
relations de banque correspondante, ce qui menace 
la stabilité des systèmes financiers nationaux dans 
les pays les plus affectés et complique gravement les 
échanges commerciaux.

Globalement, c’est l’évolution du PIB par habitant 
qui résume le mieux les réalités économiques contras-
tées de la région. Le pays médian de la région en-
registrera encore une augmentation de 1¾ % du 
PIB par habitant cette année. Cependant, plombé 
par 15 pays où la croissance économique par habi-
tant sera négative, dont les trois plus grands (Afrique 
du Sud, Angola et Nigéria), le PIB moyen par ha-
bitant de la région va se contracter, de 0,9 %, pour 
la première fois depuis 22 ans (graphique 1.12). La 
faiblesse des perspectives économiques pèse aussi 
sur la création d’emplois, de sorte que le chômage 
reste obstinément au-dessus de 25 % en Afrique du 
Sud et atteint aujourd’hui 13 % au Nigéria, contre 
7½ % au début de 2015. Au-delà des conséquences 

macroéconomiques profondes du ralentissement de 
l’activité, ces évolutions auront aussi des effets néga-
tifs sur le plan social, en risquant d’annuler l’amélio-
ration du niveau de vie d’une grande partie de la po-
pulation enregistrée au cours des années passées, ce 
qui rend d’autant plus urgent de remédier aux diffi-
cultés économiques actuelles.

Autre aspect de cette propagation des effets écono-
miques négatifs dans les pays les plus touchés : elle 
se produit là où la diversification a le moins avancé. 
C’est dans les pays exportateurs de pétrole que cet 
aspect est le plus marqué, où les secteurs des indus-
tries extractives et de l’agriculture représentent en-
core environ 40 % du PIB, le secteur manufacturier 
demeure sous-développé, et les autres activités sont 
concentrées surtout dans les secteurs à faible pro-
ductivité que sont la construction, les transports et 
le commerce de détail (graphique 1.13). Ainsi, étant 
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Graphique 1.11. Afrique subsaharienne : croissance du crédit réel au secteur privé 

Source : FMI, International Financial Statistics.

Moyenne 2010–13 2016 

    > 2,5 
     De 0 à 2,5   
     < 0 
     Pas de données 

Graphique 1.12. Afrique subsaharienne :  
croissance du PIB réel par habitant 
(Pourcentage)

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
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donné que tous les secteurs de l’économie sont mal 
en point, il faudra encore plus de temps pour que 
l’économie rebondisse en s’appuyant sur de nouvelles 
sources de croissance. Cela ne veut pas dire qu’il faut 
renoncer à redoubler d’efforts pour arriver à une plus 
grande diversification, bien au contraire — et c’est 
d’ailleurs l’un des principaux objectifs des autorités de 

pays tels que l’Angola et le Nigéria. La diversification 
doit compléter l’ensemble de politiques publiques vi-
sant à rétablir la stabilité macroéconomique, car c’est 
la meilleure police d’assurance contre les chocs né-
gatifs et un puissant instrument pour les surmonter, 
surtout lorsqu’elle se traduit par un éventail plus large 
d’exportations (encadré 1.1).

EN QUÊTE DE FINANCEMENT
Dans beaucoup de pays, les conséquences de cette dé-
térioration rapide des perspectives économiques se 
manifestent en particulier par des besoins de finance-
ment croissants compte tenu de la baisse des recettes 
provenant des exportations de produits de base. De 
fait, pour l’ensemble de la région, le déficit extérieur 
courant a atteint 5,9 % en 2015, son plus haut ni-
veau depuis le début des années 80, alors qu’il n’était 
que de 2,1 % en 2013. Les pays exportateurs de pé-
trole sont même passés d’un excédent de 3¾ % du 
PIB en 2013 à un déficit de 4¾ % du PIB en 2015. 
En même temps, les financements se sont faits plus 
rares, et les pays qui en ont le plus besoin ont eu re-
cours à des expédients qui ne seront pas tenables à 
plus long terme.

En particulier, les pays exportateurs de pétrole ont fi-
nancé près de deux tiers de leur déficit extérieur cou-
rant en puisant dans leurs réserves internationales à 
hauteur de 1½ % du PIB chaque année depuis 2014 
(graphique 1.14). Les réserves internationales de 
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Graphique 1.14. Afrique subsaharienne : déficit extérieur courant et sources de financement, 2011–16 

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : La catégorie «Autres» comprend, notamment, le financement extérieur par les banques commerciales et les décaissements de prêts à l’État. 
Voir à la page 92 le tableau des groupes de pays. 

Pays exportateurs de pétrole Pays pauvres en ressources naturelles  

–4 

–2 

0

2

4

6

8

10

12

2011 12 13 14 15 16

Po
ur

ce
nta

ge
 du

 P
IB

 

–8 

–6 

–4 

–2 

0

2

4

6

8

2011 12 13 14 15 16

Po
ur

ce
nta

ge
 du

 P
IB

 

–4 

–2 

0

2

4

6

8

10

12

2011 12 13 14 15 16

Po
ur

ce
nta

ge
 du

 P
IB

 

Autres pays riches en ressources 
naturelles 

Actifs de réserve Investissement de portefeuille Autres Erreurs et omissions Investissement direct Déficit extérieur courant

0

20

40

60

80

100
Pa

ys
 ex

po
rta

teu
rs 

de
 pé

tro
le

Au
tre

s p
ay

s r
ich

es
 en

re
ss

ou
rce

s n
atu

re
lle

s

Pa
ys

 pa
uv

re
s e

n r
es

so
ur

ce
s

na
tur

ell
es As

ie 
ce

ntr
ale

As
ie 

du
 S

ud
-E

st

Am
ér

iqu
e l

ati
ne

 et
 C

ar
aib

es

Afrique subsaharienne Pays de comparaison

Po
ur

ce
nta

ge
 

Autres services
Construction et secteurs à faible productivité
Secteur manufacturier
Agriculture, chasse, sylviculture et pêche
Mines et services d’utilité publique

Graphique 1.13. Afrique subsaharienne :  
répartition sectorielle du PIB réel, moyenne 2005–14

Sources : Statistiques des Nations Unies; calculs des services du FMI.
Note : Les secteurs à faible productivité sont les transports, le stockage, les 
communications, ainsi que le commerce de gros et de détail, la restauration 
et l’hôtellerie. Voir à la page 92 le tableau des groupes de pays. 
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la CEMAC ont ainsi diminué de près de 9 points 
de pourcentage du PIB entre la fin de 2013 et 
juin 2016. De même, en Angola et au Nigéria, 
elles ont baissé respectivement d’environ 3 % et 
1¼ % du PIB chaque année depuis 2014. Elles ont 
aussi diminué dans la moitié des pays riches en res-
sources naturelles, parmi lesquels l’Afrique du Sud, 
la République démocratique du Congo et la Guinée. 
Au Mozambique, les réserves ont chuté d’environ 
40 % depuis le milieu de 2014 à la suite du tasse-
ment des recettes d’exportation et de l’investisse-
ment direct étranger, des interventions massives de la 
banque centrale et du retrait du soutien de donateurs 
après que fut révélée l’existence jusque-là passée sous 
silence d’emprunts extérieurs équivalant à plus de 
10 % du PIB. Enfin, dans certains pays, la contrac-
tion des volants de réserves internationales a été atté-
nuée par des échanges de devises entre la banque cen-
trale et des partenaires commerciaux ou bilatéraux, 
des contrats à terme sur devises, ou l’utilisation de dé-
pôts en devises détenus à l’étranger.

Dans le même temps, il semble aujourd’hui plus dif-
ficile d’accéder à certaines sources de financement 
extérieur qui avaient gagné en importance depuis le 
début de la décennie 2010, même si les envois de 
fonds des travailleurs expatriés ont fait preuve d’une 
certaine résilience.

• A contrario de la forte tendance à la hausse ob-
servée depuis la fin de la décennie 2000 et des 
émissions record d’euro-obligations dans la ré-
gion ces deux dernières années, le Ghana est le 
seul de tous les pays préémergents d’Afrique sub-
saharienne à avoir eu recours jusqu’à présent 
aux marchés internationaux cette année (gra-
phique 1.15)2. Dans un contexte de volatilité ac-
crue sur les marchés financiers mondiaux, les in-
vestisseurs exigent désormais des rendements 
plus élevés et tiennent de plus en plus compte 
de l’aggravation des paramètres fondamen-
taux intérieurs, ce qui rend d’autant plus diffi-
cile (et coûteux) pour les États qui en ont le plus 

2L’Afrique du Sud, qui a le statut de pays émergent et dont les 
marchés financiers sont plus liquides, a aussi émis cette année 
une obligation internationale à 10 ans avec un rendement de 
4,9 %. L’émission de 700 millions de dollars d’euro-obligations 
par le Mozambique en avril 2016 n’est pas prise en compte dans 
les calculs, car elle a servi à restructurer une partie de la dette 
existante de la société publique de pêche au thon.

besoin de se financer à l’extérieur (encadré 1.2)3. 
En conséquence, si les rendements ont en gé-
néral baissé par rapport aux pics de plus de 10 % 
atteints au début de 2016, ils restent relative-
ment élevés. Par exemple, sur les marchés secon-
daires, ils ont augmenté de 170 points de base au 
Ghana et de 310 points de base en Zambie de-
puis octobre 2014, pour s’établir autour de 9 % 
en août 2016; ils sont passés de 5½ % à 7½ % 
au Gabon sur la même période. En revanche, ils 
sont restés à peu près stables, entre 5½ % et 7 %, 
dans les pays où les perspectives de croissance 
sont jugées meilleures, comme la Côte d’Ivoire, le 
Kenya ou le Sénégal (graphique 1.16).

• Il ressort aussi des données préliminaires dont 
on dispose que, après avoir culminé en 2013, 
les engagements de prêts de la Chine ont di-
minué, et ce de façon prononcée en 2015 — 
même s’il reste probable que les chiffres de cette 
année soient révisés à la hausse (graphique 1.17). 
En République du Congo et au Mozambique, 
les prêts officiels décaissés par la Chine ont di-
minué de plus de deux tiers en 2015 par rap-
port à 20144. En revanche, ils ont connu une 
expansion considérable dans les pays de la 
Communauté de l’Afrique de l’Est (Kenya, 

3Les euro-obligations représentent aujourd’hui une part non 
négligeable du stock total de dette publique de certains pays 
préémergents d’Afrique subsaharienne, tels que le Gabon (48 %), 
la Namibie (32 %), la Côte d’Ivoire (26 %), la Zambie (24 %), le 
Ghana (16 %), le Sénégal (15 %) et le Rwanda (13 %).
4Dans le cas du Mozambique, la baisse de 2015 tient au fait que 
l’exécution des prêts-projets signés antérieurement a culminé 
en 2014.
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Rwanda, Tanzanie). Ces évolutions corroborent 
la réorientation des financements en faveur des 
infrastructures et de l’industrialisation engagée 
lors du 6e Forum sur la coopération entre la 
Chine et l’Afrique (FOCAC) de décembre 2015. 
Si cette tendance se confirme, elle pourrait com-
pliquer encore plus la tâche des pays riches en 
ressources naturelles et accentuer la dichotomie 
des rythmes de croissance économique observée 
actuellement dans la région.

• Inversement, les envois de fonds des travail-
leurs expatriés ont été une source de financement 
stable pour la région. Ils se maintiennent à peu 
près autour de 1½ % du PIB de l’Afrique sub-
saharienne depuis 2010. Pour des pays tels que 
les Comores, la Gambie, le Lesotho, le Libéria 
et le Sénégal, leur montant global (y compris les 
flux en provenance d’autres pays d’Afrique sub-
saharienne) est en réalité beaucoup plus élevé, à 
plus de 10 % du PIB, car ces pays ont en général 
de grandes diasporas (encadré 1.3). De même, 
les envois de fonds des travailleurs expatriés au-
raient augmenté de plus de 25 % en Éthiopie au 
cours du dernier exercice budgétaire, en raison 

en partie de la grave sécheresse que connaissait le 
pays. Outre qu’ils sont une source de devises, les 
envois de fonds aident à compléter les revenus de 
membres de la famille dans le pays d’origine, à 
lisser la consommation et à réaliser des investisse-
ments, notamment dans de petites entreprises et 
dans l’éducation.

• Cependant, la tendance récente à la suppression 
des relations de banque correspondante — par 
lesquelles les grandes banques internationales as-
surent des services de paiement et de dépôt pour le 
compte d’autres banques — a réduit la capacité de 
certains pays de la région, dont l’Angola, la Guinée 
et le Libéria, à effectuer des transactions transfron-
talières de cette nature, entre autres (Erbenová 
et al., à paraître), ce qui menace la stabilité de ces 
importantes sources de financement.

Dans certains pays, ces évolutions défavorables sur 
le front extérieur ont aussi entraîné le recours accru 
à des modes temporaires de financement intérieur 
qu’il sera difficile de maintenir durablement5. Dans la 
Communauté économique et monétaire de l’Afrique 
5Un financement intérieur accru du budget conduit aussi à 
l’éviction du secteur privé des sources de financement.
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Graphique 1.16. Afrique subsaharienne et échantillon de pays de comparaison : rendements obligataires, 2014–16 

Source : J.P. Morgan. 
Note : Les seuils sont définis d’après les quatre quartiles de la distribution des rendements de janvier 2014 à août 2016 pour les pays d’Afrique 
subsaharienne.
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centrale (CEMAC), en moins d’un an, tous les États 
membres à l’exception du Cameroun ont atteint leur 
plafond d’avances statutaires auprès de la banque 
centrale régionale (Banque des États de l’Afrique cen-
trale) — et ce en dépit du fait que ces plafonds ont 
été relevés en août 2015 et que des avances addition-
nelles égales à 50 % du plafond ont été accordées à la 
République centrafricaine et au Tchad. Le stock de 
financement de la Banque des États de l’Afrique cen-
trale atteint aujourd’hui 7 % du PIB de la CEMAC, 
et les États ont aussi recours à des emprunts intérieurs 
à échéances de plus en plus courtes, ce qui accroît les 
risques de refinancement. Dans le même ordre d’idée, 
le gouvernement du Soudan du Sud a accumulé du 
crédit de la banque centrale équivalant à environ 9 % 
du PIB au cours de l’exercice écoulé. Dans l’Union 
économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA), 
l’écart positif entre le principal taux de refinance-
ment et les taux des bons et obligations du Trésor a 
encouragé les banques à emprunter à la banque cen-
trale pour investir dans la dette publique. En outre, le 
stock d’arriérés intérieurs est désormais considérable 
dans des pays tels que le Gabon, la Guinée équato-
riale, le Nigéria, le Tchad et la Zambie. Enfin, un 
petit nombre de pays ont eu recours à des dispositifs 
d’emprunt peu orthodoxes pour financer des pro-
jets d’infrastructure et des entreprises d’État (Bénin, 
Guinée, Togo).

UN AJUSTEMENT DES POLITIQUES 
PUBLIQUES QUI S’EFFECTUE 
AVEC RETARD
Dans cet environnement difficile, le resserrement 
des conditions financières alors que les besoins de fi-
nancement s’accroissent a obligé les gouvernements 
à procéder à un ajustement, même s’il a tardé à être 
mis en œuvre6. En outre, ces conditions financières 
plus tendues ont davantage mis en exergue les déficits 
budgétaires prononcés qui perdurent dans certains 
pays à forte croissance.
6Un grand nombre d’études, dans la lignée d’Alesina et Drazen 
(1991), Alesina et al. (2006) et Fernandez et Rodrick (1991), 
examinent pourquoi, à la suite d’un choc négatif, les autorités 
tardent généralement à réagir. La raison en est que les coûts 
de l’ajustement doivent être répartis entre différents groupes 
économiques, chacun essayant en général d’être mis le moins 
possible à contribution et de retarder le processus — jusqu’à ce 
que l’ajustement devienne inévitable.

L’ajustement budgétaire doit être poursuivi  
à la fois dans les pays durement touchés  
et les pays à forte croissance
Compte tenu de leur dépendance considérable à 
l’égard du secteur pétrolier pour leurs recettes budgé-
taires, les pays exportateurs de pétrole ont dû réagir 
sur le plan des finances publiques — mais leur réac-
tion a été lente et parcellaire.

• À l’exception de la Guinée équatoriale (dont le 
déficit budgétaire s’était déjà dégradé antérieu-
rement), tous les pays exportateurs de pétrole 
d’Afrique subsaharienne auront vu leur déficit 
budgétaire se détériorer considérablement sur la 
période 2013–16, de 2⅔ points de pourcentage 
du PIB au Nigéria et de non moins de 4½ à 
5¾ points de pourcentage du PIB en Angola, en 
République du Congo et au Gabon. En fait, à ce 
stade, il faudrait que l’augmentation des cours du 
pétrole soit bien plus prononcée que celle qui est 
actuellement prévue pour 2016 et à moyen terme 
pour que les soldes budgétaires retrouvent leur 
niveau d’avant le choc pétrolier (graphique 1.18). 
Si la position budgétaire d’avant le choc n’est pas 
à considérer nécessairement comme l’objectif à 
atteindre à moyen terme, il n’en reste pas moins 
que cet exercice illustratif montre que l’ajuste-
ment budgétaire n’est pas encore terminé dans 
ces pays.

• En soi, ces évolutions ne détonnent pas par rap-
port à ce que l’on a observé dans le reste du 
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Sources : China Africa Research Initiative; Brautigam et Hwang (2016). 
Note : prêts engagés et/ou décaissés en juin 2016. Il est probable que 
les chiffres de 2015 seront révisés à la hausse. Voir à la page 92 le 
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PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

14

monde7. Cela dit, la nature de l’ajustement dif-
fère pour les pays exportateurs de pétrole d’Afrique 
subsaharienne (graphique 1.19). À l’exception de 
la République du Congo et contrairement à beau-
coup de pays exportateurs de pétrole du reste du 
monde, ils n’ont pas été en mesure d’accroître les 
sources de recettes non pétrolières pour compenser 
la baisse des recettes budgétaires, en optant plutôt 
pour une réduction générale des dépenses — sur-
tout des dépenses d’investissement —, ce qui a eu 
en matière de croissance économique les consé-
quences décrites plus haut. Rien qu’en Angola, la 
baisse des recettes pétrolières d’environ 20 points 
de pourcentage du PIB a été en partie com-
pensée par une réduction des dépenses courantes 
et d’investissement atteignant jusqu’à 15 points 

7En fait, un grand nombre d’États membres du Conseil de 
coopération du Golfe qui ont subi une chute comparable de leurs 
recettes provenant des produits de base ont laissé leur position 
budgétaire se dégrader dans des proportions bien plus importantes 
et, pour la plupart, ont même accru leurs dépenses publiques 
pour atténuer les effets du choc sur l’économie — même si, sur la 
période la plus récente, la plupart d’entre eux s’efforcent d’entamer 
un assainissement de leurs finances publiques. Ces pays ont pu 
recourir à des amortisseurs budgétaires considérables en puisant 
dans leurs fonds souverains, possibilité qui, dans la plupart des 
cas, n’existait pas pour les pays exportateurs de pétrole d’Afrique 
subsaharienne (voir l’édition d’octobre 2016 des Perspectives 
économiques régionales : Moyen-Orient et Asie centrale).

de pourcentage, pour parvenir à un ajustement 
marqué de la position budgétaire hors pétrole.

Les autres pays riches en ressources naturelles, où les 
recettes provenant des produits de base constituent 
une part bien plus faible des recettes totales que dans 
les pays exportateurs de pétrole, ont en général mieux 
géré les retombées budgétaires de la chute des cours 
des produits de base, en exploitant notamment le po-
tentiel considérable de mobilisation des recettes in-
térieures8. En conséquence, l’ajustement budgétaire 
au choc — qui, il est vrai, a été bien moins considé-
rable que pour les pays exportateurs de pétrole — est 
en général plus avancé. De plus, dans la mesure où 
ces pays ont pu trouver des recettes budgétaires ad-
ditionnelles, ils ont eu une plus grande latitude pour 
effectuer des investissements d’infrastructure fort né-
cessaires, comme au Libéria, au Mali, au Niger, en 
République centrafricaine, en Sierra Leone et en 
Tanzanie, ce qui a atténué les effets du choc sur la 
croissance économique (graphique 1.20).

Dans le même temps, les pays pauvres en ressources 
naturelles ont vu leur position budgétaire se dégrader 
ces dernières années, alors même qu’ils continuent 
d’afficher une croissance économique vigoureuse. De 
ce fait, le risque existe que leur politique budgétaire 
prenne désormais un tour procyclique et qu’ils ne 
constituent pas suffisamment d’amortisseurs pendant 
cette période favorable (graphique 1.21). Dans ce 
groupe de pays, le déficit budgétaire médian passera 
de 2½ % du PIB en 2013 à 4½ % du PIB en 2016, 
alors que le taux de croissance médian se maintient 
fermement à 4½ %.

Compte tenu de ces évolutions, la dette publique est 
restée sur sa trajectoire ascendante dans l’ensemble 
de la région (graphique 1.22). Elle s’est fortement ac-
crue dans les pays exportateurs de pétrole, à raison de 
20 points de pourcentage du PIB pour le pays médian 
depuis 2013 — même s’il est vrai que, pour certains 
pays comme le Nigéria, le niveau de départ était bas. 
Cela dit, l’ampleur de l’augmentation a été à peu près 
la même dans les autres groupes, y compris parmi les 
pays pauvres en ressources naturelles, où le ratio mé-
dian dette/PIB a augmenté de non moins de 13 % de 
pourcentage depuis 2013. Si le niveau d’endettement 
8On trouvera de plus amples détails sur les possibilités 
d’améliorer la mobilisation des recettes intérieures dans la 
région au chapitre 1 de l’édition d’octobre 2015 des Perspectives 
économiques régionales : Afrique subsaharienne.
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Graphique 1.18. Pays exportateurs de pétrole d’Afrique subsaharienne : 
cours indicatif du pétrole qui permettrait de retrouver en 2016  
la position budgétaire moyenne de la période 2011–13 

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale; calculs des services du FMI.
1Le cours indicatif du pétrole est le cours qui permettrait de retrouver en 
2016 le solde budgétaire moyen de la période 2011–13 sans modification 
du niveau des dépenses et des recettes hors produits de base.
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Graphique 1.19. Pays exportateurs de pétrole d’Afrique  
subsaharienne et pays de comparaison : variation  
du solde budgétaire global, 2016 par rapport à 2013 

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : Une augmentation (diminution) des recettes contribue de manière 
positive (négative) à la variation de la position budgétaire.  
Une augmentation (diminution) des dépenses contribue de manière 
négative (positive) à la variation de la situation budgétaire. 
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Graphique 1.20. Pays d’Afrique subsaharienne riches en ressources 
naturelles autres que le pétrole et pays de comparaison :  
variation du solde budgétaire global, 2016 par rapport à 2013 

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : Une augmentation (diminution) des recettes contribue de 
manière positive (négative) à la variation de la position budgétaire. Une 
augmentation (diminution) des dépenses contribue de manière négative 
(positive) à la variation de la position budgétaire. Du fait du manque de 
données, pour l’Afrique du Sud, la Malaisie, la Tanzanie et le Zimbabwe, 
les recettes hors produits de base sont égales au total des recettes.
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Graphique 1.21. Afrique subsaharienne : solde budgétaire, 2010–16

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : voir à la page 92 le tableau des groupes de pays. 
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Graphique 1.22. Afrique subsaharienne : dette du secteur public, 2010–16

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : voir à la page 92 le tableau des groupes de pays. 
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de certains de ces pays est encore bas, 16 sur 22 avaient 
un ratio dette/PIB supérieur à 40 % à la fin de 2015.

Cela tient au fait, entre autres, que les pays préémer-
gents de la région ont opté en particulier pour un 
financement par l’endettement — dans une large 
mesure, il faut le reconnaître, pour procéder à des in-
vestissements d’infrastructure nécessaires. En défi-
nitive, cela s’est traduit par une augmentation plus 
rapide de la dette publique que dans les pays compa-
rables du reste du monde, alors que les pays préémer-
gents d’Afrique subsaharienne enregistraient des taux 
de croissance plus élevés (graphique 1.23).

Il est inévitable que l’ajustement budgétaire ait 
des effets négatifs sur la croissance à court terme. 
Cependant, lorsque cet ajustement est nécessaire, les 
responsables devraient s’efforcer de mettre en place 
des mesures qui permettent d’atténuer au maximum 
ses effets négatifs en veillant à ce que l’assainissement 
budgétaire nuise le moins possible à la croissance, 
tout en préservant les programmes sociaux conçus 
pour les populations pauvres et les plus vulnérables. 
Dans cette optique, les pouvoirs publics se doivent 
d’agir sur plusieurs fronts : assurer une meilleure mo-
bilisation des recettes intérieures à la fois en élargis-
sant la base de recettes et en améliorant l’administra-
tion fiscale; rationaliser les dépenses, et en améliorer 
l’efficience, en particulier en renforçant la gestion des 
investissements publics (FMI, 2015).

Ajustement du taux de change,  
parfois à contrecœur
Parallèlement à l’ajustement budgétaire, les pays 
riches en ressources naturelles de la région ont laissé 
leur monnaie se déprécier, parfois à contrecœur, 
pour faire face à l’évolution défavorable des termes de 
l’échange des produits de base.

• Dans l’ensemble, l’ampleur de la dépréciation (en 
termes effectifs) a relativement bien reflété celle 
du choc (graphique 1.24). En fait, par rapport 
aux autres pays exportateurs de produits de base, 
en particulier ceux du Moyen-Orient, l’ajuste-
ment du taux de change a été plus marqué dans 
les pays d’Afrique subsaharienne dont le taux de 
change n’est pas fixe9. Par exemple, la déprécia-
tion en termes effectifs depuis fin 2013 est au-
jourd’hui de l’ordre de 30 % à 40 % en Angola, 
au Nigéria et en Zambie.

• Cependant, pour certains pays (Angola, Nigéria), 
ces ajustements ont été hésitants, ce qui a retardé 

9Il est important de noter qu’en 2014 les pays de la région étaient 
peu nombreux à avoir reconstitué les amortisseurs qu’ils avaient 
utilisés pendant la crise financière mondiale et qu’ils avaient donc 
moins de marge de manœuvre que les autres pays pour atténuer 
les effets du choc. Ainsi, les réserves internationales du Nigéria 
et du Tchad étaient équivalentes à 8–9 % du PIB fin 2013, alors 
qu’elles étaient trois fois plus élevées en Iran et cinq fois plus 
élevées en Bolivie — pays où l’évolution défavorable des termes 
de l’échange avait été d’une ampleur comparable. 
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Graphique 1.23. Pays préémergents d’Afrique subsaharienne  
et pays de comparaison : croissance du PIB réel et dette publique

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : Les lignes rouges en pointillé correspondent aux médianes de 
chaque variable pour les pays préémergents d’Afrique subsaharienne; les 
lignes bleues en pointillé indiquent les médianes de chaque variable pour 
les autres pays préémergents.
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Graphique 1.24. Échantillon de pays d’Afrique subsaharienne  
riches en ressources naturelles et pays de comparaison :  
variation des termes de l’échange des produits de base  
et des taux de change effectifs nominaux, 2016 par rapport à 2013 

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale; FMI, système des avis d’information; Nations Unies, base de 
données COMTRADE.
Note : Les pays représentés ici ont tous subi une détérioration d’au 
moins 4 % du PIB des termes de l’échange des produits de base entre 
2013 et 2016. Voir à la page 94 la liste des abréviations de pays. 
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la découverte du prix par confrontation de l’offre 
et de la demande et forcé les banques centrales 
à utiliser des réserves en baisse pour soutenir la 
monnaie et à prendre des mesures administra-
tives pour freiner les achats de dollars. Cette évo-
lution et l’absence de confiance dans l’attache-
ment des autorités au nouveau régime de change 
plus flexible ont à leur tour engendré une surac-
cumulation néfaste de demande insatisfaite de 
devises, ajoutant encore aux difficultés écono-
miques. La décision prise en juin par le Nigéria 
d’appliquer un régime de change flexible est une 
étape importante et va dans le bon sens, mais les 
restrictions mises en place en mars 2015 sont 
toujours en vigueur pour les 41 articles pour les-
quels l’achat de devises n’est pas permis. De sur-
croît, en août 2016, une nouvelle directive a été 
adoptée, qui fait obligation à toutes les banques 
et tous les agents agréés d’allouer 60 % des 
ventes de devises aux importations de matières 
premières, d’usines et de machines-outils. En 
Angola, une liste d’accès prioritaire aux devises 
au taux officiel a aussi été établie. Enfin, la persis-
tance fin août 2016 d’écarts prononcés par rap-
port aux taux de change du marché parallèle en 
Angola et au Nigéria, d’environ 240 % et 25 % 
respectivement, indique que les marchés des 
changes de ces pays restent déséquilibrés. De fait, 
les investisseurs hésitent encore à revenir sur ces 
marchés, préoccupés qu’ils sont du manque de 
liquidité, des restrictions sur la mobilité des ca-
pitaux et du risque perçu que les autorités ne re-
viennent sur les décisions récentes en matière de 
politiques publiques. Dans la CEMAC, la dépré-
ciation a été minime en termes effectifs compte 
tenu de l’ancrage à l’euro — ce qui fait ressortir 
encore plus la nécessité d’un ajustement sur les 
plans budgétaire et structurel.

• Pour ce qui est du reste de la région, la stabilité 
relative des monnaies de la majorité des autres 
pays riches en ressources naturelles depuis le 
début de l’année semble indiquer que l’ajuste-
ment consécutif à l’effondrement des cours des 
produits de base a été pour l’essentiel mené à 
bien — à quelques exceptions près, les monnaies 
de la République démocratique du Congo, de la 
Guinée, du Libéria et de la Sierra Leone étant en-
core soumises à des tensions.

Une politique monétaire inadéquate 
dans les pays exportateurs de pétrole
La forte dépréciation de la monnaie de certains pays 
exportateurs de produits de base s’est traduite par une 
forte augmentation de l’inflation. Dans une certaine 
mesure, cela est inévitable, mais le risque est que, si l’in-
flation reste durablement élevée, des effets de second 
tour ne commencent à se matérialiser et que l’ancrage 
des anticipations inflationnistes ne s’affaiblisse. Dans 
ce contexte, la hausse de l’inflation a généralement sus-
cité un relèvement des taux directeurs — dans des pro-
portions allant de 125 points de base en Afrique du 
Sud depuis octobre 2014 à non moins de 700 points 
de base au Ghana et 725 points de base en Angola fin 
août 2016 (graphique 1.25). Cela dit, l’ajustement 
reste nettement en deçà de ce qui serait nécessaire en 
Angola et au Nigéria. Dans ces deux pays, les taux di-
recteurs réels sont maintenant négatifs, et ils sont infé-
rieurs d’environ 7 à 20 points de pourcentage à leur ni-
veau au début du choc. Dans le cas de la Zambie, les 
taux directeurs réels sont aussi négatifs, mais cette si-
tuation est atténuée par le fait que, fin août 2016, le 
taux interbancaire au jour le jour reste supérieur d’en-
viron 250 points de base au taux directeur et que le 
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Graphique 1.25. Afrique subsaharienne : variation du taux  
directeur et taux directeur réel depuis octobre 2014 

Sources : Haver Analytics; FMI, International Financial Statistics.
Note : Le taux directeur réel est le taux nominal corrigé du taux 
d’inflation en glissement annuel. Compte tenu des données 
disponibles, le taux directeur de la CEMAC est corrigé en fonction de 
l’inflation qui prévalait au mois de juin 2016. CEMAC = Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale.
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coefficient de réserves obligatoires a été porté de 14 % 
à 18 % en avril 2015 — de fait, l’inflation mensuelle 
a déjà sensiblement ralenti depuis le début de 2016. 
Enfin, la politique monétaire accommodante de la 
CEMAC — qui prend la forme de financements de 
la banque centrale, mais aussi d’une baisse des taux de 
refinancement, d’un relèvement des plafonds de refi-
nancement des effets publics pour les banques com-
merciales et d’une réduction de moitié des coefficients 
de réserves obligatoires — a aussi atteint ses limites et 
contribué à la perte de précieuses réserves.

BAISSE PROLONGÉE DE LA CROISSANCE, 
ACCENTUATION DES RISQUES

Rebond modeste attendu en 2017…
Compte tenu de cet ajustement progressif des poli-
tiques publiques et de la reprise modérée de l’activité 
mondiale, les prévisions laissent entrevoir un certain 
rebond de l’activité dans la région l’année prochaine, 
mais cette reprise restera modeste au regard des ré-
sultats enregistrés au cours de la dernière décennie. 
L’activité en Afrique subsaharienne devrait remonter 
de 1,4 % en 2016 à 2,9 % en 2017 (tableau 1.1). À 
ce rythme, la croissance du revenu par habitant re-
deviendra à peine positive l’année prochaine, ce qui 

marque une nette rupture par rapport à ces quinze der-
nières années, durant lesquelles les niveaux de vie se 
sont considérablement améliorés dans toute la région.

Cependant, ces chiffres globaux masquent une fois de 
plus des différences considérables de dynamique au 
sein de la région, qui connaîtra en fait une croissance 
économique à plusieurs vitesses (graphique 1.26). En 
effet, les plus grands pays, qui ont connu de graves dif-
ficultés cette année, devraient retrouver, au mieux, des 
taux de croissance positifs très modestes, et les autres 
pays riches en ressources naturelles ne devraient voir 
leurs perspectives s’améliorer que de façon marginale; 
en revanche, les autres pays continueront d’enregistrer 
une forte croissance à la faveur d’ambitieux projets d’in-
frastructure publics et de secteurs privés dynamiques.

• Dans les pays exportateurs de pétrole, la crois-
sance économique devrait redevenir posi-
tive — après s’être contractée de 1¼ % cette 
année — et atteindre à peine 1 % en 2017, grâce 
a une légère remontée des cours du pétrole. Ce 
résultat resterait quand même nettement infé-
rieur au rythme moyen de près de 6 % enregistré 
sur la période 2010–14, car ces pays continue-
ront de connaître de profondes difficultés éco-
nomiques. Au Nigéria, le rebond de la crois-
sance économique, qui atteindra ½ % l’année 

2004–08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Afrique subsaharienne 6,6 3,9 7,0 5,0 4,3 5,2 5,1 3,4 1,4 2,9
Dont : 

Pays exportateurs de pétrole 8,7 6,7 9,2 4,7 3,9 5,7 5,9 2,6 –1,3 0,9
Dont : Nigéria 7,7 8,4 11,3 4,9 4,3 5,4 6,3 2,7 –1,7 0,6

Pays à revenu intermédiaire 6,7 3,6 6,9 4,6 4,3 4,7 4,6 2,7 0,4 2,0
Dont : Afrique du Sud 4,8 –1,5 3,0 3,3 2,2 2,3 1,6 1,3 0,1 0,8

Pays à faible revenu 6,2 5,1 7,0 6,6 4,5 7,1 6,6 5,6 4,7 5,4
Pour mémoire :
Croissance économique mondiale 4,9 –0,1 5,4 4,2 3,5 3,3 3,4 3,2 3,1 3,4
Pays d'Afrique subsaharienne riches en autres ressources naturelles1 4,9 0,6 4,8 5,2 4,1 4,2 3,4 2,5 2,1 3,0
Pays d'Afrique subsaharienne pauvres en ressources naturelles2 6,0 4,8 6,4 5,4 5,8 6,3 6,5 6,5 5,6 6,2
Pays émergents et préémergents d'Afrique subsaharienne 6,8 4,2 7,3 5,1 4,5 5,1 5,1 3,6 1,3 2,83

Tableau 1.1. Afrique subsaharienne : croissance du PIB réel
(Variation en pourcentage)

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
1Comprend les pays suivants : Afrique du Sud, Botswana, Burkina Faso, Ghana, Guinée, Libéria, Mali, Namibie, Niger, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, Sierra Leone, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe.
2Comprend les pays suivants : Bénin, Burundi, Cabo Verde, Comores, Côte d’Ivoire, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Guinée Bissau, Kenya, Lesotho, 
Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique, Ouganda, Rwanda, São Tomé-et-Príncipe, Sénégal, Seychelles, Swaziland et Togo.
3Comprend les pays suivants : Afrique du Sud, Angola, Cameroun, Côte d’Ivoire, Éthiopie, Gabon, Ghana, Kenya, Maurice, Mozambique, Nigéria, 
Ouganda, Rwanda, Sénégal, Tanzanie et Zambie.
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prochaine après une forte contraction de l’acti-
vité cette année, dépendra de la capacité des au-
torités d’exécuter les dépenses d’équipement 
(notamment en menant à bien les projets d’in-
frastructure en voie d’accomplissement), de l’ef-
ficacité de la réforme récente du taux de change, 
de l’augmentation de la capacité de production 
pétrolière offshore et d’une amélioration de la sé-
curité dans le Delta du Niger. De la même ma-
nière, après avoir marqué le pas cette année, la 
croissance économique de l’Angola devrait at-
teindre 1½ % en 2017, grâce à la légère amélio-
ration des cours du pétrole et à l’augmentation 
des dépenses publiques à l’approche des élections 
présidentielles.

• Dans les autres pays riches en ressources natu-
relles, l’économie devrait continuer de tourner à 
bas régime et afficher une croissance de 3 %, en 
légère progression par rapport aux 2 % de cette 
année. Après une contraction au premier tri-
mestre de 2016 et une croissance proche de zéro 
projetée pour l’ensemble de l’année, l’Afrique du 
Sud devrait enregistrer une croissance de ¾ % 
en 2017, grâce à la dissipation attendue des ef-
fets de la chute des cours des produits de base 
et de la sécheresse ainsi qu’à l’amélioration de 
la production d’électricité. Cela dit, l’incerti-
tude qui entoure les politiques publiques et les 
fortes contraintes structurelles continueront de 
freiner la croissance. En Zambie, la croissance 

économique devrait accélérer et atteindre 4 %, 
contre 3 % cette année, en bénéficiant de la dis-
parition de l’effet négatif de la sécheresse sur la 
production d’électricité, de l’entrée en service 
de nouvelles capacités et de l’expansion de cer-
tains projets miniers. La croissance économique 
du Ghana devrait recevoir un coup de pouce de 
l’entrée en service d’un nouveau champ pétro-
lier qui devrait accroître la production de pé-
trole d’environ 50 % et faire monter la croissance 
du PIB à 7½ %. Cependant, les autres secteurs 
de l’économie continueront de se développer à 
un rythme beaucoup plus lent. La Guinée, le 
Libéria et la Sierra Leone se remettent de l’épi-
démie d’Ébola, mais leurs perspectives demeurent 
assombries par le bas niveau des cours du mi-
nerai de fer. D’après les prévisions, leurs taux 
de croissance atteindraient entre 4 % et 5 %, ce 
qui représente des niveaux généralement infé-
rieurs aux taux enregistrés avant la pandémie. Au 
Zimbabwe, le climat politique devrait restreindre 
le champ d’action des autorités en matière de 
politiques publiques et, en l’absence de finance-
ments extérieurs, la contraction de l’activité éco-
nomique devrait s’aggraver en 2017.

• Inversement, les pays pauvres en ressources natu-
relles devraient se maintenir en 2017 sur la trajec-
toire de croissance de plus de 6 % qu’ils suivent 
déjà depuis une dizaine d’années. Les grands pro-
jets d’infrastructures continueront de contribuer 
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2016 2017

Pays exportateurs  
de pétrole 

Autres pays riches en ressources naturelles  
(APRRN) 

Pays pauvres en ressources naturelles (PPRN) 

Graphique 1.26. Afrique subsaharienne : croissance du PIB réel 

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale. 
Note : voir à la page 92 le tableau des groupes de pays. AfSS = Afrique subsaharienne.
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dans une large mesure à la croissance écono-
mique en Côte d’Ivoire, en Éthiopie, au Kenya, au 
Rwanda et au Sénégal — qui devraient tous en-
registrer des taux de croissance compris entre 6 % 
et 8 % l’année prochaine. D’autres pays, parmi 
lesquels le Bénin et le Togo, devraient continuer 
à bénéficier du bas niveau des cours du pétrole et 
connaître une croissance supérieure à 5 %.

Tandis que les pays touchés poursuivent leur ajuste-
ment progressif, la région devrait connaître une amé-
lioration tout aussi progressive de ses positions bud-
gétaire et extérieure après avoir enregistré des déficits 
sans précédent dans les années récentes (tableau 1.2). 
Le solde budgétaire global (dons compris) devrait se 
creuser et s’établir à –4½ % cette année sous l’effet de 
la détérioration dans les pays exportateurs de pétrole, 
avant de remonter à –4 % en 2017. En particulier, le 
déficit budgétaire devrait rester prononcé en Zambie, 
à 8¼ % du PIB en 2017, en raison du montant élevé 
des subventions; en Angola, à 5½ % du PIB pendant 
cette année électorale; et au Nigéria, qui va intensi-
fier ses investissements publics pour mener à bien son 
programme de diversification. Certains pays d’Afrique 
australe (Lesotho, Namibie, Swaziland), durement 
touchés par le manque de dynamisme des recettes pro-
venant des échanges commerciaux au sein de l’Union 
douanière d’Afrique australe, seront confrontés à 
la détérioration persistante de leur position budgé-
taire. Par ailleurs, au Kenya, les prévisions font encore 
état, malgré un certain assainissement des finances 
publiques, d’un déficit budgétaire élevé, de 6½ % du 
PIB en 2017, alors même que ce pays reste l’un des 
plus dynamiques de la région. De même, le déficit 

extérieur courant de la région devrait s’amenuiser 
progressivement et s’établir à 4½ % 2016, puis 4 % 
en 2017, contre 6 % l’année dernière, grâce surtout à 
une forte compression des importations opérée par les 
pays exportateurs de pétrole.

Parallèlement, l’inflation à l’échelle régionale restera 
supérieure à 10 %, en raison surtout de l’accélération 
marquée de la hausse des prix dans quelques grands 
pays (Angola, Nigéria, Zambie); l’inflation mé-
diane, cependant, devrait se maintenir autour de 5 % 
en 2016–17, ce qui est conforme à l’évolution passée. 
Dans les pays où l’inflation a été particulièrement 
élevée ces derniers temps, elle devrait redescendre à 
10 % en 2017 au Ghana, contre environ 17 % ac-
tuellement dans un contexte de politique monétaire 
restrictive, et à 9 % en Zambie, contre 19 % actuel-
lement, en raison des effets de base. En revanche, 
l’inflation resterait à des niveaux obstinément élevés 
en 2017 en Angola (38 %) et au Nigéria (plus de 
15 %), la dépréciation de la monnaie et la pénurie de 
devises se reflétant sur les prix dans un contexte de 
politique monétaire excessivement accommodante.

… mais avec des risques élevés pesant sur  
la mise en œuvre des politiques publiques
Comme on l’a vu en détail plus haut, les mesures 
d’ajustement prises par les pays les plus touchés, en 
particulier les pays exportateurs de pétrole — qui 
contribuent pour moitié environ au PIB de la ré-
gion —, l’ont été sous la contrainte d’une situation 
financière difficile, et non à titre anticipatoire dans le 
cadre d’un programme de mesures formant un tout 
cohérent sur le plan interne. Le fait que l’ajustement 

2004–08 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Inflation, moyenne 8,8 12,9 9,8 8,2 9,4 9,3 6,6 6,3 7,0 11,3 10,8

Solde budgétaire 1,7 1,3 –4,5 –3,4 –1,3 –1,9 –2,9 –3,2 –4,3 –4,6 –4,0
Dont :  hors pays exportateurs de pétrole –0,5 –1,5 –4,1 –4,2 –3,6 –3,7 –3,8 –4,0 –4,3 –4,4 –3,8

Solde des transactions courantes 2,1 0,3 –2,6 –0,7 –0,5 –1,5 –2,1 –3,7 –5,9 –4,5 –3,9
Dont :  hors pays exportateurs de pétrole –4,3 –6,5 –4,9 –3,9 –4,7 –7,0 –7,1 –6,5 –6,8 –6,2 –5,4

Couverture par les réserves 5,1 7,0 5,2 4,2 4,6 5,3 4,9 5,3 5,4 4,6 4,3

(Variation en pourcentage)

(Pourcentage du PIB)

(Mois d'importations)

Tableau 1.2. Afrique subsaharienne : autres indicateurs macroéconomiques

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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ait lieu est en soi une bonne chose, mais il demeure 
incomplet. Dans le scénario de référence retenu 
ici, les difficultés de financement continueront de 
dicter l’ajustement, mais il n’est pas anticipé qu’elles 
s’aggravent.

Cependant, le risque existe bel et bien que, si les pers-
pectives économiques devaient se détériorer, les gou-
vernements aient encore plus de mal à prendre des me-
sures impopulaires et que s’ensuive un ralentissement 
de l’ajustement. Cette situation aurait pour effet de per-
pétuer et, dans certains cas, d’exacerber les difficultés 
économiques de ces pays, d’autant plus que les mesures 
temporaires (recours aux réserves ou au financement de 
la banque centrale) atteindraient leurs limites et que les 
investisseurs étrangers deviendraient encore moins en-
clins à les financer. Cette évolution pourrait conduire 
à un arrêt brutal, provoquer des défauts de paiement 
et obliger à procéder à un ajustement bien plus draco-
nien, ce qui entraînerait un recul prononcé de la crois-
sance économique dans toute la région avec potentiel-
lement des retombées négatives, même dans les pays où 
la croissance est encore vigoureuse.

Dans certains pays, l’incertitude politique pourrait 
aussi compliquer la mise en œuvre de l’ajustement 
nécessaire. Les transitions contestées, comme on l’a 
vu récemment au Gabon, pourraient restreindre la 
marge de manœuvre du nouveau gouvernement pour 
s’attaquer aux difficultés économiques, et le risque 
existe que les élections prochaines retardent l’appli-
cation des programmes d’assainissement budgétaire 
(Ghana, Kenya, Libéria, Sierra Leone), ou fassent 
obstacle à l’ajustement (Angola, République démo-
cratique du Congo).

Ces risques pourraient s’amplifier si l’environne-
ment mondial devenait encore moins porteur; or 

on distingue déjà plusieurs sources de risque dans le 
monde qui pourraient avoir des conséquences néga-
tives pour la région.

• La croissance mondiale reste exposée à des 
risques considérables, l’Afrique subsaharienne 
étant concernée au premier chef par ce qu’ils im-
pliquent pour l’évolution des cours des produits 
de base. En particulier, un rééquilibrage plus ra-
pide des sources de croissance, ou un ralentisse-
ment marqué de l’activité, en Chine réduirait en-
core davantage la demande en produits de base 
émanant de la région et ferait baisser les cours 
mondiaux de ces produits.

• Un nouvel accès de volatilité sur les marchés finan-
ciers mondiaux — comme au mois de janvier de 
cette année — pourrait raviver l’aversion pour le 
risque et compliquer l’obtention de financements 
par les pays préémergents de la région, dont cer-
tains n’auraient ainsi plus de solutions pour se fi-
nancer. Les décisions de politique monétaire dans 
les pays avancés, liées à la normalisation aux États-
Unis et à des mesures additionnelles de stimulation 
dans la zone euro et au Japon, influeraient tout par-
ticulièrement sur l’attitude des investisseurs.

• Un risque supplémentaire a trait aux événements 
qui se déroulent dans l’Union européenne, la-
quelle reste l’un des principaux partenaires et 
pourvoyeurs de capitaux et d’aide pour la région, 
et où la décision du Royaume-Uni de quitter 
l’Union européenne a ajouté à l’incertitude. De 
mauvaises surprises sur le plan de la croissance 
économique en Europe auraient un effet direct et 
négatif sur la région par le jeu des échanges com-
merciaux et des canaux financiers.



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

22

Encadré 1.1. Mettre à profit la diversification des exportations

À l’heure où un grand nombre de pays de la région continuent de subir les effets de l’effondrement des cours des produits de 
base, la diversification — en particulier celle des produits d’exportation — apparaît comme un moyen important de renforcer 
la croissance et d’accroître la résilience de l’économie. La modernisation des infrastructures, les mesures visant à améliorer la 
compétitivité–prix et l’ouverture commerciale, mais aussi à promouvoir l’égalité des chances, sont autant de leviers qui peuvent 
contribuer puissamment à la diversification des exportations.

Les études consacrées à cette question ont établi de longue date 
que la diversification et la transformation structurelle, c’est-à-dire 
la réallocation continue et dynamique des ressources en faveur 
des secteurs et des activités les plus productifs, s’accompagnent 
d’un surcroît de croissance économique, surtout pendant les pre-
mières phases de développement (FMI, 2014; Papageorgiou et 
Spatafora, 2012). La diversification des exportations, en particu-
lier, est associée à une volatilité nettement moindre de l’activité 
(graphique 1.1.1). L’inverse est aussi vrai, comme en font actuelle-
ment l’expérience beaucoup de pays d’Afrique subsaharienne riches 
en ressources naturelles, qui subissent une profonde modification 
de leur modèle de croissance économique après la chute des cours 
des produits de base et ne peuvent espérer voir les exportations 
d’autres produits et de services progresser fortement à court terme, 
en raison de leur faible diversification.

Dans ce contexte, la diversification des exportations suscite un regain d’intérêt, et nous examinons ici les mesures spéci-
fiques qui, en Afrique subsaharienne et ailleurs, ont été associées à des progrès dans ce domaine. Pour ce faire, nous exami-
nons le lien entre la diversification des exportations et un ensemble de facteurs structurels et de mesures économiques, en 
suivant Kazandjian et al. (2016), pour un échantillon mondial sur la période 1990–2010 utilisant des données annuelles :

Diversification des exportationsit

 = β facteurs structurelsit + γ leviers économiquesit + φ facteurs cycliquesit

 + (β′ facteurs structurelsit + γ′ leviers économiquesit + φ′ facteurs cycliquesit ∙ PDFR

 +μi + θt + εit

• où la diversification des exportations pour le pays i au moment t est mesurée par l’indice de Theil des exporta-
tions de biens, j étant l’indice des produits et N le nombre total de produits. Plus l’indice de Theil est bas, plus la 
diversification des produits d’exportation est élevée1 :

Export Diversificationit
= β′Structuralit + γ′Policiesit + φ′Cyclicalit + (β′′Structuralit + γ′′Policiesit + φ′′Cyclicalit)
∙ LIDC + μi + θt + εit

Indice de Theil = 1
𝑁𝑁 ∑ Valeur des exportations𝑗𝑗

Valeur moyenne des exp. 
𝑁𝑁
𝑗𝑗 ∙ 𝑙𝑙𝑙𝑙 Valeur des exportations𝑗𝑗

Valeur moyenne des exp. 
; 

and μi and θt

• les facteurs structurels sont la taille de la population, le niveau de développement économique et le degré de dé-
pendance à l’égard des ressources naturelles;

• les facteurs cycliques, tels que les termes de l’échange, rendent compte de l’environnement macroéconomique;

Cet encadré a été préparé par Romina Kazandjian, Lisa Kolovich et Monique Newiak.
1À titre de contrôle de la robustesse, la même analyse est réalisée avec un indice similaire de diversification portant cette fois-ci 
sur la production réelle, construit à l’aide des sous-secteurs réels d’après la base de données sectorielle des Nations Unies (FMI, 
2014). Cette analyse donne des résultats à peu près semblables, mais, pour certains pays, le classement en fonction du degré de 
diversification change considérablement.
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(valeur élevée = diversification moindre) 

Autres
Pays exportateurs de pétrole d'AfSS
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Graphique 1.1.1. Diversification des exportations  
et volatilité de la production, 1990–2010

Sources : FMI (2014); FMI, base de données des 
Perspectives de l’économie mondiale.
Note : voir à la page 92 la liste des abréviations de pays. 
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• les leviers économiques recouvrent les éléments suivants : niveau du capital humain, qualité des institutions, des 
infrastructures et du climat des affaires; degré d’ouverture commerciale; inégalité entre les femmes et les hommes 
(pour tenir compte des inefficiences du marché du travail et de la mauvaise allocation du capital humain due à 
l’inégalité des chances au détriment des femmes); niveau du taux de change effectif réel (pour mesurer une sur-
évaluation ou sous-évaluation potentielle); et d’autres facteurs comme contrôles de la robustesse;

• et μi et θt représentent les effets fixes par pays et par période.

Toutes les variables, hormis le PIB réel par habitant, sont appliquées aussi à une variable indicatrice spécifiques aux 
pays en développement et à faible revenu pour laisser ouverte la possibilité que les effets diffèrent pendant les premières 
phases de développement.

Les caractéristiques structurelles jouent effectivement un grand rôle, mais les résultats indiquent que l’intervention des 
pouvoirs publics peut aussi fortement encourager la diversification des exportations. Étant donné qu’un niveau élevé de 
l’indice de Theil traduit des niveaux bas de diversification des exportations, un signe négatif dans la régression indique 
que le facteur en question est associé à une meilleure diversification (tableau 1.1.1). 

• Facteurs structurels et cycliques — Les résultats confirment la relation en U entre la diversification des exportations et 
le développement (Dabla-Norris et al., 2013), selon laquelle les pays se diversifient initialement, jusqu’à ce qu’ils at-
teignent un certain niveau de développement, puis recommencent à concentrer leurs exportations. Une plus forte 
proportion de produits miniers est associée à une moindre diversification de la base d’exportation, de même qu’une 
évolution favorable des termes de l’échange, car ces facteurs ont tendance à conduire au syndrome hollandais, pro-
cessus par lequel le niveau élevé des cours des produits de base, par exemple, a pour effet de «vider» les autres secteurs 
de l’économie parce que, en raison des augmentations de prix induites, ils sont incapables de faire face à la concur-
rence du reste du monde. Dans la mesure où elle dénote la possibilité d’économies d’échelle et la présence d’une 
grande réserve de talents, une population nombreuse est généralement associée à une plus grande diversification.

• Mesures économiques — Le capital humain et l’existence d’institutions plus solides sont associés à une plus grande 
diversification de la base d’exportation dans tous les pays, mais l’effet est relativement moins prononcé dans les 
pays en développement et à faible revenu pour le premier facteur et plus prononcé pour le second. Ces résultats 
mettent en évidence la nécessité de continuer à œuvrer pour améliorer ces facteurs à évolution relativement lente 
sur le moyen et le long terme. De la même manière, une meilleure qualité des infrastructures, variable représentée 
ici par la longueur du réseau routier, est associée à un plus haut degré de diversification des exportations dans tous 
les pays. Une plus grande ouverture au commerce international accroît aussi le nombre de partenaires commerciaux 
possibles et la demande d’exportations, et les résultats confirment l’existence d’une relation positive significative de 
ce facteur avec la diversification des exportations, en particulier dans les pays à faible revenu2. Une inégalité relati-
vement plus prononcée entre les femmes et les hommes, mesurée par une version élargie de l’indice d’inégalités de 
genre des Nations Unies, est fermement associée à une diversification moindre des exportations, ce qui souligne la 
contribution que l’égalité des chances des femmes peut apporter à l’ensemble de l’économie, par deux canaux au 
moins : premièrement, la suppression des inégalités entre les femmes et les hommes dans le domaine de l’éducation 
peut concourir à une accumulation plus prononcée de capital humain; deuxièmement, la réduction des différences 
systématiques entre les taux d’activité des hommes et des femmes élargit la réserve globale de talents sur le marché 
du travail. Enfin, un taux de change effectif réel plus fort est associé à une moindre diversification, ce qui met en 
évidence l’importance de préserver la compétitivité pour promouvoir la diversification.

Les mesures visant à créer des sources d’exportation plus diversifiées, comme celles qui sont détaillées, devraient aussi 
être accompagnées d’efforts pour améliorer la qualité des produits d’exportation actuels, en particulier dans le secteur 
agricole, surtout dans le cas des petits pays et de ceux qui disposent d’un avantage comparatif pour l’exportation de pro-
duits de base (FMI, 2014).

2Cependant, il ne faut pas oublier que le lien de causalité est à double sens, car une plus grande diversification peut aussi accroître 
l’ouverture du pays aux échanges commerciaux ou sa propension à améliorer ses infrastructures.

Encadré 1.1. (suite) 
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Encadré 1.1 (fin) 

(1) (2) (3) (4) (5) (6)
Facteurs structurels
Log(Population) –0,558 *** –0,557 *** –0,583 *** –0,354 *** –0,712 *** 0,591 ***

(0,0905) (0,0902) (0,0918) (0,0884) (0,0927) (0,163)
– dans PDFR 0,379 *** 0,0186 –0,0285 –0,885 *** 0,721 *** –2,280 ***

(0,123) (0,131) (0,131) (0,142) (0,131) (0,302)
Log(PIB réel par habitant) –1,947 *** –2,773 *** –2,59 *** –2,416 *** –1,908 *** –1,765 ***

(0,176) (0,186) (0,197) (0,205) (0,210) (0,326)
– au carré 0,124 *** 0,167 *** 0,156 *** 0,146 *** 0,117 *** 0,0932 ***

(0,0111) (0,0113) (0,0119) (0,0123) (0,0128) (0,0189)
Extraction minière en part du PIB 0,00362 0,0104 *** 0,0118 *** 0,00478 * 0,0096 *** 0,0247 ***

(0,00294) (0,00314) (0,00332) (0,00272) (0,00309) (0,00503)
– dans PDFR 0,0295 *** 0,00893 ** 0,00923 ** 0,0364 *** 0,0189 *** –0,0597 ***

(0,00404) (0,00433) (0,00444) (0,00503) (0,00432) (0,0119)
Capital humain
Indice retardé du capital humain –0,353 *** –0,173 ** –0,226 *** –0,229 *** –0,234 *** –0,17 *

(0,0832) (0,0763) (0,0785) (0,0762) (0,0817) (0,0996)
– dans PDFR –0,277 * 0,484 *** 0,412 *** 0,663 *** –0,542 *** 2,863 ***

(0,153) (0,164) (0,155) (0,161) (0,164) (0,329)
Institutions
Indi     composite Fraser Institutece –0,0235 * –0,0035

(0,0124) (0,0191)
– dans PDFR –0,202 *** –0,128 ***

(0,0213) (0,0431)
Ouverture
Liberté du commerce –0,0324 *** –0,0357 ***

(0,00663) (0,0117)
– dans PDFR –0,0593 *** –0,0512 **

(0,0117) (0,0249)
Infrastructures
Longueur du réseau routier –0,0626 *** –0,0643 ***

(0,0169) (0,0159)
– dans PDFR 0,058 *** –0,0335

(0,0217) (0,0264)
Facteurs macro/cycliques
Termes de l'échange 0,0027 *** 0,0043 ***

(0,0004) (0,0005)
– dans PDFR 0,000222 0,0038 ***

(0,0005) (0,001)
Log(TCER) 0,183 ***

(0,0518)
– dans PDFR 0,213 *

(0,119)
Inégalités de genre
IIG 1,18 ***

(0,272)
– dans PDFR –0,760

(0,543)
Constantes 12,36 *** 16,08 *** 15,31 *** 14,14 *** 12,21 *** 7,824 ***

(0,676) (0,739) (0,776) (0,852) (0,830) (1,453)
Nombres d'observations 3.538 3.059 3.124 2.999 3.263 1.583
Pays 107 101 101 90 101 84
R 2 0,163 0,280 0,254 0,273 0,222 0,353
R 2 ajusté 0,126 0,244 0,217 0,239 0,186 0,298

Tableau 1.1.1. Explication de la diversification des exportationsTableau 1.1.1. Explication de la diversification des exportations

Source : calculs des services du FMI.
Note : Toutes les spécifications comprennent les effets fixes par pays et par période. Erreurs-types 
entre parenthèses. L’effet d’une variable sur la diversification des exportations dans les pays en 
développement et à faible revenu (PDFR) est la somme du coefficient de l’échantillon global  
et du coefficient du terme d’interaction pour les PFRD. IIG = indice d’inégalités de genre;  
TCER = taux de change effectif réel. *** p < 0,01, ** p < 0,05, * p < 0,1.
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Encadré 1.2. Les marges en Afrique subsaharienne : changement d’attitude?

Après avoir examiné les facteurs qui déterminent les marges souveraines pour 62 pays émergents et préémergents, nous consta-
tons dans cet encadré que l’attitude des investisseurs a changé depuis octobre 2014, date à laquelle les cours du pétrole ont com-
mencé à chuter. En particulier, la baisse des cours du pétrole a eu pour effet d’accroître de façon disproportionnée les marges 
souveraines pour les pays exportateurs de pétrole du monde entier après cette date, et les investisseurs semblent depuis tenir 
compte davantage des fondamentaux d’un pays lorsqu’ils prennent leurs décisions d’investissement. Les autorités tant des pays 
exportateurs de produits de base et que des pays pauvres en ressources naturelles de la région y verront la confirmation que la 
détérioration des fondamentaux continuera d’influer sur leur capacité de se financer à l’extérieur.

Nous revenons ici à l’analyse des marges souveraines dans la région et dans les autres pays préémergents présentée dans 
l’édition d’avril 2015 des Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne (encadré 1.3) pour voir si les facteurs 
qui déterminaient ces marges ont continué à évoluer depuis octobre 2014, date à laquelle les cours des produits de base 
ont commencé à chuter et les perspectives de la région à se dégrader. Nous complétons aussi l’analyse en examinant 
l’effet des fluctuations des cours des produits de base autres que le pétrole, ainsi que celui des institutions, des notes des 
agences de notation et des programmes du FMI. La relation estimée — qui s’appuie sur des données mensuelles se rap-
portant à la période janvier 2009–juin 2016 pour 62 pays émergents et préémergents1 — est la suivante :
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𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡+𝜑𝜑′′𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡 + 𝜌𝜌′′𝑟𝑟𝑛𝑛𝑛𝑛𝑟𝑟𝑛𝑛𝑟𝑟𝑟𝑟𝑡𝑡) ∙ 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 + 𝜃𝜃𝑡𝑡 + 𝜇𝜇𝑡𝑡 + 𝜀𝜀𝑡𝑡 ,

𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡

t, 𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑡𝑡𝑡𝑡 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡

(𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝)

𝜃𝜃𝑡𝑡, 𝜇𝜇𝑡𝑡, and 𝜀𝜀𝑡𝑡

 comprend l’indice de volatilité 
VIX Chicago Board Options Exchange décalé d’un mois2, la prime de liquidité aux États-Unis et l’écart entre le taux 
interbancaire offert à Londres (LIBOR) et l’OIS (Overnight Indexed Swap), comme valeur représentative de la vola-
tilité mondiale et des coûts de financement; 

𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑡𝑡= α 𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑡𝑡𝑡𝑡 + 𝛽𝛽′𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑡𝑡𝑡𝑡 + 𝛾𝛾′𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡+𝜑𝜑′𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡 + 𝜌𝜌′𝑟𝑟𝑛𝑛𝑛𝑛𝑟𝑟𝑛𝑛𝑟𝑟𝑟𝑟𝑡𝑡 + (𝛽𝛽′′𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑡𝑡𝑡𝑡 + 𝛾𝛾′′
𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡+𝜑𝜑′′𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡 + 𝜌𝜌′′𝑟𝑟𝑛𝑛𝑛𝑛𝑟𝑟𝑛𝑛𝑟𝑟𝑟𝑟𝑡𝑡) ∙ 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 + 𝜃𝜃𝑡𝑡 + 𝜇𝜇𝑡𝑡 + 𝜀𝜀𝑡𝑡 ,

𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡

t, 𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑡𝑡𝑡𝑡 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡

(𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝)

𝜃𝜃𝑡𝑡, 𝜇𝜇𝑡𝑡, and 𝜀𝜀𝑡𝑡

 rassemble la variation en pourcentage de l’indice des prix des 
combustibles fossiles (pétrole brut, gaz naturel et charbon) ainsi que celle des cours de l’or et du cuivre, et leurs interac-
tions avec les variables indicatrices respectives des pays exportant ces produits; 
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𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡+𝜑𝜑′′𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡 + 𝜌𝜌′′𝑟𝑟𝑛𝑛𝑛𝑛𝑟𝑟𝑛𝑛𝑟𝑟𝑟𝑟𝑡𝑡) ∙ 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 + 𝜃𝜃𝑡𝑡 + 𝜇𝜇𝑡𝑡 + 𝜀𝜀𝑡𝑡 ,

𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡
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(𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝)

𝜃𝜃𝑡𝑡, 𝜇𝜇𝑡𝑡, and 𝜀𝜀𝑡𝑡

 inclut le taux d’infla-
tion et le taux de croissance du PIB par habitant du pays ainsi que son solde extérieur courant, sa dette publique brute, 
son solde primaire en pourcentage du PIB et la qualité de ses institutions. Pour rendre compte des décisions d’acheter 
et de vendre en fonction de la qualité des actifs, nous incluons dans les régressions les notes souveraines de Standard 
and Poor’s3. Toutes les variables sont aussi appliquées à une variable indicatrice 
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𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡+𝜑𝜑′′𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡 + 𝜌𝜌′′𝑟𝑟𝑛𝑛𝑛𝑛𝑟𝑟𝑛𝑛𝑟𝑟𝑟𝑟𝑡𝑡) ∙ 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 + 𝜃𝜃𝑡𝑡 + 𝜇𝜇𝑡𝑡 + 𝜀𝜀𝑡𝑡 ,

𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡

t, 𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑡𝑡𝑡𝑡 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡

(𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝)

𝜃𝜃𝑡𝑡, 𝜇𝜇𝑡𝑡, and 𝜀𝜀𝑡𝑡

 qui permet de voir si la 
sensibilité des marges à divers déterminants a changé de façon significative depuis l’effondrement des cours du pétrole. 
Enfin, 
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(𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝)

𝜃𝜃𝑡𝑡, 𝜇𝜇𝑡𝑡, and 𝜀𝜀𝑡𝑡 et 
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𝑓𝑓𝑜𝑜𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑛𝑝𝑝𝑢𝑡𝑡𝑡𝑡

t, 𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑡𝑡𝑡𝑡 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑡𝑡

(𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝)

𝜃𝜃𝑡𝑡, 𝜇𝜇𝑡𝑡, and 𝜀𝜀𝑡𝑡 sont respectivement les effets fixes par période, les effets fixes par pays et le terme d’erreur. 

Au vu de nos résultats, il apparaît que les investisseurs attribuent un plus grand poids aux fondamentaux économiques 
intérieurs depuis 2014 (tableau 1.2.1) : 

• Les résultats pour la période antérieure à octobre 2014 confirment les conclusions de l’encadré d’avril 2015 : l’évo-
lution des marges souveraines des pays émergents et préémergents au cours de la période concernée s’explique à la 
fois par des facteurs mondiaux, dont les fluctuations des cours des produits de base, et les fondamentaux du pays 
en question. En particulier, les valeurs élevées de l’indice VIX, de la prime de liquidité aux États-Unis et de l’écart 

Cet encadré a été préparé par Samir Jahjah, Monique Newiak et Jing Wang.
1Les pays émergents et préémergents d’Afrique subsaharienne inclus dans cette analyse sont les suivants : Afrique du Sud, Angola, 
Côte d’Ivoire, Éthiopie, Gabon, Ghana, Kenya, Mozambique, Namibie, Nigéria, Sénégal, Tanzanie et Zambie.
2Pour corriger un potentiel problème d’endogénéité lié au fait que la variable retardée du VIX ainsi que des effets fixes sont inclus 
dans la spécification, le second retard du VIX est utilisé comme variable instrumentale.
3Étant donné que les indices de la qualité des institutions et des notes souveraines comportent tous les deux certaines informations 
sur les fondamentaux macroéconomiques, ces variables sont d’abord purgées de cette information dans une régression distincte pour 
éviter la colinéarité. Les résultats sont robustes par rapport aux autres notes souveraines, par exemple celles de Fitch et Moody’s.
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LIBOR-OIS sont toutes associées à une augmentation des marges, ce qui confirme que l’attitude qui prévalait à 
l’échelle mondiale a aussi influé sur les marges de la région. La hausse des cours du pétrole s’est traduite par un ré-
trécissement des marges tant pour les pays exportateurs que pour les pays importateurs de pétrole, reflétant vraisem-
blablement la vigueur de la demande mondiale à l’époque. De même, la hausse des cours de l’or est associée à une 
augmentation des marges en moyenne, ce qui tient probablement au fait que l’or est utilisé comme valeur refuge. 
Des fondamentaux intérieurs plus solides (à savoir un niveau plus élevé du PIB par habitant, des soldes extérieurs 
courants, des réserves et du solde primaire, ou encore un niveau plus bas de la dette publique et de l’inflation) ainsi 
que la présence d’un programme soutenu par le FMI sont associés à des marges plus faibles.

•  Après le choc pétrolier, l’impact de plusieurs de ces 
facteurs a changé. En particulier, le rôle des cours des 
produits de base varie désormais selon le statut de l’ex-
portateur : la baisse des cours du pétrole et du cuivre 
se traduit par des marges encore plus hautes pour les 
pays qui exportent ces produits — amplifiant ainsi 
l’effet de la forte dégradation des termes de l’échange 
— tandis que l’impact sur les pays importateurs de pé-
trole est nettement moins marqué, les investisseurs pre-
nant en compte les effets bénéfiques qu’a procurés à 
leur économie la chute des cours du pétrole. En outre, 
les investisseurs semblent désormais attacher une plus 
grande importance aux fondamentaux intérieurs; en 
effet, la sensibilité des marges souveraines à la hausse 
des soldes extérieurs courants, des réserves internatio-
nales et de l’inflation s’est fortement accentuée après 
octobre 2014, ce qui traduit les préoccupations crois-
santes des investisseurs face au retard d’ajustement ob-
servé dans certains pays de la région.

Variables

Logarithme de la marge (–1) 0,433 **
(0,169)

VIX (–1) 0,008 ** –0,005 **
(0,004) (0,002)

Prime de liquidité aux États-Unis (–1) 0,035 *** 0,140 ***
(0,012) (0,028)

LIBOR–OIS (–1) 0,369 *** –1,905 ***
(0,088) (0,410)

Choc sur les cours du pétrole –0,416 *** 0,086
(0,078) (0,105)

Exportateur de pétrole * choc pétrolier –0,069 –0,374 *
(0,144) (0,194)

Choc sur les cours du cuivre –0,263 *** 0,319 *
(0,083) (0,178)

Exportateur de cuivre * choc sur les cours du cuivre –0,204 –0,807 *
(0,188) (0,467)

Choc sur les cours de l'or 0,568 *** –0,162
(0,105) (0,189)

Exportateur d'or * choc sur les cours de l'or 0,144 0,515
(0,256) (0,518)

Croissance du PIB par habitant (–1) –0,016 *** –0,002
(–0,004) (–0,004)

Solde extérieur courant (–1) –0,004 *** –0,005 ***
(–0,001) –0,002

Réserves (–1) –0,005 *** –0,002 **
–0,002 –0,001

Dette publique brute (–1) 0,005 *** 0,000
(0,002) (0,000)

Solde primaire (–1) –0,006 ** 0,006 *
–0,003 (0,004)

Inflation (–1) 0,002 *** 0,003 **
(0,001) (0,001)

ICRG, par rapport au niveau mondial –1,855 *** –0,180
(0,546) (0,202)

Notation en catégorie investissement –0,049 ** –0,001
(0,025) (0,022)

Effet de l'annonce d'un accord avec le FMI –0,032 0,099
(0,029) (0,067)

Effet permanent d'un accord avec le FMI –0,044 *** 0,013
(0,015) (0,014)

Pays 62
Effets fixes par pays OUI
Effets fixes par année OUI
Observations 4.190
R 2 0,947
Statistique LM 16,19
F -stat 16,78

Logarithme de la 
marge (suite)

Déterminant * 
Variable indicatrice 

après oct. 20141

Logarithme de 
la marge 

Tableau 1.2.1. Déterminants des marges souveraines

Source : estimations des services du FMI.
Note : erreurs-types robustes entre parenthèses;  
*** p < 0,01; ** p < 0,05; * p < 0,1; ICRG = note selon l’indice 
International Country Risk Guide; LIBOR–OIS = London interbank 
offered rate–overnight indexed swap; VIX= indice de volatilité du 
Chicago Board Options Exchange.
1L’impact pour la période postérieure à octobre 2014 est la somme 
des coefficients des deux colonnes.
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Source : calculs des services du FMI.
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Une analyse pays par pays montre que la dégradation de divers fondamentaux a fait augmenter les marges dans tous 
les groupes de pays préémergents d’Afrique subsaharienne (graphique 1.2.1). C’est dans les pays exportateurs de pé-
trole que la hausse des marges due à la dégradation des fondamentaux a été le plus marquée depuis octobre 2014, 
sous l’effet combiné de la baisse des réserves, de l’apparition d’un déficit à la place de l’excédent extérieur courant 
substantiel des années passées, et d’un accroissement rapide de la dette publique. Pour les pays exportateurs d’autres 
produits de base, l’alourdissement de la dette, la détérioration des perspectives de croissance et la hausse de l’inflation 
ont aussi contribué à l’augmentation des marges subies par ces pays. Quant aux pays pauvres en ressources naturelles, 
ils ont aussi ressenti les effets de la réévaluation des fondamentaux par les investisseurs, suscitée à la fois par le creuse-
ment prononcé de leur déficit extérieur courant et l’accroissement de leur dette publique.

Encadré 1.2 (fin) 



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

28

Encadré 1.3. Flux migratoires et envois de fonds en Afrique subsaharienne1

Les flux migratoires sont essentiellement de nature intrarégionale 

Sur fond de croissance démographique rapide, les flux migratoires se sont considérablement intensifiés en Afrique sub-
saharienne durant ces dernières décennies. En 1990, 10 millions de ressortissants d’Afrique subsaharienne vivaient en 
dehors de leur pays. En 2013, ce chiffre était passé à 20 millions. Durant cette période, les migrations pour raisons éco-
nomiques ont fortement augmenté, tandis que la proportion de réfugiés, qui représentait initialement la moitié des flux 
migratoires, n’en représentait plus qu’un dixième à la fin 
de cette même période, du fait de la nette diminution du 
nombre de conflits armés dans la région.

Bien que les pays avancés ne le perçoivent pas ainsi, les 
migrations restent pour l’essentiel de nature intra- 
africaine. Sur les 20 millions de ressortissants d’Afrique 
subsaharienne qui vivaient en dehors de leur pays d’ori-
gine en 2013, 13 millions résidaient dans la région. Les 
flux de migration intrarégionaux s’expliquent par la re-
cherche constante de meilleurs débouchés professionnels 
et s’appuient sur les affinités culturelles. Ainsi, l’Afrique 
du Sud et la Côte d’Ivoire sont d’importants pôles d’im-
migration pour les pays voisins. Par exemple, en 2013, la 
communauté burkinabè établie en Côte d’Ivoire équiva-
lait à 9 % de la population du Burkina Faso, et la com-
munauté malienne, à 3 % de la population du Mali, et 
ces deux groupes constituaient ensemble 8 % de la po-
pulation ivoirienne. Dans le même ordre d’idées, les 
émigrants du Lesotho en Afrique du Sud représentaient 
16 % de la population de leur pays d’origine, les émi-
grants du Swaziland, 8 %, et les émigrants du Zimbabwe 
et de la Namibie, 5 % à 6 % (graphique 1.3.1). 
Quant aux flux migratoires en dehors de la région, ils 
s’orientent principalement vers les pays avancés : 85 % 
des émigrants qui quittent le continent s’établissent dans 
les pays membres de l’Organisation de développement et 
de coopération économiques (OCDE). Les États-Unis, 
la France et le Royaume-Uni accueillent la moitié de ces 
émigrants (graphique 1.3.2).

Les envois de fonds, un important amortisseur des chocs 

Il est difficile d’établir l’impact économique exact des mi-
grations. D’une part, dans le pays d’origine, la population 
active diminue, ce qui tend à réduire la production po-
tentielle. En outre, en règle générale, la productivité moyenne a tendance à baisser, car les migrants ont le plus souvent 
reçu une meilleure instruction et viennent juste d’entrer dans la population active, cela étant notamment le cas de ceux 
qui quittent la région. Les recettes budgétaires diminuent aussi, en raison de la perte de production. Cependant, d’autre 
part, les migrants envoient des fonds chez eux, fournissant un appoint de revenu aux familles qui sont restées dans le 
pays et contribuent ainsi à réduire la pauvreté, voire à investir dans de petits projets et dans l’éducation des membres 

Le présent encadré a été préparé par Jesús González-García et Montfort Mlachila.
1Le présent encadré s’inspire de González-García, Hitaj, Mlachila, Viseth et Yenice (2016).
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Graphique 1.3.1. Afrique subsaharienne :  
principaux couloirs de migration interne, 2013

Source : Banque mondiale, base de données sur les migrations  
et les envois de fonds.
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de la famille. Il ressort également des données que pour 
quelques pays d’Afrique subsaharienne, les possibilités 
d’émigration tendent à encourager l’acquisition de ca-
pital humain dans le pays d’origine.

Les envois de fonds sont effectivement une source rela-
tivement stable de financement extérieur pour les pays 
d’Afrique subsaharienne. Si les flux d’investissement 
direct étranger et d’aide suivent une tendance bais-
sière depuis la crise financière mondiale, les envois de 
fonds provenant du reste du monde tiennent bon, et 
représentent environ 1½ % du PIB depuis 2010 (gra-
phique 1.3.3). Ces apports sont particulièrement im-
portants pour le Cabo Verde, les Comores, la Gambie 
et le Libéria, où ils représentent au moins 10 % du PIB.

Les envois de fonds en provenance de la région sont 
également très importants pour certains pays et peuvent transmettre des chocs issus des pays où résident les migrants 
(graphique 1.3.4). Par exemple, le Lesotho, qui reçoit des envois de fonds de l’Afrique du Sud représentant environ 

18 % de son PIB, pourrait voir ces flux diminuer en raison de la modération de la croissance du PIB dans ce pays. Par 
ailleurs, la contraction de l’économie nigériane pourrait porter atteinte aux envois de fonds vers le Bénin, la Gambie, le 
Libéria et le Togo.

Les migrations vers les pays avancés devraient s’intensifier fortement  
dans un contexte de forte transition démographique en Afrique 

Pour apprécier les perspectives des migrations en Afrique subsaharienne durant les prochaines décennies, il importe 
d’abord de définir les paramètres qui y contribuent. Nous avons ainsi établi dans un modèle économétrique les facteurs 
qui déterminent les flux migratoires des pays en développement vers les pays de l’OCDE, les associant aux niveaux de 
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Graphique 1.3.3. Afrique subsaharienne : entrées de fonds, 2010–14

Sources : données de la Banque mondiale; calculs des services du FMI.
Note : IDE = investissement direct étranger. 
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Graphique 1.3.4. Afrique subsaharienne : envois de fonds des travailleurs expatriés, 2013–15

Sources : données de la Banque mondiale; calculs des services du FMI.
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développement économique et à d’autres facteurs structurels2. Nous avons ensuite vérifié si ces facteurs s’appliquaient 
également à la région et utilisé les résultats de l’analyse pour en dégager les perspectives des flux à venir.

Les principaux déterminants des flux migratoires en provenance des pays en développement semblent effectivement être les 
différentiels de niveau de revenu et les pressions démographiques, mesurées au travers du ratio rapportant la population en 
âge de travailler du pays d’origine à celle du pays d’accueil (tableau 1.3.1). 
Ces facteurs semblent jouer un rôle relativement comparable dans le 
cas de l’émigration africaine. Par ailleurs, le rôle des diasporas dans le 
pays d’accueil semble être particulièrement important pour les migrants 
d’Afrique subsaharienne, car ils semblent s’appuyer davantage sur ces ré-
seaux d’accompagnement. Les vastes étendues de territoire et le caractère 
enclavé de beaucoup de pays de la région, qui rendent les transports dif-
ficiles et coûteux, tendent à freiner les flux d’émigration en Afrique sub-
saharienne. L’existence d’une langue commune facilite l’émigration sub-
saharienne plus que dans le cas d’autres pays en développement, mais 
cela n’est pas le cas des liens dus au passé colonial. En effet, les États-Unis 
restent le principal pays d’immigration en dehors de la région.

Que nous permet de conclure l’analyse au sujet de l’avenir des flux mi-
gratoires? Les écarts de revenu avec les pays de l’OCDE persisteront du-
rant les décennies à venir. De même, les pressions démographiques sont 
appelées à s’intensifier en raison de la profonde transition démographique 
à l’œuvre en Afrique subsaharienne3. Cette transition se manifeste, non 
seulement par une forte croissance de la population en général, mais aussi 
par une progression encore plus forte de la population en âge de tra-
vailler, qui constitue en règle générale le vivier d’émigrants : en Afrique 
subsaharienne, la population en âge de travailler devrait presque tripler 
durant les 35 prochaines années, de 480 millions à 1,3 milliard.

Dans ce contexte, les flux migratoires vont vraisemblablement s’inten-
sifier, d’autant qu’il se produira un vieillissement de la population dans 
les pays de l’OCDE durant la même période. Il est certes très difficile 
d’établir des projections de flux migratoires, mais à partir de notre mo-
dèle, nous pouvons avoir une idée de l’ordre de grandeur, à supposer 
que les politiques migratoires soient globalement les mêmes que par le 
passé. Calculés à partir des projections de croissance des Perspectives de 
l’économie mondiale pour les pays de l’OCDE et l’Afrique subsaharienne 
(extrapolées sur les prochaines décennies) et des projections démogra-
phiques des Perspectives démographiques mondiales des Nations Unies, nos résultats montrent que le nombre de ressortissants 
d’Afrique subsaharienne vivant dans les pays de l’OCDE pourrait atteindre 34 millions à l’horizon 2050, soit 1,7 % de la 
population d’Afrique subsaharienne, contre 0,6 % en 2010. La part des migrants d’Afrique subsaharienne dans les pays de 
l’OCDE augmenterait aussi pour atteindre 2,4 % en 2050, contre 0,4 % aujourd’hui.
2De manière plus précise, les estimations s’obtiennent à partir d’un modèle de gravité pour les flux migratoires faisant intervenir 
117 pays en développement sur la période 1977–2013, à partir d’une régression de type Poisson. Les déterminants des migrations 
vers les pays de l’OCDE sont les valeurs relatives de revenu par habitant et de population en âge de travailler, la diaspora présente 
dans les pays de l’OCDE, la distance entre pays, les dépenses de santé dans les pays de l’OCDE et les indicateurs correspondant 
à une langue commune, à l’existence d’un passé colonial, à l’existence de guerres en Afrique subsaharienne et au caractère enclavé 
des pays (d’origine et d’accueil). Ces spécifications sont semblables à celles utilisées dans les travaux existants sur ce sujet (voir, par 
exemple, Beine, Docquier et Ozden (2011); Flowerdew (2010); Lewer et Van den Berg (2008).
3Pour une analyse détaillée de la transition démographique dans la région, voir le chapitre 2 de l’édition d’avril 2015 des Perspectives 
économiques régionales : Afrique subsaharienne.

Revenu relatif 0,000021 ***

Revenu relatif * AfSS 0,000003

PAT relative 0,048 ***

PAT relative * AfSS –0,031 **

Diaspora 0,637 ***

Diaspora * AfSS 0,102 ***

Distance –0,150 ***

Distance * AfSS –0,283 ***

Dép. pub. de santé dans pays de dest. –0,052 **

Dép. pub. de santé dans pays de dest. * AfSS 0,183 ***

Guerre –0,025

Guerre * AfSS –0,173

Langue commune 0,040

Langue commune * AfSS 0,387 ***

Relations coloniales 0,256 **

Relations coloniales * AfSS –0,666 ***

Pays d'origine enclavé 0,345 ***

Pays d'origine enclavé * AfSS –0,643 ***

Pays de destination enclavé –1,197 ***

Pays de destination enclavé * AfSS 0,204

Nombre d'observations 49.108

Tableau 1.3.1. Déterminants des flux migratoires  
des pays en développement vers les pays de l’OCDE

Source : calculs des services du FMI.
Note : *** et ** indiquent des niveaux de significativité 
de 5 % et de 1 %, respectivement. AfSS = Afrique 
subsaharienne; OCDE = Organisation de coopération 
et de développement économiques; PAT = population 
en âge de travailler.

Encadré 1.3 (fin) 
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Comme ailleurs, les régimes de change en Afrique sub-
saharienne varient considérablement et ont évolué au 
fil du temps. Selon des travaux récents du FMI, il n’y a 
pas de prescription unique en la matière, et le bon ré-
gime dépend des défis macroéconomiques auxquels un 
pays fait face et de ses spécificités (voir Ghosh, Ostry 
et Tsangarides, 2010). À son tour, le régime de change 
influe sur les résultats économiques, mais au même 
titre que d’autres politiques macroéconomiques ou que 
la solidité et la portée des institutions. 

Ce chapitre s’intéresse aux effets que les régimes de 
change exercent sur plusieurs variables macroécono-
miques importantes dans les pays subsahariens. Nous 
examinons en particulier leurs effets passés sur l’in-
flation, sur la croissance de la production et sa volati-
lité et les comparons avec ceux observés dans d’autres 
pays émergents et en développement. Dans le même 
ordre d’idées, nous nous intéressons à l’influence 
qu’ont exercée les régimes de change sur les résultats 
budgétaires. Puis, sur la base de ce que nous avons 
constaté, nous discutons des mesures de politique 
économique qui s’imposent pour renforcer les résul-
tats macroéconomiques.

Nos principales conclusions sont les suivantes :

• À des fins d’analyse et d’harmonisation avec les 
études publiées dans ce domaine, nous classons 
les régimes de change en trois groupes : fixes, in-
termédiaires et flexibles. Comme dans d’autres 
régions, les régimes varient considérablement en 
Afrique subsaharienne et dans le temps. L’une 
des caractéristiques de la région par rapport à 
d’autres régions en développement est la repré-
sentation plus forte des régimes fixes : près de 
60 % des pays subsahariens avaient ce type de ré-
gime en 2014, contre 47 % parmi les autres pays 
émergents et en développement. Au cours du 
temps, comme dans d’autres pays émergents et 
en développement, certains pays dont les régimes 
étaient plus flexibles ont eu tendance à adopter 
des systèmes plus rigides. Ces modifications, 

opérationnelles ou de facto, ne se sont pas tou-
jours accompagnées d’une modification du ré-
gime de jure (régime officiellement annoncé) et 
sont intervenues en particulier après la crise fi-
nancière mondiale de 2008. Pour les pays sub-
sahariens, cela semble refléter la tendance de 
bon nombre d’exportateurs de produits de base 
à contrer les appréciations nominales quand le 
cours élevé des produits de base génère des afflux 
de devises importants.

• Comme l’arrimage de la monnaie va de pair avec 
la discipline monétaire et la crédibilité de la po-
litique économique, les pays d’Afrique subsa-
harienne à régime fixe ont logiquement connu 
une inflation plus modérée que les pays à régime 
flexible ou intermédiaire. Cet avantage a surtout 
été observé dans les pays où la banque centrale 
maintient de facto la parité avec la monnaie d’an-
crage et s’y engage officiellement. 

• En termes de croissance, les résultats ont été 
contrastés, variant selon les régimes et les pé-
riodes. Nous avons fait les constats suivants :

• Avant 2000, la croissance par habitant ne di-
vergeait guère entre les pays en fonction du 
régime de change choisi. Depuis 2000 en-
viron, les pays d’Afrique subsaharienne dotés 
de régimes plus flexibles affichent des taux 
annuels de croissance de la production par 
habitant supérieurs de 1 à 2 points à ceux 
des pays à régime fixe. Cet écart de crois-
sance n’est pas constaté dans d’autres pays en 
développement. 

• À quoi tient donc ce différentiel? 
Globalement, il semble imputable au fait que 
certains pays à régime fixe ont des taux de 
change réels moins compétitifs que les pays 
à régime flexible ou intermédiaire. Dans les 
premiers, il semble que divers facteurs struc-
turels aient entraîné des coûts de production 
intérieurs et une inflation plus élevés que dans 
les pays des monnaies d’ancrage, même si leur 
inflation était inférieure à celles des pays à ré-
gime flexible ou intermédiaire.

2. Régimes de change en Afrique subsaharienne : 
expériences et enseignements

L’équipe qui a préparé ce chapitre sous la direction de Dalia 
Hakura a été coordonnée par Charalambos Tsangarides; elle se 
composait de Mumtaz Hussain, Tim Willems et Jiayi Zhang.
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• Dans les pays préémergents ayant un régime in-
termédiaire de jure, une exposition aux flux de 
capitaux internationaux, combinée à des ajus-
tements de change limités, paraît avoir entraîné 
une volatilité de la production plus marquée que 
dans les pays à régime flexible.

• Les pays subsahariens à régime flexible et fixe ont 
affiché des déficits budgétaires moins importants 
que leurs homologues à régime intermédiaire. 
S’agissant des pays à régime flexible, c’est logique, 
car l’indiscipline budgétaire a un coût immédiat 
en termes de dépréciation de la monnaie et d’in-
flation. Pour les pays à régime fixe, la nécessité de 
subordonner les politiques macroéconomiques 
au soutien de l’arrimage semble avoir favorisé une 
plus grande discipline budgétaire. Ces dernières 
années, en Afrique subsaharienne, les régimes in-
termédiaires et, dans une certaine mesure, les ré-
gimes flexible ont été associés à moins de disci-
pline budgétaire que les régimes fixes, notamment 
parce que l’offre plus importante de financements 
extérieurs a aidé à financer des déficits budgétaires 
plus substantiels tout en soutenant les régimes de 
change. Pour autant, ces régimes n’ont pas été as-
sociés à une accumulation de la dette plus rapide 
que dans les régimes fixes, semblant indiquer que 
la croissance vigoureuse de ces pays les a aidés à 
maîtriser le ratio dette/PIB. 

• En termes de politique économique, les éléments 
qui précèdent ont deux types de conséquences, 
en particulier dans la conjoncture actuelle :

• Pour les pays aux régimes de change moins 
flexibles, il s’agit de 1) préserver la discipline 
budgétaire et de constituer des amortisseurs, et 
2) poursuivre les réformes structurelles avec la 
plus grande détermination afin d’améliorer la 
compétitivité et de faciliter la diversification de 
l’économie, y compris en période de forte crois-
sance. C’est d’autant plus important que les 
pays à régime fixe affichent une croissance plus 
faible au moins depuis les années 2000. Dans 
un contexte où le bas niveau des prix des pro-
duits de base a lourdement pesé sur les recettes 
d’exportation et les rentrées budgétaires d’un 
certain nombre d’entre eux, il leur faut impé-
rativement procéder à des rééquilibrages bud-
gétaires favorables à la croissance et améliorer 

l’efficience des dépenses publiques, mais aussi 
entreprendre des réformes structurelles appro-
fondies pour réduire les coûts de production et 
faciliter la diversification économique.

• Dans les pays qui avaient un régime de 
change plus flexible, l’inflation a été plus forte 
et, dans le cas des pays à régime intermé-
diaire, la discipline budgétaire moins rigou-
reuse. Il est donc nécessaire d’instaurer des 
cadres de politique monétaire expressément 
destinés à maintenir la stabilité des prix et ca-
pables de soutenir le régime de change plus 
flexible. Dans le contexte actuel, caractérisé 
par des tensions d’origine extérieure dues au 
bas niveau des cours des produits de base et 
le resserrement des conditions financières, un 
rééquilibrage budgétaire qui ne nuise pas à la 
croissance peut contribuer à maîtriser les ten-
sions inflationnistes dont s’accompagne la dé-
préciation des monnaies.

ÉVOLUTION DES RÉGIMES DE CHANGE  
EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
La présente section étudie l’évolution des régimes de 
change en Afrique subsaharienne depuis 1980. En 
premier lieu, nous décrivons les grandes tendances 
en nous fondant sur les trois catégories de régimes 
(fixes, intermédiaires et flexibles) distinguées dans la 
base de données du Rapport annuel sur les régimes et 
les restrictions de change (Annual Report on Exchange 
Arrangements and Exchange Restrictions, AREAER) 
du FMI1. La catégorie des régimes de change fixes 
comprend les arrimages fermes (pays avec un système 
de caisse d’émission ou pays sans monnaie officielle 
distincte, y compris les unions monétaires) et les ré-
gimes classiques de parité fixe vis-à-vis d’une monnaie 
unique; la catégorie intermédiaire comprend les ar-
rimages à un panier de monnaies, à l’intérieur d’une 
bande de fluctuation et à parité mobile et les flotte-
ments assortis d’interventions liées à une règle ou dis-
crétionnaires (flottements dirigés); enfin, la catégorie 
flexible comprend les flottements indépendants. 
1L’analyse empirique présentée dans ce chapitre repose sur une 
vaste série de données concernant les classifications des régimes de 
change du FMI et issues de la méthodologie de Ghosh, Qureshi et 
Tsangarides (2014); nous nous sommes servis de la dernière série 
de données AREAER disponible, qui se termine en 2014.
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Nous distinguons également les classifi cations de ré-
gimes de jure et de régimes de facto. La classifi cation 
des régimes de jure refl ète ce que déclarent les autorités 
dans l’AREAER. La classifi cation des régimes de facto 
vise au contraire à catégoriser les régimes en fonction 
du comportement du taux de change ou de la banque 
centrale, en s’appuyant sur des méthodes statistiques 
et sur un jugement qualitatif inspiré des analyses réa-
lisées par les équipes-pays du FMI et des informations 
obtenues auprès des banques centrales concernées2. 
S’agissant de l’évolution des régimes de change des 
pays d’Afrique subsaharienne sur les trente dernières 
années environ, trois tendances se dessinent. 

Domination des régimes fi xes
Plus de la moitié des pays subsahariens arriment leur 
taux de change (graphique 2.1). Les arrimages fermes 
sont prépondérants parmi les régimes fi xes en raison 
de la zone CFA. Les régimes classiques ont gagné un 
peu de terrain, en particulier dans la classifi cation 
de facto (par exemple, São Tomé-et-Príncipe a de facto 
adopté un régime d’arrimage à l’euro en 2010). Les 
pays ayant opté pour la parité fi xe ont le plus sou-
vent choisi l’euro comme monnaie d’ancrage, suivi 
du dollar EU. Les régimes fi xes ont été très résilients 
en Afrique subsaharienne : plus de 99 % des arri-
mages fermes et 87 % des arrimages classiques ont été 
conservés d’une année sur l’autre. Les pays dont le ré-
gime se classe dans une autre catégorie sont plus sus-
ceptibles de changer de groupe à terme.

Les principaux autres aspects caractérisant les régimes 
de change en Afrique subsaharienne sont les suivants :

• Globalement, les régimes fi xes sont aussi repré-
sentés parmi les pays exportateurs de produits 
miniers (énergie et métaux) que parmi les autres. 
Environ 60 % des exportateurs de produits de 
base ont une monnaie arrimée à l’euro; c’est à 
peu près le même chiff re parmi les pays sub-
sahariens non exportateurs de produits miniers. 
Tous ces pays font en revanche partie de la zone 
CFA, dans laquelle l’ancrage du taux de change 

2Les classifi cations des régimes de change de facto, dont celle 
utilisée ici, présentent un certain nombre de limitations. Par 
exemple, en l’absence de chocs perturbant l’économie, les 
variations de change pourraient être limitées et donc entraîner 
un classement dans un régime plus rigide que le régime 
eff ectivement appliqué. La classifi cation des régimes de facto 
établie dans l’AREAER remédie partiellement au problème en 
tenant également compte des intentions déclarées des autorités. 

avait été déterminé bien avant que la plupart des 
pays de la zone ne se mettent à exporter des pro-
duits miniers. Quelques pays extérieurs à la zone 
et dépendants de leurs exportations de produits 
de base (Angola et République démocratique du 
Congo) ont (de facto) arrimé leur monnaie au 
dollar des États-Unis, au moins jusqu’en 2014, 
comme la Guinée et le Zimbabwe (économie 
dollarisée)3. Cela peut résulter du fait que les 
produits de base sont facturés en dollars et que 

3L’économie libérienne est largement dollarisée (le dollar EU 
ayant cours légal dans le pays), mais la monnaie locale, le dollar 
libérien, fl otte vis-à-vis du dollar.
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Graphique 2.1. Afrique subsaharienne : classifi cation des régimes 
de change de jure et de facto, 1980–2014 

Sources : FMI, base de données de l’AREAER (Rapport annuel sur les 
régimes et les restrictions de change); estimations des services du FMI.
Note : Selon une classifi cation fi ne en sept catégories : 1) ancrage 
fi xe (régime de change sans monnaie légale et système de caisse 
d’émission); 2) ancrage classique (à une seule monnaie); 3) ancrage à 
un panier de monnaies; 4) ancrage du taux de change à l’intérieur d’une 
bande horizontale; 5) parité ou bande mobile; 6) fl ottement dirigé sans 
annonce préalable de la trajectoire du taux de change; 7) régime de 
fl ottement indépendant. La zone grisée représente la période pendant 
laquelle les pays sont passés à un régime d’ancrage ou de fl ottement.
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le dollar des États-Unis a le statut de monnaie 
internationale. 

• Les marchés préémergents d’Afrique subsaha-
rienne sont moins susceptibles d’opter pour un 
rattachement de leur monnaie4. Le régime fixe 
n’est observé que dans environ 20 à 30 % des cas, 
les régimes intermédiaires étant plus courants.

Recul des régimes flexibles indépendants
L’évolution des régimes de change en Afrique subsaha-
rienne reflète des transitions notables qui se caractérisent 
depuis peu par un abandon des régimes flexibles indé-
pendants. Entre le milieu des années 90 et le milieu 
de la décennie suivante, les régimes tendaient à la bi-
polarisation, les pays subsahariens optant soit pour 
un régime fixe, soit pour un régime flexible, «vidant» 
ainsi le groupe des régimes intermédiaires (zone om-
brée du graphique 2.1). Entre 1995 et 2008, environ 
45 % et 35 % des pays avaient respectivement un ré-
gime fixe ou un régime flexible, les régimes intermé-
diaires ne représentant que 20 % du total environ.

La tendance s’est inversée après la crise financière 
mondiale de 2008. Le nombre de pays subsahariens 
dont la monnaie flottait de façon indépendante a 
progressivement diminué, tandis que la part des ré-
gimes intermédiaires augmentait. Dans le sillage de la 
crise, pas moins de huit pays d’Afrique subsaharienne 
(Burundi, République démocratique du Congo, 
Ghana, Guinée, Libéria, Mozambique, Rwanda, 
Zambie) ont abandonné leurs régimes officiels de 
flottement au profit de régimes moins flexibles. 
En 1996, seize pays de la région avaient un régime 
flexible indépendant de jure, et huit avaient opté pour 
un régime flexible indépendant de facto. En 2014, 
aucun des régimes de pays d’Afrique subsaharienne 
n’entrait dans la catégorie des régimes flexible indé-
pendant de facto, où les interventions sont exception-
nelles et visent à maintenir un fonctionnement or-
donné du marché. Cela dit, il convient de noter que 
l’Afrique du Sud et l’Ouganda appliquent un régime 
4Nous désignons par le terme de «marchés préémergents» les 
pays qui n’ont pas le statut de marché émergent (contrairement 
à l’Afrique du Sud), mais qui ont émis un emprunt obligataire 
international et/ou figurent généralement dans les rapports des 
banques d’investissement. Il s’agit, entre autres, de l’Angola, du 
Cameroun, de la Côte d’Ivoire, de l’Éthiopie, du Gabon, du 
Ghana, du Kenya, de Maurice, du Mozambique, de la Namibie, 
du Nigéria, de l’Ouganda, du Rwanda, du Sénégal, de la 
Tanzanie et de la Zambie.

de change flexible de facto et que les interventions y 
ont été rares ces dernières années5. 

Globalement, la tendance à l’adoption de régimes 
moins flexibles est peut-être liée aux cours élevés des 
produits de base et à la relative abondance de «liqui-
dités en quête de rendement» dans un contexte de 
politiques monétaires non conventionnelles mises en 
œuvre par les pays avancés après la crise financière 
mondiale. La vigueur des comptes de transactions 
courantes et de capital qui en a résulté a permis à de 
nombreux pays subsahariens de contrer les pressions 
à la hausse exercées sur la monnaie et de (re)consti-
tuer des réserves et des volants de sécurité précieux. 
Cette évolution s’est accompagnée d’une stabilité ac-
crue des taux de change. La tendance à opter pour 
une fixité effective des changes a été observée surtout 
chez certains exportateurs subsahariens de produits 
miniers, quand les cours du pétrole et des métaux ont 
augmenté au tournant du siècle (cas de l’Angola, de 
la République démocratique du Congo, du Nigéria et 
de la Zambie, par exemple). 

Décalages entre les paroles et les actes
Il existe des différences notables entre la classification 
des régimes de jure et celle des régimes de facto. Ces di-
vergences entre engagements officiels et comporte-
ment effectif reflètent presque toujours des cas où 
la banque centrale intervient, mais sans s’engager 
à maintenir la parité, les transformant en régimes 
flexibles de jure mais non de facto (graphique 2.1 
et tableau 2.1). À l’autre extrémité, du côté des ré-
gimes à parité fixe, le consensus entre engagement 
de jure et régime de facto est fort : dans 97 % des cas 
où le régime de change est rangé dans la catégorie fixe 
de jure, il est également fixe de facto.

Les évolutions observées en Afrique subsaharienne 
sont largement comparables à celles de l’échantillon 
combinant pays émergents et en développement (gra-
phique 2.2). Les régimes fixes restent dominants, avec 
une stratégie d’arrimage du taux de plus en plus po-
pulaire depuis la fin des années 90. Cependant, si l’on 
constate aussi une augmentation des transitions dans 
d’autres pays émergents et en développement dans le 
sillage de la crise financière mondiale et si, l’un dans 

5Les résultats des estimations réalisées plus loin dans ce chapitre 
confirment que l’on peut reclasser l’Afrique du Sud et l’Ouganda 
dans les pays à régime de flottement indépendant.
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l’autre, il y a eu davantage de transitions vers des ré-
gimes de change moins fl exibles, les initiatives in-
dividuelles ne sont pas toujours allées dans ce sens 
(contrairement à ce que l’on a vu en Afrique subsaha-
rienne). Enfi n, les classifi cations des régimes de facto 
s’écartent sensiblement des classifi cations de jure en 
ce qui concerne l’échantillon plus large de pays émer-
gents et en développement. Comme dans l’échan-
tillon subsaharien, dans 98 % des cas où le taux de 
change est offi  ciellement fi xe, il est également fi xe 
de facto, tandis qu’un fl ottement de jure ne correspond 
à un fl ottement eff ectif que dans 35 % des cas.

La distinction entre régime de jure et régime de facto 
refl ète les diff érences entre «les paroles et les actes». 
Bien que cela puisse impliquer que la classifi cation 
des régimes de facto est plus utile (les actes comp-
tant vraisemblablement plus que les paroles), la clas-
sifi cation des régimes de jure refl ète l’engagement 
des banques centrales (en faveur d’un arrimage, par 
exemple); or, comme le soulignent les études publiées 
sur la crédibilité des politiques économiques, cet en-
gagement peut infl uer sur les anticipations et sur les 
résultats économiques. Par conséquent, les classifi ca-
tions des régimes de jure et de facto nous renseignent 
sur des aspects diff érents du régime de change; elles 
rendent compte respectivement des politiques annon-
cées et des politiques appliquées par la banque cen-
trale. L’analyse eff ectuée dans le reste du chapitre re-
pose donc sur les deux classifi cations. Les résultats 
fondés sur la classifi cation des régimes de facto sont 
systématiquement indiqués, et les diff érences essen-
tielles avec les résultats obtenus à l’aide de la classifi -
cation des régimes de jure sont mises en évidence.

RÉSULTATS MACROÉCONOMIQUES 
AVEC LES DIFFÉRENTS RÉGIMES
Bien que la politique de change ne soit qu’une des 
facettes de l’ensemble des politiques macroécono-
miques d’un pays, le bon régime de change peut 
l’aider à atteindre certains objectifs macroécono-
miques6. Cette section présente une analyse em-
pirique détaillée de la manière dont le régime de 
change infl ue sur les résultats macroéconomiques, en 

6Aucun consensus concernant l’eff et des régimes de change sur 
les résultats économiques ne se dégage des travaux empiriques 
sur le sujet (voir Ghosh, Gulde et Wolf, 2003; Levy-Yeyati et 
Sturzenegger, 2003; Reinhart et Rogoff , 2004).

Ancrage Intermédiaire Flexible

Ancrage 686  52 20
Intermédiaire 6 413 185
Flexible 13 9 119

Total 705 474 324
Pourcentage de consensus 97,3 87,1 36,7

Classification de facto
Classification de jure

Tableau 2.1. Afrique subsaharienne : répartition des classifi cations 
de jure et de facto des régimes de change, 1980–2014 

Sources : FMI, base de données de l’AREAER (Rapport annuel sur les 
régimes et les restrictions de change); estimations des services du FMI.
Note : Ce tableau illustre la répartition des classifi cations de jure et 
de facto des régimes de change. Le pourcentage de consensus est le 
pourcentage d’observations dans lesquelles la classifi cation de jure et 
la classifi cation de facto coïncident.
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Graphique 2.2. Pays émergents et en développement : classifi cation 
de jure et de facto des régimes de change, 1980–2014

Sources : FMI, base de données de l’AREAER (Rapport annuel sur les 
régimes et les restrictions de change); estimations des services du FMI.
Note : Selon une classifi cation en trois grandes catégories (ancrage, 
intermédiaire, fl exible), dans laquelle la catégorie «ancrage» comprend 
les régimes de parité fi xe (pays à caisse d’émission ou sans monnaie 
légale, y compris les unions monétaires) et l’ancrage classique à une 
seule monnaie; la catégorie «intermédiaire» comprend les régimes 
d’ancrage à un panier de monnaies, les régimes de parité mobile, les 
régimes de parité mobile à l’intérieur d’une bande et les régimes de 
fl ottement dirigé sans annonce préalable de la trajectoire du taux de 
change; la catégorie «fl exible» comprend les régimes de fl ottement pur. 
La zone grisée représente la période pendant laquelle les pays sont 
passés à un régime d’ancrage ou fl exible. 
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particulier l’inflation, la croissance moyenne et la vo-
latilité de la production dans la région. 

Performance de l’inflation 
Les conséquences les plus importantes citées dans les 
travaux théoriques sur les effets du régime de change 
nominal concernent le comportement de variables 
nominales comme la hausse des prix. D’après les mo-
dèles de crédibilité des politiques économiques, il 
semble que les taux de change fixes devraient être as-
sociés à une inflation moindre, car ils favorisent la 
discipline budgétaire (d’où une croissance moins ra-
pide de la masse monétaire) et la confiance dans la 
monnaie (d’où des anticipations inflationnistes plus 
modérées, une demande de monnaie plus importante 
et, de ce fait, une inflation plus basse pour un taux de 
croissance monétaire donné; voir Barro et Gordon, 
1983). Dans ces modèles, l’arrimage du taux de 
change constitue une sorte de préengagement, qui 
permet à la banque centrale d’importer la crédibilité 
de la monnaie d’ancrage.

L’inflation est toujours plus faible dans les pays sub-
sahariens ayant un régime de taux de change fixe 
(graphique 2.3). Sur l’ensemble de la période ana-
lysée, le pays subsaharien moyen doté d’un régime 
fixe subit moins d’inflation que les pays à régime 
flexible ou intermédiaire, l’écart étant d’environ 
5 à 6 points. Cela signifie que l’inflation est moitié 
moins élevée dans les pays à régime fixe que dans les 
autres. Les conclusions sont à peu près les mêmes 
pour chaque sous-période (1980–89, 1990–99 et 
2000–08). Même pendant la période de désinflation 

générale observée depuis la fin des années 90, les pays 
subsahariens à régime fixe ont, en moyenne, continué 
d’afficher une inflation considérablement plus faible 
que leurs homologues à régime intermédiaire ou 
flexible. Les régimes de change fixes sont également 
associés à une inflation plus basse dans l’échantillon 
élargi de pays émergents et en développement : en 
moyenne, les pays dont le régime est fixe ont une in-
flation inférieure d’environ 4 points à celle des pays à 
régime flexible (et de 3,5 points par rapport aux pays 
à régime intermédiaire).

Pour identifier le lien entre inflation et régime de 
change en neutralisant l’effet de déterminants poten-
tiels, nous appliquons la méthode de Ghosh, Gulde 
et Wolf (2003) et de Ghosh, Ostry et Tsangarides 
(2011). Nous procédons en particulier à une régres-
sion de la relation entre inflation et régime de change 
(le régime flexible étant le régime de référence ou de 
base), en neutralisant l’effet d’autres facteurs poten-
tiellement déterminants pour l’inflation : croissance 
de la monnaie au sens large, croissance du PIB réel, 
ouverture commerciale, indépendance de la banque 
centrale (en prenant le taux de rotation du gouver-
neur comme variable approchée), solde budgétaire 
et détériorations des termes de l’échange. Les estima-
tions de régression prennent en compte l’effet direct 
du régime de change sur la «confiance», lié à la ré-
duction de l’inflation pour un taux de croissance mo-
nétaire donné, et l’effet indirect de «discipline», lié à 
une croissance monétaire moins rapide. Pour plus de 
détails sur les spécifications et la méthodologie empi-
rique utilisées, prière de se reporter à l’annexe 2.1.
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Graphique 2.3. Échantillons de pays : résultats en matière d’inflation 

Sources : FMI, base de données de l’AREAER (Rapport annuel sur les régimes et les restrictions de change); FMI, base de données des Perspectives 
de l’économie mondiale.
Note : estimations médianes sur les périodes indiquées pour la classification de facto. L’inflation est transformée en inflation/(1 + inflation). 
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La régression montre aussi que l’inflation est plus 
basse dans les pays à régime de change fixe. Pour 
les pays d’Afrique subsaharienne, l’effet direct 
(confiance) d’un arrimage de facto est une inflation 
inférieure de 5 points à ce qu’elle serait avec un ré-
gime flexible, tandis que l’effet total, y compris lié 
à une moindre croissance monétaire (effet de dis-
cipline), passe à 5,8 points après neutralisation de 
l’effet de tous les autres déterminants de l’inflation 
(graphique 2.4). Dans la classification des régimes 
de jure, l’association entre inflation basse et régime de 
change est légèrement plus étroite pour les régimes 
fixes de jure que pour les régimes fixes de facto, avec 

une inflation inférieure de 7,2 points dans les pays 
à régime fixe par rapport aux pays à régime flexible. 
Cela reflète le fait qu’un engagement officiel à main-
tenir la parité est coûteux à enfreindre et conduit à 
mieux juguler l’inflation. De même, si l’on laisse de 
côté les arrimages de facto qui ne sont pas considérés 
comme des arrimages de jure, l’effet direct (confiance) 
d’un arrimage de facto pour l’échantillon subsaharien 
passe à 5,2 points, tandis que l’effet total, englobant 
l’effet lié à la croissance monétaire, atteint 6,1 points 
(contre 5,0 et 5,8 points, respectivement, pour le ré-
gime de base). À l’inverse, les régimes intermédiaires 
de jure identifiés en Afrique subsaharienne ne sont 
pas associés à une inflation plus basse que celle me-
surée dans les pays à régime flexible.

Les résultats obtenus pour l’Afrique subsaharienne 
vont généralement dans le même sens que ceux de 
l’échantillon élargi de pays émergents et en déve-
loppement, à l’exception des régimes intermédiaires 
de jure, également associés à une inflation plus faible 
que les régimes flexibles (quoique l’effet soit plus 
modeste que pour les régimes fixes de jure dans cet 
échantillon). Néanmoins, l’effet est positif (et signi-
ficatif) dans la classification des régimes de facto, im-
pliquant une inflation plus importante que pour les 
régimes flexibles. En outre, l’effet des régimes fixes 
de facto en Afrique subsaharienne est presque deux 
fois supérieur à celui observé pour l’échantillon élargi, 
soulignant l’importance de l’engagement en faveur 
d’un arrimage de la monnaie. Autrement dit, dans 
les pays ayant de facto un régime de parité fixe et où 
la banque centrale s’engage aussi formellement en fa-
veur d’un arrimage, l’inflation est moins élevée que 
dans les pays à régime flexible, surtout en Afrique 
subsaharienne7.

Les résultats semblent donc indiquer que l’arri-
mage du taux de change a été utile aux pays subsaha-
riens pour atteindre et conserver un niveau relative-
ment bas d’inflation, et cela se confirme même après 
une série de tests de robustesse et avec différentes 
spécifications.
7De plus en plus d’études comparatives montrent qu’inflation et 
inégalités des revenus sont liées (même après neutralisation des 
effets d’autres facteurs tels que le niveau global de développement), 
le lien de causalité allant de l’inflation aux inégalités (Albanesi, 
2007). Bien que notre analyse n’ait pas porté directement sur 
l’association entre inflation et inégalités, l’inflation plus faible que 
nous avons constatée dans les régimes fixes pourrait pointer un 
autre avantage en résultant, à savoir un recul des inégalités.

Source : estimations des services du FMI.
Note : Les barres indiquent le différentiel d’inflation par rapport aux 
régimes flexibles en fonction de diverses autres variables, selon la 
classification de facto. Voir les détails à l’annexe 2.1. AfSS = Afrique 
subsaharienne; DEV = pays en développement; DEV moins AfSS = 
pays en développement sauf ceux d’Afrique subsaharienne; EME = pays 
émergents; EME + DEV = pays émergents et pays en développement. 
L’effet total comprend l’effet direct du régime de change sur l’inflation, plus 
l’effet indirect de la croissance de la masse monétaire. *, ** et *** indiquent 
des niveaux de significativité de 10 %, 5 % et 1 %, respectivement.

Graphique 2.4. Échantillons de pays : différentiel d’inflation 
estimatif par rapport aux régimes flexibles d’après  
les régressions de l’inflation de référence
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• Si l’on restreint l’échantillon aux observations où 
l’inflation est inférieure à 10 % par an, les résul-
tats ne sont pas tellement différents : en Afrique 
subsaharienne, les régimes de rattachement de-
meurent associés à une inflation moindre que les 
régimes de change flexibles, confirmant l’hypo-
thèse que le régime de change produit un effet 
même dans les périodes de basse inflation. Et les 
résultats sont identiques aussi quand on restreint 
l’analyse à la période 1990–2014 (en excluant 
donc les années 80, où les taux d’inflation étaient 
en moyenne plus élevés).

• En laissant de côté les cas où les pays doivent 
opter pour le flottement, car leur économie et 
leur système financier se sont effondrés et qui, en 
d’autres termes, adoptent un régime de libre ef-
fondrement, on constate toujours que les régimes 
de change fixes sont associés à une inflation plus 
faible, inférieure de 6 points à celle des pays à ré-
gime flexible en Afrique subsaharienne.

• Bien que les pays ayant un régime d’arrimage 
ferme tendent à afficher les taux d’inflation les 
plus bas du groupe des régimes fixes, ils n’ex-
pliquent pas à eux seuls les bons taux d’inflation 
obtenus par les pays à régime fixe dans cette ré-
gion. En effet, même en excluant de l’échantillon 
subsaharien les pays de la zone CFA, il subsiste 
un écart d’inflation de 3 à 4 points en défaveur 
des régimes flexibles.

• Si les pays affichant des taux d’inflation satisfai-
sants sont également plus enclins (ou aptes) à 
arrimer leur monnaie, alors les effets estimés du 
régime sont possiblement faussés (pour plus de 
détails, voir l’annexe 2.1). Pourtant, la prise en 
compte de l’endogénéité du régime au moyen 
d’un système d’équations simultanées ne fait 
que confirmer nos conclusions; avec les diffé-
rents échantillons utilisés, les régimes de change 
fixes sont associés à une inflation sensiblement 
plus basse que celle des pays à régime intermé-
diaire ou flexible.

Performance de la croissance
En Afrique subsaharienne, la croissance de la pro-
duction par habitant parmi les pays ayant adopté des 
régimes de change différents a évolué au cours du 
temps (graphique 2.5). Trois faits stylisés méritent 

en particulier l’attention. Premièrement, dans les an-
nées 80 et 90, les résultats de la croissance différaient 
assez peu entre pays à régime fixe et pays à régime 
plus flexible. Deuxièmement, depuis 2000 environ, 
la croissance par habitant des pays à régime fixe a été 
en revanche inférieure de 1 à 2 points à celle des pays 
à régime intermédiaire et flexible, principalement en 
raison de la croissance plus faible des pays de la zone 
CFA. Et, troisièmement, parmi certains des pays de 
la zone CFA, les taux de croissance ont largement 
varié et, dans l’ensemble, la croissance médiane a été 
supérieure à celle du reste de l’Afrique subsaharienne 
dans les années 60 et 70 (d’environ 0,5–1,0 point).

Bien que les travaux théoriques établissant un lien 
entre le régime de change nominal et la croissance à 
long terme soient plus rares, plusieurs canaux sont 
envisageables. Ainsi, le régime influe sur l’ouver-
ture commerciale et abaisse le niveau d’inflation, 
deux aspects généralement associés à une croissance 
plus forte dans les études empiriques. Le régime de 
change peut aussi influencer la volatilité de la crois-
sance; si la volatilité du taux de change nominal ou 
réel est néfaste pour la croissance, alors les régimes 
flexibles peuvent être associés à une croissance plus 
faible. Certains éléments montrent aussi qu’il im-
porte d’avoir un taux de change réel compétitif pour 
stimuler la croissance; si des taux de change fixes sont 
plus susceptibles d’être surévalués en raison d’une in-
flation plus forte que dans le pays ou la zone de la 
monnaie d’ancrage, cela peut nuire à la compétitivité 
et amoindrir la croissance.

Pour savoir si le régime de change est lié aux résul-
tats de la croissance et par quels canaux, nous étu-
dions la manière dont ces variables (qui sont autant 
de canaux potentiels) diffèrent selon les régimes de 
change. Cinq canaux sont ainsi examinés : la compé-
titivité (définie comme l’écart entre le taux de change 
réel et la parité de pouvoir d’achat, corrigé du revenu 
par habitant), la volatilité réelle et nominale, l’infla-
tion et l’ouverture commerciale, dont nous montrons 
qu’elles diffèrent systématiquement selon le régime 
(graphique 2.6). Nous constatons que les régimes de 
change fixes sont associés à une moindre volatilité du 
taux de change réel, une inflation plus faible et une 
plus grande ouverture commerciale que les régimes 
flexibles, mais qu’ils se caractérisent aussi par des po-
sitions de change réelles moins compétitives; les pays 
à régime intermédiaire ont des positions de change 
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Graphique 2.5. Échantillons de pays : résultats en matière de croissance du PIB par habitant
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Sources : FMI, base de données de l’AREAER (Rapport annuel sur les régimes et les restrictions de change); FMI, base de données des Perspectives 
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Note : estimations médianes sur les périodes indiquées pour la classification de facto.
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Graphique 2.6. Afrique subsaharienne : canaux de transmission indirects de l’effet du régime de change sur la croissance économique 

Sources : FMI, base de données de l’AREAER (Rapport annuel sur les régimes et les restrictions de change); FMI, base de données des Perspectives 
de l’économie mondiale.
Note : estimations médianes sur les périodes indiquées pour la classification de facto. La variable rendant compte de la compétitivité du taux de change 
est l’écart du taux de change réel par rapport au taux à parité de pouvoir d’achat, corrigé du revenu par habitant, sachant que les valeurs positives 
élevées indiquent une moindre compétitivité du taux de change réel. La volatilité est mesurée par l’écart-type des taux de croissance mensuels. 
L’ouverture commerciale est mesurée par la somme des exportations et des importations en pourcentage du PIB.
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réelles plus compétitives, des prix plus instables et 
une plus grande ouverture au commerce que les pays 
à régime flexible8.

Comme les canaux varient systématiquement selon 
les régimes, nous cherchons du côté des régressions 
de croissance qui prennent aussi en compte l’effet in-
direct que les régimes de change exercent sur la crois-
sance via ces canaux. Plus précisément, nous estimons 
la relation entre la croissance de la production par ha-
bitant et le régime de change, en tenant compte des 
diverses variables qui constituent des canaux (com-
pétitivité, instabilité réelle et nominale, inflation 
et ouverture commerciale) et en neutralisant l’effet 
d’autres déterminants de la croissance, à savoir le re-
venu initial, le ratio d’investissement, l’accroissement 
démographique, le capital humain (la durée moyenne 
de scolarisation servant de variable approchée), le 
solde budgétaire et les dépenses publiques rapportées 
à la production. Pour l’Afrique subsaharienne, nos 
conclusions sont principalement les suivantes9 :

• Les régimes fixes sont directement associés à 
une croissance par habitant plus faible d’environ 
2,3 points de pourcentage par an à celle des ré-
gimes flexibles (graphique 2.7). Si l’on tient 
compte des effets indirects du régime agissant 
par les différents canaux, la croissance par habi-
tant des pays à régime fixe est inférieure d’en-
viron 1,6 point à celle des pays à régime flexible. 
Globalement, pour les pays subsahariens à ré-
gime fixe, l’effet net de divers facteurs compen-
sateurs sur la croissance par habitant est négatif : 

8Ces résultats se fondent sur des associations inconditionnelles 
entre le canal et le régime. En outre, les régressions de chacun 
de ces canaux (surévaluation, volatilité du taux de change réel 
et des prix, inflation et ouverture commerciale) sur les variables 
muettes, après neutralisation des effets de toutes les autres 
variables incluses dans la régression de la croissance, confirment 
les associations inconditionnelles (voir tableau 2.1.2, annexe 2.1).
9Les résultats sont confirmés avec d’autres spécifications 
incluant la possibilité que le choix du régime soit endogène 
aux résultats du pays en termes de croissance; excluant les 
régimes en effondrement libre; et limitant l’échantillon à la 
classification consensuelle, c’est-à-dire celle où les régimes de jure 
et de facto coïncident. En outre, nous modifions la spécification 
pour y inclure des variables approchées des flux de capitaux 
et de l’ouverture du compte de capital, des caractéristiques 
géographiques (pourcentage de terres en zone tropicale, par 
exemple, et une variable indicatrice pour les pays enclavés) ainsi 
que des variables représentant les institutions, les conflits et les 
liens coloniaux. Les résultats demeurent identiques.

tandis qu’une inflation et une volatilité des taux 
de change réels plus faibles sont favorables à la 
croissance, un taux de change réel moins compé-
titif nuit à la compétitivité et freine la croissance. 
Les pays de la région ayant un régime fixe ont des 
taux de change moins compétitifs essentiellement 
parce qu’ils ont une inflation plus élevée que le 
pays de la monnaie d’ancrage10. Les pays subsaha-
riens à régime intermédiaire ont une croissance 
par habitant supérieure à celle des pays à régime 
fixe, grâce principalement à des taux de change 
plus compétitifs, et comparable à celle des pays à 
régime flexible.

• Les résultats sont similaires quand nous exami-
nons les taux de croissance de la production par 
habitant sur une période de cinq ans. En Afrique 
subsaharienne, les régimes fixes sont associés à 
une croissance annuelle par habitant d’environ 
2 points de moins (et d’environ 1 point de moins 
pour ce qui concerne l’échantillon élargi de pays 
émergents et en développement). 

Pourquoi la production augmente-t-elle moins vite 
dans les pays subsahariens à régime fixe que dans 
leurs homologues ayant un régime flexible? Les re-
présentations des croissances moyennes incondition-
nelles (graphique 2.5) montrent que la croissance 
moyenne par habitant avoisinait 0,9 % entre 1980 
et 2014 dans les pays à régime fixe, ce qui était sensi-
blement inférieur aux valeurs affichées par les pays à 
régime intermédiaire ou flexible (2 % et 1,8 %, res-
pectivement). Ce différentiel de croissance entre ré-
gimes fixes et régimes flexibles était même encore 
plus marqué en fin de période (1998–2014), où la 
croissance par habitant des pays à régime fixe était 
inférieure d’environ 1–2 points à celle des autres 
pays : en moyenne, les pays à régime intermédiaire 
et flexible comme le Botswana, le Ghana, Maurice, 
le Nigéria et la Tanzanie ont en effet enregistré des 
taux de croissance de la production par habitant d’au 
moins 3 % au cours de la période 1998–2014.
10Toutes choses égales par ailleurs, le maintien très prolongé 
de certains régimes de change fixes et la transition vers des 
régimes fixes plus stricts dans d’autres pays subsahariens qui 
sont observés depuis la crise financière mondiale ont aidé ces 
pays à (re)constituer des réserves et des volants de sécurité 
quand les cours des produits de base se sont raffermis et que les 
financements extérieurs ont été plus largement disponibles et ont 
pu contribuer à ce que le différentiel d’inflation dans ces pays 
reste plus faible qu’il ne l’aurait été.
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Ces observations sont confirmées par l’analyse em-
pirique. Premièrement, compte tenu de ce qui sem-
blait ressortir des données brutes, nous avons divisé 
l’échantillon en deux sous-périodes et relancé l’ana-
lyse. Nous constatons alors que l’association entre ré-
gime fixe et croissance plus faible est observée surtout 
pendant la seconde sous-période (1998–2014); pen-
dant la première sous-période (1980–97), les régimes 
fixes ne sont pas associés à une croissance plus faible 
que celle des pays à régime flexible. Deuxièmement, 
l’écart de croissance entre régimes fixes et régimes 
flexibles disparaît quand les régimes d’arrimage ferme 

sont sortis de l’échantillon. L’examen des canaux par 
lesquels les régimes de change influent sur la croissance 
montre que, pendant la seconde sous-période, les ré-
gimes fixes et en particulier les arrimages fermes ont 
été associés à des taux de change réels moins compé-
titifs (plus surévalués) et des prix relatifs relativement 
plus volatils que les régimes flexibles, deux caractéris-
tiques préjudiciables à la croissance11. Cet effet l’em-
porte sur l’effet positif qui résulte de la baisse de l’in-
flation, de la moindre instabilité des taux de change 
réels et de la plus grande ouverture aux échanges, effet 
dont la croissance des pays à régime fixe bénéficie da-
vantage que celle des pays à régime flexible. De sur-
croît, au cours de la seconde sous-période, les pays à 
régime flexible ont enregistré une amélioration des 
termes de l’échange plus importante que celle observée 
dans les pays à régime fixe, ce qui, à facteurs constants, 
a contribué à stimuler davantage leur croissance12. Ces 
observations soulignent à quel point il est important 
pour les pays à régime fixe de mettre en œuvre des po-
litiques macroéconomiques permettant de maintenir 
l’inflation au même niveau que leurs partenaires com-
merciaux, voire plus bas, mais aussi de redoubler d’ef-
forts pour accroître leur compétitivité en améliorant le 
climat des affaires et les infrastructures.

Avec les échantillons élargis de pays émergents et en 
développement, les résultats sont similaires, les ré-
gimes fixes étant associés à une croissance par habi-
tant plus faible que celle des régimes flexibles. Pour 
ces échantillons, la parité fixe a pour effet d’abaisser 
la croissance par habitant d’environ 1 à 1,5 point, 
tandis que l’on n’observe aucun écart de croissance 
entre pays à régime intermédiaire et pays à régime 
flexible. Et l’on n’en observe pas non plus entre les 
pays subsahariens ayant un régime fixe ou intermé-
diaire de facto et les autres pays émergents et en déve-
loppement ayant des régimes semblables.
11La part des régimes fixes de l’échantillon affichant une 
surévaluation supérieure à 10 % est passée de 46 % dans la 
première sous-période à 65 % dans la seconde.
12En outre, nous évaluons l’importance de chaque déterminant de 
la croissance en identifiant l’effet de la variable sur la croissance 
quand la variable en question passe de sa valeur moyenne dans 
l’échantillon au 75e centile (à facteurs constants). Les résultats 
semblent montrer que, en plus du revenu initial (qui rend 
compte des effets de convergence) et des variables approchées 
du capital physique et humain, les canaux que nous étudions 
formellement dans la spécification (compétitivité et ouverture 
commerciale, en particulier) ainsi que la croissance des termes de 
l’échange contribuent largement à expliquer la croissance.

Source : estimations des services du FMI.
Note : Les barres indiquent les différences de résultats par rapport aux 
régimes flexibles en fonction de diverses autres variables, selon la 
classification de facto. Voir les détails à l’annexe 2.1. AfSS = Afrique 
subsaharienne; DEV = pays en développement; DEV moins AfSS = 
pays en développement sauf ceux d’Afrique subsaharienne; EME = pays 
émergents; EME + DEV = pays émergents et pays en développement. 
L’effet total comprend l’effet direct du régime de change sur la croissance 
économique, plus l’effet indirect par différents canaux. *, ** et *** indiquent 
des niveaux de significativité de 10 %, 5 % et 1 %, respectivement.
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Graphique 2.7. Échantillons de pays : différentiel estimatif de 
croissance par habitant par rapport aux régimes flexibles d’après  
les régressions de la croissance de la production de référence
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Volatilité de la croissance
Au-delà de la croissance moyenne elle-même, il peut 
être intéressant d’étudier la volatilité de la croissance 
réelle de la production par habitant. De même, la na-
ture et l’ampleur des chocs qui menacent potentiel-
lement l’économie est un aspect important à consi-
dérer avant de choisir un régime de change. Les 
travaux théoriques semblent indiquer que la protec-
tion contre les chocs extérieurs réels, tels que ceux sur 
les termes de l’échange, est mieux assurée par des ré-
gimes de change flexibles; un régime fixe pourrait être 
plus approprié quand l’économie fait face à des chocs 
nominaux, tels que ceux provoqués par des fluctua-
tions de la demande de monnaie. Le risque relatif de 
chocs réels et nominaux serait donc un paramètre im-
portant à prendre en compte pour le choix du meil-
leur régime de change à adopter.

Nous examinons d’abord la volatilité de la produc-
tion par rapport à sa tendance de long terme, et ce 
pour différents régimes de change (graphique 2.8). 
Globalement, les différences d’un régime à l’autre sont 
négligeables, et aucun schéma net ne se dessine; cer-
tains éléments indiquent généralement que la produc-
tion est moins instable dans les pays à régime flexible, 
en Afrique subsaharienne et dans l’échantillon élargi13.

Au vu des principaux résultats obtenus avec la régres-
sion de la volatilité de la croissance de la production 
s’appuyant sur une spécification semblable à celle de 
Rogoff et al. (2003) et se servant des déterminants 
cités dans la section consacrée à la croissance, il sem-
blerait que :

• Dans les pays subsahariens ayant adopté un ré-
gime intermédiaire de jure (et non de facto), la 
production tend à être plus volatile que dans les 
pays à régime flexible (graphique 2.9). Cela peut 
être lié au fait que bon nombre des pays pré-
émergents de ce groupe sont plus exposés aux 
flux de capitaux internationaux et ont une marge 
de manœuvre plus étroite pour ajuster les taux 
de change afin d’absorber les chocs. Par rapport 
aux pays à régime flexible, les pays à régime de 
change fixe n’ont pas été associés à une volatilité 
accrue de leur production, peut-être en raison de 
leur exposition plus limitée aux mouvements de 
capitaux transfrontaliers.

13Les résultats utilisant l’écart-type (centré sur trois ans) de croissance 
de la production sont identiques et ne sont donc pas indiqués.

• Dans les pays exportateurs de produits de base, la 
production a été globalement plus instable qu’ail-
leurs, d’environ un demi-point, surtout pendant 
la dernière période de l’échantillon. Il n’y a pas 
de différence entre les exportateurs de produits 
de base selon qu’ils aient opté pour un régime de 
change fixe ou intermédiaire. Les deux effets sont 
toutefois atténués, voire disparaissent, quand on 
considère l’échantillon de cas où régimes de jure 
et régimes de facto coïncident, ou si l’on exclut la 
période suivant la crise financière mondiale (voir 
également le graphique 2.8).

• En ce qui concerne l’échantillon de pays émer-
gents et en développement, les pays ayant of-
ficiellement opté pour un régime fixe ou pour 
un régime intermédiaire voient leur production 
fluctuer davantage que celle des pays à régime 
flexible : l’écart-type de croissance de la produc-
tion augmente de 0,3 point en cas de régime fixe 
ou intermédiaire de jure. Ces résultats (plus ro-
bustes que ceux de l’échantillon subsaharien) 
s’expliquent principalement par l’échantillon de 
pays émergents, où les régimes fixes tant de jure 
que de facto sont associés à une production plus 
volatile (tandis que seuls le sont les régimes inter-
médiaires de jure).

Nous élargissons la spécification pour inclure des va-
leurs représentatives des chocs nominaux et réels, à 
savoir la volatilité des termes de l’échange et la vo-
latilité du solde budgétaire comme chocs réels, et la 
volatilité de la vitesse de circulation de la monnaie 
comme choc nominal. S’il est vrai que chacune de ces 
variables contribue sensiblement à la volatilité de la 
croissance de la production, la neutralisation des ef-
fets de ces chocs ne modifie pas les résultats : les ré-
gimes intermédiaires sont associés à une plus grande 
volatilité de la croissance.

RÉGIMES DE CHANGE  
ET DISCIPLINE BUDGÉTAIRE
Comme les régimes de change ne sont qu’une des 
facettes du programme de politiques macroécono-
miques, il est pertinent de s’interroger sur la manière 
dont le régime modifie les marges de manœuvre mo-
nétaire et budgétaire. En termes de politique moné-
taire, on parle de «trinité impossible» parce qu’un 



2. RÉGIMES DE CHANGE EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE : EXPÉRIENCES ET ENSEIGNEMENTS

45

Graphique 2.9. Échantillons de pays : différentiel estimatif de volatilité de la production  
par rapport aux régimes flexibles d’après les régressions de la volatilité de référence
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Source : estimations des services du FMI.
Note : Les barres indiquent les différences de volatilité de la production par rapport aux régimes de flottement en fonction de diverses autres variables. 
Voir les détails à l’annexe 2.1. AfSS = Afrique subsaharienne; DEV = pays en développement; DEV moins AfSS = pays en développement sauf ceux 
d’Afrique subsaharienne; EME = pays émergents; EME + DEV = pays émergents et pays en développement. L’effet total comprend l’effet direct du 
régime de change sur la volatilité de la croissance, plus l’effet indirect par différents canaux. *, ** et *** indiquent des niveaux de significativité de 10 %, 
5 % et 1 %, respectivement.

Graphique 2.8. Échantillons de pays : volatilité de la croissance du PIB réel par habitant 
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pays ne peut pas conjuguer taux de change fixe, ou-
verture du compte de capital et indépendance de la 
politique monétaire14. En termes de politique budgé-
taire, il est notoire qu’une parité fixe n’est pas viable 
si le déficit budgétaire est financé par l’émission de 
monnaie, ou si la dynamique de la politique budgé-
taire induit à terme une évolution des prix incom-
patible avec le maintien de la parité. L’analyse effec-
tuée dans cette section vise en priorité à déterminer 
dans quelle mesure différents régimes ont été associés 
à différents résultats budgétaires en Afrique subsaha-
rienne. Cela peut alimenter la réflexion sur la façon 
dont il faut penser les politiques pour que les régimes 
de change soient «efficaces» dans le contexte actuel, 
où les cours mondiaux des produits de base sont bas, 
et les conditions de financement extérieur, de moins 
en moins favorables.

La question de savoir quel régime favorise une 
meilleure discipline budgétaire est amplement dé-
battue dans la littérature, mais les éléments empi-
riques qu’elle fournit ne sont pas probants non plus 
(annexe 2.2) :

• L’une des hypothèses est que les régimes de 
change fixes induisent une discipline budgétaire, 
car des politiques budgétaires laxistes peuvent 
conduire à un épuisement des réserves de change 
ou à un gonflement excessif de la dette publique 
qui, au final, peut faire s’effondrer la parité fixe 
(voir, par exemple, Vuletin, 2013). Le laxisme 
peut aussi entraîner une hausse de l’inflation in-
térieure, qui débouche souvent sur une apprécia-
tion réelle et une aggravation du déficit courant.

• D’autres considèrent que les régimes de change 
flexibles conduisent à davantage de discipline 
parce que, dans un tel cadre, toute mesure de 
prodigalité budgétaire a un coût immédiatement 
exigible (Tornell et Velasco, 2000). Le laxisme 
budgétaire a un coût politique lié à l’inflation, 
quel que soit le régime, mais, quand les parités 
sont flexibles, les coûts se manifestent sans at-
tendre, par l’effet inflationniste de l’accroissement 

14Dans ce chapitre, nous ne cherchons pas à identifier les 
incidences du régime de change sur la politique monétaire. 
De manière empirique, Ghosh, Ostry et Tsangarides 
(2010) constatent que les régimes de change fixes semblent 
considérablement plus gêner la capacité de réaction 
de la politique monétaire à l’évolution des conditions 
macroéconomiques que les régimes intermédiaires ou flexibles.

des dépenses et de la dépréciation concomitante 
du taux de change. 

La question est donc la suivante : dans la pratique, 
le régime de change constitue-t-il un outil de disci-
pline budgétaire important? En termes moyens, les 
soldes globaux et les soldes budgétaires primaires (qui 
excluent les paiements d’intérêts pour neutraliser les 
effets des décisions budgétaires passées) montrent 
que ce sont les régimes de change flexibles qui sont 
le plus associés à la discipline budgétaire en Afrique 
subsaharienne (graphique 2.10)15. 

Au-delà du montant moyen du déficit, qu’implique 
le régime de change pour la conduite de la politique 
budgétaire? Tentant de répondre à cette question, 
notre méthode empirique s’inspire de travaux an-
térieurs (par exemple Vuletin, 2013) pour étudier 
le lien entre le solde budgétaire global, ou encore le 
solde budgétaire primaire, et le régime de change, en 
faisant la part de déterminants clés. Les variables qui 
isolent l’effet de la position dans le cycle économique 
mondial et national sont aussi incluses dans les esti-
mations. Comme dans les autres études publiées sur 
le sujet, cela permet d’isoler l’effet de discipline dis-
tinct qu’exerce le régime de change. L’annexe 2.2 re-
vient plus en détail sur la méthodologie empirique et 
la spécification utilisées pour étudier la question de la 
discipline budgétaire. 

Les principales conclusions de l’analyse empirique 
sont les suivantes : 

• Pour la totalité de l’échantillon constitué de pays 
émergents et en développement, les régimes ex-
trêmes (arrimage ferme et flottement indépen-
dant) sont plus étroitement associés à la discipline 
budgétaire (graphique 2.11). Ces conclusions se 
fondent sur une régression de la relation entre 
la classification désagrégée des régimes consen-
suels et le solde budgétaire global. Les classifica-
tions vont de 1 (arrimage ferme) à 7 (flottement 
indépendant), ce qui permet de différencier plus 

15Il serait utile de s’intéresser aussi aux soldes budgétaires hors 
ressources naturelles (qui excluent des recettes budgétaires 
potentiellement volatiles), mais nous ne disposons pas de données 
assez complètes et cohérentes pour effectuer une telle analyse. 
De toute façon, les différents régimes sont représentés parmi les 
pays subsahariens exportateurs de produits de base. En outre, les 
estimations de régression qui sont mentionnées plus loin dans la 
présente section sont robustes, y compris si les exportateurs de 
pétrole sont sortis de l’échantillon.
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Graphique 2.11. Régimes de change et résultats budgétaires 

Source: estimations des services du FMI.
Note : Les courbes indiquent l’effet estimatif des régimes de change sur les soldes budgétaires pour les pays émergents et en développement (EME 
+ DEV) et pour les pays d’Afrique subsaharienne (AfSS) en fonction de diverses autres variables. Les estimations s’appuient sur la classification 
désagrégée des régimes de change et l’échantillon de consensus (c’est-à-dire les observations dans lesquelles les classifications de jure et de facto 
coïncident). Voir les détails à l’annexe 2.2.

Graphique 2.10. Divers échantillons de pays : résultats budgétaires

Sources : FMI, base de données de l’AREAER (Rapport annuel sur les régimes et les restrictions de change); FMI, base de données des Perspectives 
de l’économie mondiale.
Note : estimations médianes sur les périodes indiquées pour la classification de facto.

-8

-6

-4

-2

2

1 2 3 4 5 6 7

So
lde

 bu
dg

éta
ire

 gl
ob

al,
 po

ur
ce

nta
ge

 du
 P

IB
 

Régime de change 

1. Solde budgétaire global et régime de change 

-5

-4

-3

-2

-1

0

1 2 3 4 5 6 7So
lde

 bu
dg

éta
ire

 pr
im

air
e, 

po
ur

ce
nta

ge
 du

 P
IB

 

Régime de change 

2. Solde budgétaire primaire et régime de change 

–5,0  –4,0  –3,0  –2,0  –1,0  ,0P r i m

Exchange rate regime 
EME + DEV AfSS uniquement

-8

-6

-4

-2

2

1 2 3 4 5 6 7

So
lde

 bu
dg

éta
ire

 gl
ob

al,
 po

ur
ce

nta
ge

 du
 P

IB
 

Régime de change 

1. Solde budgétaire global et régime de change 

-5

-4

-3

-2

-1

0

1 2 3 4 5 6 7So
lde

 bu
dg

éta
ire

 pr
im

air
e, 

po
ur

ce
nta

ge
 du

 P
IB

 

Régime de change 

2. Solde budgétaire primaire et régime de change 

–5,0  –4,0  –3,0  –2,0  –1,0  ,0P r i m

Exchange rate regime 
EME + DEV AfSS uniquement

-6

-4

-2

0

Ancrage Intermédiaire Flexible

1. Solde budgétaire global 

Mé
dia

ne
s, 

en
 po

ur
ce

nta
ge

 du
 P

IB
 

 
 

-8

-6

-4

-2

0

Ancrage Intermédiaire Flexible

1. Solde budgétaire global 

 

-2

0

2

Ancrage Intermédiaire Flexible

2. Solde primaire 

Mé
dia

ne
s, 

en
 po

ur
ce

nta
ge

 du
 P

IB
 

 

-4

-2

0

2

Ancrage Intermédiaire Flexible

2. Solde primaire 

Mé
dia

ne
s, 

en
 po

ur
ce

nta
ge

 du
 P

IB
 

 

-4-202
Ancrage Intermédiaire Flottement

1980–89 1990–99 2000–08 2009–14 Moyenne, période pleine

Afrique subsaharienne 

Pays émergents et en développement 

Mé
dia

ne
s, 

en
 po

ur
ce

nta
ge

 du
 P

IB



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

48

finement les effets des régimes sur le solde budgé-
taire. La régression inclut également un terme au 
carré pour rendre compte de la possible relation 
non linéaire entre régime de change et discipline 
budgétaire. Les résultats restent identiques quand 
le solde budgétaire primaire sert d’indicateur de 
la discipline budgétaire.

•  Dans les pays subsahariens, contrairement à ce que 
l’on observe dans d’autres pays émergents et en dé-
veloppement, les régimes intermédiaires sont étroi-
tement associés à des soldes budgétaires (globaux 
et primaires) plus faibles que ceux des régimes 
d’arrimage ferme ou de flottement pur16. Les ré-
gimes intermédiaires de la région sont associés en 
moyenne à des soldes budgétaires (primaires et 
globaux) inférieurs de 2 points de PIB à ceux me-
surés dans les pays à régime flexible. Avec les pays 
à régime fixe, l’écart est un peu moins important 
(graphique 2.11). Bien que les régimes flexibles 
soient généralement associés à plus de discipline 
tant en Afrique subsaharienne que dans l’échan-
tillon élargi, seuls les régimes fixes de pays subsaha-
riens contribuent à plus de discipline budgétaire. 
Ce résultat est en partie lié au fait que la plupart 
des régimes fixes de la région (environ 60 %) pré-
voient un arrimage ferme de la monnaie. Dans 
la zone CFA, l’expansion budgétaire est limitée, 
car la marge de manœuvre est réduite en ce qui 
concerne le seigneuriage, le financement du déficit 
et la monétisation de la dette publique, et les poli-
tiques budgétaires des États membres sont guidées 
par des «critères de convergence» afin de contenir 
l’inflation et maintenir la parité fixe.

• L’association entre régimes de change et disci-
pline budgétaire est-elle en train d’évoluer? Bien 
que les résultats pour la sous-période 1980–2000 
confirment que les régimes flexibles sont associés à 
plus de discipline budgétaire, il semble que ce soit 
aussi le cas des régimes fixes depuis 2001. En re-
vanche, le fait que les pays subsahariens ayant un 
régime intermédiaire sont ceux où la discipline 
budgétaire est la moins respectée (y compris après 
prise en compte du cycle économique) est observé 
principalement pendant la seconde sous-période. 

16En fait, si l’on se limite à l’échantillon subsaharien, l’association 
entre discipline budgétaire et régime de change est assez linéaire, 
semblant indiquer que les régimes plus flexibles ont une relation 
plus étroite avec la discipline budgétaire. 

Cette évolution des résultats pour la région subsa-
harienne s’explique essentiellement de deux ma-
nières : premièrement, l’envolée des prix des pro-
duits de base depuis les années 2000 s’est traduite 
par une amélioration très notable de la situation 
budgétaire (gain de plus de 2 points de PIB) des 
exportateurs subsahariens de produits de base 
ayant conservé leur régime d’arrimage (ferme)17. 
Deuxièmement, la réduction des niveaux de dette 
permise par l’initiative en faveur des pays pauvres 
très endettés (PPTE)/l’initiative d’allégement de la 
dette multilatérale (IADM) et des conditions de fi-
nancement mondiales qui ont été favorables pen-
dant l’essentiel de la décennie 2000 ont permis à 
bon nombre de pays subsahariens dotés de régimes 
de change relativement plus flexibles d’afficher 
des déficits plus importants, financés par des eu-
ro-obligations, des crédits consortiaux et de nou-
veaux emprunts auprès de bailleurs de fonds non 
traditionnels (Perspectives économiques régionales : 
Afrique subsaharienne, mai 2013). En effet, plus de 
la moitié des pays subsahariens ayant un régime 
de change intermédiaire ont désormais accès aux 
marchés internationaux et sont devenus des «pays 
préémergents».

• Le rythme d’accumulation de la dette publique 
et, à terme, la viabilité des niveaux de dette 
permettent aussi d’évaluer la discipline bud-
gétaire. On peut utiliser la variation du ratio 
dette/PIB comme mesure de la discipline bud-
gétaire; il en ressort une absence apparente de 
différences notables entre les trois régimes de 
change subsahariens en ce qui concernait le 
rythme de gonflement de la dette. En revanche, 
avec l’échantillon complet des pays émergents 
et en développement, il apparaît que l’accumu-
lation de la dette est plus lente dans les pays à 
régime de change flexible. Néanmoins, comme 
les expansions budgétaires financées par l’em-
prunt débouchent sur une croissance durable-
ment plus soutenue, les niveaux de dette n’aug-
mentent peut-être pas aussi vite que ce serait le 
cas sinon. Cela pourrait expliquer pourquoi les 

17Contrairement à ceux d’Afrique subsaharienne, les autres 
pays exportateurs de produits de base ont adopté des régimes 
relativement plus souples (passage, en moyenne, du régime 3 
pendant la première sous-période (1980–2000) au régime 6 
pendant la seconde (2001–14). Leur situation budgétaire s’est 
améliorée de près de 3 points en moyenne.
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régimes intermédiaires en Afrique subsaharienne 
n’ont pas été associés à une accumulation plus 
rapide de la dette que les régimes fixes, en dépit 
de soldes budgétaires plus faibles.

• Les résultats rapportés ici sont robustes avec dif-
férentes spécifications de régression et différentes 
mesures de discipline budgétaire (annexe 2.2). 
Si l’on remplace les variables indicatrices des ré-
gimes de change avec leurs valeurs retardées, qui 
peuvent contribuer à atténuer les problèmes de 
causalité inverse (influence des résultats budgé-
taires sur le régime de change), les résultats sont 
inchangés18. De même, si l’on utilise le solde 
budgétaire exprimé en pourcentage du PIB ten-
danciel comme dans Vuletin (2013), la classifi-
cation respective des régimes de jure et de facto et 
une classification moins fine composée de trois 
catégories (fixes, intermédiaires, flexibles), les 
résultats demeurent identiques pour l’Afrique 
subsaharienne. 

CONSIDÉRATIONS DE POLITIQUE  
GÉNÉRALE ET REMARQUES FINALES
Les régimes de change des pays subsahariens couvrent 
un large spectre et ont évolué au cours du temps. Les 
régimes fixes demeurent les plus anciens et les plus 
nombreux dans la région, mais les régimes intermé-
diaires gagnent du terrain dans la mesure où plusieurs 
pays ont abandonné leur régime flexible, en particu-
lier après la crise financière mondiale.

Ce chapitre met en lumière les différences de résultats 
en fonction des régimes de change, pour ce qui est 
des paramètres suivants : inflation faible, croissance 
vigoureuse et soutenue, et faible volatilité de la crois-
sance de la production. Il montre également que les 
régimes de change ont été associés à des degrés diffé-
rents de discipline budgétaire.

• Régimes de change fixes. Les pays subsahariens 
à régime de change fixe ont enregistré les meil-
leurs résultats sur le plan de l’inflation, apparem-
ment sans avoir à payer le prix fort en termes de 

18Une causalité inverse risque de prévaloir si, par exemple, les 
pays dont les institutions sont fragiles, et qui sont donc plus 
exposés aux dérapages budgétaires, ont tendance à avoir des 
régimes de change fixes.

volatilité accrue de la production, probablement 
en raison de leur faible exposition aux marchés 
de capitaux internationaux. Leur inflation plus 
basse s’explique par la discipline monétaire plus 
rigoureuse et la meilleure crédibilité de la poli-
tique économique associées aux régimes fixes, 
dans lesquels la parité sert d’ancrage nominal à la 
politique monétaire. Il semble aussi que les pa-
rités fixes aient fourni un outil de discipline à la 
politique budgétaire pour préserver le régime de 
change. Toutefois, la croissance des pays à régime 
de change fixe a été, en moyenne, plus faible que 
celle des autres pays pendant la deuxième moitié 
de la période de référence (2000–14). Cela dit, 
les pays d’Afrique subsaharienne à régime de 
change fixe ont affiché des taux de croissance très 
variés; plusieurs d’entre eux, qui sont parvenus à 
rester compétitifs, ont ainsi pu bénéficier d’une 
croissance vigoureuse (encadré 2.1).

• Régimes de change intermédiaires ou flexibles. 
Les pays subsahariens à régime intermédiaire ou 
flexible ont, en moyenne, connu une croissance 
supérieure à celle des pays à régime fixe, mais 
au prix d’une inflation plus forte et, pour les ré-
gimes intermédiaires (de jure), d’une production 
plus instable. En outre, leur situation budgétaire 
a eu tendance à être plus fragile pendant la pé-
riode 2001–14, qui, pour nombre de pays à ré-
gime intermédiaire ou flexible, s’est caractérisée 
par des conditions plus favorables en termes de 
financements extérieurs et d’accès aux marchés. 
Toutefois, cette discipline budgétaire apparem-
ment moins rigoureuse n’a pas entraîné d’aug-
mentations du niveau de dette rapporté à la taille 
de l’économie.

Compte tenu de ces résultats, comment les différents 
pays d’Afrique subsaharienne peuvent-ils s’y prendre 
pour tirer le meilleur parti de chaque régime19? En 
outre, la forte chute des cours mondiaux des produits 

19L’analyse proposée dans ce chapitre apporte des éclairages 
intéressants sur certains aspects particuliers du rôle des régimes 
de change (résultats macroéconomiques et discipline budgétaire). 
Une analyse complète du rôle du régime doit aussi être réalisée 
pour examiner ses effets sur d’autres aspects (sensibilité aux 
crises, résilience face aux chocs, ajustement extérieur, intégration 
commerciale et mouvements de capitaux transfrontaliers, 
notamment), en tenant compte également du système monétaire 
international dans son ensemble.
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de base et le durcissement des conditions de finance-
ment extérieur constituent de sérieux défis pour de 
nombreux exportateurs subsahariens de produits de 
base, car la contraction des recettes d’exportation a 
conduit à l’épuisement des réserves de change et des 
amortisseurs budgétaires20. Dans ce contexte, les re-
commandations suivantes peuvent être adressées aux 
autorités :

• Les pays à régime de change fixe ont été en me-
sure d’ancrer l’inflation grâce à leur ancrage no-
minal stable lié à la politique monétaire. Dans ce 
cas de figure, les politiques budgétaires et structu-
relles doivent supporter la charge de l’ajustement. 
Plus précisément, pour renforcer leur croissance, 
les pays à régime de change fixe doivent donner la 
priorité aux politiques conçues pour répondre aux 
problèmes de compétitivité engendrés par le climat 
des affaires défavorable, la faible efficience des in-
vestissements et les déficits sociaux et d’infrastruc-
ture (voir, par exemple, le chapitre 2 de l’édition 
d’octobre 2015 des Perspectives économiques ré-
gionales : Afrique subsaharienne21). De surcroît, 
compte tenu du choc récent sur les cours des pro-
duits de base, des rééquilibrages budgétaires qui ne 
nuisent pas à la croissance sont essentiels pour la 
viabilité des régimes de change fixes.

20En effet, en raison des pressions qui continuent de s’exercer sur 
leurs monnaies et des possibilités limitées qu’ils ont de se financer 
à l’extérieur, certains exportateurs de produits de base très 
exposés dotés depuis longtemps d’un régime fixe ou d’un régime 
stabilisé laissent leur taux de change s’ajuster, voire optent parfois 
pour un système de change plus flexible (voir l’encadré 2.2 sur 
l’expérience nigériane).
21Pour assurer la croissance à plus long terme et l’intégration 
régionale dans la zone CFA, il demeure essentiel de s’attaquer 
aux obstacles structurels qui freinent la compétitivité tels que 
le manque de profondeur des marchés financiers et la lourdeur 
relative des procédures juridiques (voir aussi FMI, 2008).

• Les pays avec des régimes de change plus flexibles 
tendent à enregistrer des taux de croissance, mais 
aussi d’inflation, plus élevés et, dans le cas des ré-
gimes intermédiaires de jure, une volatilité accrue 
de la production. Pour exploiter au mieux leur ré-
gime de change, ces pays doivent renforcer leur 
cadre de politique monétaire intérieure pour que 
ses objectifs s’articulent expressément autour d’un 
mandat de stabilité des prix et que la banque cen-
trale soit suffisamment indépendante pour s’ac-
quitter de ce mandat (FMI, 2015). En outre, dans 
le contexte des tensions extérieures actuelles, un 
ajustement du taux de change —susceptible d’at-
ténuer la volatilité de la production — doit s’ac-
compagner de mesures budgétaires et monétaires 
appropriées qui contribueront à soutenir le niveau 
plus bas du taux de change en maîtrisant la pres-
sion à la hausse sur l’inflation et en «verrouillant» 
la dépréciation réelle consécutive à l’ajustement 
du taux de change nominal. En effet, en raison du 
durcissement des conditions de financement exté-
rieur conjugué à l’ajustement du taux de change, il 
sera plus difficile de poursuivre les politiques bud-
gétaires plus expansionnistes que les pays subsaha-
riens à régime intermédiaire ont mises en œuvre 
entre 2001 et 2014.
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Encadré 2.1. Assurer une croissance soutenue dans les pays à régime de change fixe :  
les leçons des différentes expériences nationales

Les conclusions du présent chapitre semblent indiquer que, de manière générale, les pays subsahariens à régime fixe ont 
enregistré une croissance plus lente depuis les années 2000. Pour autant, de très nombreux éléments montrent qu’une 
croissance rapide est possible avec ce type de régime de change, tant en Afrique subsaharienne qu’ailleurs.

Depuis l’arrimage ferme de leur monnaie à l’euro (ou aux monnaies qui l’ont précédé), des pays comme la Bosnie-
Herzégovine, la Bulgarie, l’Estonie et la Lituanie ont, en moyenne, affiché des taux de croissance par habitant de leur PIB 
réel compris entre 4 % et 6 % par an1. De même, la RAS de Hong Kong, qui a opté pour un régime de caisse d’émission 
ancré sur le dollar EU, a vu son PIB réel par habitant s’accroître d’en moyenne plus de 3,5 % par an depuis 1983. Dans 
plusieurs pays subsahariens à régime de change fixe, la croissance réelle par habitant a avoisiné ou dépassé 2 % par an du-
rant des périodes relativement prolongées (par exemple, entre 2000 et 2014, le Burkina Faso, la République du Congo 
et le Tchad ont eu des taux de croissance annuels de 2,7 %, 1,9 % et 5 %, respectivement) et culminé même encore plus 
haut sur des périodes plus brèves (comme actuellement en Côte d’Ivoire, où la croissance s’envole). 

Au vu des éléments semblant clairement indiquer que le manque de compétitivité pourrait avoir contribué à une crois-
sance plus lente parmi les pays à régime de change fixe, nous avons cherché à savoir dans quelle mesure les résultats de la 
croissance sont corrélés avec le degré de compétitivité des pays ayant opté pour un régime d’arrimage ferme en Afrique 
subsaharienne et ailleurs. Globalement, les résultats donnent à penser que les pays plus compétitifs ont eu une crois-
sance plus rapide (graphique 2.1.1). Les pays plus ouverts au commerce ont également enregistré des taux de croissance 
supérieurs (graphique 2.1.2). Même si les corrélations présentées ici ne font pas la part d’autres variables potentielles qui 
pourraient également influer sur la croissance, elles confirment les éléments qui, dans le reste du chapitre, démontrent la 
nécessité de doper la compétitivité en engageant des réformes pour maîtriser les coûts de production intérieurs et amé-
liorer le climat des affaires (FMI, 2016a, 2016b).

1La Bosnie-Herzégovine et la Bulgarie ont opté pour un arrimage ferme de leur monnaie depuis 1997 (d’abord avec le deutsche 
mark, puis avec l’euro), l’Estonie depuis 1992 (d’abord avec le deutsche mark, puis avec l’euro), et la Lituanie depuis 1994 (d’abord 
avec le dollar EU jusqu’en 2002, puis avec l’euro).
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Graphique 2.1.1. Corrélation des taux de croissance moyens avec les indicateurs de compétitivité et de l’ouverture commerciale, 2000–14 

Source : estimations des services du FMI.
Note : Les moyennes sont calculées sur la période 2000–14 ou la sous-période durant laquelle le pays concerné a appliqué un régime de 
parité fixe. L’échantillon de pays d’Afrique subsaharienne comprend tous les pays de la zone franc, à l’exception de la Guinée équatoriale, 
qui constitue une valeur aberrante en matière de surévaluation (plus 69 %). À ce groupe s’ajoutent tous les pays (pour lesquels on 
dispose des données requises) qui appliquaient un régime de parité fixe pendant la période considérée, à savoir 2000–14 (ou une sous-
période). Ces pays sont les suivants : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bosnie-Herzégovine, Brunei Darussalam, Bulgarie, Hong Kong 
(RAS), Djibouti, Équateur, Estonie, Grenade, Lituanie, Monténégro, Panama, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines et 
Sainte-Lucie. La variable rendant compte de la compétitivité du taux de change est l’écart du taux de change réel par rapport au taux à 
parité de pouvoir d’achat, corrigé du revenu par habitant, sachant que plus une valeur positive est élevée, moins le taux de change réel 
est compétitif. L’ouverture commerciale est mesurée par la somme des exportations et des importations en pourcentage du PIB.
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Encadré 2.2. Évolution du régime de change nigérian, 2006–16

Au cours des dix dernières années, la conjoncture économique extérieure et intérieure a évolué et, avec elle, le régime 
de change de facto du Nigéria, qui est passé d’un flottement dirigé à un flottement stabilisé. En juin, dans un contexte 
marqué par une contraction au premier trimestre de 2016 et des réserves à leur plus bas niveau depuis onze ans, les au-
torités ont annoncé l’adoption d’un «système entièrement déterminé par le marché», qui connaît toutefois un démar-
rage difficile.

Le Nigéria a engagé une vaste réforme de ses politiques mo-
nétaire et de change au début de l’année 2006. Le 20 février, 
la Banque centrale du Nigéria (BCN) a introduit un système 
d’enchères en gros (wholesale Dutch auction system, DAS) 
afin de faciliter la détermination des prix et de promouvoir 
la transparence et l’efficience du principal pourvoyeur de de-
vises, en l’occurrence la BCN. Dans le même temps, d’autres 
segments du marché des changes (opérations interbancaires et 
au comptant, bureaux de change) ont pu progressivement se 
développer.

À partir de la mi-2013, un écart s’est creusé entre le taux de 
change officiel, qui demeurait strictement administré, et le taux 
des bureaux de change, car la fébrilité suscitée par la réduction 
annoncée du programme de rachats d’actifs de la Fed ainsi que 
d’autres facteurs intérieurs ont modifié l’offre et la demande 
de devises et pesé sur le naira1. Dans le sillage de la crise finan-
cière mondiale, d’importants volumes de capitaux avaient af-
flué vers le Nigéria. Après la période de fébrilité liée à l’antici-
pation du changement de politique monétaire aux États-Unis, 
la BCN a géré la pression ainsi exercée sur le taux de change en 
intervenant sur le marché, ce qui a permis de stabiliser le taux 
de change officiel, mais au prix d’une contraction des réserves 
internationales brutes. En outre, la limitation des ventes de 
devises par la BCN aux bureaux de change (introduite à l’au-
tomne 2013 dans le cadre des mesures de la BCN pour lutter 
contre le blanchiment de capitaux) a contribué à creuser l’écart 
entre taux officiel et taux des bureaux de change : initialement 
inférieur à 1 %, il était d’environ 5 % à la fin de 2013.

En réaction à la baisse avérée des cours mondiaux du pétrole 
depuis la mi-2014, une dévaluation en deux temps a été réa-
lisée, d’au total 27 %, mais, à partir de mars 2015, le taux 
de change officiel est resté essentiellement fixe, jusqu’à la li-
béralisation du marché des changes interbancaire (IFEM) en 
juin 2016. Alors que les cours du pétrole étaient en chute libre 
depuis la mi-2014, la BCN a procédé à une première dévalua-
tion, de 8 %, en novembre 2014. Soutenue par un durcisse-
ment de la politique monétaire et budgétaire, la dévaluation a 
Cet encadré a été préparé par Mika Saito.
1La période de fébrilité à laquelle il est fait référence ici est celle qui a suivi l’annonce par la Réserve fédérale américaine en mai 2013 
qu’elle allait mettre fin progressivement à sa politique de soutien monétaire non conventionnel. Les investisseurs ont alors changé 
d’attitude, ce qui a entraîné une inversion des flux de capitaux.
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permis de réduire les écarts de taux. Mais les cours du pétrole ont continué de chuter, exerçant de nouvelles pressions 
sur le naira. La deuxième dévaluation, de 18 % (197 NGN/1 $ EU) a eu lieu en février 2015, quand la BCN a fermé 
le guichet DAS et commencé à vendre directement des devises sur l’IFEM, uniquement pour satisfaire les demandes 
«légitimes» (garanties par des factures d’importation, par exemple). L’opération a entraîné une baisse notable du mon-
tant des transactions sur l’IFEM — qui, à ce stade, avait déjà atteint une taille significative — dès lors que les cambistes 
n’ont plus été en mesure de prendre des positions longues ou courtes. En l’absence de tenue de marché, le taux d’inter-
vention de la BCN sur l’IFEM est devenu le taux fixe de facto. Durant les seize mois suivants, la BCN a fourni l’IFEM 
au cours d’environ 197 NGN/1 $ EU, jusqu’au 20 juin 2016, date à laquelle l’IFEM a été libéralisé : des spécialistes en 
valeur du Trésor nouvellement agréés ont été autorisés à prendre des positions, dans certaines limites.

À partir du milieu de l’année 2015, la pénurie de devises a contribué à ralentir considérablement l’activité économique. 
Comme les réserves internationales de la banque centrale continuaient à chuter, les ventes de devises ont été limitées, 
et des lignes de crédit, réduites ou arrêtées. Introduite en juin 2015, l’interdiction d’accéder aux devises sur les marchés 
des changes nigérians pour régler les importations de 40 catégories de produits a encore plus perturbé l’activité éco-
nomique. L’absence de riposte cohérente du côté des autorités et le climat politique incertain ont sapé la confiance, 
pesé sur l’investissement et stimulé les sorties de capitaux nettes, contribuant au creusement de l’écart (30 % à la fin 
de 2015). En janvier 2016, après l’annonce par la BCN qu’elle cessait de vendre des devises aux bureaux de change, 
l’écart s’est encore accentué. Un plus grand nombre d’opérations se concluant au taux très déprécié des bureaux de 
change, les tensions inflationnistes se sont sensiblement renforcées.

Le 20 juin 2016, malgré la libéralisation de l’IFEM, les volumes négociés sont restés faibles, et l’écart avec le taux des 
bureaux de change demeurait substantiel. La BCN a publié des directives révisées concernant le fonctionnement du 
marché des changes interbancaire nigérian, qui doit être déterminé par l’offre et la demande et où le rôle de la BCN se 
limitera à des interventions périodiques. Les instruments de couverture disponibles ont été développés pour atténuer la 
volatilité du marché, mais les restrictions d’accès aux devises pour les produits interdits ont été maintenues. Le marché 
a plutôt bien réagi à cette nouvelle donne, mais les volumes négociés étaient faibles (faute d’une offre de devises suffi-
sante et de moyens de détermination des prix), et les écarts de taux, quoique en net recul (de 80 % à environ 25–30 %), 
n’ont pas disparu.

Encadré 2.2 (fin)
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Annexe 2.1. Spécification empirique et estimation pour l’inflation,  
la croissance et la volatilité de la croissance

Nous estimons la relation entre inflation et régimes de change après neutralisation de l’effet d’autres facteurs potentiellement 
déterminants de l’inflation :
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Appendix 2.1. Empirical Specification and Estimation for Inflation, Growth, and 
Growth Volatility 

 
We estimate the relationship between inflation and exchange rate regimes, controlling for 
other factors that are likely to determine inflation: 

                        0 1it it Peg it Int it Mon it t itX Peg Int m v                           (1) 
where it is the inflation rate for country i at time t;24 Peg and Int are dummy variables for 
pegged and intermediate exchange rate regimes respectively (with the floating regime as the 
excluded category); m is the growth in broad money; X  includes the other likely 
determinants of inflation performance (real GDP growth, trade openness, central bank 
independence (proxied by the central bank governor turnover rate), fiscal balance, and terms 
of trade shocks);25 v are year effects to capture the effect of shocks over time that are 
common to all countries; and  is a random error term. 
 
In equation (1)—which constitutes our benchmark inflation specification—the estimates of 
Peg and Int are the direct effects of exchange rate regimes on inflation that are obtained after 
controlling for all other possible determinants. However, as money growth itself may vary 
systematically by regime, the exchange rate regime could also affect inflation indirectly 
through its effect on money growth:  

                  ittitIntitPegitit IntPegXm   10         (2)   

Taking into account the possibility that money growth is endogenous to the exchange rate 
regime as in equation (2), we also estimate the total effect of pegs and intermediate regimes, 
which considers both the direct and indirect effects. Specifically, the total effect of pegs (Peg) 
is given by Peg+Mon Peg, and that of intermediate regimes (Int) is given by Int+Mon Int. 
 
Similarly, we estimate the relationship between growth and exchange rate regimes using 
potential determinants. Thus a higher investment ratio, more human capital (average years of 
schooling), greater trade openness, and a stronger fiscal balance tend to raise growth, while 
population growth, a larger share of government (expenditure as a fraction of output), 
inflation, price volatility, real exchange rate volatility, an overvalued real exchange rate, and 

                                                 
24 To reduce the effect of or hyper-inflation observations, the inflation rate is transformed to /(1+). 
25 Specifically, real GDP growth and trade openness are expected to lower inflation by raising money demand 
and increasing the costs of monetary expansions, respectively; central bank independence (lower turnover rate) 
is likely to be associated with lower inflation; fiscal deficit–with direct monetization or increased aggregate 
demand pressures–is expected to increase inflation; while the effect of terms of trade shocks is likely to depend 
on how the aggregate supply and cost structure of the economy is affected (see, for example, Romer, 1993; 
Ghosh, Gulde and Wolf, 2003; and Rogoff and others, 2003).  

(continued) 

 (1)

où πit est le taux d’inflation du pays i à la date t1; Peg et Int sont les variables indicatrices représentant respectivement les ré-
gimes de change fixes et intermédiaires (le régime flexible étant exclu); ∆m est la croissance de la monnaie au sens large; X in-
clut les autres déterminants probables de l’inflation mesurée (croissance du PIB réel, ouverture au commerce, indépendance 
de la banque centrale (approchée par le taux de rotation du gouverneur), solde budgétaire et chocs perturbant les termes de 
l’échange)2; v correspond aux effets annuels et rend compte des différents chocs observés au cours du temps et communs à 
tous les pays; et ε est un terme d’erreur aléatoire.

Dans l’équation (1), qui est notre spécification de référence pour l’inflation, les estimations de βPeg et βInt sont les effets directs 
des régimes de change sur l’inflation que l’on obtient après avoir neutralisé l’effet de tous les autres déterminants possibles. 
Néanmoins, comme la croissance monétaire elle-même peut varier systématiquement selon le régime, le régime de change 
pourrait aussi jouer indirectement sur l’inflation en influant sur la croissance monétaire : 
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(2)

Sachant que la croissance monétaire peut être endogène au régime de change comme dans l’équation (2), nous estimons éga-
lement l’effet total des régimes fixes et intermédiaires, qui inclut les effets directs et indirects. Plus précisément, l’effet total 
des régimes fixes (γPeg) est donné par βPeg+ βMon α Peg, et celui des régimes intermédiaires (γInt), par βInt+ βMon α Int.

De même, nous estimons la relation entre croissance et régimes de change en incluant des déterminants potentiels. Ainsi, 
un ratio d’investissement plus élevé, un capital humain plus important (durée moyenne de scolarisation), une plus grande 
ouverture commerciale et un solde budgétaire plus élevé tendent à doper la croissance, tandis que l’accroissement démo-
graphique, un poids accru de l’État (dépenses rapportées à la production), l’inflation, la volatilité des prix, la volatilité et 
la surévaluation du taux de change réel, et une moindre convergence initiale des revenus sont autant de facteurs associés à 
une croissance plus lente3. Comme pour les régressions de l’inflation, nous examinons l’effet direct du régime de change sur 
la croissance (que l’on obtient après neutralisation de l’effet de tous les autres déterminants possibles) et les effets indirects 
qu’exerce le régime de change en agissant sur chacun de ces canaux possibles. 

1Pour atténuer l’effet des observations d’hyperinflation, le taux d’inflation est transformé en π/(1+π).
2Précisément, la croissance du PIB réel et l’ouverture commerciale sont censées modérer l’inflation en faisant augmenter respectivement 
la demande de monnaie et le coût des expansions monétaires; l’indépendance de la banque centrale (taux de rotation plus faible au poste 
de gouverneur) est vraisemblablement associée à une inflation plus basse; le déficit budgétaire (avec monétisation directe ou accentuation 
des pressions sur la demande globale) est censé accroître l’inflation; et l’effet des détériorations des termes de l’échange est susceptible de 
dépendre de la variation de l’offre globale et de la structure des coûts de l’économie (voir, par exemple, Ghosh, Gulde et Wolf, 2003; 
Rogoff et al., 2003). 
3La volatilité des prix est mesurée par l’écart-type mensuel de la hausse de l’indice des prix à la consommation par rapport aux partenaires 
commerciaux; la volatilité du taux de change réel est mesurée par l’écart-type mensuel de la hausse du taux de change réel pondéré en 
fonction des échanges; la compétitivité du taux de change réel est mesurée par l’écart entre le niveau des prix (en prix internationaux) et sa 
valeur prédite sur la base du revenu par habitant; le terme de convergence des revenus est le revenu par habitant en 1980 exprimé en prix 
internationaux.  
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Les régressions de référence pour l’inflation, la croissance et la volatilité de la croissance sont estimées selon la méthode 
des moindres carrés ordinaires avec effets fixes annuels et erreurs types robustes4. Nous tentons également de régler la 
question de l’endogénéité du régime. Si les pays qui obtiennent de bons résultats en matière d’inflation, éventuellement 
en raison d’un consensus national fort concernant la nécessité de maintenir des prix stables, sont aussi plus enclins (ou 
aptes) à arrimer leur taux de change, alors les effets estimés du régime peuvent être biaisés à la hausse. Pour y remédier, 
nous nous servons d’un système d’équations simultanées tenant explicitement compte de l’endogénéité du régime. Un 
probit est estimé au sujet de la décision d’arrimer le taux de change, et la valeur prédite issue du probit est ensuite utilisée 
dans la régression de deuxième étape5.

4Nous n’incluons pas les effets fixes nationaux, car cela impliquerait d’identifier l’effet des régimes de change uniquement par le biais de 
leur variation dans le temps (de sorte que, même si des taux de change fixes étaient associés à une inflation moindre, mais qu’aucun pays 
ne modifiait à terme son régime, aucun effet ne serait identifié). Les effets fixes nationaux sont pris en compte dans l’analyse de robustesse. 
Conscients de la possible endogénéité entre les variables de contrôle et l’inflation et/ou la croissance, nous estimons toutes les régressions 
à l’aide de variables instrumentales. Pour l’analyse de l’inflation, nous utilisons des valeurs retardées de la croissance du PIB réel, du solde 
budgétaire et de la croissance monétaire comme instruments; pour l’analyse de la croissance, nous utilisons l’inflation, le solde budgétaire, 
les dépenses publiques, l’investissement et l’ouverture commerciale. Enfin, pour éviter toute «contamination» entre les régimes, l’analyse 
empirique exclut l’année de modification du régime de change et l’année qui suit.
5Le probit et la régression de «deuxième étape» sont en réalité estimés simultanément afin de corriger de manière appropriée les erreurs 
types, y compris la corrélation interéquations. Les études consacrées au choix du régime de change donnent à penser que les petits pays 
dont les exportations sont concentrées sur le plan géographique sont plus susceptibles d’adopter un régime fixe (mais il n’y a pas lieu de 
croire que cela influerait autrement sur l’inflation). Ces variables (taille de la population et ratio de concentration géographique des trois 
principaux produits d’exportation) intègrent le probit du choix du régime de manière significative et avec les signes prévus, mais sont 
exclues de la régression de deuxième étape de l’inflation.
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Constante 0,003 0,2 0,003 0,2 0,092 13,5 *** 0,092 13,5 ***
Régimes d'ancrage –0,042 –9,9 *** –0,080 –11,2 *** –0,032 –6,1 *** –0,034 –6,5 ***
Régimes intermédiaires –0,002 –0,4 –0,015 –3,1 *** 0,009 1,0 0,013 2,4 **
Croissance de la masse monétaire 0,382 5,6 *** 0,382 5,6 *** 0,093 4,3 *** 0,093 4,3 ***
Croissance du PIB –0,736 –5,1 *** –0,736 –5,1 *** –0,599 –4,5 *** –0,599 –4,5 ***
Ouverture –0,013 –3,2 *** –0,013 –3,2 *** –0,008 –2,1 ** –0,008 –2,1 **
Taux de rotation de la banque centrale 0,035 4,2 *** 0,035 4,2 *** 0,038 4,6 *** 0,038 4,6 ***
Amélioration des termes de l'échange 0,001 0,1 0,001 0,1 0,009 0,6 0,009 0,6
Solde budgétaire global (en pourcentage du PIB) –0,409 –2,2 ** –0,409 –2,2 ** 0,395 5,3 *** 0,395 5,3 ***
Nombre d'observations, R 2 2,248 0,42 2,248 0,42 2,093 0,40 2,093 0,40

Constante 0,044 4,3 *** 0,044 4,3 *** 0,078 5,9 *** 0,078 5,9 ***
Régimes d'ancrage –0,052 –8,0 *** –0,072 –10,5 *** –0,050 –4,3 *** –0,058 –5,4 ***
Régimes intermédiaires 0,006 0,7 –0,001 –0,1 0,002 0,2 –0,003 –0,3
Croissance de la masse monétaire 0,165 5,8 *** 0,165 5,8 *** 0,068 4,6 *** 0,068 4,6 ***
Croissance du PIB –0,365 –1,5 –0,365 –1,5 –0,272 –1,0 –0,272 –1,0
Ouverture 0,012 2,0 ** 0,012 2,0 ** 0,014 2,4 ** 0,014 2,4 **
Taux de rotation de la banque centrale 0,017 1,1 0,017 1,1 0,021 1,4 0,021 1,4
Amélioration des termes de l'échange 0,011 0,7 0,011 0,7 0,008 0,5 0,008 0,5
Solde budgétaire global (en pourcentage du PIB) 0,744 1,8 * 0,744 1,8 * 0,123 1,4 0,123 1,4
Nombre d'observations, R 2    830 0,47    830 0,47 793 0,38 793 0,38 

Constante 0,049 6,0 *** 0,049 6,0 *** 0,047 5,8 *** 0,047 5,8 ***
Régimes d'ancrage –0,003 –0,3 –0,038 –3,8 *** –0,008 –1,1 –0,005 –0,7
Régimes intermédiaires –0,000 –0,1 –0,020 –3,9 *** 0,005 1,0 0,022 4,5 ***
Nombre d'observations, R 2    904 0,62 904 0,62 796 0,62 796 0,62

Constante 0,049 3,3 *** 0,049 3,3 *** 0,113 10,3 *** 0,113 10,3 ***
Régimes d'ancrage –0,048 –9,4 *** –0,076 –12,1 *** –0,056 –6,1 *** –0,062 –7,0 ***
Régimes intermédiaires –0,001 –0,1 –0,009 –1,5 –0,011 –1,2 –0,014 –1,5
Nombre d'observations, R 2 1,344 0,41 1,344 0,41 1,297 0,34 1,297 0,34

Constante 0,004 0,2 0,004 0,2 0,181 13,0 *** 0,181 13,0 ***
Régimes d'ancrage –0,054 –7,6 *** –0,086 –9,8 *** –0,081 –6,7 *** –0,084 –7,2 ***
Régimes intermédiaires –0,025 –3,1 *** –0,021 –2,8 *** –0,053 –4,5 *** –0,053 –4,5 ***
Nombre d'observations, R 2  514 0,49   514 0,49   514 0,49    514 0,49

Classification de jure Classification de facto
Effet direct Effet total² Effet direct Effet total²

Pays émergents et en développement

Afrique subsaharienne

Pays émergents

Pays en développement moins AfSS

coefficient coefficient statistiques t coefficient

Pays en développement

statistiques t coefficient statistiques tstatistiques t

Tableau A2.1.1. Régression de référence pour l’inflation1

Source : estimations des services du FMI.
¹Régression de l’inflation (fraction décimale, par an) sur des variables indicatrices pour les régimes de change et d’autres variables de contrôle. 
Estimations obtenues par estimation de variables instrumentales corrigeant l’endogénéité de la croissance du PIB réel, du solde budgétaire et de 
la croissance de la masse monétaire, des valeurs retardées étant utilisées comme variables instrumentales. Toutes les spécifications incluent les 
effets par période. La statistique t est basée sur les erreurs-types robustes. Un coefficient négatif appliqué aux variables indicatrices pour les régimes 
d’ancrage ou intermédiaires indique une inflation plus faible pour ce régime par rapport à l’inflation avec un régime flexible (catégorie omise). 
*, ** et *** indiquent des niveaux de significativité de 10 %, 5 % et 1 %, respectivement.
²Effet direct du régime de change sur l’inflation, plus effet indirect de la croissance de la masse monétaire.
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Pays émergents et en développement
Taux de change moins compétitif 0,117 *** –0,083 *** 0,064 *** –0,096 ***
Volatilité du taux de change réel –0,855 *** 0,469 ** –1,382 *** –0,961 ***
Volatilité des prix 0,600 *** –0,174 ** 0,401 *** –0,111
Inflation –0,048 *** –0,027 ** –0,011 0,025 ***
Ouverture commerciale 0,311 *** 0,075 *** 0,325 *** 0,110 ***

Afrique subsaharienne
Taux de change moins compétitif 0,108 *** –0,034 0,048 –0,088 *
Volatilité du taux de change réel –0,836 1,348 ** –0,580 –0,289
Volatilité des prix 0,705 *** –0,651 *** 0,636 ** –0,232
Inflation –0,057 *** –0,002 –0,052 *** 0,007
Ouverture commerciale 0,395 *** 0,028 0,358 *** 0,021

De facto
IntermédiaireAncrage Intermédiaire

De jure
Ancrage

Source: calculs des services du FMI. 

W:\REO\SSA-REO\FRE\TXT\Charts and Tables CH2-French-YCD-mnc-FS, 10/10/2016

Tableau A2.1.2. Effets indirects du régime de change sur la croissance de la production¹

Source : estimations des services du FMI.
Note : Une valeur plus élevée indique une moindre compétitivité (ou une plus forte surévaluation) du 
taux de change réel. La volatilité est mesurée par l’écart-type des taux de croissance mensuels.
¹Par rapport aux régimes de flottement; comprend d’autres variables de contrôle de la régression de 
la croissance.
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Constante 0,001 0,0 0,046 1,8 * 0,017 0,7 0,040 1,5
Régimes d'ancrage –0,013 –4,2 *** –0,007 –2,5 ** –0,012 –3,4 *** –0,008 –2,4 **
Régimes intermédiaires 0,003 1,3 0,006 2,8 *** 0,001 0,3 0,004 1,3
Revenu initial par habitant –0,010 –5,9 *** –0,010 –5,9 *** –0,009 –5,4 *** –0,009 –5,4 ***
Croissance démographique (% par an) –0,031 –4,3 *** –0,031 –4,3 *** –0,026 –3,8 *** –0,026 –3,8 ***
Durée moyenne des études (années) 0,002 3,5 *** 0,002 3,5 *** 0,003 4,7 *** 0,003 4,7 ***
Amélioration des termes de l'échange 0,022 2,5 ** 0,022 2,5 ** 0,019 2,1 ** 0,019 2,1 **
Volatilité du taux de change réel (% par an) –0,001 –2,2 ** –0,001 –2,2 ** –0,001 –1,6 –0,001 –1,6
Volatilité des prix (% par an) –0,001 –0,6 –0,001 –0,6 –0,000 –0,0 –0,000 –0,0
Compétitivité –0,008 –1,9 * –0,008 –1,9 * –0,012 –2,8 *** –0,012 –2,8 ***
Investissement (en % du PIB) 0,008 2,2 ** 0,008 2,2 ** 0,010 2,9 *** 0,010 2,9 ***
Inflation (% par an) –0,042 –3,1 *** –0,042 –3,1 *** –0,052 –4,3 *** –0,052 –4,3 ***
Solde budgétaire global (en % du PIB) –0,248 –2,1 ** –0,248 –2,1 ** –0,050 –0,8 –0,050 –0,8
Dépenses publiques (en % du PIB) –0,005 –1,6 –0,005 –1,6 –0,005 –1,6 –0,005 –1,6
Ouverture commerciale 0,010 3,6 *** 0,010 3,6 *** 0,005 1,9 * 0,005 1,9 *
Nombre d'observations, R2 1,726 1,726 1,585 1,585

Constante 0,070 1,5 0,080 1,7 * 0,064 1,4 0,062 1,3
Régimes d'ancrage –0,020 –4,0 *** –0,014 –3,4 *** –0,026 –4,5 *** –0,018 –3,2 ***
Régimes intermédiaires –0,001 –0,2 0,002 0,3 –0,010 –1,6 –0,006 –1,1
Revenu initial par habitant –0,010 –2,9 *** –0,010 –2,9 *** –0,010 –2,8 *** –0,010 –2,8 ***
Croissance démographique (% par an) –0,007 –0,4 –0,007 –0,4 –0,005 –0,3 –0,005 –0,3
Durée moyenne des études (années) 0,001 0,8 0,001 0,8 0,002 1,4 0,002 1,4
Amélioration des termes de l'échange 0,017 1,5 0,017 1,5 0,016 1,3 0,016 1,3
Volatilité du taux de change réel (% par an) 0,000 0,5 0,000 0,5 0,000 0,4 0,000 0,4
Volatilité des prix (% par an) 0,000 0,3 0,000 0,3 0,001 0,4 0,001 0,4
Compétitivité –0,008 –1,0 –0,008 –1,0 –0,010 –1,1 –0,010 –1,1
Investissement (en % du PIB) 0,004 0,7 0,004 0,7 0,003 0,6 0,003 0,6
Inflation (% par an) –0,015 –0,3 –0,015 –0,3 –0,012 –0,3 –0,012 –0,3
Solde budgétaire global (en % du PIB) –0,638 –1,4 –0,638 –1,4 –0,108 –1,1 –0,108 –1,1
Dépenses publiques (en % du PIB) –0,001 –0,1 –0,001 –0,1 –0,001 –0,2 –0,001 –0,2
Ouverture commerciale 0,017 3,0 *** 0,017 3,0 *** 0,016 2,9 *** 0,016 2,9 ***
Nombre d'observations, R2    597    597    597    597

Constante 0,014 0,4 0,078 1,7 * 0,065 1,6 0,140 2,6 ***
Régimes d'ancrage –0,002 –0,4 –0,004 –0,6 –0,001 –0,2 –0,003 –0,6
Régimes intermédiaires 0,006 2,3 ** 0,008 3,1 *** 0,002 0,4 0,004 1,1
Nombre d'observations, R2    849    849    741    741

Constante 0,022 0,7 0,046 1,6 0,032 1,1 0,042 1,5
Régimes d'ancrage –0,020 –5,2 *** –0,012 –3,5 *** –0,020 –3,8 *** –0,014 –2,8 ***
Régimes intermédiaires –0,004 –1,0 0,002 0,5 –0,006 –1,1 –0,001 –0,3
Nombre d'observations, R2    877    877    844    844

Constante 0,027 0,5 0,045 1,0 0,009 0,2 0,020 0,4
Régimes d'ancrage –0,029 –2,5 ** –0,022 –1,9 * 0,021 1,7 * 0,031 2,3 **
Régimes intermédiaires –0,013 –1,3 –0,014 –1,4 0,033 2,8 *** 0,040 3,1 ***
Nombre d'observations, R2    280    280    265    265

Classification de jure Classification de facto

Pays émergents et en développement

Effet direct Effet total² Effet direct Effet total²
coefficient statistique t coefficient statistique t coefficient statistique t coefficient statistique t

0,38 0,38 0,37 0,37

0,170,170,180,18

0,32 0,32 0,30 0,30

0,23

Pays en développement

Pays en développement moins AfSS

Afrique subsaharienne

0,25 0,25 0,23

0,23 0,23 0,24 0,24

Pays émergents

Appendix Tableau 2.1.3. Growth Regression: Baseline¹ 

W:\REO\SSA-REO\FRE\TXT\Charts and Tables CH2-French-YCD-mnc-FS, 10/10/2016

Tableau A2.1.3. Régression de référence pour la croissance¹

Source : estimations des services du FMI.
¹Régression du taux de croissance du PIB réel par habitant sur des variables indicatrices pour les régimes de change et d’autres variables de contrôle. 
Estimations obtenues par estimation de variables instrumentales corrigeant l’endogénéité de l’investissement, l’inflation, le solde budgétaire, les 
dépenses publiques et l’ouverture commerciale, des valeurs retardées étant utilisées comme variables instrumentales. Toutes les spécifications 
incluent les effets par période. La statistique t est basée sur les erreurs-types robustes. Un coefficient négatif appliqué aux variables indicatrices 
pour les régimes d’ancrage ou intermédiaires indique une croissance plus faible pour ce régime par rapport à la croissance avec un régime flexible 
(catégorie omise). *, ** et *** indiquent des niveaux de significativité de 10 %, 5 % et 1 %, respectivement.
²Effet direct du régime de change sur la croissance, plus effet indirect de la compétitivité, de la volatilité du taux de change réel, de l’inflation, de la 
volatilité des prix et de l’ouverture commerciale.
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Constante –0,033 –2,9 *** 0,012 –2,2 ** –0,041 –3,5 *** –0,027 –2,3 **
Régimes d'ancrage 0,003 2,2 ** 0,001 2,8 *** 0,000 0,2 0,001 0,7
Régimes intermédiaires 0,003 3,1 *** 0,001 2,5 ** –0,000 –0,2 –0,001 –0,9
Revenu initial par habitant 0,004 4,9 *** 0,001 4,9 *** 0,004 5,1 *** 0,004 5,1 ***
Croissance démographique (% par an) –0,008 –2,4 ** 0,004 –2,4 ** –0,010 –3,0 *** –0,010 –3,0 ***
Durée moyenne des études (années) –0,001 –2,3 ** 0,000 –2,3 ** –0,001 –3,1 *** –0,001 –3,1 ***
Amélioration des termes de l'échange 0,000 0,1 0,005 0,1 –0,000 –0,1 –0,000 –0,1
Volatilité du taux de change réel (% par an) 0,000 2,7 *** 0,000 2,7 *** 0,000 2,4 ** 0,000 2,4 **
Volatilité des prix (% par an) 0,002 3,4 *** 0,000 3,4 *** 0,001 2,5 ** 0,001 2,5 **
Compétitivité 0,003 1,8 * 0,002 1,8 * 0,004 2,0 ** 0,004 2,0 **
Investissement (en % du PIB) –0,006 –2,7 *** 0,002 –2,7 *** –0,007 –3,1 *** –0,007 –3,1 ***
Inflation (% par an) 0,003 0,6 0,005 0,6 0,003 0,8 0,003 0,8
Solde budgétaire global (en % du PIB) 0,012 0,2 0,057 0,2 –0,039 –1,2 –0,039 –1,2
Dépenses publiques (en % du PIB) 0,001 0,8 0,001 0,8 –0,000 –0,1 –0,000 –0,1
Ouverture commerciale 0,003 1,7 * 0,002 1,7 * 0,004 2,7 *** 0,004 2,7 ***
Nombre d'observations, R2 1.721 1.581 1.581

Constante –0,041 –1,8 * 0,020 –1,8 * –0,034 –1,5 –0,032 –1,5
Régimes d'ancrage –0,003 –1,4 0,002 0,6 –0,008 –2,1 ** –0,003 –0,9
Régimes intermédiaires 0,006 2,5 ** 0,002 2,4 ** –0,003 –0,8 –0,003 –0,7
Revenu initial par habitant 0,003 1,5 0,002 1,5 0,002 1,0 0,002 1,0
Croissance démographique (% par an) –0,014 –1,8 * 0,007 –1,8 * –0,013 –1,7 * –0,013 –1,7 *
Durée moyenne des études (années) –0,003 –3,6 *** 0,001 –3,6 *** –0,002 –3,0 *** –0,002 –3,0 ***
Amélioration des termes de l'échange 0,007 1,3 0,005 1,3 0,006 1,1 0,006 1,1
Volatilité du taux de change réel (% par an) –0,000 –1,5 0,000 –1,5 –0,000 –1,1 –0,000 –1,1
Volatilité des prix (% par an) 0,002 3,1 *** 0,001 3,1 *** 0,002 2,8 *** 0,002 2,8 ***
Compétitivité 0,003 1,0 0,003 1,0 0,003 1,0 0,003 1,0
Investissement (en % du PIB) –0,008 –2,4 ** 0,003 –2,4 ** –0,008 –2,4 ** –0,008 –2,4 **
Inflation (% par an) –0,003 –0,2 0,018 –0,2 –0,006 –0,5 –0,006 –0,5
Solde budgétaire global (en % du PIB) –0,159 –0,8 0,211 –0,8 –0,050 –1,1 –0,050 –1,1
Dépenses publiques (en % du PIB) –0,005 –2,1 ** 0,002 –2,1 ** –0,005 –2,3 ** –0,005 –2,3 **
Ouverture commerciale 0,006 2,0 * 0,003 2,0 * 0,007 2,1 ** 0,007 2,1 **
Nombre d'observations, R2    596    578    578

Constante –0,036 –2,3 ** 0,018 –3,1 *** –0,073 –4,0 *** –0,080 –3,9 ***
Régimes d'ancrage 0,016 5,8 *** 0,003 5,1 *** 0,013 4,9 *** 0,011 4,6 ***
Régimes intermédiaires 0,003 2,7 *** 0,001 2,2 ** 0,002 1,4 0,001 0,4
Nombre d'observations, R2    842 0,46    734    734

Constante –0,025 –1,7 * 0,013 –1,0 –0,029 –2,0 ** –0,014 –1,1
Régimes d'ancrage –0,000 –0,2 0,002 1,1 –0,007 –1,8 * –0,004 –1,3
Régimes intermédiaires 0,007 3,1 *** 0,002 3,4 *** –0,001 –0,3 –0,001 –0,4
Nombre d'observations, R2    879    847    847

Constante 0,048 1,8 * 0,022 4,2 *** 0,050 1,9 * 0,084 3,7 ***
Régimes d'ancrage 0,002 0,3 0,006 0,3 0,009 0,9 0,010 0,9
Régimes intermédiaires 0,012 2,0 ** 0,006 1,8 * 0,020 2,2 ** 0,018 1,9 *
Nombre d'observations, R2    283    269    269

Classification de jure Classification de facto
Effet direct Effet total² Effet direct Effet total²

Pays émergents et en développement

Afrique subsaharienne

Pays émergents

Pays en développement

Pays en développement moins AfSS

0,37 0,37

0,46 0,47

0,36 0,36

0,47

0,30

0,51

coefficient statistique t coefficient statistique t coefficient statistique t coefficient statistique t

0,28 0,28 0,29 0,29

0,300,300,30

0,48 0,48 0,51

Appendix Tableau 2.1.4 Growth Volatility Regression¹ 

Source: calculs des services du FMI. 
¹ Regression of the three-year centered standard deviation of the Hedrick-prescott-filtered real GDP on regime dummy variables, and other control variables. Estimates obtained from instrumental variable 
estimation controlling for the endogeneity of investment, inflation, fiscal balance, government spending, and trade openness where lagged values are used as instruments. All specifications include time 
effects. t-statistics based on clustered standard errors. Negative coefficient on pegged or intermediate exchange rate regime dummies indicates lower inflation under that regime relative to inflation, under 
floating exchange rate regimes (the omitted category). *, **, and *** indicate significance at the 10, 5, and 1 percent levels, respectively.                                         
² Direct effect of exchange rate regime on volatility, plus indirect effect through competitiveness, real exchange rate volatility, inflation, price volatility, and openness.                          
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Tableau A2.1.4. Régression de la volatilité de la croissance¹

Source : estimations des services du FMI.
¹Régression de l’écart-type sur trois ans du PIB réel, avec application du filtre de Hodrick‒Prescott, sur des variables indicatrices pour les régimes de 
change et d’autres variables de contrôle. Estimations obtenues par estimation de variables instrumentales corrigeant l’endogénéité de l’investissement, 
l’inflation, le solde budgétaire, les dépenses publiques et l’ouverture commerciale, des valeurs retardées étant utilisées comme variables 
instrumentales. Toutes les spécifications incluent les effets par période. La statistique t est basée sur les erreurs-types robustes. Un coefficient négatif 
appliqué aux variables indicatrices pour les régimes d’ancrage ou intermédiaires indique une inflation plus basse pour ce régime par rapport à l’inflation 
avec un régime flexible (catégorie omise). *, ** et *** indiquent des niveaux de significativité de 10 %, 5 % et 1 %, respectivement. 
²Effet direct du régime de change sur la volatilité, plus effet indirect de la compétitivité, de la volatilité du taux de change réel, de l’inflation, de la 
volatilité des prix et de l’ouverture commerciale.
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Annexe 2.2. Spécification empirique et estimation pour la discipline budgétaire

La présente annexe examine les liens entre régimes de change et discipline liée à la politique budgétaire. L’analyse est axée 
principalement sur les pays d’Afrique subsaharienne, même si un échantillon plus large de pays émergents et en dévelop-
pement est également étudié à titre de comparaison. La dynamique des régimes de change en Afrique subsaharienne qui 
est traitée dans le chapitre et, en particulier, les régimes de la zone CFA qui sont stables et globalement exogènes à la poli-
tique budgétaire sont parfaits pour étudier la variation éventuelle des résultats budgétaires en fonction des régimes de change 
choisis par des pays se situant par ailleurs au même niveau de développement.

Cependant, il n’existe pas de définition consensuelle de la discipline budgétaire. En général, un État est considéré comme 
discipliné sur ce plan si sa politique budgétaire et sa dette publique sont viables. Par conséquent, on utilise des indicateurs du 
solde budgétaire global et du solde budgétaire primaire (excluant les paiements d’intérêts résultant de décisions de politique 
budgétaire passées) pour évaluer la discipline budgétaire. Nous avons estimé la relation entre ces indicateurs de discipline 
budgétaire (FD) et les régimes de change (ERR) en faisant la part d’autres facteurs susceptibles d’influer sur la discipline 
budgétaire (
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Appendix 2.2. Empirical Specification and Estimation for Fiscal Discipline 
 
This appendix explores links between exchange rate regimes and fiscal policy discipline. The 
analysis primarily focuses on sub-Saharan African countries, though a broad sample of 
emerging markets and developing countries is also considered for comparison. The dynamics 
of exchange rate regimes in sub-Saharan Africa discussed in the chapter, particularly the 
CFA zone arrangements that are stable and broadly exogenous to fiscal policy, provide an 
excellent case to study the fiscal performance across exchange rate regimes among countries 
otherwise at similar level of development. 

However, there is no consensus on how to define fiscal discipline. In general, a government 
is considered as fiscally disciplined if its fiscal policy and its public debt are sustainable. 
Thus, indicators of overall fiscal balance and primary fiscal balance (to exclude interest 
payments which are the effects of past fiscal policy decisions) are used for assessing fiscal 
discipline. We estimated the relationship between these indicators of fiscal discipline (FD) 
and exchange rate regimes (ERR), controlling for other factors that are likely to impact fiscal 
discipline (��), which are drawn from past research (e.g., Tornell and Velasco (2000), and 
Vuletin (2013)).  

����  �  ���������� � �������� �  ������� � ������ �  ���� � ���     (1) 
 

Key control variables include economic cycles and shocks (terms-of-trade shocks, economic 
growth in trading partners, and election cycles are used as proxies), level of income per 
capita to capture level of development and strength of fiscal institutions, and a measure of 
past fiscal policies—initial debt level and related debt relief. It is expected that terms-of-trade 
shocks (����� are likely to have differential impact on fiscal position depending on type of 
exchange rate regime. Therefore, the interaction of TOT shocks with the exchange rate 
regimes (ERR*����) are included to capture potential differential regime effects.  

Past empirical work is not conclusive on links between fiscal discipline and exchange rate 
regimes. For example, Ghosh and others (2000) conclude that currency board arrangements 
are associated with smaller fiscal deficits than regular pegs. Kim (2003) also finds that fixed 
regimes have a stronger disciplinary effect on fiscal policy, especially when the capital 
account is liberalized. In contrast, Tornell and Velasco (2000) conclude that countries in the 
CFA zone were slow in undertaking fiscal adjustment during 1980s compared with other 
sub-Saharan African countries operating under flexible exchange rate regimes. Duttagupta 
and Tolosa (2007) find that hard and conventional pegs are associated with worse fiscal 
balances compared to more flexible regimes. Similarly, Vuletin (2013) concludes that 
flexible regimes are more disciplinary than fixed regimes, while the dual (a combination of 
fixed and flexible) exchange rate system has the worst disciplinary effect. 

), et identifiés à l’occasion de travaux antérieurs (par exemple Tornell et Velasco, 2000, et Vuletin, 2013). 
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Appendix 2.2. Empirical Specification and Estimation for Fiscal Discipline 
 
This appendix explores links between exchange rate regimes and fiscal policy discipline. The 
analysis primarily focuses on sub-Saharan African countries, though a broad sample of 
emerging markets and developing countries is also considered for comparison. The dynamics 
of exchange rate regimes in sub-Saharan Africa discussed in the chapter, particularly the 
CFA zone arrangements that are stable and broadly exogenous to fiscal policy, provide an 
excellent case to study the fiscal performance across exchange rate regimes among countries 
otherwise at similar level of development. 

However, there is no consensus on how to define fiscal discipline. In general, a government 
is considered as fiscally disciplined if its fiscal policy and its public debt are sustainable. 
Thus, indicators of overall fiscal balance and primary fiscal balance (to exclude interest 
payments which are the effects of past fiscal policy decisions) are used for assessing fiscal 
discipline. We estimated the relationship between these indicators of fiscal discipline (FD) 
and exchange rate regimes (ERR), controlling for other factors that are likely to impact fiscal 
discipline (��), which are drawn from past research (e.g., Tornell and Velasco (2000), and 
Vuletin (2013)).  

����  �  ���������� � �������� �  ������� � ������ �  ���� � ���     (1) 
 

Key control variables include economic cycles and shocks (terms-of-trade shocks, economic 
growth in trading partners, and election cycles are used as proxies), level of income per 
capita to capture level of development and strength of fiscal institutions, and a measure of 
past fiscal policies—initial debt level and related debt relief. It is expected that terms-of-trade 
shocks (����� are likely to have differential impact on fiscal position depending on type of 
exchange rate regime. Therefore, the interaction of TOT shocks with the exchange rate 
regimes (ERR*����) are included to capture potential differential regime effects.  

Past empirical work is not conclusive on links between fiscal discipline and exchange rate 
regimes. For example, Ghosh and others (2000) conclude that currency board arrangements 
are associated with smaller fiscal deficits than regular pegs. Kim (2003) also finds that fixed 
regimes have a stronger disciplinary effect on fiscal policy, especially when the capital 
account is liberalized. In contrast, Tornell and Velasco (2000) conclude that countries in the 
CFA zone were slow in undertaking fiscal adjustment during 1980s compared with other 
sub-Saharan African countries operating under flexible exchange rate regimes. Duttagupta 
and Tolosa (2007) find that hard and conventional pegs are associated with worse fiscal 
balances compared to more flexible regimes. Similarly, Vuletin (2013) concludes that 
flexible regimes are more disciplinary than fixed regimes, while the dual (a combination of 
fixed and flexible) exchange rate system has the worst disciplinary effect. 

 (1)

Les variables de contrôle essentielles incluent les cycles économiques et les chocs (les détériorations des termes de l’échange, 
la croissance économique des partenaires commerciaux et les cycles électoraux étant utilisés comme variables approchées), 
le niveau de revenu par habitant comme reflet du degré de développement et la solidité des institutions budgétaires, ainsi 
qu’une mesure des politiques budgétaires passées (niveau de dette initial et allégement correspondant). On suppose que les 
chocs perturbant les termes de l’échange (
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Appendix 2.2. Empirical Specification and Estimation for Fiscal Discipline 
 
This appendix explores links between exchange rate regimes and fiscal policy discipline. The 
analysis primarily focuses on sub-Saharan African countries, though a broad sample of 
emerging markets and developing countries is also considered for comparison. The dynamics 
of exchange rate regimes in sub-Saharan Africa discussed in the chapter, particularly the 
CFA zone arrangements that are stable and broadly exogenous to fiscal policy, provide an 
excellent case to study the fiscal performance across exchange rate regimes among countries 
otherwise at similar level of development. 

However, there is no consensus on how to define fiscal discipline. In general, a government 
is considered as fiscally disciplined if its fiscal policy and its public debt are sustainable. 
Thus, indicators of overall fiscal balance and primary fiscal balance (to exclude interest 
payments which are the effects of past fiscal policy decisions) are used for assessing fiscal 
discipline. We estimated the relationship between these indicators of fiscal discipline (FD) 
and exchange rate regimes (ERR), controlling for other factors that are likely to impact fiscal 
discipline (��), which are drawn from past research (e.g., Tornell and Velasco (2000), and 
Vuletin (2013)).  

����  �  ���������� � �������� �  ������� � ������ �  ���� � ���     (1) 
 

Key control variables include economic cycles and shocks (terms-of-trade shocks, economic 
growth in trading partners, and election cycles are used as proxies), level of income per 
capita to capture level of development and strength of fiscal institutions, and a measure of 
past fiscal policies—initial debt level and related debt relief. It is expected that terms-of-trade 
shocks (����� are likely to have differential impact on fiscal position depending on type of 
exchange rate regime. Therefore, the interaction of TOT shocks with the exchange rate 
regimes (ERR*����) are included to capture potential differential regime effects.  

Past empirical work is not conclusive on links between fiscal discipline and exchange rate 
regimes. For example, Ghosh and others (2000) conclude that currency board arrangements 
are associated with smaller fiscal deficits than regular pegs. Kim (2003) also finds that fixed 
regimes have a stronger disciplinary effect on fiscal policy, especially when the capital 
account is liberalized. In contrast, Tornell and Velasco (2000) conclude that countries in the 
CFA zone were slow in undertaking fiscal adjustment during 1980s compared with other 
sub-Saharan African countries operating under flexible exchange rate regimes. Duttagupta 
and Tolosa (2007) find that hard and conventional pegs are associated with worse fiscal 
balances compared to more flexible regimes. Similarly, Vuletin (2013) concludes that 
flexible regimes are more disciplinary than fixed regimes, while the dual (a combination of 
fixed and flexible) exchange rate system has the worst disciplinary effect. 

) sont susceptibles d’avoir des incidences différentes sur la situation bud-
gétaire selon le type de régime de change en place. Par conséquent, les interactions de ces chocs avec les régimes de change 
(ERR*
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Appendix 2.2. Empirical Specification and Estimation for Fiscal Discipline 
 
This appendix explores links between exchange rate regimes and fiscal policy discipline. The 
analysis primarily focuses on sub-Saharan African countries, though a broad sample of 
emerging markets and developing countries is also considered for comparison. The dynamics 
of exchange rate regimes in sub-Saharan Africa discussed in the chapter, particularly the 
CFA zone arrangements that are stable and broadly exogenous to fiscal policy, provide an 
excellent case to study the fiscal performance across exchange rate regimes among countries 
otherwise at similar level of development. 

However, there is no consensus on how to define fiscal discipline. In general, a government 
is considered as fiscally disciplined if its fiscal policy and its public debt are sustainable. 
Thus, indicators of overall fiscal balance and primary fiscal balance (to exclude interest 
payments which are the effects of past fiscal policy decisions) are used for assessing fiscal 
discipline. We estimated the relationship between these indicators of fiscal discipline (FD) 
and exchange rate regimes (ERR), controlling for other factors that are likely to impact fiscal 
discipline (��), which are drawn from past research (e.g., Tornell and Velasco (2000), and 
Vuletin (2013)).  

����  �  ���������� � �������� �  ������� � ������ �  ���� � ���     (1) 
 

Key control variables include economic cycles and shocks (terms-of-trade shocks, economic 
growth in trading partners, and election cycles are used as proxies), level of income per 
capita to capture level of development and strength of fiscal institutions, and a measure of 
past fiscal policies—initial debt level and related debt relief. It is expected that terms-of-trade 
shocks (����� are likely to have differential impact on fiscal position depending on type of 
exchange rate regime. Therefore, the interaction of TOT shocks with the exchange rate 
regimes (ERR*����) are included to capture potential differential regime effects.  

Past empirical work is not conclusive on links between fiscal discipline and exchange rate 
regimes. For example, Ghosh and others (2000) conclude that currency board arrangements 
are associated with smaller fiscal deficits than regular pegs. Kim (2003) also finds that fixed 
regimes have a stronger disciplinary effect on fiscal policy, especially when the capital 
account is liberalized. In contrast, Tornell and Velasco (2000) conclude that countries in the 
CFA zone were slow in undertaking fiscal adjustment during 1980s compared with other 
sub-Saharan African countries operating under flexible exchange rate regimes. Duttagupta 
and Tolosa (2007) find that hard and conventional pegs are associated with worse fiscal 
balances compared to more flexible regimes. Similarly, Vuletin (2013) concludes that 
flexible regimes are more disciplinary than fixed regimes, while the dual (a combination of 
fixed and flexible) exchange rate system has the worst disciplinary effect. 

) sont incluses pour rendre compte des différents effets potentiels des régimes.

Les travaux empiriques antérieurs ne sont pas concluants quant aux liens entre discipline budgétaire et régimes de change. 
Ghosh, Gulde et Wolf (2000), par exemple, concluent que les systèmes de caisse d’émission sont associés à des déficits bud-
gétaires moins importants que les régimes fixes classiques. Kim (2003) constate aussi que les régimes fixes ont un effet de dis-
cipline accru sur la politique budgétaire, surtout quand le compte de capital est libéralisé. En revanche, Tornell et Velasco 
(2000) concluent que les pays de la zone CFA ont été plus lents à procéder à des ajustements budgétaires dans les années 80 
que d’autres pays subsahariens dotés de régimes de change flexibles. Duttagupta et Tolosa (2007) constatent que les arri-
mages fermes et classiques sont associés à des soldes budgétaires moins bons que ceux des pays à régime flexible. De même, 
Vuletin (2013) conclut que les régimes flexibles ont un effet de discipline plus puissant que les régimes fixes, tandis que le 
système dual (combinant taux fixe et taux flexible) est celui qui a le pire effet en termes de discipline.

Les résultats empiriques concernant les indicateurs des soldes budgétaires globaux et primaires figurent au tableau 2.2.11. 
Les deux soldes (globaux et primaires) sont exprimés sous forme de ratios du PIB, bien qu’un solde global rapporté au PIB 
tendanciel ait aussi été utilisé pour vérifier la robustesse. Dans les modèles de base (1–4), les régimes de change sont traités 
comme des variables continues dont la valeur est comprise entre 1 (arrimage ferme) et 7 (flottement indépendant). De plus, 
seules les observations correspondant à un consensus des régimes (cas où le régime de facto coïncide avec le régime de jure) 
sont incluses; nous avons néanmoins testé avec d’autres classifications (régimes de jure et de facto séparés) et formulations (en 
utilisant, par exemple, trois grandes catégories : fixe, intermédiaire et flexible). Les conclusions pour les régimes de base ne 
varient pas même quand les spécifications changent (voir tableau 2.2.1). Les résultats sont robustes également avec d’autres 
spécifications (qui ne figurent pas au tableau 2.2.1), dans lesquelles nous 1) utilisons les régimes retardés comme variables 
explicatives dans les régressions, au lieu des régimes courants (ce qui contribue à atténuer le risque que les résultats budgé-
taires puissent influencer le choix du régime et induire une causalité inverse); et 2) ajoutons l’ouverture commerciale comme 
variable de contrôle dans les régressions pour rendre compte du fait que les pays plus ouverts subissent généralement des 
chocs extérieurs plus importants et plus fréquents, ce qui peut se traduire par des déficits budgétaires plus élevés.

1L’analyse se fonde sur une séries de données annuelles couvrant la période 1980–2014. Comme dans le reste de l’analyse effectuée dans ce 
chapitre, pour éviter la contamination entre régimes, nous excluons l’année de modification du régime de change ainsi que l’année suivante. 
Dans les modèles avec régimes agrégés, les parités fixes sont considérées comme le régime de base, et les variables muettes indiquées pour les 
groupes de pays à régime intermédiaire et flexible reflètent leurs effets sur la discipline budgétaire par rapport aux régimes fixes.



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

62

(1
)

(2
)

(3
)

(4
)

(5
)

(6
)

(7
)

(8
)

(9
)

(1
0)

(1
1)

Va
ria

ble
s

To
us

1
To

us
1

RC
 de

 co
ns

en
su

s (
fin

e)
²

–1
,06

6
*

–3
,37

0
***

–1
,27

1
**

–2
,30

6
***

–2
,83

0
***

RC
 de

 co
ns

en
su

s a
u c

ar
ré

 (f
ine

)²
0,1

63
**

0,4
39

***
0,1

72
**

0,2
90

***
0,3

71
***

RC
 de

 fa
cto

 (f
ine

)²
–2

,87
5

***

RC
 de

 fa
cto

 au
 ca

rré
 (f

ine
)²

0,3
75

***

RC
 de

 ju
re

 (f
ine

)²
–2

,67
9

***

RC
 de

 ju
re

 au
 ca

rré
 (f

ine
)²

0,3
30

***

RC
 in

ter
mé

dia
ire

 de
 co

ns
en

su
s (

va
r. 

ind
ic.

)³
–0

,99
2

1,1
26

–1
,36

5
**

–0
,51

8
–2

,55
6

***

RC
 de

 flo
tte

me
nt 

de
 co

ns
en

su
s (

va
r. 

ind
ic.

)³
–2

,31
6

*
–2

,31
1

1,1
21

2,6
52

***
–1

,32
4

Dé
tér

ior
ati

on
 de

s T
E 

de
s p

ro
du

its
 de

 ba
se

–0
,36

6
***

–0
,33

9
***

–0
,48

1
***

–0
,42

4
***

0,4
83

**
0,7

05
**

–0
,34

8
***

–0
,34

6
***

–0
,34

7
***

–0
,34

5
***

–0
,19

6
***

–0
,38

6
***

Dé
tér

ior
ati

on
 de

s T
EP

B 
* v

ar
. in

dic
. d

u r
ég

. in
ter

mé
dia

ire
0,2

44
***

0,1
88

0,0
77

0,1
07

0,1
16

0,3
45

0,1
59

0,1
98

**
0,1

91
*

0,1
67

***
0,0

73
0,1

85
*

Dé
tér

ior
ati

on
 de

s T
EP

B 
* v

ar
. in

dic
. d

u r
ég

. d
e f

lot
tem

en
t

0,2
10

***
0,2

38
***

0,3
04

***
0,3

04
***

–1
,42

0
–3

,03
8

0,1
82

**
0,2

36
***

0,2
28

***
0,1

74
*

0,0
87

0,1
84

Cr
ois

sa
nc

e c
he

z l
es

 pa
ys

 pa
rte

na
ire

s c
om

me
rci

au
x

0,2
70

***
0,3

97
***

0,1
67

0,5
63

***
–0

,60
2

***
–0

,29
8

0,4
2

***
0,3

77
***

0,3
56

***
0,3

41
***

0,1
46

0,5
66

***

Ni
ve

au
 in

itia
l d

e l
a d

ett
e p

ub
liq

ue
 (%

 du
 P

IB
)

–0
,02

1
***

–0
,01

6
**

–0
,01

7
**

–0
,01

5
**

–0
,01

5
**

–0
,01

5
*

–0
,00

0
–0

,00
3

Va
leu

r r
eta

rd
ée

 de
 tr

ois
 an

s d
u P

IB
 pa

r h
ab

ita
nt 

(lo
g)

1,2
39

***
0,7

44
*

0,9
7

***
1,5

31
***

0,6
43

*
1,4

87
0,9

19
**

0,4
66

0,4
09

0,8
44

**
0,2

93
1,3

05
***

Va
ria

ble
 in

dic
atr

ice
 du

 po
int

 d'
ac

hè
ve

me
nt 

PP
TE

3,2
87

**
3,0

97
**

1,7
87

1,6
72

–2
0,4

33
***

–2
2,0

03
***

3,1
21

**
3,3

92
***

3,3
45

***
3,3

29
**

–0
,89

3
**

–0
,42

6

Va
ria

ble
 in

dic
atr

ice
 du

 cy
cle

 él
ec

tor
al

–0
,42

2
**

–0
,61

6
–0

,54
9

**
–0

,69
8

–0
,66

7
*

–0
,28

4
–0

,31
1

–0
,48

7
1,9

39
***

1,9
75

Co
ns

tan
te

–1
1,6

00
***

–5
,03

7
–7

,28
5

***
–1

0,9
18

***
–2

,69
1

–9
,64

0
–6

,90
4

**
–3

,83
1

–3
,40

9
–8

,95
0

***
–6

,82
0

**
–1

2,0
56

***

No
mb

re
 d'

ob
se

rva
tio

ns
2.1

61
79

7
1.6

12
53

6
2.3

21
81

4
78

1
99

5
99

5
82

3
47

7
34

6
No

mb
re

 de
 pa

ys
11

9
37

11
7

36
12

0
37

37
37

37
37

36
37

(0
,08

0)

(0
,05

4)
 

(0
,12

3)

(0
,07

6)
 

(0
,06

8)
 

(1
2)

Af
SS

 un
iqu

em
en

t : 
so

lde
 gl

ob
al 

(%
 du

 P
IB

)

(0
,63

9)
 

(0
,95

7)
(0

,57
1)

1
To

us
Af

SS
So

lde
 gl

ob
al 

(%
 du

 P
IB

)
So

lde
 pr

im
air

e (
%

 du
 P

IB
) Af

SS
Af

SS
Va

ria
tio

n d
u r

ati
o d

ett
e/P

IB
Ind

ica
teu

rs 
div

er
s d

es
 ré

gim
es

 de
 ch

an
ge

20
01

–1
4

Af
SS

SG
 %

 du
 P

IB
 te

nd
an

cie
l

(1
,14

8)

(0
,83

2)

(0
,10

5)

(2
,62

1)
 

(0
,02

7)

(0
,13

6)

(0
,07

0)

(0
,12

2)

(0
,00

7)

(0
,44

3)

(1
,45

3)

(0
,40

6)

(3
,44

7)

(0
,09

9)
 

(0
,00

8)
 

(0
,32

8)
 

(1
,32

9)
 

(0
,21

4)
 

(0
,27

0)

(1
,27

1)

(0
,23

0)

(2
,02

7)

(0
,87

3)
 

(0
,11

1)
 

(0
,07

1)
 

(0
,66

8)
 

(0
,10

8)
 

(0
,14

7)
 

(0
,41

2)
 

(1
,28

2)
 

(0
,47

1)
 

(3
,02

9)
 

(0
,07

3)

(0
,07

5)

(0
,09

9)

(0
,09

7)

(0
,10

4)
(0

,18
4)

(0
,38

9)

(5
,02

0)

(3
,42

1)

(0
,99

1)

(1
,29

7)

(0
,19

2)

(0
,27

3)

(0
,87

8)

(0
,11

4)

(0
,02

6)

(0
,13

9)

(0
,07

5)

(0
,12

5)

(0
,00

8)

(0
,42

7)

(1
,44

7)

(1
,93

1)

(1
,92

0)

(0
,02

3)

(0
,09

7)

(0
,06

2)

(0
,40

8)

(1
,05

9)

(5
,36

6)

(8
,04

5)

(0
,39

5)

(3
,28

1)

(0
,31

2)

(0
,50

6)

(2
,18

0)

(4
,23

9)

 (0
,74

8)
 

(0
,09

1)
 

(0
,02

3)
 

(0
,09

9)
 

(0
,06

6)
 

(0
,10

2)
 

(0
,00

6)
 

(0
,61

5)
 

(1
,15

1)
 

(0
,16

3)
 

(0
,16

5)
 

(0
,00

7)
 

(0
,00

6)
 

(0
,41

3)
 

(0
,12

4)
 

(0
,33

2)
 

(4
,50

6)
 

(0
,09

7)

(0
,00

7)

(0
,57

2)

(1
,18

4)

(0
,33

7)

(0
,00

8)
 

(0
,41

5)
 

(1
,39

4)
 

(0
,38

1)
 

19
82

–2
00

0

(0
,67

7)
 

(0
,92

4)
 

(0
,02

8)
 

(0
,06

4)
 

(0
,10

5)
 

(2
,95

3)
 

(4
,21

9)
 

(0
,49

2)
 

(0
,36

8)
 

(0
,81

1)
 

(0
,47

1)
 

(1
,41

1)
 

(2
,84

7)
 

(0
,80

8)
 

(0
,89

2)
 

(1
,00

1)
 

(0
,93

8)
 

(0
,07

2)
 

(0
,06

1)
 

(0
,09

8)
 

(0
,11

2)
 

(0
,15

3)
 

(0
,24

2)
 

 

Ta
bl

ea
u A

2.2
.1.

 R
ég

re
ss

io
ns

 d
e l

a r
ela

tio
n 

en
tre

 d
ive

rs
 in

di
ca

te
ur

s d
e l

a d
isc

ip
lin

e b
ud

gé
ta

ire
 et

 le
s r

ég
im

es
 d

e c
ha

ng
e

S
ou

rc
e 

: e
st

im
at

io
ns

 d
es

 s
er

vi
ce

s 
du

 F
M

I.
¹L

’é
ch

an
til

lo
n 

«T
ou

s»
 c

om
pr

en
d 

le
s 

pa
ys

 é
m

er
ge

nt
s 

et
 e

n 
dé

ve
lo

pp
em

en
t; 

la
 p

ér
io

de
 c

on
si

dé
ré

e 
es

t 1
98

2–
20

14
, s

au
f i

nd
ic

at
io

n 
co

nt
ra

ire
. 

²«
Fi

ne
» 

dé
si

gn
e 

un
e 

cl
as

si
fic

at
io

n 
fin

e 
en

 s
ep

t c
at

ég
or

ie
s 

: 1
) a

nc
ra

ge
 fi

xe
 (r

ég
im

e 
de

 c
ha

ng
e 

sa
ns

 m
on

na
ie

 lé
ga

le
 e

t s
ys

tè
m

e 
de

 c
ai

ss
e 

d’
ém

is
si

on
); 

2)
 a

nc
ra

ge
 c

la
ss

iq
ue

 (à
 u

ne
 s

eu
le

 m
on

na
ie

); 
3)

 a
nc

ra
ge

 à
 u

n 
pa

ni
er

 d
e 

m
on

na
ie

s;
 4

) a
nc

ra
ge

 d
u 

ta
ux

 d
e 

ch
an

ge
 à

 l’
in

té
rie

ur
 d

’u
ne

 b
an

de
 h

or
iz

on
ta

le
; 5

) p
ar

ité
 o

u 
ba

nd
e 

m
ob

ile
; 6

) fl
ot

te
m

en
t d

iri
gé

 s
an

s 
an

no
nc

e 
pr

éa
la

bl
e 

de
 la

 tr
aj

ec
to

ire
 d

u 
ta

ux
 d

e 
ch

an
ge

; 7
) r

ég
im

e 
de

 fl
ot

te
m

en
t i

nd
ép

en
da

nt
. L

a 
zo

ne
 g

ris
ée

 re
pr

és
en

te
 la

 p
ér

io
de

 p
en

da
nt

 la
qu

el
le

 le
s 

pa
ys

 s
on

t p
as

sé
s 

à 
un

 ré
gi

m
e 

d’
an

cr
ag

e 
ou

 d
e 

flo
tte

m
en

t. 
³T

ro
is

 g
ra

nd
es

 c
at

ég
or

ie
s 

de
 ré

gi
m

e 
de

 c
ha

ng
e 

so
nt

 c
on

si
dé

ré
es

 : 
an

cr
ag

e 
(c

at
ég

or
ie

s 
1 

et
 2

), 
flo

tte
m

en
t (

ca
té

go
rie

 7
) e

t i
nt

er
m

éd
ia

ire
 p

ou
r t

ou
s 

le
s 

au
tre

s 
ty

pe
s 

de
 ré

gi
m

e.
N

ot
e 

: r
ég

re
ss

io
n 

du
 s

ol
de

 b
ud

gé
ta

ire
 g

lo
ba

l e
t p

rim
ai

re
 s

ur
 d

es
 v

ar
ia

bl
es

 in
di

ca
tri

ce
s 

po
ur

 le
s 

ré
gi

m
es

 d
e 

ch
an

ge
 e

t d
’a

ut
re

s 
va

ria
bl

es
 d

e 
co

nt
rô

le
. T

ou
te

s 
le

s 
sp

éc
ifi

ca
tio

ns
 in

cl
ue

nt
 le

s 
ef

fe
ts

 p
ar

 
pé

rio
de

. L
a 

st
at

is
tiq

ue
 t 

es
t b

as
ée

 s
ur

 le
s 

er
re

ur
s-

ty
pe

s 
ro

bu
st

es
. *

, *
* 

et
 *

**
 in

di
qu

en
t d

es
 n

iv
ea

ux
 d

e 
si

gn
ifi

ca
tiv

ité
 d

e 
10

 %
, 5

 %
 e

t 1
 %

, r
es

pe
ct

iv
em

en
t. 

P
P

TE
 =

 p
ay

s 
pa

uv
re

s 
trè

s 
en

de
tté

s;
  

R
C

 =
 ré

gi
m

e 
de

 c
ha

ng
e;

 S
G

 =
 s

ol
de

 g
lo

ba
l; 

TE
 =

 te
rm

es
 d

e 
l’é

ch
an

ge
; T

E
P

B
 =

 te
rm

es
 d

e 
l’é

ch
an

ge
 d

es
 p

ro
du

its
 d

e 
ba

se
.



63

L’épidémie d’Ébola qui a sévi en Afrique de l’Ouest 
en 2014–15 et les sécheresses qu’El Niño a provoquées 
en 2016 dans certaines parties de l’Afrique orientale et 
australe ont mis en évidence les coûts économiques et 
sociaux des catastrophes naturelles en Afrique subsaha-
rienne. Les gouvernants ont eu du mal à gérer l’impact 
de ces crises qui ont eu des effets négatifs sur les résul-
tats macroéconomiques. L’importance des répercus-
sions internationales et l’ampleur des besoins humani-
taires font clairement apparaître la portée régionale et 
mondiale des défis posés par les catastrophes naturelles.

Dans ce contexte, le présent chapitre analyse les impli-
cations économiques et sociales des catastrophes natu-
relles pour l’Afrique subsaharienne et évalue les réac-
tions des pouvoirs publics1. Les catastrophes naturelles 
sont définies comme des événements d’origine natu-
relle qui provoquent des dégâts, des bouleversements 
ou des pertes humaines. Ces événements peuvent être 
météorologiques (inondation, sécheresse, tempête), 
géophysiques (séisme, éruption volcanique) ou biolo-
giques (épidémie). L’Afrique subsaharienne est beau-
coup plus touchée par certains types de catastrophes 
naturelles que d’autres régions. Elle est notamment 
beaucoup plus exposée aux sécheresses et aux épidé-
mies (graphique 3.1). Sa vulnérabilité relative aux ca-
tastrophes semble toutefois globalement en rapport 
avec sa superficie et la part de la population mondiale 
qu’elle abrite.

Notre analyse conclut que l’impact des catastrophes 
naturelles en Afrique subsaharienne est amplifié par 
des facteurs structurels qui limitent la capacité des 

1Les auteurs s’appuient sur la base de données EM-DAT sur 
les catastrophes (http://www.emdat.be/), y compris pour la 
définition des événements. Cette base de données inclut toutes 
les catastrophes satisfaisant à l’un des critères suivants : 10 morts, 
100 personnes affectées (blessées, sans abri ou ayant besoin d’une 
assistance immédiate sous forme de vivres, d’eau, d’installations 
sanitaires et de soins médicaux), une déclaration d’état d’urgence, 
ou un appel à l’aide internationale.

pays à réagir comme il convient et à développer leur 
résilience au fil du temps. L’impact des catastrophes 
météorologiques est notamment intensifié par la 
forte dépendance de la production et de l’emploi à 
l’égard de l’agriculture pluviale. L’Afrique subsaha-
rienne abritant 40 % de la population pauvre dans le 
monde, les catastrophes naturelles y ont un fort im-
pact social qui se traduit par un net accroissement de 
l’insécurité alimentaire, de la pauvreté et des inéga-
lités. Sous l’effet combiné des catastrophes naturelles 
et des facteurs structurels, la plupart des pays de cette 
région sont considérés comme les pays du monde les 
plus vulnérables aux catastrophes naturelles (World 
Risk Report 2016; graphique 3.2)2.

Les changements climatiques vont amplifier ces pro-
blèmes en provoquant des événements météorolo-
giques extrêmes plus graves et en faisant monter les 
températures et le niveau des mers (IPCC, 2012). 
L’agriculture devrait pâtir d’une baisse des 

2L’indice mondial de risque (World Risk Index) mesure la 
vulnérabilité d’un pays aux catastrophes naturelles en fonction de 
son degré de susceptibilité (infrastructures publiques, conditions 
de logement, nutrition, pauvreté, capacité économique et 
répartition du revenu), de son aptitude à faire face (gouvernance 
et perception de la corruption, préparation aux catastrophes, 
systèmes d’alerte précoce, services médicaux et réseaux sociaux) 
et de ses capacités d’adaptation (enseignement et recherche, 
équité entre les sexes, état de l’environnement/protection des 
écosystèmes et stratégies d’adaptation et investissements).

3. Renforcer la résilience face aux catastrophes naturelles 
en Afrique subsaharienne
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Graphique 3.1. Afrique subsaharienne :  
poids relatif de divers indicateurs, 2014 

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le 
monde; calculs des services du FMI. 
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rendements et d’une diminution des terres arables; la 
production d’hydroélectricité pourrait être aussi per-
turbée. Par ailleurs, la montée du niveau des mers et 
des océans et la détérioration de l’environnement in-
duiront probablement des coûts de déplacement im-
portants et freineront le tourisme. Les défis à relever 
par la région s’intensifieront avec le doublement at-
tendu de sa population d’ici à 2050 et l’accélération 
de l’urbanisation qui l’accompagnera (FMI, 2015a).

Étant donné les conséquences économiques et so-
ciales en jeu, le renforcement de la résilience face 
aux catastrophes naturelles et aux changements cli-
matiques retient de plus en plus l’attention et joue 
un rôle essentiel dans les objectifs de développement 
durable (ODD). Ces objectifs visent notamment à 
rendre les infrastructures et les villes plus résilientes 
face aux catastrophes naturelles et à lutter contre les 
effets des changements climatiques3. 

Le chapitre s’ouvre sur un inventaire des types de catas-
trophes qui affectent la région avant de considérer les 
facteurs structurels qui amplifient leur impact. Il évalue 
ensuite leurs effets économiques et sociaux en combi-
nant plusieurs approches (présentation schématique des 
faits, études d’événement et estimations empiriques), 
puis il examine les implications des changements 
3Plus généralement, plusieurs ODD font une large place à la lutte 
contre les effets des catastrophes naturelles et des changements 
climatiques et visent, entre autres, à renforcer la résilience des 
populations pauvres face aux événements climatiques et autres 
catastrophes, mettre fin à diverses épidémies répandues en 
Afrique, renforcer les moyens en matière de santé publique 
ainsi que la résilience et la capacité d’adaptation face aux aléas 
climatiques et aux catastrophes naturelles dans tous les pays.

climatiques pour la résilience, notamment les effets po-
tentiels du réchauffement. Il s’achève par un examen 
des mesures que des pays aux capacités et vulnérabilités 
variées peuvent prendre pour renforcer la résilience4. 

Ses principales constatations sont les suivantes : 

• En Afrique subsaharienne, les catastrophes na-
turelles tendent à avoir des effets variables sur 
la situation macroéconomique à court terme. 
Dans l’ensemble, leur impact sur la croissance est 
contrasté, sauf dans le cas des sécheresses qui ont 
un effet clairement négatif dans les petits pays. 
L’effet global sur les situations budgétaires des 
pays semble être un accroissement des dépenses 
courantes et une détérioration des soldes budgé-
taires. On observe aussi un fort impact négatif 
sur les balances extérieures et un faible impact 
sur la solidité des secteurs financiers. Ces résultats 
reflètent la diversité des effets des catastrophes, 
des situations initiales et des réactions des pou-
voirs publics, ces dernières compensant souvent 
dans une large mesure l’impact négatif sur la 
croissance à court terme. Les catastrophes natu-
relles peuvent facilement déborder les frontières, 
comme l’a montré la crise de l’Ébola en 2014. 

• On constate, en revanche, un net effet négatif sur 
la croissance à long terme et les indicateurs so-
ciaux en Afrique subsaharienne, surtout dans le 
cas des grandes catastrophes. Cet effet tient prin-
cipalement aux dommages subis en termes d’in-
frastructures et de capital humain. 

• Les changements climatiques vont accroître les 
vulnérabilités, avec, en l’absence d’adaptation ef-
ficace, de possibles effets prononcés sur la crois-
sance et les indicateurs sociaux. Le réchauffement 
et l’irrégularité des précipitations devraient ac-
croître la fréquence et la sévérité des sécheresses 
et des inondations et affaiblir ainsi la productivité 
agricole. La croissance dans la région a été sen-
sible dans le passé aux hausses de température.

• Pour se protéger des effets négatifs à court terme 
des catastrophes naturelles, les pays d’Afrique sub-
saharienne qui disposent de ressources limitées 

4Ce chapitre complète les travaux entrepris dans le cadre de la 
publication du FMI intitulée «Small States Resilience to Natural 
Disasters and Climate Change: Role of the IMF» (FMI, 2016c,  
à paraître), qui, au stade actuel, est axée sur les petits États. 
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Graphique 3.2. Afrique subsaharienne :  
vulnérabilité aux catastrophes naturelles 

Source : Institut pour l’environnement et la sécurité humaine de l’Université 
des Nations Unies, Rapport 2016 sur les risques dans le monde. 
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devraient commencer par mettre en œuvre des 
mesures d’adaptation ayant un bon rapport effi-
cacité–coût pour réduire le risque. En fait, alors 
qu’ils devraient rechercher les meilleures solutions 
à long terme pour transférer le risque et constituer 
des amortisseurs, la plupart des pays manquent de 
ressources et de moyens pour appliquer efficace-
ment ces solutions à court terme. 

• La communauté internationale peut aider 
l’Afrique subsaharienne non seulement à faire 
face aux effets des catastrophes, mais aussi à déve-
lopper les mécanismes de réduction et de trans-
fert des risques. Les partenaires du développement 
peuvent mieux coordonner les efforts d’aide pour 
les rendre plus rapides et mieux ciblés. Le FMI 
s’efforce d’adapter de mieux en mieux ses prêts et 
ses conseils pour aider les pays à affronter les catas-
trophes naturelles.

LES CATASTROPHES NATURELLES  
EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
Les catastrophes naturelles en Afrique subsaharienne 
sont examinées ici en considérant leur fréquence, leur 
localisation, leur nature et le pourcentage des habi-
tants affectés. 

L’Afrique subsaharienne a subi 1.603 catastrophes 
déclarées, soit environ 18 % du total mondial (gra-
phique 3.3). Les épidémies et les inondations ont do-
miné avec des parts respectives de 39 et 37 %5. Les 
sécheresses y ont représenté 8 % des catastrophes, soit 
le double du pourcentage observé dans le monde.

Les pays d’Afrique subsaharienne ne sont pas tous aussi 
vulnérables aux sécheresses, épidémies, inondations et 
tempêtes. Le graphique 3.4 montre la fréquence à la-
quelle les pays ont été touchés par des sécheresses et des 
épidémies et le pourcentage des populations affectées. 
Le coût humain varie, mais dans la plupart des cas il 
existe une forte corrélation entre la fréquence des catas-
trophes et le nombre de personnes affectées. 

• Les sécheresses sont plus fréquentes dans la région 
du Sahel et en Afrique orientale et australe. Une 

5Ce chapitre porte essentiellement sur les catastrophes naturelles 
qui ont sévi à partir de 1990 pour des raisons de comparabilité 
des données. Il utilise principalement le nombre de personnes 
affectées comme indicateur de la gravité des catastrophes.

douzaine de pays environ ont déclaré au moins six 
sécheresses depuis 1990, l’Éthiopie, le Kenya et le 
Mozambique étant fréquemment touchés. Les sé-
cheresses sont fortement corrélées avec El Niño. En 
écho à la fréquence élevée des sécheresses qu’elles su-
bissent, la région du Sahel et l’Afrique orientale et 
australe enregistrent le plus fort pourcentage d’ha-
bitants affectés. Bien qu’ils ne soient pas aussi sou-
vent touchés, le Lesotho et le Swaziland présentent 
un pourcentage élevé de population affectée. Les 
épidémies se concentrent dans l’ensemble autour 
de l’équateur. Dix pays ont déclaré plus d’une épi-
démie par an. Les plus fréquentes sont celles trans-
mises par les moustiques ou l’eau. 
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Graphique 3.3. Monde et Afrique subsaharienne :  
fréquence des catastrophes, 1990–2014 

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 
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Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

66

• Les inondations frappent l’ensemble du conti-
nent, avec neuf pays subissant en moyenne un 
événement par an. Les pays enregistrant le coût 
humain le plus élevé sont également répartis sur 
tout le continent.

• Les tempêtes sont plus fréquentes au Sud-Est 
du continent du fait de la prédominance des 
cyclones tropicaux dans cette partie de l’océan 
Indien. Sept pays en ont déclaré au moins six. 

Certains pays subissent de nombreuses catastrophes. 
Par exemple, le Mozambique apparaît vulnérable aux 
quatre types de catastrophes. Le Kenya montre une 
forte vulnérabilité aux sécheresses et aux épidémies 
tant en termes de fréquence que de coût humain. Les 
Comores et les Seychelles ont de tout temps été frap-
pées par des cyclones et des épidémies. Les différentes 
catastrophes sont plus souvent corrélées en Afrique 
subsaharienne qu’ailleurs. On observe notamment 
une plus forte corrélation entre les inondations et les 
épidémies en Afrique subsaharienne que dans le reste 
du monde (graphique 3.5).

L’impact des catastrophes peut être amplifié par la 
présence de faiblesses structurelles. Nous allons nous 
intéresser maintenant à celles qui concernent plus 
particulièrement l’Afrique subsaharienne.

FACTEURS STRUCTURELS  
AFFECTANT L’IMPACT 
DES CATASTROPHES NATURELLES
L’impact des catastrophes naturelles est déterminé 
par les interactions entre leur gravité, leur fréquence 

et leur durée, d’une part, et le contexte initial, d’autre 
part (notamment la superficie des terres émergées et 
la taille des populations exposées ainsi que le degré 
auquel le pays concerné est prêt et apte à faire face 
aux catastrophes). La réaction après la survenue de la 
catastrophe joue aussi un rôle important dans la dé-
termination de ses effets nets.

Le type de catastrophe interagit avec les facteurs struc-
turels pour déterminer l’ampleur de l’impact. Si les 
inondations et les tempêtes sont généralement de 
courte durée, elles provoquent immédiatement d’im-
portants dégâts pour la production ainsi que pour le 
capital physique et humain. Les épidémies et les sé-
cheresses durent, par contre, plus longtemps dans l’en-
semble et, alors que les dommages infligés au capital 
physique sont généralement faibles, leur impact en 
termes de pertes de production et de capital humain 
se fait sentir dans la durée. Les sécheresses se traduisent 
par une réduction des disponibilités alimentaires pou-
vant conduire à la malnutrition et à la pauvreté (avec 
des conséquences durables) ainsi que par des perturba-
tions dans la production d’hydroélectricité. 

L’Afrique subsaharienne présente des caractéristiques 
structurelles qui exacerbent les vulnérabilités dans 
quatre principaux domaines : 

• Faible capacité d’adaptation. Les pays d’Afrique 
subsaharienne ont fait preuve d’une capacité fi-
nancière et institutionnelle limitée pour prendre 
des mesures d’adaptation efficaces permettant de 
réduire leur niveau de risque et de vulnérabilité. 
Beaucoup d’entre eux figurent, de ce fait, parmi 
les pays les plus exposés et les plus vulnérables du 
monde (graphique 3.2). Noy (2009) constate qu’un 
plus fort taux d’alphabétisation, de meilleures insti-
tutions, un revenu plus élevé par habitant, une plus 
large ouverture aux échanges et de plus hauts ni-
veaux de dépenses publiques sont autant de facteurs 
qui augmentent l’aptitude des pouvoirs publics et 
du secteur privé à mobiliser des ressources pour la 
reconstruction et à limiter les répercussions macro-
économiques. La diversification économique et l’es-
pace budgétaire nécessaire pour mener une poli-
tique anticyclique peuvent aussi avoir un impact sur 
les mesures prises pour faire face aux catastrophes et 
le coût économique global de celles-ci. 

• Importance de la part de l’agriculture plu-
viale dans le PIB. L’importance de la part de 
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Graphique 3.5. Afrique subsaharienne : 
inondations et épidémies par pays, 1990–2014 

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 
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l’agriculture dans le PIB (graphique 3.6) et l’em-
ploi, tout comme celle des autres activités sensibles 
aux conditions météorologiques telles que l’éle-
vage et la pêche, accroît la vulnérabilité d’un pays. 
S’élevant à 95 % du PIB, la part de l’agriculture 
pluviale en Afrique subsaharienne est la plus élevée 
du monde (graphique 3.7). Ces vulnérabilités 
contribuent à des pertes de revenu à court terme et 
à une plus grande insécurité alimentaire. 

• Niveaux élevés de pauvreté absolue. L’Afrique 
subsaharienne abrite le plus fort pourcen-
tage mondial d’habitants vivant avec moins de 
1,90 dollar et moins de 3,10 dollars par jour 
(graphique 3.8). Ces segments de population 
sont en général très vulnérables puisque même 
un faible choc peut provoquer un accroissement 
du nombre de personnes vivant en dessous du 
seuil de pauvreté et incapables de satisfaire leurs 
besoins essentiels.

• Développement limité des secteurs fi nanciers. 
Les faibles niveaux d’accès au crédit et surtout aux 
assurances, tant pour les populations que pour 
les États, réduisent les possibilités de transfert de 
risques et de fi nancement des secours et de la re-
construction après une catastrophe. L’Afrique sub-
saharienne accuse un retard par rapport aux autres 
régions pour les assurances agricoles puisqu’elle ne 
contribue qu’à hauteur de 0,5 % au montant total 
des primes d’assurance agricole acquittées dans le 
monde (graphique 3.9). Il en va de même pour 
l’assurance privée. Dans les pays plus développés, 
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les assurances du secteur privé peuvent notable-
ment compenser l’impact macroéconomique 
des catastrophes, même lorsqu’elles sont graves 
(Goetz, von Dahlen et Saxena, 2012). 

Globalement, ces vulnérabilités exacerbent l’impact 
des catastrophes naturelles en Afrique subsaharienne 
par rapport aux autres régions. Nous allons mainte-
nant examiner les coûts économiques et sociaux de 
ces catastrophes. 

LES EFFETS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX  
DES CATASTROPHES NATURELLES 
Pour définir les mesures permettant aux pouvoirs pu-
blics de remédier à ces vulnérabilités, il est important 
de déterminer les effets économiques et sociaux des ca-
tastrophes naturelles. Nous examinons, dans cette sec-
tion, les voies de transmission de ces effets et leur am-
pleur par secteur en considérant non seulement les 
effets macroéconomiques à court terme, mais aussi les 
répercussions à plus long terme sur la croissance et les 
indicateurs sociaux. Bien qu’il ne soit pas facile de dé-
mêler des effets complexes, nous concluons que les ef-
fets macroéconomiques à court terme tendent à varier 
selon les types de catastrophes et les secteurs touchés et 
que, dans l’ensemble, ils sont rarement considérables. 
Les effets sur la croissance à long terme et les indicateurs 
sociaux sont, en revanche, plus évidents et importants. 

Les voies de transmission des effets
Pour examiner les effets économiques et sociaux des 
catastrophes naturelles, nous commençons par déter-
miner leurs voies de transmission :

• Premièrement, les dommages subis par le ca-
pital (physique et humain) et les perturbations af-
fectant les activités économiques risquent d’avoir 
des effets négatifs sur la production et la crois-
sance à court comme à long terme. Cet effet né-
gatif peut toutefois être compensé à très court 
terme, jusqu’à un certain point, par des mesures 
visant, par exemple, à intensifier les activités de 
reconstruction. À plus longue échéance, la quan-
tité et la qualité des infrastructures et du capital 
humain seront atteintes. 

• Deuxièmement, la diminution de la capacité 
d’exportation et la hausse de la demande d’im-
portations peuvent avoir un effet négatif sur les 

soldes extérieurs. Les dommages subis par la ca-
pacité de production et les infrastructures di-
minuent les exportations, alors que les besoins 
de reconstruction et les baisses de production se 
traduisent par un accroissement de la demande 
de produits importés. Les exportations agricoles 
sont, semble-t-il, les plus vulnérables aux séche-
resses, inondations et tempêtes. 

• Troisièmement, la baisse des recettes fiscales et 
l’accroissement des besoins de dépenses publiques 
peuvent conduire à une détérioration des indica-
teurs budgétaires. En effet, la matière imposable 
diminue alors même que les efforts d’aide et la re-
construction augmentent les besoins de dépenses. 
Cependant, les décalages des effets dans le temps 
(les impôts sur les sociétés sont, par exemple, 
perçus sur les bénéfices des années antérieures) et 
la réorientation des dépenses — remplacement 
à la fois des dépenses courantes par des dépenses 
en capital et des dépenses en capital planifiées par 
des dépenses de reconstruction — peuvent atté-
nuer, voire masquer, ces effets.

• Quatrièmement, les pertes subies par les entre-
prises et les ménages peuvent provoquer une dé-
gradation des indicateurs du secteur financier. 

• Enfin, les populations pauvres sont en général tou-
chées de façon disproportionnée du fait qu’elles 
ont tendance à vivre dans des zones vulnérables 
et qu’elles disposent de moins de ressources pour 
faire face aux catastrophes. Les baisses de produc-
tion agricole peuvent entraîner une diminution 
des possibilités d’emploi. Cela peut aggraver l’insé-
curité alimentaire, la pauvreté et les inégalités et ré-
duire ainsi l’accumulation de capital humain et le 
potentiel de croissance à long terme.

Évaluation des effets 
Il peut être difficile de chiffrer les effets des catas-
trophes puisqu’ils sont parfois flous, masqués par 
d’autres facteurs ou compensés par les mesures 
prises. De plus, alors que les données macroécono-
miques utilisées pour l’analyse dans les pays à faible 
revenu sont établies sur une base annuelle, les ca-
tastrophes naturelles sont généralement plus locali-
sées et sont de durées très variables — quelques jours 
pour les tempêtes et les inondations et des mois, par-
fois, pour les sécheresses et les épidémies. C’est la 
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raison pour laquelle nous combinons plusieurs mé-
thodes pour analyser les effets à court et à long terme. 
Premièrement, nous utilisons des études d’événe-
ment pour disposer de «faits stylisés» sur l’évolution 
de certaines variables économiques et sociales im-
portantes après les catastrophes. Nous concentrons 
l’analyse d’événement sur les grandes catastrophes 
(les 20 % de catastrophes les plus importantes sur 
la base du pourcentage d’habitants affectés). Nous 
consacrons aussi des études de cas aux grandes catas-
trophes qu’ont été l’épidémie d’Ébola de 2014–15 
et la sécheresse qui a sévi en Afrique australe à partir 
de 2014 (encadrés 3.1 et 3.2). Deuxièmement, pour 
mieux prendre en compte d’autres facteurs contem-
porains, nous complétons les études d’événement 
par des estimations empiriques en ayant recours à 
diverses méthodes adaptées aux questions posées. 
L’impact pouvant varier selon le type de catastrophe, 
nous considérons séparément les quatre catégories de 
catastrophes les plus fréquentes, lorsque les données 
le permettent : les sécheresses, épidémies, inondations 
et tempêtes, qui représentent près de 90 % de l’en-
semble des catastrophes subies par la région. 

Effets macroéconomiques à court terme
Importants dégâts déclarés 
Les coûts économiques des 20 % de catastrophes 
les plus importantes ayant frappé l’Afrique subsaha-
rienne ont été élevés, notamment par rapport aux 
autres régions (graphique 3.10). Les coûts écono-
miques moyens déclarés sont plus élevés en Afrique 
subsaharienne, sauf pour les tempêtes. À l’excep-
tion de ces dernières également, le nombre moyen de 
personnes déclarées touchées y est plus ou moins le 
même, ou plus élevé, que dans les autres régions (gra-
phique 3.11). Les tempêtes provoquent en général 
plus de dégâts dans les pays plus riches, où les biens 
de valeur sont concentrés le long des côtes et au-
tour des fleuves. Les grandes sécheresses affectent en 
moyenne 35 % de la population d’un pays. Quant 
au pourcentage de la population d’Afrique subsaha-
rienne touchée par les épidémies, il est près de deux 
fois plus élevé qu’ailleurs.

Léger impact sur la croissance à court terme
L’impact des catastrophes naturelles sur la croissance 
à court terme est contrasté en Afrique subsaharienne. 
Cela peut s’expliquer en partie par les mesures qui 

compensent les effets négatifs et le léger impact po-
sitif de certaines catastrophes en termes nets.

• Analyse d’événement. Le graphique 3.12 montre 
comment l’évolution de la croissance du PIB pen-
dant et après les grandes catastrophes (les 20 % 
de catastrophes les plus importantes) a varié sur 
la période 1990–2014. Seules les épidémies sont 
associées à un net ralentissement de la croissance 
par rapport à l’année immédiatement antérieure 
à l’événement, et cette tendance s’inverse l’année 
suivante. L’impact global mesuré sur le PIB est 
faible pendant l’année d’une sécheresse, et une ac-
célération est observée l’année suivante (sous l’effet 
peut-être d’un rebond du secteur agricole ou de 
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Graphique 3.10. Afrique subsaharienne : coût économique  
moyen de certains types de catastrophe¹, 1990–2014 

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 
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humain le plus élevé.

0

5

10

15

20

25

30

35
Po

ur
ce

nta
ge

 de
 la

 po
pu

lat
ion

 af
fec

tée

catastrophes

 

Afrique subsaharienne

Reste du monde

 
Graphique 3.11. Coût humain moyen de certains  
types de catastrophe¹, 1990–2014 

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 
1Les catastrophes retenues ici sont les 20 % de catastrophes au coût 
humain le plus élevé.
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l’accroissement des flux d’aide). L’impact des tem-
pêtes sur la croissance est minime pendant les deux 
années. Les inondations sont associées à une plus 
forte croissance (en raison sans doute des effets po-
sitifs des précipitations qui les accompagnent). Si 
l’analyse d’événement n’aboutit pas à des résultats 
convaincants, c’est peut-être parce qu’elle ne tient 
pas compte d’autres facteurs.

• Analyse empirique. Pour remédier à cette dé-
ficience, nous suivons une approche empi-
rique liant la croissance du PIB par habitant 
aux diverses catastrophes naturelles et prenant 
en compte les déterminants de la croissance 

généralement utilisés6. Pour tenir compte des re-
jaillissements potentiels de l’impact sur la crois-
sance, nous considérons l’impact pendant l’année 
de la catastrophe et l’année suivante. Les résul-
tats obtenus (récapitulés dans le tableau 3.1) sont 
contrastés et parfois contraires à ce à quoi on 
pouvait s’attendre. Les petits pays d’Afrique sub-
saharienne sont dans l’ensemble plus vulnérables, 
les sécheresses y étant associées à une contraction 
d’environ 0,4 point de la croissance du revenu 
par habitant. On observe, dans les pays à faible 
revenu, un effet positif l’année de la catastrophe. 
Les inondations, par ailleurs, ont en général 
un impact légèrement positif sur la croissance. 
Cela pourrait tenir au fait qu’elles sont générale-
ment bénéfiques pour l’agriculture pluviale dans 
les régions avoisinantes. Les épidémies ont glo-
balement un impact marginal, mais positif, en 
Afrique subsaharienne, et un impact négatif dans 
les pays à faible revenu. Les tempêtes ne semblent 
pas avoir d’effet notable à court terme. L’impact 
positif des catastrophes pourrait s’expliquer par le 
nouvel élan qui suit certaines d’entre elles. 

6Nous élargissons le modèle de Barro (2003) en y incluant les 
catastrophes naturelles comme déterminant de la croissance. En 
utilisant des données annuelles pour un ensemble de 136 pays 
sur la période 1984–2014, nous appliquons la méthode des 
moindres carrés en trois étapes pour évaluer l’effet à court terme 
des catastrophes sur la croissance. Le modèle inclut les autres 
variables suivantes : PIB initial, ouverture commerciale, espérance 
de vie, fertilité, consommation publique, investissement public, 
niveau d’instruction, qualité des institutions et inflation. 

Global Interaction Global Interaction Global Interaction Global Interaction
Sécheresse
Année de l'impact 0,048 0,000 0,068 –0,045 0,159* 0,071 –0,23 0,064 –0,366***
Année après l'impact –0,011 –0,094 0,114 –0,084 0,124 0,013 –0,250* 0,006 –0,404*
Épidémie
Année de l'impact 0,040 0,105* –0,1 0,144*** –0,197*** 0,042 –0,084 0,042 –0,084
Année après l'impact 0,038 0,079 –0,064 0,112** –0,148** 0,036 0,049 0,036 0,049
Inondation
Année de l'impact 0,044* 0,059** –0,047 0,063** –0,078 0,046* –0,055 0,045* –0,065
Année après l'impact 0,033 0,036 –0,01 0,041 –0,033 0,034 –0,118 0,033 …
Tempête
Année de l'impact –0,015 –0,021 0,045 –0,027 0,104 –0,01 –0,074 –0,009 –0,195
Année après l'impact 0,002 –0,003 0,033 0,001 0,002 0,001 0,013 –0,002 0,239

Impact 
global

AfSS PFR d'AfSS Petits États Petits États d'AfSS

Tableau 3.1. Échantillon de groupes de pays : estimations économétriques, impact moyen  
de certaines catastrophes sur la croissance du revenu par habitant à court terme, 1990–2014 

Source : calculs des services du FMI. 
Note : AfSS = Afrique subsaharienne; PFR = pays à faible revenu. *** p < 0,01; ** p < 0,05; * p < 0,1. 
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Graphique 3.12. Afrique subsaharienne : analyse  
événementielle, impact de certains types de catastrophe1  
sur la croissance du PIB réel, 1990–2014 

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 
1Les catastrophes retenues ici sont les 20 % de catastrophes au coût 
humain le plus élevé.
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Affaiblissement des balances extérieures
Il est en revanche manifeste que la plupart des types 
de catastrophes se soldent par une nette détérioration 
des balances extérieures qui peut contribuer à des vul-
nérabilités extérieures. 

• L’analyse d’événement montre que les sécheresses et 
les épidémies s’accompagnent d’une détérioration 
durable et importante des balances commerciales 
(graphique 3.13). Celles-ci fléchissent l’année d’une 
inondation et se redressent l’année suivante. Elles 
connaissent une amélioration en cas de tempêtes.

• Les résultats empiriques concernant la balance 
courante et tenant compte d’autres facteurs7 
confirment que les balances extérieures sont sensi-
blement affaiblies par les catastrophes en Afrique 
subsaharienne. La balance courante est plus dure-
ment touchée dans les pays à faible revenu, les pe-
tits pays (surtout ceux de la région subsaharienne) 
(graphique 3.14) qu’ailleurs dans le monde. 

Affaiblissement des situations  
budgétaires dans certains cas
Les catastrophes n’ont, dans l’ensemble, pas d’ef-
fets nets sur les variables budgétaires. Comme on 
7Nous élargissons le modèle de Chinn et Prasad (2003) en y 
incluant les catastrophes naturelles comme déterminant de 
la balance courante. Nous appliquons la méthode simple des 
moindres carrés ordinaires et utilisons un ensemble de 177 pays 
sur la période 1990–2014. Le modèle inclut les autres variables 
suivantes : solde budgétaire gouvernemental, taux de change 
effectif réel, masse monétaire au sens large, investissement direct 
et réserves internationales, ainsi qu’une variable indicatrice si le 
pays considéré est riche en ressources.

l’a indiqué plus haut, certains effets peuvent se faire 
sentir avec un décalage dans le temps (recettes pu-
bliques ou reconstruction, par exemple), être mas-
qués par une réorientation des dépenses, ou com-
pensés par une aide budgétaire extérieure (sous forme 
de l’octroi de dons et/ou de moyens de financement). 
Ces mesures prises sur le coup peuvent souvent com-
promettre un redressement rapide (retard dans la re-
construction, par exemple) ou le développement à 
long terme (réduction de dépenses en capital anté-
rieurement prévues notamment). Dans l’ensemble, 
ces constatations concordent avec celles de Gerling, 
Moreno Badia et Toffano (à paraître).

• L’analyse d’événement fait apparaître une dété-
rioration notable du solde budgétaire pendant 
l’année d’une catastrophe uniquement dans le 
cas des sécheresses, suivie par un redressement 
partiel (graphique 3.15). Les autres effets sont 
marginaux.

• L’analyse empirique8 qui essaie de tenir compte 
d’autres facteurs produit peu de résultats 

8Nous utilisons une version modifiée de Cabezon et al. (2015) 
pour évaluer l’impact des catastrophes naturelles sur les 
principales variables budgétaires. Nous estimons un modèle 
vectoriel autorégressif sur données de panel (PVAR) couvrant 
45 pays sur la période 1990–2014. La spécification de base prend 
en compte : le solde budgétaire primaire, les recettes fiscales, les 
dépenses courantes gouvernementales, la croissance du PIB réel 
et l’intensité des catastrophes naturelles. Une autre spécification 
prend en compte : le solde budgétaire primaire, le coefficient 
d’efficience C (recettes de TVA/consommation) divisé par le taux 
normal, les dépenses publiques totales, la croissance du PIB réel 
et l’intensité des catastrophes naturelles.
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Graphique 3.13. Afrique subsaharienne : analyse événementielle, impact 
de certains types de catastrophe1 sur le solde commercial, 1990–2014

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 
1Les catastrophes retenues ici sont les 20 % de catastrophes au coût 
humain le plus élevé.
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Graphique 3.14. Afrique subsaharienne : estimations économétriques, 
impact de certains types de catastrophe1 sur le solde extérieur courant

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 
Note : Seuls les résultats statistiquement significatifs sont indiqués.
1Les catastrophes retenues ici sont les 20 % de catastrophes au coût 
humain le plus élevé.
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statistiquement significatifs en ce qui concerne 
l’impact d’une catastrophe. Suivant la spécifica-
tion du modèle utilisé, les dépenses courantes ont 
tendance à augmenter de 0,2 % du PIB tandis 
que le solde primaire se détériore de 0,7 % du 
PIB après les catastrophes. Aucun impact n’a été 
discerné sur la dynamique de la dette, mais cela 
pourrait tenir aux allégements de dette publique 
dont beaucoup de pays d’Afrique subsaharienne 
ont bénéficié pendant la période considérée. 

Plus grande fragilité des secteurs financiers 
La solidité des secteurs financiers se détériore en gé-
néral légèrement dans les pays d’Afrique subsaha-
rienne après une catastrophe du fait que le volume 
des prêts improductifs a tendance à augmenter. 

L’analyse d’événement indique que les prêts impro-
ductifs augmentent dans les pays d’Afrique subsaha-
rienne touchés par des catastrophes alors qu’ils ont 
tendance à diminuer dans tous les autres groupes de 
pays en pareil cas (graphique 3.16). 

• Les résultats empiriques confirment que tous les 
types de catastrophes naturelles contribuent à ag-
graver la situation en ce qui concerne les prêts 
improductifs dans la région9. C’est pour les tem-
pêtes, suivies par les sécheresses, les épidémies 
et les inondations, que cette aggravation est le 
plus marquée avec un accroissement de ces prêts 
compris entre 0,1 et 1 point de pourcentage 
(graphique 3.17).

Ces résultats semblent indiquer que le plus faible ni-
veau de développement financier et les restrictions de 
crédit qui l’accompagnent en Afrique subsaharienne 
augmentent les vulnérabilités aux catastrophes. L’accès 
limité aux assurances et au crédit peut aussi empêcher 
les entreprises de reprendre leurs activités et d’assurer le 
service de leur dette après une catastrophe.
9Nous élargissons le modèle de Ebeke, Loko et Viseth (2014) en y 
incluant les catastrophes naturelles comme déterminant du volume 
des prêts improductifs. Nous utilisons un modèle logit fractionnaire 
pour évaluer l’impact des catastrophes naturelles à l’aide d’un 
échantillon couvrant 176 pays sur la période 1997–2014. Le modèle 
inclut les autres variables suivantes : croissance du PIB réel, PIB par 
habitant, ouverture commerciale et indicateur de la gouvernance.
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Graphique 3.17. Afrique subsaharienne : estimations économétriques, 
impact des catastrophes naturelles sur les créances improductives

Sources : Banque mondiale, base de données sur le développement 
financier dans le monde; calculs des services du FMI.
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Graphique 3.16. Échantillon de groupes de pays :  
analyse événementielle, impact des catastrophes  
naturelles sur les créances improductives

Sources : Banque mondiale, base de données sur le développement 
financier dans le monde; calculs des services du FMI. 
Note : Sont considérées ici les catastrophes qui sont survenues entre 
1997 et 2014 et qui ont causé des dommages équivalant à plus de 
0,5 % du PIB.
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Graphique 3.15. Afrique subsaharienne : analyse  
événementielle, impact de certains types de catastrophe1  
sur le solde budgétaire hors dons, 1990–2014

Sources : base de données sur l’incidence des catastrophes naturelles, 
EM–DAT; calculs des services du FMI. 
1Les catastrophes retenues ici sont les 20 % de catastrophes au coût 
humain le plus élevé.
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Effets à long terme
Alors qu’elles ont des effets limités à court terme, les 
catastrophes semblent avoir de forts impacts sur la 
croissance et les indicateurs sociaux à long terme. Ces 
impacts négatifs à long terme pourraient tenir aux 
effets dans le temps des catastrophes et des mesures 
prises pour y faire face.

Les catastrophes semblent affecter le développement 
à plus long terme à cause des dommages répétés subis 
par le capital physique et humain. Ceux-ci réduisent 
le niveau global et l’efficience du capital et, par consé-
quent, le potentiel de croissance. 

• Pour évaluer cet impact, la première approche 
économétrique que nous avons suivie10 permet 
d’examiner les divers types de catastrophes et 
de conclure à l’existence d’un effet négatif du-
rable sur la croissance dans le cas des séche-
resses (–0,4 % du PIB globalement et –0,5 % du 
PIB pour les graves catastrophes qui ont frappé 
l’Afrique subsaharienne) et dans celui des tem-
pêtes (–0,2 % du PIB environ). Les résultats sont 
résumés dans le tableau 3.2. 

• La seconde approche adoptée, qui se focalise 
sur certains pays d’Afrique subsaharienne, fait 
apparaître que les catastrophes naturelles ré-
duisent à long terme le PIB réel d’environ 0,9 %. 
Cet effet est aggravé par les dégâts infligés aux 

10Nous utilisons le même modèle que pour l’impact sur la 
croissance à court terme (Barro, 2003) avec des données de panel 
sur dix ans couvrant 95 pays sur la période 1984–2014. Les 
autres variables explicatives restent inchangées (voir la note 6).

infrastructures physiques et par les pertes de ca-
pital humain. Des précisions sont apportées à 
l’annexe 3.1.

Coûts sociaux 
Pour évaluer l’impact social des catastrophes, nous 
examinons l’évolution de la sécurité alimentaire, de la 
pauvreté et des inégalités et constatons que les catas-
trophes entraînent, dans la plupart des cas, une dété-
rioration de la situation dans ces trois domaines. 

• L’analyse d’événement semble indiquer que les 
catastrophes naturelles aggravent la situation so-
ciale à tous égards. L’accessibilité physique et fi-
nancière aux produits alimentaires ainsi que la 
qualité de ceux-ci diminuent fortement après une 
catastrophe; cela se traduit par un net recul de la 
sécurité alimentaire (graphique 3.18). Ces évolu-
tions affectent de manière disproportionnée les 
populations pauvres qui consacrent une part plus 
importante de leur revenu à l’alimentation. La 
pauvreté et les inégalités sont en outre générale-
ment plus marquées dans les pays qui sont tou-
chés par des catastrophes (graphique 3.19).

• L’analyse empirique11 fait ressortir une importante 
aggravation de la pauvreté, allant de 0,2 à 0,5 %, 
après les quatre types de catastrophes considérés 

11Nous étoffons les modèles de Ravallion (1997) et Ravallion et 
Chen (1997) en y incluant les catastrophes naturelles comme 
déterminant de la pauvreté. Nous recourons, pour les estimations, 
à un modèle logit fractionnaire en utilisant un échantillon 
de 176 pays couvrant la période 1997–2014. Les autres variables 
du modèle incluent le PIB par habitant et le coefficient de Gini.
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Graphique 3.18. Afrique subsaharienne : analyse  
événementielle, indice de sécurité alimentaire, 2011–14 

Source : base de données de l’indice global de sécurité alimentaire.
Note : Une période de catastrophe est une période durant laquelle une 
catastrophe (inondation, sécheresse, épidémie, tempête) a causé des 
dommages équivalant à plus de 0,5 % du PIB. 

Sécheresses Tempêtes Inondations Epidémies

–0,361* –0,197** –0,081 –0,076

Global –0,222  –0,160* –0,109 –0,219

Interaction –0,257 –0,445 0,124 0,188

Global –0,222 –0,160* –0,109 –0,187

Interaction –0,257 –0,445 0,124 0,155

Global –0,441** –0,204** –0,108 –0,071

Interaction 0,440 0,057 0,196 –0,027

Global –0,441** –0,183** –0,080 –0,082

Interaction 0,440 –0,524 –0,018 0,076

Impact global

Afrique 
subsaharienne

Pays à faible 
revenu d'Afrique 
subsaharienne

20 % supérieurs

20 % supérieurs 
et Afrique 
subsaharienne

Tableau 3.2. Afrique subsaharienne : estimations économétriques, impact 
de certains types de catastrophe naturelle sur la croissance du PIB réel
(Variation moyenne du PIB réel sur 10 ans, en pourcentage, 1990–2014)

Source : calculs des services du FMI. 
Note : *** p < 0,01; ** p < 0,05; * p < 0,1. 
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(voir Mills et al., à paraître; graphique 3.20). Cette 
aggravation est souvent plus marquée dans les pays 
d’Afrique subsaharienne ou les pays à faible revenu 
que dans le reste du monde. 

Plusieurs facteurs expliquent pourquoi les conditions 
sociales se détériorent plus nettement dans ces pays 
après une catastrophe. L’absence de filets de protection 
sociale efficaces peut rendre plus vulnérables les mé-
nages pauvres frappés par la baisse de production de 
leurs moyens de subsistance et des salaires. Les pauvres 
s’établissent en outre généralement dans les zones les 
plus vulnérables où les normes en matière d’habitation 
laissent à désirer (Banque mondiale, 2003). L’accès li-
mité au crédit et aux assurances réduit par ailleurs les 

options envisageables pour faire face aux effets des ca-
tastrophes (FMI, 2003). Les pressions sociales qui ré-
sultent des catastrophes naturelles peuvent, à leur tour, 
renforcer les incitations à la migration et avoir ainsi des 
répercussions régionales et mondiales.

En résumé, les résultats font apparaître un faible im-
pact pour la croissance à court terme et les variables 
budgétaires, mais de nets effets à court terme sur les 
secteurs extérieurs et financiers qui peuvent contri-
buer à la vulnérabilité. Nous observons aussi un ra-
lentissement de la croissance à plus long terme et une 
nette détérioration des indicateurs sociaux. 

LES DÉFIS POSÉS PAR  
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Les changements climatiques vont sans doute ac-
croître les difficultés créées par les catastrophes natu-
relles. L’Afrique subsaharienne sera affectée de façon 
disproportionnée par le réchauffement ainsi que par 
une augmentation de la fréquence et de l’intensité des 
sécheresses et des inondations (IPCC, 2012). Elle est 
en même temps l’une des régions les moins aptes à 
s’adapter aux changements climatiques (en plus des ca-
tastrophes naturelles). Elle a déjà vu les températures 
augmenter en moyenne d’environ ½º C au cours des 
dernières décennies, ce qui correspond plus ou moins 
à la hausse observée au niveau mondial. À l’avenir, le 
réchauffement devrait y être supérieur à la moyenne, 
surtout dans les régions les plus arides (IPCC, 2014). 
Les changements climatiques contribuent déjà à des 
cycles de hausses des températures et de précipitations 
inférieures à la moyenne, ponctués d’épisodes plus fré-
quents de pluviosité extrême (graphiques 3.21 et 3.22). 

Les changements climatiques auront probablement 
un impact négatif sur l’Afrique subsaharienne à diffé-
rents niveaux :

• Réduction de la production agricole sous 
l’effet du réchauffement et de la variabilité de 
l’approvisionnement en eau. Un réchauffement 
de 1,5° à 2° C pourrait se traduire par une réduc-
tion de 40 à 80 % des superficies actuellement 
cultivées en maïs, millet et sorgho en Afrique 
(Banque mondiale, 2013a). Les changements 
climatiques toucheront les ménages pauvres de 
façon disproportionnée.
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Graphique 3.19. Échantillon de groupes de pays :  
analyse événementielle, pauvreté et inégalité, 2011–13 

Sources : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le 
monde; Solt (2014). 
Note : Une période de catastrophe est une période durant laquelle une 
catastrophe (inondation, sécheresse, épidémie, tempête) a causé des 
dommages équivalant à plus de 0,5 % du PIB. PPA = parité de pouvoir 
d’achat.
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• Contribution de l’aggravation du stress hy-
drique à la désertification et à la réduction des 
superficies cultivées. Toutes les régions devront 
faire face à une plus grande variabilité des pré-
cipitations, mais celles-ci pourraient augmenter 
globalement dans certaines régions, comme 
l’Afrique de l’Est. La modification des régimes de 
pluie rendra aussi plus incertaine la production 
d’hydroélectricité, compliquant encore un pro-
blème critique pour la région. 

• Montée du niveau des mers et des océans. 
Elle entraînera une érosion des zones cô-
tières, surtout pour les petites îles, et contribuera 
à des inondations et à des intrusions d’eau salée 
(Banque mondiale, 2013a).

• Détérioration de l’environnement — telle 
que le blanchissement des coraux provoqué par 
El Niño. Elle peut, à son tour, augmenter les 
coûts économiques et la vulnérabilité des pays. 
Par exemple, les variations de la composition de 
l’eau du lac Tanganyika, observées récemment, 
pourraient compromettre la pêche, qui constitue 
une source d’alimentation majeure pour l’impor-
tante population environnante.

• Réchauffement : Il devrait favoriser la propaga-
tion des maladies, notamment vers les altitudes 
plus élevées et les régions plus tempérées (Banque 
mondiale, 2016b).

• Coûts budgétaires et perturbations financières 
(Farid et al., 2016). Les dégâts provoqués par le 

changement climatique et la nécessité de mettre 
en œuvre des mesures d’adaptation pèseront sur 
les budgets. Les perturbations et les coûts seront 
plus élevés pour les villes des zones côtières. En 
même temps, la modification des conditions mé-
téorologiques pourrait désorganiser les modèles 
économiques, perturber les activités et entraîner 
le délaissement d’actifs tels que des routes, ponts 
et barrages. 

Les coûts des changements climatiques seront proba-
blement élevés, même si leur ampleur est incertaine. 
L’impact dépendra en grande partie de l’importance 
du réchauffement mondial et de la mesure dans la-
quelle celui-ci pourra être limité à 1,5°–2° C. Les 
études placent généralement les coûts relatifs pour 
l’Afrique subsaharienne au-dessus de la moyenne 
mondiale en raison de son plus faible niveau de re-
venu par habitant, de ses températures plus élevées au 
départ et d’une plus grande dépendance à l’égard des 
activités tributaires des conditions météorologiques 
comme l’agriculture (Farid et al., 2016). 

Les estimations empiriques effectuées pour cette 
étude ont considéré l’impact des précipitations et des 
températures sur la croissance du PIB réel. Les résul-
tats semblent indiquer que l’élévation des tempéra-
tures associée aux changements climatiques pourrait 
réduire la croissance économique annuelle d’en-
viron ½ point (tableau 3.3)12. Il n’a pas été constaté 
d’effet notable, dans le passé, des précipitations (au 
12Dell, Jones et Olken (2012) observent un effet similaire, mais 
plus élevé (1 point) dans les pays à faible revenu.
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niveau national) sur le PIB total, mais un certain im-
pact sur l’agriculture a été observé. Les résultats des 
régressions indiquent que les précipitations ont une 
incidence positive sur le PIB agricole, une hausse de 
leur niveau de 1 centimètre se traduisant par une aug-
mentation de 0,08 % de la croissance au niveau du 
secteur. De plus, l’effet négatif du réchauffement est 
aussi beaucoup plus important pour le PIB agricole 
que pour le PIB total, ce qui témoigne de sa sensibi-
lité aux variations météorologiques.

Après avoir quantifié l’impact des catastrophes na-
turelles et le risque posé par les changements clima-
tiques, nous allons maintenant nous intéresser aux 
mesures que les pays pourraient mettre en œuvre 
pour faire face aux catastrophes naturelles et renforcer 
leur résilience.

MESURES À PRENDRE POUR FAIRE FACE  
AUX CATASTROPHES NATURELLES ET  
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Les catastrophes naturelles ont des effets écono-
miques et sociaux néfastes qui sont particulière-
ment évidents à long terme. Ces effets dépendent 

de plusieurs facteurs, dont certains sont profondé-
ment enracinés (comme la pauvreté) ou échappent au 
contrôle des autorités nationales (comme les change-
ments climatiques), mais l’efficacité de la préparation 
et des réactions aux catastrophes peut faire une dif-
férence. Étant donné la diversité des effets des catas-
trophes, l’adoption d’une stratégie intégrée reposant 
sur plusieurs piliers et mettant l’accent sur la réduc-
tion, le transfert et la rétention des risques s’impose 
(IPCC, 2012). Certaines approches, y compris celles 
impliquant l’aide internationale, peuvent couvrir ces 
trois aspects. 

Dans l’idéal, l’ensemble de mesures associera une ré-
duction des risques grâce à une plus grande résilience, 
un transfert des risques à l’aide d’instruments finan-
ciers et une part de risque résiduel pour les événe-
ments très fréquents à faible impact (Banque mon-
diale, 2014; FMI, 2016c, à paraître). 

La stratégie de gestion des risques devrait refléter les 
résultats d’une analyse coûts–avantages de l’impact 
attendu des catastrophes et de l’intérêt d’intervenir. 
L’intensité en ressources des mesures prises variera, 
certaines se traduisant par de légers ajustements et 
d’autres créant d’importants besoins en ressources. 

Variable dépendante : PIB total Variable dépendante : PIB agricole
(1) (2) (3) (1) (2) (3)

Température
Effet simultané –0,541 *** –0,564 *** –1,522 ** –1,324 *

(0,186) (0,190) (0,691) (0,687)
Avec trois retards² –0,461 *** –0,559

(0,176) (0,631)
Épisodes extrêmes 0,065 –0,461

(0,112) (0,403)
Pluies
Effet simultané 0,006 0,006 0,081 ** 0,081 **

(0,007) (0,007) (0,033) (0,032)
Avec trois retards² 0,012 –0,013

(0,010) (0,042)
Épisodes extrêmes 0,623 –0,214

(1,614) (5,027)
Nombre d'observations 1.981 1.886 1.981 952 952 952
R ² 0,13 0,14 0,13 0,08 0,08 0,08

Tableau 3.3. Impact des conditions météorologiques sur la croissance du PIB réel¹ 

Source : calculs des services du FMI. 
Note : Régression de panel couvrant 43 pays d’Afrique subsaharienne sur la période 1963–2012. La température (en °C) et les pluies  
(en cm) sont les premières différences des moyennes annuelles sur la base de données mensuelles, les années étant ajustées de manière 
à se terminer en juin dans le cas des pays de l’hémisphère austral. Les épisodes extrêmes sont le nombre de mois pendant lesquels la 
variable des conditions météorologiques est éloignée de plus de deux écarts-types de la moyenne à long terme pour le pays concerné. 
Toutes les spécifications comprennent des effets fixes par pays et par période. Erreurs-types robustes indiquées entre parenthèses. 
*** p < 0,01; ** p < 0,05; * p < 0,1.
¹Variables dépendantes : 100 x Δlog (PIB à prix constants en monnaie locale).
²Moyenne de tous les coefficients. 
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Étant donné les contraintes qui pèsent à court terme 
sur leurs ressources et leurs capacités, beaucoup de 
pays d’Afrique subsaharienne devront tabler sur-
tout sur des mesures d’adaptation et de rétention des 
risques peu coûteuses. De ce fait, ils devront proba-
blement mettre progressivement en œuvre les dispo-
sitions prises, tout en veillant à ce qu’elles soient ef-
ficaces par rapport à leur coût13. Il reste cependant 
urgent d’intégrer la résilience dans les stratégies de 
développement et de passer à l’action — des inter-
ventions effectuées en temps utile pouvant être à la 
fois moins coûteuses et plus efficaces. 

Nous revenons dans cette section à un ensemble de 
mesures pouvant étayer la gestion des risques. Le 
FMI intervient déjà directement dans plusieurs de ces 
domaines au titre de ses programmes de surveillance 
ou d’aide financière, ou il collabore étroitement avec 
d’autres partenaires du développement dans le cadre 
d’initiatives internationales plus vastes. 

Réduction des risques
La réduction des risques vise à atténuer l’impact des 
catastrophes en intégrant la planification des mesures 
à prendre en cas de catastrophes dans les stratégies 
de développement. Les mesures généralement appli-
cables incluent les aspects suivants :

• Évaluation des risques et diffusion de l’infor-
mation. La première étape dans la préparation 
aux catastrophes consiste à investir suffisamment 
dans la détermination des risques et la diffusion 
de l’information. Les systèmes d’alerte précoce 
(SAP) incluant des services météorologiques et 
de santé publique adéquats et des moyens effi-
caces de diffusion de l’information peuvent no-
tablement améliorer l’état de préparation aux ca-
tastrophes et réduire l’impact de celles-ci sur les 
populations; il est estimé que chaque dollar in-
vesti dans les SAP se traduit par une réduction du 
montant des pertes de 4 dollars (Banque mon-
diale, 2016a). Les progrès technologiques faci-
litent la mise en œuvre, encore limitée, des SAP 
dans la région. 

• Le partage de l’information entre les pays af-
fectés par les tempêtes dans l’océan Indien 
permet de mieux en prévoir la trajectoire 

13L’encadré 3.3 examine les initiatives prises à Madagascar, pays à 
faible revenu et faible capacité.

et facilite les évacuations éventuellement 
nécessaires. 

• Le Rwanda informe les agriculteurs, par té-
léphone portable, du moment où des préci-
pitations sont attendues, ce qui optimise les 
plantations.

• Renforcement de la résilience de l’agriculture. 
Renforcer la résilience du secteur permettra d’at-
ténuer l’impact des catastrophes sur l’instabilité 
des revenus, l’insécurité alimentaire et la pau-
vreté. Les changements climatiques augmente-
ront encore probablement les effets positifs de la 
résilience. Les investissements dans le stockage de 
l’eau, l’irrigation et l’accroissement de la produc-
tivité agricole (développement, par exemple, de 
cultures plus résilientes face aux pénuries d’eau) 
renforceront la résilience. L’encadré 3.4 com-
mente les expériences tentées dans trois pays 
d’Afrique subsaharienne pour rendre l’agriculture 
plus résiliente.

• La Banque mondiale (2016a) estime que les 
interventions visant à améliorer la producti-
vité des ménages dans les régions sèches pour-
raient permettre de rendre beaucoup d’entre 
eux moins vulnérables à la sécheresse pour 
un montant de 160 dollars par ménage14. Au 
Burkina Faso, de grandes citernes installées 
dans les champs de canne à sucre récupèrent 
l’eau qui est ensuite distribuée à l’aide de mé-
thodes d’irrigation efficientes (FMI, 2015c).  

• Encouragement de la diversification écono-
mique. Diversifier l’économie au profit d’ac-
tivités manufacturières et de services non liés à 
l’agriculture renforcera la résilience face aux catas-
trophes météorologiques. Les mesures en faveur 
de la diversification doivent s’attaquer aux fac-
teurs qui freinent l’apparition d’entreprises sus-
ceptibles de favoriser les exportations de produits 
autres que les produits de base (FMI, 2015b).

14Les interventions effectuées avant les catastrophes peuvent être 
efficaces par rapport à leurs coûts pour renforcer la résilience. La 
diffusion de techniques d’agriculture et d’élevage résilientes et 
plus productives coûterait environ 1 milliard de dollars au Sahel 
et dans la corne de l’Afrique alors que l’aide humanitaire accordée 
à la région s’est élevée au total à 4 milliards de dollars en 2013 
(Banque mondiale, 2016a).
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• Adaptation des infrastructures physiques. En 
dépit des insuffisances des infrastructures exis-
tantes, les programmes de développement des 
infrastructures doivent être adaptés à la montée 
des risques liés aux catastrophes naturelles et aux 
changements climatiques. Il est urgent notam-
ment de renforcer les normes de construction 
et d’anticiper l’impact attendu des changements 
climatiques. Des infrastructures résilientes sont 
certes généralement plus coûteuses à court terme, 
mais elles sont rentables à long terme dans la me-
sure où elles survivent aux catastrophes. Les en-
tretenir correctement est aussi indispensable pour 
leur résilience. Citons les exemples suivants de 
mesures prises pour renforcer la résilience des 
infrastructures : 

• Amélioration des normes de construction 
pour renforcer la résilience face aux tempêtes 
à Madagascar, au Malawi et à Maurice (ces 
deux derniers pays ont axé, au départ, leurs 
efforts sur les écoles) et développement d’in-
frastructures de transport résistantes aux in-
tempéries à Madagascar et au Mozambique 
(Ebinger et Vandycke, 2015).

• Réduction du recours à la production d’hy-
droélectricité vulnérable aux sécheresses et 
plus large recours au gaz et à la géothermie au 
Kenya.

• Planification tenant compte des risques, 
comme à São Tomé-et-Príncipe et en 
Zambie : par exemple, en déplaçant les habi-
tants des zones vulnérables aux inondations 
vers des zones plus sûres. Le Lesotho a pla-
nifié la construction de routes de manière à 
réduire l’impact des inondations (Banque 
mondiale, 2015a). 

• Renforcement des infrastructures financières. 
Des systèmes de paiement résilients protègent les 
opérations financières après une catastrophe na-
turelle : cela permet de limiter les réactions en 
chaîne. Des progrès dans la mise en place de sys-
tèmes modernes de paiement pourraient aussi 
contribuer à la résilience en améliorant l’accès 
aux moyens de financement après les catas-
trophes. La banque mobile pourrait appuyer un 
système de paiement résilient.

Transfert des risques
Le transfert des risques, pour l’indemnisation en cas 
de catastrophe, peut être envisagé au niveau des mé-
nages, des entreprises ou des nations. Pour les na-
tions, il s’effectue par l’intermédiaire d’assurances 
privées ou étatiques et de mécanismes régionaux ou 
multilatéraux de gestion des risques.

• Élargissement de l’accès des ménages et des en-
treprises aux moyens de financement et aux 
assurances. Il peut permettre d’atténuer les dif-
ficultés financières, y compris pour les plus vul-
nérables. Cette adaptation sera facilitée par 
l’approfondissement du secteur financier et la 
généralisation de l’accès aux services financiers. 
Au Kenya, la possibilité de contracter une assu-
rance-récolte par téléphone portable a commencé 
à élargir l’accès aux assurances, avec l’aide de la 
Banque mondiale. 

• Amélioration de l’aide et de la coordination 
internationales. Des pays fragiles et à faible re-
venu disposant d’un espace budgétaire limité 
comptent sur l’aide internationale pour faire 
face aux catastrophes naturelles. Lorsqu’elles sur-
viennent, les donateurs jouent un rôle essentiel 
en apportant une assistance à court terme. Ils de-
vraient donc s’efforcer d’améliorer leur coordina-
tion et leur état de préparation afin de réagir rapi-
dement et de dissiper les inquiétudes formulées à 
propos de l’adéquation, la répartition et l’apport 
en temps voulu de l’aide après les catastrophes 
(Clarke et Dercon, 2016). L’option de tirage dif-
féré pour les risques liés aux catastrophes de la 
Banque mondiale (CAT-DDO) offre un accès 
rapide aux financements tout en favorisant la ré-
duction des risques. Les donateurs peuvent aussi 
aider à préserver la viabilité de la dette après les 
catastrophes, et plusieurs initiatives internatio-
nales ont été conçues pour aider les pays à faire 
face aux catastrophes. La «clause ouragan» in-
troduite dans le rééchelonnement de la dette de 
Grenade offre un exemple de solution adaptée 
aux circonstances particulières d’un pays très vul-
nérable aux catastrophes naturelles. 

• Fourniture d’assurances ayant un bon rapport 
coût–efficacité. Les assurances souveraines contre 
les risques de catastrophe ne sont pas encore très 
développées, mais constituent un instrument très 
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prometteur parce qu’efficace par rapport à son 
coût au regard des pratiques actuelles de finance-
ment post-catastrophe discrétionnaire. En 2014, 
l’Union africaine a établi, avec l’aide des dona-
teurs, la Capacité africaine de gestion des risques 
(ARC) destinée à fournir une aide rapide en cas de 
grave sécheresse; 26 millions de dollars ont ainsi 
été décaissés en 2015. Pour transférer vers les mar-
chés mondiaux les risques importants de l’assu-
rance contre les catastrophes, ce mécanisme est 
associé à des titres indexés comme les obligations 
catastrophes ou «cat bonds». 

Rétention des risques
En principe, la rétention des risques devrait 
concerner les risques résiduels et les événements très 
fréquents à faible impact. En même temps, les pays 
peuvent être contraints d’assumer des risques rési-
duels plus importants parce qu’il ne leur est guère 
possible de réduire ou de transférer ces risques. Les 
principales façons d’assumer ces risques sont notam-
ment les suivantes : 

• Maintenir des réserves et des volants budgé-
taires plus importants. Un niveau plus élevé 
de réserves internationales pourrait permettre 
d’amortir les déficits éventuels de balance des 
paiements, tandis que des volants budgétaires 
plus étoffés permettront de disposer de davan-
tage de ressources pour faire face aux catastrophes 
naturelles (FMI, 2016a, 2016c). La nature et la 
taille appropriées de ces volants dépendront avant 
tout de l’évaluation de leur efficacité par rapport 
à leur coût. Pour cela seront notamment prises 
en compte la situation budgétaire du pays, l’esti-
mation du coût des catastrophes naturelles et la 
capacité d’emprunt du pays au niveau national 
ou international. Le graphique 3.23 fait ressortir 
certaines de ces considérations. Le maintien de 
ces marges de manœuvre implique de difficiles 
compromis pour beaucoup de pays d’Afrique 
subsaharienne qui pâtissent d’importants défi-
cits d’infrastructure et de coûts d’opportunité 
élevés. Dans ces conditions, il est souvent sensé 
de compter davantage sur l’aide extérieure post- 
catastrophe. Un accroissement du volume des en-
vois de fonds a parfois fourni des ressources après 
les catastrophes et permis d’améliorer l’état de 
préparation (Mohapatra, Joseph et Ratha, 2012). 

• Renforcer les filets de protection sociale et 
les systèmes de santé publique. Des filets mo-
dulables et bien ciblés permettent aux autorités 
d’atténuer l’impact social des catastrophes en 
proposant une protection, essentiellement à des-
tination des segments les plus vulnérables des po-
pulations. Pourtant, beaucoup reste à faire en la 
matière, car les filets existant dans plusieurs pays 
aux moyens limités sont inadaptés. Étant donné 
l’impact social des catastrophes naturelles et des 
changements climatiques, l’élargissement de 
l’accès aux soins de santé primaire est considéré 
comme un objectif prioritaire (Banque mondiale, 
2016b). Le développement des systèmes de santé 
constitue une riposte rentable aux risques de pan-
démies (Commission sur les risques pour la santé 
mondiale à l’avenir, 2016).

• Le programme de protection de la produc-
tion agricole «Productive Safety Net Program 
(PSNP)» mis en œuvre en Éthiopie constitue 
un exemple de programme de travaux pu-
blics qui a été élargi pendant les sécheresses 
et qui soutient une amélioration de la pro-
ductivité agricole par la construction de biens 
communautaires.

• Le Rwanda a, de fait, rendu universelle la 
couverture des soins de santé primaires en 
augmentant le niveau des cotisations en fonc-
tion du revenu des ménages.
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Riposte aux catastrophes 
Quel que soit le degré de préparation d’un pays, une 
riposte rapide et vigoureuse à une catastrophe peut 
en atténuer l’impact. Les mesures prises après les ca-
tastrophes devraient principalement viser à protéger 
les populations touchées, à rétablir la croissance et à 
améliorer la résilience. Plusieurs options s’offrent aux 
autorités : 

• Un accroissement rapide de l’échelle de la pro-
tection sociale, y compris des programmes d’aide 
alimentaire et de distribution de fournitures d’ur-
gence, réduit l’impact social des catastrophes. 

• Une flexibilité des dépenses et un processus bud-
gétaire réactif peuvent faciliter les secours et la 
reconstruction des infrastructures après une ca-
tastrophe. Le budget peut inclure des postes 
de dépenses pour imprévus qui ne sont activés 
qu’en cas de catastrophe (une forme de volant 
budgétaire). 

• Le financement national du redressement devrait 
être assuré à condition qu’il ne gêne, ni n’ex-
clut, les efforts du secteur privé. S’il n’est pas en-
visageable et si la dette extérieure est élevée, les 
donateurs devraient considérer la possibilité de 
consentir des dons ou un rééchelonnement de 
dette.

• Une politique monétaire accommodante peut 
être envisagée si la stabilité des prix et de la mon-
naie le permet. Les autorités monétaires devraient 
en outre veiller à ce qu’il y ait suffisamment de 
liquidités sur le marché pour que le système de 
paiements reste opérationnel.

• Dans la mesure où les catastrophes naturelles ont 
des effets durables sur la croissance tendancielle 
et engendrent des tensions considérables sur la 
balance des paiements, la souplesse du taux de 
change peut faciliter le processus d’ajustement. 
Le montant d’aide étrangère déterminera aussi 
l’ampleur de l’ajustement nécessaire. En même 
temps, une dépréciation trop rapide de la mon-
naie peut aussi avoir l’effet indésirable d’accen-
tuer à court terme les tensions sur la balance des 
paiements, surtout lorsque la reconstruction du 
pays nécessite des importations massives. Si les 
pays concernés ont suffisamment de réserves, ils 
peuvent s’en servir pour rendre plus supportable 

le rythme de l’ajustement. À l’échelle mondiale, 
on constate que la production se redresse plus ra-
pidement après une catastrophe naturelle lorsque 
le taux de change est souple (Ramcharan, 2007).

Le rôle du FMI 
Le FMI aide à améliorer la résilience grâce aux 
conseils qu’il prodigue, au renforcement des capacités 
qu’il soutient et aux moyens de financement qu’il ac-
corde. Sa facilité de crédit rapide (FCR) et son ins-
trument de financement rapide (IFR), en particulier, 
permettent de venir rapidement en aide aux pays qui 
se heurtent à des problèmes immédiats de balance des 
paiements (tableau 3.4). Ils sont accessibles sous cer-
taines conditions précises et assortis d’une condition-
nalité limitée, mais avec un faible niveau d’accès par 
rapport aux autres facilités du FMI. Un décaissement 
du FMI en faveur d’un pays peut rendre plus crédible 
son cadre d’action macroéconomique après une ca-
tastrophe et stimuler ainsi l’aide extérieure. Les pays 
ayant des programmes du FMI en cours d’applica-
tion peuvent aussi demander leur accroissement, ce 
qui s’est produit dans cinq cas au moins depuis 2014, 
et le FMI a participé à l’allégement de dette post-
catastrophe consenti au titre du fonds fiduciaire d’as-
sistance et de riposte aux catastrophes (CCRT), qui 
a été utilisé avec succès dans les trois pays d’Afrique 
de l’Ouest (Guinée, Libéria et Sierra Leone) qui lut-
taient contre l’épidémie d’Ébola. 

Adaptation aux changements climatiques  
et atténuation de leurs effets
L’adaptation aux changements climatiques et l’atté-
nuation de leurs effets doivent être intégrées dans la 
planification du développement et le renforcement 
de la résilience. Beaucoup des mesures à prendre face 
aux catastrophes naturelles sont aussi applicables 
pour remédier aux effets des changements clima-
tiques. Les infrastructures doivent être conçues en te-
nant compte de la modification de la pluviosité, de la 
montée du niveau des mers et des océans et de l’aug-
mentation de la fréquence et de l’intensité des évé-
nements météorologiques. D’autres mesures visent à 
renforcer les sols, à préserver les ressources en eau et à 
mieux protéger les barrières naturelles, comme la ré-
habilitation des mangroves pour amortir les effets des 
hautes vagues. Il doit aussi être tenu compte dans la 
planification du risque de «délaissement d’actifs» (qui 
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pourrait aussi jouer un rôle dans la solidité des sec-
teurs financiers). Plus ces facteurs seront rapidement 
pris en compte, moins l’adaptation sera coûteuse. 
Bien que les changements climatiques s’opèrent len-
tement, il est urgent de prendre les mesures qui s’im-
posent pour y faire face.

Les pays d’Afrique subsaharienne se sont engagés à li-
miter leurs émissions de carbone dans le cadre de l’ef-
fort mondial visant à réduire les niveaux de CO2. Ils 
devront souvent pour cela prendre de nouvelles me-
sures fiscales et notamment envisager d’introduire 
une taxe carbone (encadré 3.5). Celle-ci pourrait fa-
ciliter la mobilisation des recettes fiscales pour fi-
nancer le développement et renforcer la résilience face 
aux catastrophes et aux changements climatiques. 
En outre, les 100 milliards de dollars promis par 
les pays avancés aux pays en développement dans le 
cadre de la COP21 pourraient constituer une source 
de financement pour les mesures d’adaptation dans 
les pays à faible revenu. L’architecture du finance-
ment de l’adaptation aux changements climatiques 
est complexe, mais elle évolue rapidement, et les pays 
d’Afrique subsaharienne aux moyens limités bénéfi-
cieront probablement de l’appui des institutions fi-
nancières internationales pour mobiliser cette aide. 

CONCLUSIONS
L’Afrique subsaharienne est l’une des régions du 
monde les plus vulnérables aux catastrophes natu-
relles du fait notamment de sa faible capacité d’adap-
tation. Les changements climatiques vont accroître 
cette vulnérabilité. Les catastrophes naturelles af-
fectent négativement les indicateurs économiques 
et sociaux, surtout à plus long terme; si leur impact 
à court terme est souvent contrasté, elles peuvent 
malgré tout contribuer à la vulnérabilité et compli-
quer la gestion macroéconomique. Il est donc im-
pératif d’intégrer le plus rapidement possible le ren-
forcement de la résilience dans les stratégies de 
développement. Les pays doivent déterminer l’en-
semble de mesures le mieux adapté à leurs besoins et 
à leurs capacités de développement et définir notam-
ment comment équilibrer et mettre en œuvre les trois 
grandes stratégies de réduction, transfert et rétention 
des risques. Un certain nombre de mesures générales 
seraient applicables dans la plupart des pays de la ré-
gion et pour la plupart des types de catastrophes qui 
les frappent. Il est indispensable pour la sécurité ali-
mentaire et économique d’investir davantage dans 
l’agriculture. Il est aussi impératif d’investir dans la 
résilience des infrastructures face aux catastrophes 

Pays Année         Événement  Millions de DTS % de la quote-part Instrument utilisé ², ³
Malawi 2016 Sécheresse 34,7 25,0 Augmentation de FEC
Gambie 2015 Épidémie d'Ébola   7,8 25,0 FCR
Guinée 2015 Épidémie d'Ébola 21,4 20,0 Allég. de dette fonds ARC
Sierra Leone 2015 Épidémie d'Ébola 20,7 20,0 Allég. de dette fonds ARC
Libéria 2015 Épidémie d'Ébola 25,8 20,0 Allég. de dette fonds ARC
Guinée 2015 Épidémie d'Ébola 45,1 42,1 Augmentation de FEC
Sierra Leone 2015 Épidémie d'Ébola 51,9 50,0 Augmentation de FEC
Libéria 2015 Épidémie d'Ébola 32,3 25,0 FCR
Guinée Bissau 2014 Post-conflit; prix alimentaires   3,6 25,0 FCR
Guinée 2014 Épidémie d'Ébola 26,8 25,0 FCR
Libéria 2014 Épidémie d'Ébola 32,3 25,0 Augmentation de FEC
Sierra Leone 2014 Épidémie d'Ébola 25,9 25,0 Augmentation de FEC

Achats
Tableau 3.4. Assistance post-catastrophe accordée par le FMI à des pays d’Afrique subsaharienne, 2014–16¹

Source : calculs des services du FMI. 
¹Dans le cadre de la réforme de 2009 des prêts en faveur des pays à faible revenu, la FCR a assumé le rôle de fournisseur de prêts d’urgence bonifiés en 
faveur de ces pays. En 2011, l’IFR a été créé en remplacement de la politique qui avait régi jusqu’alors les prêts d’urgence relevant du CRG. 
²CRG = compte des ressources générales; FCR = facilité de crédit rapide; FEC = facilité élargie de crédit; fonds fiduciaire ARC = fonds fiduciaire 
d’assistance et de riposte aux catastrophes; IFR = instrument de financement rapide; PFR = pays à faible revenu. 
³Au lendemain du tremblement de terre dévastateur survenu en janvier 2010 en Haïti, le FMI avait créé le fonds fiduciaire pour l’allégement de la dette 
après une catastrophe, qui lui permettait de s’associer aux initiatives internationales d’allégement de la dette en faveur des pays très pauvres frappés par 
de grandes catastrophes naturelles. En février 2015, après l’épidémie d’Ébola en Guinée, au Libéria et en Sierra Leone, le FMI a remplacé ce mécanisme 
par le fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes (fonds fiduciaire ARC), qui lui permet d’accorder des dons en vue de l’allégement de la 
dette des pays les plus pauvres et les plus vulnérables subissant des catastrophes naturelles ou de santé publique de grande envergure. 
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naturelles et aux changements climatiques, malgré 
le surcoût que cela implique au départ. Plus généra-
lement, améliorer l’état de préparation et la planifi-
cation spatiale est une façon rentable de réduire les 
pertes. En particulier, mettre en place des filets de 
protection sociale bien ciblés et renforcer les systèmes 
de soins de santé primaires sont des mesures efficaces 
par rapport à leur coût pour réduire l’impact des 
catastrophes. 

Cet impact est proportionnellement plus fort pour les 
pays à faible revenu et les ménages pauvres. Cela tient 
dans une large mesure à leur inaptitude à s’adapter 
aux chocs météorologiques et climatiques et à s’en 
protéger. De ce fait, l’élargissement de l’accès à des 

instruments financiers performants devrait favoriser 
le transfert des risques. Il est important de développer 
des instruments financiers dans ces domaines et de se 
préoccuper de leur efficacité par rapport à leur coût. 
Ceci dit, les pays à faible revenu et les petits États 
n’auront guère d’autre choix que de supporter les 
risques pendant un certain temps. Des mécanismes 
permettant que l’aide internationale soit mieux ci-
blée et fournie plus rapidement après les catastrophes 
pourraient réduire l’impact de celles-ci. Si les pays 
peuvent se protéger eux-mêmes en se ménageant des 
marges de manœuvre, le coût d’opportunité est une 
considération importante, surtout quand le champ 
d’action est sérieusement limité, comme c’est le cas 
dans beaucoup de pays de la région.
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Encadré 3.1. Épidémie d’Ébola : étude de cas sur les vulnérabilités nationales, les coûts globaux

Après avoir éclaté en décembre 2013 en Guinée, l’épidémie d’Ébola a rapidement gagné la Sierra Leone et le Libéria voi-
sins. Fin 2014, elle avait atteint sept autres pays (l’Espagne, les États-Unis, l’Italie, le Mali, le Nigéria, le Royaume-Uni et 
le Sénégal) et était devenue une «urgence de santé publique de portée internationale» d’après l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS, 2015). Elle a infecté 28.500 personnes et fait plus de 11.300 morts, presque uniquement dans les trois pays 
d’Afrique de l’Ouest; cela en a fait l’une des flambées d’Ébola les plus meurtrières jamais enregistrées. La déforestation liée à 
la croissance démographique, les modifications de l’utilisation des terres et les changements climatiques sont autant de fac-
teurs qui peuvent avoir favorisé la transmission du virus des animaux sauvages à l’homme. Les conditions régnant au départ 
en Guinée, au Libéria et en Sierra Leone ont rendu ces pays extrêmement vulnérables à l’introduction d’une maladie peu 
connue. La pauvreté, s’ajoutant aux séquelles de conflits et d’une instabilité prolongés, à la faiblesse des systèmes de santé 
(graphique 3.1.1), à la porosité des frontières et à certaines pratiques culturelles, a compliqué l’endiguement de la maladie. 

Les effets économiques et sociaux ont été profonds dans les trois pays les plus touchés. En dehors des morts et des 
contaminations, le choc a été amplifié par la fermeture des frontières, les quarantaines imposées à l’intérieur des pays, 
les fermetures d’écoles et d’administrations, les perturbations enregistrées à l’échelon international, la forte réduction 
des échanges commerciaux aux niveaux national et international et les effets significatifs sur la confiance des consom-
mateurs et des entreprises. La croissance a fortement chuté (de jusqu’à 12 % au Libéria, graphique 3.1.2) sous l’effet 
essentiellement du choc infligé au stock de capital humain et de la baisse de confiance des entreprises et des consom-
mateurs (Banque mondiale, 2015b; FMI, 2016b, à paraître). La balance courante et les soldes budgétaires se sont dété-
riorés à des degrés divers (graphiques 3.1.3 et 3.1.4). L’inflation, le chômage, la pauvreté et l’insécurité alimentaire ont 
augmenté. Deux millions de personnes au Libéria et en Sierra Leone ont eu besoin d’une aide alimentaire (FAO, 2015).  
La communauté internationale a déboursé 5,9 milliards de dollars pour financer la riposte et les efforts de redressement. 
Environ 25 % des fonds ont été directement versés aux institutions gouvernementales, y compris par le FMI. L’aide 
que ce dernier a apportée aux pays les plus touchés a atteint un total de 430 millions de dollars, dont 100 millions d’al-
légement de la dette par l’intermédiaire du fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes. 
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Graphique 3.1.1. Échantillon de pays  
d’Afrique subsaharienne : nombre  
de médecins pour 1.000 habitants, 2010 

Source : Organisation mondiale de la santé (OMS).
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Source : FMI, base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale.
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Source : FMI, base de données des Perspectives de 
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Encadré 3.2. Sécheresses : étude de cas sur la sécheresse causée par El Niño en Afrique australe

La plus dure sécheresse causée par El Niño depuis 1990 a affecté plus de 30 millions de personnes en Afrique australe 
et risque de provoquer une crise alimentaire dans l’ensemble de la région. L’insécurité alimentaire a augmenté, sur-
tout pour les populations rurales (graphique 3.2.1). En dehors des mauvaises récoltes, le cheptel bovin a été décimé, et 
le revenu disponible des ménages a aussi été affecté par la diminution des possibilités d’emploi occasionnel. D’après le 
Programme alimentaire mondial, le nombre des personnes touchées devrait atteindre 40 millions en 2016–17. 

La sécheresse a réduit la croissance et favorisé l’inflation alimentaire. La croissance a pâti (graphique 3.2.2) à la fois de 
la diminution de la production agricole et de la baisse de la production d’hydroélectricité. Le Zimbabwe est l’un des 
pays les plus durement touchés : on estime que la sécheresse a amputé la production végétale de 9,9 %, et le barrage de 
Kariba (qui satisfait à hauteur d’environ 60 % la demande d’électricité aux périodes de pointe) a frôlé la fermeture to-
tale suite à la baisse des niveaux d’eau. Les pénuries d’électricité ont freiné les activités minières et manufacturières, qui 
consomment beaucoup d’énergie, dans plusieurs pays. 

Le besoin d’importer des produits alimentaires et de l’énergie et la protection sociale ont réduit les soldes budgétaires 
et extérieurs courants; les coûts encourus vont de 1 % du PIB au Swaziland et en Zambie à plus de 2 % au Zimbabwe. 
Les partenaires internationaux ont certes quelque peu augmenté leur aide, mais les besoins de financement restent im-
portants. En même temps, beaucoup de pays ont aussi été touchés par la baisse des prix et de la demande pour leurs ex-
portations de produits de base (Madagascar, Mozambique, Zambie et Zimbabwe notamment), ce qui a encore aggravé 
leurs positions extérieures.

Graphique 3.2.2. Afrique subsaharienne :  
croissance du PIB réel en 2016; écart entre  
octobre 2016 et projections d’octobre 2015

Source : FMI, base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale.
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Encadré 3.3. Catastrophes naturelles et adaptation à Madagascar

Madagascar est l’un des pays d’Afrique subsaharienne les plus vulnérables aux catastrophes naturelles du fait de sa très 
forte exposition aux aléas météorologiques conjuguée aux déficiences initiales liées à la faiblesse de son niveau de revenu, 
un manque de capacités et une croissance démographique rapide. Plus de la moitié de l’ensemble des décès et des dom-
mages économiques dus aux tempêtes en Afrique subsaharienne, qui s’élèvent au total à plus de 2 milliards de dollars 
depuis 1967, sont survenus sur son territoire (base de données EM-DAT).

Malgré sa faible capacité d’adaptation, Madagascar prend des mesures pour réduire les risques de catastrophe et 
s’adapter aux changements climatiques avec l’appui de partenaires internationaux comme la Facilité mondiale pour la 
prévention des risques de catastrophe et le relèvement (GFDRR), gérée par la Banque mondiale. Parmi ces mesures : 

• L’octroi d’une assistance technique aux producteurs de riz pour renforcer la résilience grâce notamment à la 
conservation des sols, à la production d’engrais naturels et au reboisement. 

• La construction de bâtiments publics résilients (écoles, centres sanitaires, par exemple). Entre 2004 et 2006, 
2.041 écoles et 311 centres sanitaires pouvant résister à des vents atteignant 250 kilomètres à l’heure ont été construits.

• Le développement d’une base de données sur les risques régionaux visant à évaluer les possibilités de financement 
des risques régionaux et nationaux, et la création d’un centre technique pour la réduction des risques de catastrophe.

Encadré 3.4. Expériences contrastées pour le renforcement de la résilience face aux sécheresses

L’Éthiopie, la Gambie et le Niger ont pris toute une série de mesures, plus ou moins fructueuses, pour renforcer leur résilience 
face aux sécheresses. Deux principaux facteurs expliquent les différences observées dans ces expériences : 1) l’état des systèmes 
de gestion de l’eau et des autres infrastructures; et 2) l’efficacité des systèmes d’alerte précoce et des filets de protection sociale. 

Les systèmes de gestion de l’eau et autres infrastructures

L’Éthiopie a pris des dispositions pour développer des systèmes d’irrigation d’échelles différentes dans plusieurs parties 
du pays depuis le début du millénaire. Des investissements judicieux dans de petits réseaux d’irrigation, la remise en état 
de captages d’eau et le reboisement de zones rurales ont renforcé la résilience. La longueur des réseaux routiers reliant les 
agriculteurs aux marchés et les intervenants d’urgence aux villages a doublé au cours de la dernière décennie. Ces me-
sures ont amélioré la résilience du secteur agricole face aux sécheresses.

En Gambie, des efforts ont été entrepris dans le cadre de la gestion gouvernementale intégrée des ressources en eau, mais 
l’irrigation pourrait être encore largement améliorée pour soutenir l’agriculture. Au Niger, les possibilités d’irrigation sont 
limitées, de même que le recours à celle-ci (Banque mondiale, 2013b). Le barrage de Kandadji, dont la construction doit 
s’achever en 2017, stimulera probablement l’irrigation, les autres activités agricoles et la production d’hydroélectricité. 

Les mécanismes d’alerte précoce et les filets de protection sociale

Des mécanismes d’alerte précoce sont nécessaires pour communiquer aux agriculteurs les prévisions météorologiques et 
leur permettre d’adapter leurs activités et de mieux les planifier. 

L’Éthiopie a élaboré le programme LEAP («Livelihoods–Early Assessment–Protection», en français «moyens de subsis-
tance, évaluation précoce et protection»), qui combine évaluation précoce, alerte précoce, plans d’intervention et ren-
forcement des capacités avec des moyens de financement pour imprévus dans le cadre de systèmes informatiques. Le 
système d’alerte précoce de l’Éthiopie fournit en outre des informations cruciales pour la protection sociale et la distri-
bution de vivres après les sécheresses. D’une manière générale, lorsqu’il est réalisable, le renforcement des systèmes de 
protection sociale existants peut permettre de réduire notablement le risque d’exposition des ménages pauvres aux sé-
cheresses. Le programme PSNP de l’Éthiopie («Productive Safety Net Program», programme de protection des moyens 
de production) permet de fournir une aide alimentaire d’urgence pendant les sécheresses. 

La Gambie et le Niger ont pris des initiatives comparables, mais le manque de capacités humaines et d’infrastructures 
pour collecter et observer les données sur le climat et les changements climatiques ainsi que le développement limité des 
mises en garde ont réduit l’efficacité des systèmes d’alerte précoce.
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Encadré 3.5.  Les recettes fiscales potentielles de la taxation du carbone

Taxer le carbone implique de prélever sur le charbon, les produits pétroliers et le gaz naturel consommés dans un pays 
une taxe proportionnelle à leur teneur en carbone. C’est une extension pure et simple des taxes sur les carburants, qui 
sont bien établies dans la plupart des pays d’Afrique subsaha-
rienne et qui font partie des taxes les plus faciles à gérer. 

Les taxes carbone (ou les dispositifs du même ordre) 
constituent le moyen d’action le plus efficace pour ré-
duire les émissions de dyoxide de carbone (CO2) liées à 
l’énergie. Répercutées sur les prix des combustibles fos-
siles, de l’électricité, etc., elles favorisent l’atténuation de 
la pollution (notamment par l’utilisation de combustibles 
moins polluants ou l’adoption de technologies économes 
en énergie) dans tous les secteurs de l’économie. Bien qu’à 
l’échelle internationale, il soit beaucoup plus urgent que les 
grands pays prennent des mesures pour réduire leurs émis-
sions (Farid et al., 2016), la justification budgétaire de la 
taxe carbone ne manque pas d’attrait pour les pays d’Afrique 
subsaharienne, dont les recettes publiques tirées de disposi-
tifs fiscaux plus généraux peuvent être fortement amputées 
par l’importance du secteur informel. 

Les taxes carbone sont susceptibles de produire des recettes 
importantes dans les pays d’Afrique subsaharienne; par 
exemple, si une taxe de 20 dollars par tonne de CO2 avait 
été appliquée en 2013 (ou plus ou moins à cette époque), les 
recettes qu’elle aurait produites auraient représenté plus de 0,5 % du PIB dans la moitié environ des pays figurant dans 
le graphique 3.5.1 et plus de 1 % du PIB dans un quart d’entre eux1. Les recettes perçues sont évidemment plus impor-
tantes dans des pays à fortes émissions de CO2 qui, comme l’Afrique du Sud, consomment beaucoup de charbon. Elles 
ont aussi des chances d’augmenter au fil du temps étant donné le prix élevé que devra souvent atteindre le carbone (plus 
de 50 dollars la tonne en 2030), pour que les pays respectent les engagements de réduction des émissions qu’ils ont pris 
dans le cadre de l’Accord de Paris de 2015 sur le climat2.

Il est toutefois important que ces sources de recettes soient utilisées de façon productive, par exemple pour réduire 
d’autres taxes pesantes ou financer des investissements publics à haute valeur sociale. Il pourrait être problématique d’af-
fecter ces recettes au financement de dépenses environnementales (par exemple des investissements pour améliorer la ré-
silience face aux changements climatiques) du fait qu’il n’y a pas de rapport entre un niveau efficient de ce type de dé-
penses et les recettes tirées d’une tarification du carbone correspondant aux objectifs d’atténuation. 

Cet encadré a été rédigé par Ian Parry (FMI, Département des finances publiques).
1À titre de comparaison, l’application d’une taxe de 20 dollars par tonne de CO2 en Afrique du Sud en 2014 aurait entraîné une 
hausse des prix des combustibles d’environ 4 % pour l’essence, 50 % pour le charbon et 10 % pour le gaz naturel. 
2Voir, par exemple, https://blog-imfdirect.imf.org/2016/04/21/countries-are-signing-up-for-sizeable-carbon-prices. Beaucoup de 
pays parmi lesquels figurent des pays d’Afrique subsaharienne se sont engagés à réduire leurs émissions d’environ 20 à 30 % par 
rapport aux niveaux actuels d’ici à 2030.

0,0 1,0 2,0 3,0 4,0
Afrique du Sud

Zimbabwe
Seychelles

Libéria
Sénégal

Botswana
Maurice

Sierra Leone
Ghana

Comores
Tanzanie

Kenya
Cameroun

Mozambique
Burkina Faso

Ouganda
Éthiopie
Malawi
Angola
Nigéria

Pourcentage du PIB 

10 dollars/tonne de CO₂ 

20 dollars/tonne de CO₂ 

30 dollars/tonne de CO₂ 

Graphique 3.5.1. Échantillon de pays d’Afrique subsaharienne : 
produit potentiel des taxes sur le carbone, 2013 ou dernière 
année dont les données sont disponibles 

Source : calculs des services du FMI.
Note : Ce graphique illustre les recettes qui auraient pu être 
obtenues si une taxe sur le carbone avait été en place en 2013 
ou pendant l’année la plus récente pour laquelle on dispose 
de données, sachant que, par hypothèse, toute augmentation 
de 10 dollars/tonne de la taxe sur le carbone se traduit par une 
réduction de 3,3 % des émissions de CO2.
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Annexe 3.1. Impact à long terme des catastrophes naturelles sur le PIB

Pour estimer l’impact des catastrophes naturelles sur la croissance économique à long terme, nous utilisons un modèle au-
torégressif à retards échelonnés (ARDL). Les modèles ARDL sont des modèles de régressions classiques par la méthode des 
moindres carrés qui peuvent être utilisés pour examiner des relations de long terme et cointégrantes entre des variables (Pesaran 
et Shin, 1999). Nous estimons ce modèle à l’aide de données de panel concernant 22 pays d’Afrique subsaharienne sur la pé-
riode 1985–20141. La spécification, qui est la même que celle utilisée dans Cabezon et al. (2015), est exprimée comme suit :

PIB réel = f(stock de capital, population, catastrophe naturelle) 

La variable dépendante est le PIB réel (exprimé sous forme logarithmique), et les variables explicatives sont la population, 
les stocks de capital (exprimés tous les deux sous forme logarithmique) et les dommages provoqués par la catastrophe natu-
relle (en pourcentage de la population affectée). La série relative au stock de capital est construite en appliquant la méthode 
de l’inventaire permanent aux données sur la formation brute de capital fixe. Les données sur les catastrophes naturelles 
proviennent de la base de données EM-DAT, et celles concernant les autres variables sont tirées de la base de données des 
Perspectives de l’économie mondiale (PEM) du FMI. 

Les résultats confirment l’effet négatif à long terme des catastrophes naturelles sur la croissance économique. Pour les catas-
trophes naturelles qui affectent plus de 1 % de la population, le PIB réel est réduit à long terme de 0,92 %2.

 
 

1L’échantillon comprend les pays suivants : Afrique du Sud, Botswana, Cameroun, Cabo Verde, Comores, République démocratique du 
Congo, Éthiopie, Gambie, Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique, Namibie, Niger, Sénégal, Seychelles, Swaziland,  
Tchad et Zimbabwe.
2La variable des catastrophes naturelles étant exprimée en pourcentage du PIB, on obtient le chiffre de 0,92 en multipliant par 100 le 
coefficient à long terme de –0,0092. 

PIB réel
Long terme
Catastrophe naturelle –0,0092 ***
Stock de capital 0,52 *
Population 1,81 *
Court terme
Terme de correction d'erreur –0.05 *
Catastrophe naturelle
Première différence 1,02
Deuxième différence –0,05 **
Stock de capital
Première différence 0,16 *
Deuxième différence 0,08 *
Population
Première différence 0,77 *
Deuxième différence 0,13
Constante 0,06 **

Tableau A3.1.1. Modèle de panel autorégressif  
à retards échelonnés, effets fixes 

Source : calculs des services du FMI.
Note : ***, ** et * indiquent des niveaux 
de significativité de 1 %, 5 % et 10 %, 
respectivement.
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Sauf indication contraire, les données et projections uti-
lisées dans ce rapport reposent sur les estimations des 
services du FMI au 21 septembre 2016 et correspondent 
à celles qui ont servi pour l’édition d’octobre 2016 des 
Perspectives de l’économie mondiale (PEM).

La base de données et les projections couvrent 
45 pays d’Afrique subsaharienne qui relèvent du 
Département Afrique. Les données obéissent, dans 
la mesure du possible, aux méthodes statistiques in-
ternationalement reconnues; toutefois, le manque de 
données limite dans certains cas la portée des compa-
raisons internationales.

GROUPES DE PAYS
La classification des pays a changé par rapport aux 
éditions précédentes des Perspectives économiques ré-
gionales. Les pays sont répartis en quatre groupes (qui 
peuvent se chevaucher) : pays exportateurs de pétrole, 
pays à revenu intermédiaire, pays à faible revenu et 
pays en situation de fragilité (voir page 92 la nou-
velle classification des pays). La composition de ces 
groupes de pays s’appuie sur les données les plus ré-
centes relatives au revenu national brut par habitant 
(moyenne sur trois ans) et la note ÉPIN (moyenne 
sur trois ans; Évaluation des politiques et des institu-
tions nationales : Banque mondiale).

• Les pays exportateurs de pétrole sont les pays où 
les exportations nettes de pétrole représentent 
au moins 30 % des exportations totales. Hormis 
l’Angola, le Nigéria et le Soudan du Sud, ils ap-
partiennent à la CEMAC. 

• Les pays à revenu intermédiaire avaient un re-
venu national brut par habitant qui dépassait 
1.025,00 dollars sur la période 2013–15, selon les 
calculs de la Banque mondiale fondés sur la mé-
thode Atlas.

• Les pays à faible revenu avaient un revenu na-
tional brut par habitant égal ou inférieur à 
1.025,00 dollars sur la période 2013–15 (Banque 
mondiale, méthode Atlas).

• Les pays en situation de fragilité avaient une note 
ÉPIN moyenne égale ou inférieure à 3,2 sur la 

période 2013–15 ou ont fait l’objet d’une mis-
sion de maintien ou de rétablissement de la paix 
dans les trois dernières années.

• À la page 92, les pays d’Afrique subsaharienne 
sont groupés en fonction des grands organes 
de coopération régionale auxquels ils appar-
tiennent : zone franc, qui comprend l’UEMOA 
et la CEMAC, le COMESA, la CAE–5, la 
CEDEAO, la SADC et la SACU. Les données 
agrégées relatives à la CAE-5 comprennent des 
données afférentes au Rwanda et au Burundi, 
qui sont devenus membres en 2007. 

MÉTHODES D’AGRÉGATION
Pour les tableaux AS1–AS3, AS6, AS7, AS13, 
AS15, AS16, AS22 et AS23 les chiffres composites 
des groupes de pays correspondent à la moyenne 
arithmétique des données de chaque pays, pondérée 
par le PIB calculé à parité de pouvoir d’achat (PPA) 
et exprimé en pourcentage du PIB du groupe de 
pays considéré. Les pondérations afférentes à la PPA 
sont tirées de la base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale.

Pour les tableaux AS8–AS12, AS17–AS21 et 
AS24–AS26, les chiffres composites des groupes  
de pays correspondent à la moyenne arithmétique 
des données de chaque pays, pondérée par le PIB 
converti en dollars aux taux de change du marché 
et exprimé en pourcentage du PIB du groupe 
considéré. 

Pour les tableaux AS4, AS5 et AS14, les chiffres 
composites des groupes de pays correspondent à la 
moyenne géométrique des données de chaque pays, 
pondérée par le PIB calculé à parité de pouvoir 
d’achat (PPA) et exprimé en pourcentage du PIB 
du groupe de pays considéré. Les pondérations affé-
rentes à la PPA sont tirées de la base de données  
des PEM.

Pour les tableaux AS27 et AS28, les chiffres com-
posites des groupes de pays correspondent à la 
moyenne arithmétique non pondérée des données 
de chaque pays.

Appendice statistique
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Union  
économique et 
monétaire ouest-
africaine  
(UEMOA)

Communauté  
économique  
et monétaire de  
l’Afrique centrale 
(CEMAC)

Marché commun 
de l’Afrique de l’Est  
et de l’Afrique  
australe  
(COMESA)

Communauté 
de l’Afrique 
de l’Est  
(CAE-5)

Communauté  
du développement  
de l’Afrique  
australe  
(SADC)

Union  
douanière  
d’Afrique  
australe 
(SACU)

Communauté 
économique 
des États 
de l’Afrique 
de l’Ouest 
(CEDEAO)

Bénin
Burkina Faso
Côte d’Ivoire
Guinée Bissau
Mali
Niger
Sénégal
Togo

Cameroun
Congo, Rép. du
Gabon
Guinée équatoriale
République  
  centrafricaine
Tchad

Burundi
Comores
Congo, Rép. dém. du
Érythrée
Éthiopie
Kenya
Madagascar
Malawi
Maurice
Ouganda
Rwanda
Seychelles
Swaziland
Zambie
Zimbabwe

Burundi
Kenya
Ouganda
Rwanda
Tanzanie

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Congo, Rép. dém. du
Lesotho
Madagascar
Malawi
Maurice
Mozambique
Namibie
Seychelles
Swaziland
Tanzanie
Zambie
Zimbabwe

Afrique du Sud
Botswana
Lesotho
Namibie
Swaziland

Bénin
Burkina Faso
Cabo Verde
Côte d’Ivoire
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Mali
Niger
Nigéria
Sénégal
Sierra Leone
Togo

Afrique subsaharienne : pays membres des groupements régionaux

Pays exportateurs 
de pétrole

Pays à revenu 
intermédiaire

Pays à faible revenu Pays en situation  
de fragilité

Autres pays riches en 
ressources naturelles

Pays pauvres en 
ressources naturelles

Angola
Cameroun
Congo, Rép. du 
Gabon
Guinée équatoriale
Nigéria
Soudan du Sud
Tchad

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Cabo Verde
Cameroun
Côte d’Ivoire
Gabon 
Ghana
Guinée équatoriale
Kenya
Lesotho
Maurice
Namibie
Nigéria
São Tomé-et-Príncipe
Sénégal
Seychelles
Swaziland
Zambie

Bénin
Burkina Faso
Burundi
Comores
Congo, Rép. dém. du
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Madagascar
Malawi
Mali
Mozambique
Niger
Ouganda
République centrafricaine
Rwanda
Sierra Leone
Soudan du Sud
Tanzanie
Tchad
Togo
Zimbabwe

Burundi
Comores
Congo, Rép. du
Congo, Rép. dém. du
Côte d’Ivoire
Érythrée
Gambie
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Madagascar
Malawi
Mali
République centrafricaine
São Tomé-et-Príncipe
Sierra Leone
Soudan du Sud
Tchad
Togo
Zimbabwe

Afrique du Sud
Botswana
Burkina Faso
Congo, Rép. dém. du
Ghana
Guinée
Libéria
Mali
Namibie
Niger
République centrafricaine
Sierra Leone
Tanzanie
Zambie
Zimbabwe

Bénin
Burundi
Cabo Verde
Comores
Côte d’Ivoire
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Guinée Bissau
Kenya
Lesotho
Madagascar
Malawi
Maurice
Mozambique
Ouganda
Rwanda
São Tomé-et-Príncipe 
Sénégal
Seychelles
Swaziland
Togo

Afrique subsaharienne : groupes de pays
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Afrique subsaharienne : classification des pays

Exportateurs de 
pétrole

Importateurs de 
pétrole

Pays à revenu 
intermédiaire

Pays à faible 
revenu

Pays à faible
revenu hors pays 

en situation de fragilité
Pays en situation

de fragilité
Afrique du Sud X X
Angola X X
Bénin X X X
Botswana X X
Burkina Faso X X X
Burundi X X X
Cabo Verde X X
Cameroun X X
Comores X X X
Congo, Rép. du X X X
Congo, Rép. dém. du X X X
Côte d'Ivoire X X X
Érythrée X X X
Éthiopie X X X
Gabon X X
Gambie X X X
Ghana X X
Guinée X X X
Guinée Bissau X X X
Guinée équatoriale X X
Kenya X X
Lesotho X X
Libéria X X X
Madagascar X X X
Malawi X X X
Mali X X X
Maurice X X
Mozambique X X X
Namibie X X
Niger X X X
Nigéria X X
Ouganda X X X
République centrafricaine X X X
Rwanda X X X
São Tomé-et-Príncipe X X X
Sénégal X
Seychelles X X

X

Sierra Leone X X X
Soudan du Sud X X X
Swaziland X X
Tanzanie X X X
Tchad X X X
Togo X X X
Zambie X X
Zimbabwe X X X
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Afrique subsaharienne : liste des abréviations des pays

Liste des sources et notes des tableaux AS1—AS28

Tableaux AS1–AS3, AS6–AS19, AS21, AS24–AS26 
Source : FMI, bases de données du Département Afrique et des Perspectives de l’économie mondiale, 25 mars 2016. 
1 Données de l’exercice budgétaire.
2 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont basées sur les estimations par les services du 
FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableaux AS4–AS5 
Source : FMI, bases de données du Département Afrique et des Perspectives de l’économie mondiale, 25 mars 2016. 
1 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont basées sur les estimations par les services du 
FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableau AS20 
Source : FMI, bases de données du Département Afrique et des Perspectives de l’économie mondiale, 25 mars 2016. 
1 Dons compris. 
2 Données de l’exercice budgétaire.
3 En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler au début de 2009. Les données sont basées sur les estimations par les services du 
FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableaux AS22–AS23 
Source : FMI, International Financial Statistics.
1 Une augmentation indique une appréciation.
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableaux AS27 
Source : FMI, International Financial Statistics.
1 Comprend les actifs bancaires offshore. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableaux AS28 
Source : FMI, International Financial Statistics.
1 Le ratio prêts/dépôts comprend les dépôts et les prêts des banques commerciales au secteur public. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles.  

AGO Angola CPV Cabo Verde LSO Lesotho SDN Soudan
ARE Émirats arabes unis DZA Algérie MDG Madagascar SLE Sierra Leone
AZE Azerbaïdjan ECU Équateur MLI Mali SSD Soudan du Sud
BDI Burundi ERI Érythrée MNG Mongolie STP São Tomé-et-Príncipe
BEN Bénin ETH Éthiopie MOZ Mozambique SWZ Swaziland
BFA Burkina Faso GAB Gabon MUS Maurice SYC Seychelles
BHR Bahreïn GHA Ghana MWI Malawi TCD Tchad
BOL Bolivie GIN Guinée MYS Malaisie TGO Togo
BRN Brunei Darussalam GMB Gambie NAM Namibie TKM Turkménistan
BWA Botswana GNB Guinée Bissau NER Niger TTO Trinité-et-Tobago
CAF République centrafricaine GNQ Guinée équatoriale NIG Nigéria TZA Tanzanie
CIV Côte d’Ivoire IRN Iran, Rép. islam. d’ OMN Oman UGA Ouganda
CMR Cameroun IRQ Iraq QAT Qatar VEN Venezuela
COD Congo, Rép. dém. du KAZ Kazakhstan RUS Russie, Fédération de YEM Yémen
COG Congo, Rép. du KEN Kenya RWA Rwanda ZAF Afrique du Sud
COL Colombie KWT Koweït SEN Sénégal ZMB Zambie
COM Comores LBR Libéria SAU Arabie saoudite ZWE Zimbabwe
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Voir sources et notes page 94.

2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 4,8 –1,5 3,0 3,3 2,2 2,3 1,6 1,3 0,1 0,8
Angola 17,3 2,4 3,4 3,9 5,2 6,8 4,8 3,0 0,0 1,5
Bénin 4,2 2,3 2,1 3,0 4,6 6,9 6,5 5,0 4,6 5,4
Botswana 6,0 –7,7 8,6 6,0 4,5 9,9 3,2 –0,3 3,1 4,0
Burkina Faso 5,9 3,0 8,4 6,6 6,5 6,6 4,0 4,0 5,2 5,9
Burundi 4,4 3,8 5,1 4,0 4,4 5,9 4,5 –4,0 –0,5 2,0
Cabo Verde 7,1 –1,3 1,5 4,0 1,1 0,8 1,9 1,5 3,6 4,0
Cameroun 3,1 1,9 3,3 4,1 4,6 5,6 5,9 5,8 4,8 4,2
Comores 1,3 1,8 2,1 2,2 3,0 3,5 2,0 1,0 2,2 3,3
Congo, Rép. du 4,3 7,5 8,7 3,4 3,8 3,3 6,8 2,3 1,7 5,0
Congo, Rép. dém. du 6,1 2,9 7,1 6,9 7,1 8,5 9,5 6,9 3,9 4,2
Côte d'Ivoire 1,8 3,3 2,0 –4,2 10,1 9,3 7,9 8,5 8,0 8,0
Érythrée –2,1 3,9 2,2 8,7 7,0 3,1 5,0 4,8 3,7 3,3
Éthiopie1 11,8 10,0 10,6 11,4 8,7 9,9 10,3 10,2 6,5 7,5
Gabon 1,3 –2,3 6,3 7,1 5,3 5,6 4,3 4,0 3,2 4,5
Gambie 3,3 6,4 6,5 –4,3 5,6 4,8 –0,2 4,4 2,3 3,3
Ghana 6,2 4,8 7,9 14,0 9,3 7,3 4,0 3,9 3,3 7,4
Guinée 2,9 –0,3 1,9 3,8 3,7 2,3 1,1 0,1 3,8 4,4
Guinée Bissau 3,1 3,3 4,4 9,4 –1,8 0,8 2,5 4,8 4,8 5,0
Guinée équatoriale 15,2 1,3 –8,9 6,5 8,3 –4,1 –0,5 –7,4 –9,9 –5,8
Kenya 4,6 3,3 8,4 6,1 4,6 5,7 5,3 5,6 6,0 6,1
Lesotho 4,0 4,5 6,9 4,5 5,3 3,6 3,4 2,8 2,4 3,8
Libéria 7,3 5,1 6,1 7,4 8,2 8,7 0,7 0,0 2,0 4,0
Madagascar 5,8 –4,7 0,3 1,5 3,0 2,3 3,3 3,1 4,1 4,5
Malawi 6,1 8,3 6,9 4,9 1,9 5,2 5,7 2,9 2,7 4,5
Mali 4,2 4,7 5,4 3,2 –0,8 2,3 7,0 6,0 5,3 5,2
Maurice 4,3 3,0 4,1 3,9 3,2 3,2 3,6 3,5 3,5 3,9
Mozambique 8,1 6,4 6,7 7,1 7,2 7,1 7,4 6,6 4,5 5,5
Namibie 4,3 0,3 6,0 5,1 5,1 5,7 6,5 5,3 4,2 5,3
Niger 5,2 –0,7 8,4 2,2 11,8 5,3 7,0 3,5 5,2 5,0
Nigéria 7,7 8,4 11,3 4,9 4,3 5,4 6,3 2,7 –1,7 0,6
Ouganda 8,3 8,1 7,7 6,8 2,6 4,0 4,9 4,8 4,9 5,5
République centrafricaine 3,3 1,7 3,0 3,3 4,1 –36,7 1,0 4,8 5,2 5,5
Rwanda 9,0 6,3 7,3 7,8 8,8 4,7 7,0 6,9 6,0 6,0
São Tomé-et-Príncipe 5,7 4,0 4,5 4,8 4,5 4,0 4,5 4,0 4,0 5,0
Sénégal 4,5 2,4 4,3 1,9 4,5 3,6 4,3 6,5 6,6 6,8
Seychelles 4,8 –1,1 5,9 5,4 3,7 5,0 6,2 5,7 4,9 3,5
Sierra Leone 5,8 3,2 5,3 6,3 15,2 20,7 4,6 –21,1 4,3 5,0
Soudan du Sud ... ... ... ... –52,4 29,3 2,9 –0,2 –13,1 –6,1
Swaziland 4,4 1,9 1,4 1,2 3,0 2,9 2,5 1,7 0,5 0,9
Tanzanie 6,5 5,4 6,4 7,9 5,1 7,3 7,0 7,0 7,2 7,2
Tchad 9,7 4,2 13,6 0,1 8,9 5,7 6,9 1,8 –1,1 1,7
Togo 2,4 3,5 4,1 4,8 5,9 5,4 5,4 5,4 5,3 5,0
Zambie 7,7 9,2 10,3 5,6 7,6 5,1 5,0 3,0 3,0 4,0
Zimbabwe2 –7,5 7,5 11,4 11,9 10,6 4,5 3,8 1,1 –0,3 –2,5

Afrique subsaharienne 6,6 3,9 7,0 5,0 4,3 5,2 5,1 3,4 1,4 2,9
Médiane 4,8 3,3 6,0 4,8 4,6 5,2 4,6 3,9 3,8 4,5

Hors Nigéria et Afrique du Sud 6,9 3,9 6,0 6,0 5,4 6,5 5,7 4,7 3,9 4,9

Pays exportateurs de pétrole 8,7 6,7 9,2 4,7 3,9 5,7 5,9 2,6 –1,3 0,9
Hors Nigéria 11,0 2,3 3,5 4,2 2,7 6,5 4,6 2,4 –0,2 1,7

Pays importateurs de pétrole 5,3 2,0 5,3 5,3 4,7 4,9 4,5 3,9 3,4 4,2
Hors Afrique du Sud 5,6 4,4 6,8 6,6 6,2 6,5 6,1 5,4 5,1 5,9

Pays à revenu intermédiaire 6,7 3,6 6,9 4,6 4,3 4,7 4,6 2,7 0,4 2,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 7,4 2,8 5,1 5,4 6,1 5,9 4,9 3,8 3,1 4,5

Pays à faible revenu 6,2 5,1 7,0 6,6 4,5 7,1 6,6 5,6 4,7 5,4
Hors pays en situation de fragilité 7,7 6,3 7,6 7,6 6,2 7,0 7,2 7,2 6,1 6,7

Pays en situation de fragilité 3,5 3,3 5,6 3,1 3,3 7,3 6,1 3,7 3,2 4,1

Zone franc 4,9 2,6 4,0 2,8 6,1 4,5 5,5 4,4 3,9 4,8
CEMAC 6,3 2,2 3,5 4,4 6,0 2,8 4,7 2,1 1,0 2,6
UEMOA 3,6 2,9 4,4 1,3 6,3 6,1 6,3 6,3 6,3 6,5

COMESA (pays membres d'AfSS) 6,2 5,6 7,9 7,1 5,9 6,2 6,5 5,9 4,8 5,3
CAE-5 6,2 5,2 7,4 6,9 4,6 5,9 5,9 5,8 6,1 6,3
CEDEAO 6,8 7,0 9,7 5,0 5,1 5,8 6,0 3,1 0,2 2,4
Union douanière d'Afrique australe 4,8 –1,6 3,3 3,4 2,4 2,8 1,9 1,3 0,4 1,1
SADC 6,2 0,5 4,2 4,3 3,7 4,2 3,5 2,7 1,6 2,4

Tableau AS1.  Croissance du PIB réel
(En pourcentage)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 4,8 –1,5 3,0 3,3 2,2 2,3 1,6 1,3 0,1 0,8
Angola 17,6 8,1 7,6 9,5 5,5 10,9 8,2 1,6 –0,6 1,5
Bénin 4,2 2,3 2,1 3,0 4,6 6,9 6,5 5,0 4,6 5,4
Botswana 6,0 –7,7 8,6 6,0 4,5 9,9 3,2 –0,3 3,1 4,0
Burkina Faso 5,9 3,0 8,4 6,6 6,5 6,6 4,0 4,0 5,2 5,9
Burundi 4,4 3,8 5,1 4,0 4,4 5,9 4,5 –4,0 –0,5 2,0
Cabo Verde 7,1 –1,3 1,5 4,0 1,1 0,8 1,9 1,5 3,6 4,0
Cameroun 3,6 2,9 4,1 4,6 4,6 5,4 5,6 4,9 4,9 4,8
Comores 1,3 1,8 2,1 2,2 3,0 3,5 2,0 1,0 2,2 3,3
Congo, Rép. du 5,7 3,9 6,5 7,4 9,7 8,1 7,9 4,8 0,3 3,2
Congo, Rép. dém. du 5,9 2,8 7,2 7,0 7,2 8,6 9,5 7,0 4,0 4,3
Côte d'Ivoire 1,8 2,1 2,6 –4,8 12,5 9,0 8,4 7,8 7,5 8,3
Érythrée –2,1 3,9 2,2 8,7 7,0 3,1 5,0 4,8 3,7 3,3
Éthiopie1 11,8 10,0 10,6 11,4 8,7 9,9 10,3 10,2 6,5 7,5
Gabon 5,0 –3,3 13,1 10,5 7,1 7,8 5,0 4,0 5,4 6,6
Gambie 3,3 6,4 6,5 –4,3 5,6 4,8 –0,2 4,4 2,3 3,3
Ghana 6,2 4,8 7,6 8,6 8,6 6,7 4,0 4,1 3,7 4,5
Guinée 2,9 –0,3 1,9 3,8 3,7 2,3 1,1 0,1 3,8 4,4
Guinée Bissau 3,1 3,3 4,4 9,4 –1,8 0,8 2,5 4,8 4,8 5,0
Guinée équatoriale 34,8 19,0 –10,3 15,7 6,7 1,8 –2,0 –7,0 –2,1 –2,8
Kenya 4,6 3,3 8,4 6,1 4,6 5,7 5,3 5,6 6,0 6,1
Lesotho 4,0 4,5 6,9 4,5 5,3 3,6 3,4 2,8 2,4 3,8
Libéria 7,3 5,1 6,1 7,4 8,2 8,7 0,7 0,0 2,0 4,0
Madagascar 5,8 –4,7 0,3 1,5 3,0 2,3 3,3 3,1 4,1 4,5
Malawi 6,1 8,3 6,9 4,9 1,9 5,2 5,7 2,9 2,7 4,5
Mali 4,2 4,7 5,4 3,2 –0,8 2,3 7,0 6,0 5,3 5,2
Maurice 4,3 3,0 4,1 3,9 3,2 3,2 3,6 3,5 3,5 3,9
Mozambique 8,1 6,4 6,7 7,1 7,2 7,1 7,4 6,6 4,5 5,5
Namibie 4,3 0,3 6,0 5,1 5,1 5,7 6,5 5,3 4,2 5,3
Niger 5,2 –0,7 8,4 1,3 4,2 3,2 8,1 4,9 4,2 4,7
Nigéria 10,8 10,0 12,4 5,3 5,9 8,3 7,3 3,6 –0,1 0,3
Ouganda 8,3 8,1 7,7 6,8 2,6 4,0 4,9 4,8 4,9 5,5
République centrafricaine 3,3 1,7 3,0 3,3 4,1 –36,7 1,0 4,8 5,2 5,5
Rwanda 9,0 6,3 7,3 7,8 8,8 4,7 7,0 6,9 6,0 6,0
São Tomé-et-Príncipe 5,7 4,0 4,5 4,8 4,5 4,0 4,5 4,0 4,0 5,0
Sénégal 4,5 2,4 4,3 1,9 4,5 3,6 4,3 6,5 6,6 6,8
Seychelles 4,8 –1,1 5,9 5,4 3,7 5,0 6,2 5,7 4,9 3,5
Sierra Leone 5,8 3,2 5,3 6,3 15,2 20,7 4,6 –21,1 4,3 5,0
Soudan du Sud ... ... ... ... –0,8 4,1 –17,5 –1,2 –7,0 –9,8
Swaziland 4,4 1,9 1,4 1,2 3,0 2,9 2,5 1,7 0,5 0,9
Tanzanie 6,5 5,4 6,4 7,9 5,1 7,3 7,0 7,0 7,2 7,2
Tchad 6,3 6,4 17,2 0,2 11,6 8,0 7,1 –2,9 –0,3 2,7
Togo 2,4 3,5 4,1 4,8 5,9 5,4 5,4 5,4 5,3 5,0
Zambie 7,7 9,2 10,3 5,6 7,6 5,1 5,0 3,0 3,0 4,0
Zimbabwe2 –7,5 7,5 11,4 11,9 10,6 4,5 3,8 1,1 –0,3 –2,5

Afrique subsaharienne 7,8 4,9 7,6 5,5 5,2 6,3 5,4 3,5 2,0 2,7
Médiane 5,1 3,4 6,1 5,2 5,1 5,1 4,9 4,0 4,0 4,5

Hors Nigéria et Afrique du Sud 7,6 5,0 6,7 6,6 6,1 6,8 5,8 4,4 4,1 4,8

Pays exportateurs de pétrole 11,7 9,2 10,8 6,2 5,9 8,2 6,6 3,0 0,1 0,7
Hors Nigéria 5,2 7,1 6,2 8,5 6,0 8,0 4,9 1,4 0,6 2,0

Pays importateurs de pétrole 5,3 1,9 5,3 5,0 4,7 4,9 4,5 3,9 3,4 4,0
Hors Afrique du Sud 5,6 4,3 6,9 6,0 6,2 6,4 6,1 5,4 5,1 5,6

Pays à revenu intermédiaire 8,2 4,9 7,7 5,1 5,0 6,2 5,2 2,9 1,1 1,8
Hors Afrique du Sud et Nigéria 8,9 4,9 6,2 6,7 6,5 7,2 5,6 3,5 3,3 4,3

Pays à faible revenu 6,1 5,1 7,2 6,6 5,8 6,4 6,1 5,4 4,8 5,3
Hors pays en situation de fragilité 7,7 6,3 7,6 7,6 6,0 6,9 7,3 7,2 6,1 6,6

Pays en situation de fragilité 3,3 2,9 5,8 3,4 7,0 6,2 5,0 3,4 3,3 4,0

Zone franc 7,1 4,3 4,7 4,2 6,8 5,6 5,6 4,0 4,5 5,2
CEMAC 10,8 6,2 4,8 7,6 7,1 5,3 4,6 1,6 2,5 3,5
UEMOA 3,6 2,6 4,5 1,0 6,4 5,9 6,6 6,2 6,1 6,6

COMESA (pays membres d'AfSS) 6,2 5,6 7,9 7,1 5,9 6,2 6,6 5,9 4,8 5,3
CAE-5 6,2 5,2 7,4 6,9 4,6 5,9 5,9 5,8 6,1 6,3
CEDEAO 9,0 8,2 10,6 4,9 6,2 7,8 6,8 3,8 1,4 1,8
Union douanière d'Afrique australe 4,8 –1,6 3,3 3,4 2,4 2,8 1,9 1,3 0,4 1,1
SADC 6,3 1,2 4,8 5,0 3,8 4,7 4,0 2,5 1,5 2,4

Tableau AS2.  Croissance du PIB réel, hors pétrole
(En pourcentage)

Voir sources et notes page 94.
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Voir sources et notes page 94.

2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 3,4 –3,0 1,5 1,7 0,6 0,7 –0,0 –0,4 –1,5 –0,8
Angola 13,8 –0,6 0,4 0,9 2,1 3,7 1,8 0,0 –2,9 –1,5
Bénin 1,0 –0,6 –0,8 0,1 1,8 4,1 3,8 2,4 2,1 2,9
Botswana 4,6 –8,9 7,2 4,8 3,2 8,6 2,0 –1,4 1,9 2,8
Burkina Faso 2,8 0,2 5,6 3,3 3,2 4,0 0,9 1,2 2,3 3,0
Burundi 2,2 1,4 2,7 1,6 2,0 3,5 2,0 –6,2 –2,8 –0,4
Cabo Verde 6,4 –1,5 1,1 3,3 –2,0 –0,4 0,6 0,2 2,4 2,8
Cameroun 0,3 –0,8 0,8 1,6 2,0 3,0 3,3 3,2 2,2 1,7
Comores –1,1 –1,2 –0,9 –0,8 –0,0 0,5 –1,0 –1,9 –0,8 0,3
Congo, Rép. du 1,4 4,4 5,7 0,5 0,9 1,1 4,5 0,1 –0,3 2,8
Congo, Rép. dém. du 3,0 –0,1 4,0 3,8 4,0 5,3 6,3 3,8 0,9 1,2
Côte d'Ivoire –0,8 0,6 –0,6 –6,6 7,3 6,5 5,2 5,8 5,2 5,2
Érythrée –5,2 0,6 –1,1 5,2 3,6 –0,2 1,6 1,4 0,4 –0,0
Éthiopie1 9,2 8,3 8,8 9,6 7,0 8,2 8,6 8,5 4,8 5,8
Gabon –1,5 –5,9 2,4 3,2 1,4 1,7 2,8 2,5 1,7 3,1
Gambie 0,4 3,6 3,7 –6,9 2,8 2,0 –2,9 1,6 –0,4 0,5
Ghana 3,6 2,2 5,2 11,2 6,6 4,6 1,4 1,3 0,8 4,7
Guinée 0,6 –2,9 –0,7 1,2 1,1 –0,3 –1,4 –2,3 1,3 1,9
Guinée Bissau 0,9 1,1 2,1 6,8 –4,0 –1,4 0,3 2,5 2,5 2,7
Guinée équatoriale 11,8 –1,5 –11,5 3,6 5,3 –6,8 –3,2 –9,9 –12,2 –8,2
Kenya 1,8 0,5 6,1 3,4 1,5 2,9 2,4 2,8 3,1 3,2
Lesotho 3,7 4,3 6,6 4,3 5,0 3,3 3,2 2,6 2,1 3,6
Libéria 5,7 0,8 1,8 4,7 5,5 5,9 –1,9 –2,5 –0,4 1,6
Madagascar 2,8 –7,4 –2,5 –1,4 0,2 –0,6 0,5 0,3 1,3 1,7
Malawi 3,5 5,3 3,9 1,9 –1,0 2,3 2,7 0,1 –0,2 1,6
Mali 1,0 1,4 2,2 0,2 –3,8 –0,7 3,7 2,7 2,0 1,9
Maurice 3,8 2,8 3,9 3,7 2,9 3,0 3,6 3,5 3,5 3,9
Mozambique 5,0 3,4 3,7 4,1 4,2 4,2 4,5 3,7 1,7 2,7
Namibie 2,9 –1,2 4,5 3,5 3,1 3,7 4,5 3,3 3,4 4,4
Niger 1,5 –4,1 5,1 –0,9 8,5 2,1 3,8 0,4 2,1 1,9
Nigéria 4,9 5,5 8,3 2,1 1,5 2,6 3,5 –0,1 –4,4 –2,0
Ouganda 4,6 4,5 4,2 3,5 –0,8 0,4 1,9 1,8 1,9 2,5
République centrafricaine 1,5 –0,2 1,1 1,3 2,1 –37,9 –0,9 2,8 3,2 3,4
Rwanda 6,8 4,1 4,1 5,7 5,7 2,4 4,4 4,1 3,9 3,4
São Tomé-et-Príncipe 3,0 1,0 1,5 1,9 1,8 1,4 1,9 1,5 1,5 2,6
Sénégal 1,7 –0,4 1,3 –1,1 1,5 0,6 1,4 3,4 3,6 3,8
Seychelles 3,7 –1,5 3,0 8,2 2,7 3,1 4,6 5,0 4,1 2,8
Sierra Leone 2,4 1,2 3,3 4,3 13,0 18,2 2,4 –22,2 2,3 3,0
Soudan du Sud ... ... ... ... –54,7 23,4 –1,6 –4,4 –17,3 –10,6
Swaziland 3,4 0,7 0,3 0,0 1,8 1,7 1,2 0,5 –0,7 –0,3
Tanzanie 3,6 2,7 3,8 5,3 2,7 5,2 4,9 4,9 5,1 5,1
Tchad 7,0 1,7 10,8 –2,4 6,2 3,1 4,3 –0,7 –3,5 –1,1
Togo –0,7 0,7 1,3 2,0 3,1 2,6 2,6 2,6 2,5 2,2
Zambie 4,7 6,0 7,1 2,5 4,3 2,0 1,9 –0,1 –0,1 0,8
Zimbabwe2 –8,3 6,6 10,4 10,8 5,5 1,6 1,2 –1,5 –2,8 –5,0

Afrique subsaharienne 4,1 1,5 4,5 2,6 1,8 2,8 2,6 0,9 –0,9 0,5
Médiane 2,9 0,7 3,2 2,8 2,7 2,6 2,0 1,4 1,7 2,5

Hors Nigéria et Afrique du Sud 4,1 1,2 3,4 3,4 2,6 3,8 3,1 2,1 1,4 2,4

Pays exportateurs de pétrole 5,7 3,7 6,2 1,9 1,0 2,8 3,0 –0,2 –4,0 –1,8
Hors Nigéria 7,9 –0,6 0,6 1,2 –0,2 3,3 1,8 –0,4 –2,8 –1,0

Pays importateurs de pétrole 3,1 –0,1 3,2 3,1 2,4 2,7 2,3 1,7 1,2 2,0
Hors Afrique du Sud 3,0 1,9 4,3 4,1 3,5 3,9 3,6 2,9 2,7 3,4

Pays à revenu intermédiaire 4,3 1,2 4,5 2,2 1,8 2,3 2,1 0,3 –1,9 –0,4
Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,8 0,2 2,6 2,8 3,4 3,2 2,3 1,3 0,6 2,0

Pays à faible revenu 3,4 2,4 4,4 4,0 1,8 4,4 4,0 3,0 2,1 2,9
Hors pays en situation de fragilité 4,7 3,7 4,9 5,0 3,6 4,6 4,9 4,8 3,8 4,3

Pays en situation de fragilité 0,9 0,6 2,8 0,5 0,3 4,3 3,2 0,9 0,4 1,3

Zone franc 2,0 –0,3 1,1 –0,1 3,2 1,7 2,9 1,8 1,3 2,2
CEMAC 3,4 –0,7 0,7 1,6 3,1 0,0 2,3 –0,2 –1,2 0,3
UEMOA 0,7 0,1 1,5 –1,6 3,4 3,3 3,4 3,4 3,4 3,6

COMESA (pays membres d'AfSS) 3,5 3,1 5,4 4,7 3,1 3,6 4,0 3,4 2,3 2,8
CAE-5 3,2 2,3 4,7 4,2 1,6 3,2 3,3 3,2 3,5 3,7
CEDEAO 3,9 4,2 6,8 2,2 2,3 3,0 3,2 0,4 –2,5 –0,4
Union douanière d'Afrique australe 3,4 –3,0 1,8 1,9 0,9 1,2 0,3 –0,3 –1,2 –0,5
SADC 4,3 –1,4 2,3 2,3 1,6 2,2 1,5 0,6 –0,4 0,3

Tableau AS3.  Croissance du PIB réel par habitant
(En pourcentage)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 5,6 7,1 4,3 5,0 5,7 5,8 6,1 4,6 6,4 6,0
Angola 20,9 13,7 14,5 13,5 10,3 8,8 7,3 10,3 33,7 38,3
Bénin 3,7 0,9 2,2 2,7 6,7 1,0 –1,1 0,3 0,6 2,2
Botswana 9,4 8,1 6,9 8,5 7,5 5,9 4,4 3,0 3,2 3,5
Burkina Faso 3,8 0,9 –0,6 2,8 3,8 0,5 –0,3 0,9 1,6 2,0
Burundi 11,4 10,6 6,5 9,6 18,2 7,9 4,4 5,6 6,3 9,4
Cabo Verde 2,9 1,0 2,1 4,5 2,5 1,5 –0,2 0,1 0,1 1,3
Cameroun 2,7 3,0 1,3 2,9 2,4 2,1 1,9 2,7 2,2 2,2
Comores 4,0 4,8 3,9 2,2 5,9 1,6 1,3 2,0 2,2 2,2
Congo, Rép. du 3,9 4,3 5,0 1,8 5,0 4,6 0,9 2,0 4,0 3,7
Congo, Rép. dém. du 14,6 46,1 23,5 14,9 0,9 0,9 1,2 1,0 1,7 2,7
Côte d'Ivoire 3,2 1,0 1,4 4,9 1,3 2,6 0,4 1,2 1,0 1,5
Érythrée 16,4 33,0 11,2 3,9 6,0 6,5 10,0 9,0 9,0 9,0
Éthiopie1 18,0 8,5 8,1 33,2 24,1 8,1 7,4 10,1 7,7 8,2
Gabon 0,9 1,9 1,4 1,3 2,7 0,5 4,5 0,1 2,5 2,5
Gambie 6,2 4,6 5,0 4,8 4,6 5,2 6,2 6,8 8,3 7,6
Ghana 13,3 13,1 6,7 7,7 7,1 11,7 15,5 17,2 17,0 10,0
Guinée 25,0 4,7 15,5 21,4 15,2 11,9 9,7 8,2 8,2 8,1
Guinée Bissau 4,0 –1,6 1,1 5,1 2,1 0,8 –1,0 1,5 2,6 2,8
Guinée équatoriale 4,4 5,7 5,3 4,8 3,4 3,2 4,3 1,7 1,5 1,4
Kenya 8,3 10,6 4,3 14,0 9,4 5,7 6,9 6,6 6,2 5,5
Lesotho 6,9 5,9 3,4 6,0 5,5 5,0 4,0 5,3 8,6 6,0
Libéria 9,8 7,4 7,3 8,5 6,8 7,6 9,9 7,7 8,6 8,5
Madagascar 12,5 9,0 9,2 9,5 5,7 5,8 6,1 7,4 6,7 6,9
Malawi 11,5 8,4 7,4 7,6 21,3 28,3 23,8 21,9 19,8 13,9
Mali 3,1 2,2 1,3 3,1 5,3 –0,6 0,9 1,4 1,0 1,3
Maurice 7,4 2,5 2,9 6,5 3,9 3,5 3,2 1,3 1,5 2,1
Mozambique 10,2 3,3 12,7 10,4 2,1 4,2 2,3 2,4 16,7 15,5
Namibie 5,4 9,5 4,9 5,0 6,7 5,6 5,3 3,4 6,6 6,0
Niger 4,0 4,3 –2,8 2,9 0,5 2,3 –0,9 1,0 1,6 2,0
Nigéria 11,6 12,5 13,7 10,8 12,2 8,5 8,0 9,0 15,4 17,1
Ouganda 7,5 13,0 3,8 15,1 12,9 5,0 3,1 5,5 5,5 5,1
République centrafricaine 3,5 3,5 1,5 1,2 5,9 6,6 11,6 4,5 4,0 3,5
Rwanda 10,9 10,3 2,3 5,7 6,3 4,2 1,8 2,5 5,3 4,9
São Tomé-et-Príncipe 20,8 17,0 13,3 14,3 10,6 8,1 7,0 5,3 3,9 3,5
Sénégal 3,3 –2,2 1,2 3,4 1,4 0,7 –1,1 0,1 1,0 1,8
Seychelles 9,0 31,8 –2,4 2,6 7,1 4,3 1,4 4,0 –0,8 2,5
Sierra Leone 12,5 9,2 17,8 18,5 13,8 9,8 8,3 9,0 9,7 9,0
Soudan du Sud ... ... ... ... 45,1 –0,0 1,7 52,8 476,0 110,7
Swaziland 6,2 7,4 4,5 6,1 8,9 5,6 5,7 5,0 7,0 6,1
Tanzanie 6,6 12,1 7,2 12,7 16,0 7,9 6,1 5,6 5,2 5,0
Tchad 1,5 10,1 –2,1 1,9 7,7 0,2 1,7 3,7 0,0 5,2
Togo 3,8 3,7 1,4 3,6 2,6 1,8 0,2 1,8 2,1 2,5
Zambie 13,7 13,4 8,5 8,7 6,6 7,0 7,8 10,1 19,1 9,1
Zimbabwe1 39,9 6,2 3,0 3,5 3,7 1,6 –0,2 –2,4 –1,6 4,6

Afrique subsaharienne 8,8 9,8 8,2 9,4 9,3 6,6 6,3 7,0 11,3 10,8
Médiane 7,2 7,3 4,4 5,4 6,0 5,0 4,3 4,0 5,2 5,0

Hors Nigéria et Afrique du Sud 9,2 9,5 6,6 10,6 9,1 5,7 5,3 6,7 10,8 9,2

Pays exportateurs de pétrole 10,9 11,5 12,1 10,0 11,2 7,5 7,1 8,8 18,2 18,3
Hors Nigéria 9,1 8,8 7,8 7,6 8,4 4,9 4,6 8,2 25,8 21,6

Pays importateurs de pétrole 7,7 8,6 5,4 9,0 7,9 5,9 5,7 5,6 6,6 5,9
Hors Afrique du Sud 9,3 9,7 6,2 11,6 9,3 6,0 5,5 6,2 6,7 5,8

Pays à revenu intermédiaire 8,7 9,7 8,6 8,4 8,5 7,0 7,0 7,2 11,8 12,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 9,1 8,9 6,5 8,6 6,7 6,2 6,4 7,0 12,2 11,1

Pays à faible revenu 9,3 10,2 6,6 13,0 11,8 5,2 4,2 6,3 9,5 7,3
Hors pays en situation de fragilité 8,8 7,9 5,4 15,5 13,4 5,6 4,2 5,5 5,9 6,0

Pays en situation de fragilité 8,2 10,6 7,0 7,2 7,4 4,1 3,3 5,9 12,5 7,6

Zone franc 3,1 2,7 1,5 3,2 3,3 1,7 1,2 1,5 1,6 2,2
CEMAC 2,7 4,6 2,1 2,7 3,8 2,2 2,7 2,2 2,1 2,8
UEMOA 3,4 1,0 0,8 3,6 2,8 1,3 –0,1 1,0 1,2 1,7

COMESA (pays membres d'AfSS) 11,5 13,0 7,3 15,5 11,4 6,2 5,9 6,8 7,1 6,4
CAE-5 7,7 11,6 5,1 13,3 12,4 6,3 5,5 5,8 5,6 5,3
CEDEAO 10,3 10,4 11,1 9,6 10,3 7,6 7,3 8,2 12,8 13,4
Union douanière d'Afrique australe 5,8 7,2 4,4 5,2 5,8 5,7 6,0 4,5 6,3 5,9
SADC 8,0 9,8 6,9 7,6 7,1 6,3 6,0 5,5 9,9 9,8

Tableau AS4.  Prix à la consommation
(Pourcentage moyen de variation annuelle)

Voir sources et notes page 94.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 6,4 6,3 3,5 6,1 5,7 5,4 5,3 5,2 6,7 5,5
Angola 17,3 14,0 15,3 11,4 9,0 7,7 7,5 14,3 48,0 32,0
Bénin 4,1 –0,5 4,0 1,8 6,8 –1,8 –0,8 2,3 2,2 2,3
Botswana 9,9 5,8 7,4 9,2 7,4 4,1 3,7 3,1 3,3 3,6
Burkina Faso 4,1 –1,8 –0,3 5,1 1,7 0,1 –0,1 1,3 1,6 2,0
Burundi 12,5 4,6 4,1 14,9 11,8 9,0 3,7 7,1 11,6 7,6
Cabo Verde 3,5 –0,4 3,4 3,6 4,1 0,1 –0,4 –0,5 1,0 1,5
Cameroun 3,1 0,9 2,6 2,7 2,5 1,7 2,6 2,8 2,2 2,2
Comores 4,4 2,2 6,7 4,9 1,0 3,5 0,0 3,3 6,4 1,5
Congo, Rép. du 4,4 2,5 5,4 1,8 7,5 2,1 0,5 2,2 4,6 3,5
Congo, Rép. dém. du 17,2 53,4 9,8 8,7 2,8 1,1 1,0 0,9 2,5 3,0
Côte d'Ivoire 3,9 –1,7 5,1 2,0 3,4 0,4 0,9 1,3 1,2 1,7
Érythrée 17,5 22,2 14,2 12,3 2,9 9,5 10,0 9,0 9,0 9,0
Éthiopie1 19,3 7,1 14,6 35,9 15,0 7,7 7,1 10,0 9,7 8,0
Gabon 1,1 0,9 0,7 2,3 2,2 3,3 1,7 0,1 2,5 2,5
Gambie 5,2 2,7 5,8 4,4 4,9 5,5 6,9 6,7 10,0 5,2
Ghana 13,7 9,5 6,9 8,4 8,1 13,5 17,0 17,7 13,5 8,0
Guinée 24,6 7,9 20,8 19,0 12,8 10,5 9,0 7,3 8,8 7,5
Guinée Bissau 4,6 –6,4 5,7 3,4 1,6 –0,1 –0,1 2,4 2,5 2,5
Guinée équatoriale 4,3 5,0 5,4 4,9 2,6 4,9 2,6 1,6 1,4 1,5
Kenya 9,0 8,0 5,8 18,9 3,2 7,1 6,0 8,0 5,6 5,5
Lesotho 7,2 3,8 3,6 7,2 5,0 5,6 2,9 6,0 8,5 6,0
Libéria 9,5 9,7 6,6 11,4 7,7 8,5 7,7 8,0 8,8 8,2
Madagascar 13,6 8,0 10,2 6,9 5,8 6,3 6,0 7,6 7,1 7,1
Malawi 11,6 7,6 6,3 9,8 34,6 23,5 24,2 24,9 15,2 10,2
Mali 3,7 1,7 1,9 5,3 2,4 0,0 1,2 1,0 1,0 1,5
Maurice 7,3 1,5 6,1 4,9 3,2 4,1 0,2 1,3 2,0 2,2
Mozambique 9,2 4,2 16,6 5,5 2,2 3,0 1,1 11,1 20,0 12,2
Namibie 6,1 7,9 3,1 7,4 6,4 4,9 4,6 3,7 7,3 6,0
Niger 5,3 –3,1 1,4 1,4 0,7 1,1 –0,6 2,2 1,6 2,2
Nigéria 10,3 13,9 11,8 10,3 12,0 8,0 8,0 9,6 18,5 17,0
Ouganda 8,4 10,9 1,6 23,8 4,5 5,5 2,2 8,5 5,2 5,1
République centrafricaine 4,7 –1,2 2,3 4,3 5,9 5,9 9,7 4,8 4,0 3,5
Rwanda 11,4 5,7 0,2 8,3 3,9 3,6 2,1 4,5 4,7 5,0
São Tomé-et-Príncipe 21,9 16,1 12,9 11,9 10,4 7,1 6,4 4,0 4,0 3,0
Sénégal 3,8 –4,5 4,3 2,7 1,1 –0,1 –0,8 0,4 1,4 1,7
Seychelles 16,1 –2,5 0,4 5,5 5,8 3,4 0,5 3,2 0,9 3,1
Sierra Leone 12,4 10,8 18,4 16,9 12,0 8,5 9,8 10,1 9,5 9,0
Soudan du Sud ... ... ... ... 25,2 –8,8 9,9 109,9 583,9 38,1
Swaziland 7,7 4,5 4,5 7,8 8,3 4,4 6,2 4,9 5,5 6,6
Tanzanie 7,1 12,2 5,6 19,8 12,1 5,6 4,8 6,8 5,0 5,0
Tchad 3,2 4,7 –2,2 10,8 2,1 0,9 3,7 –0,3 5,0 3,0
Togo 4,9 0,6 3,8 1,5 2,9 –0,4 1,8 1,8 2,3 2,5
Zambie 13,4 9,9 7,9 7,2 7,3 7,1 7,9 21,1 9,5 8,7
Zimbabwe1 ... –7,7 3,2 4,9 2,9 0,3 –0,8 –2,5 –1,2 6,0

Afrique subsaharienne 8,9 9,2 7,7 10,0 8,2 6,1 6,1 8,2 12,8 10,0
Médiane 7,3 4,7 5,4 7,0 5,0 4,4 3,7 4,5 5,0 5,0

Hors Nigéria et Afrique du Sud 9,5 7,7 7,2 11,8 6,9 5,2 5,2 8,5 12,0 7,9

Pays exportateurs de pétrole 9,8 12,2 10,9 9,5 10,5 6,9 7,2 10,1 22,4 16,9
Hors Nigéria 8,3 7,8 8,3 7,4 6,7 4,0 5,0 11,7 33,4 16,5

Pays importateurs de pétrole 8,4 7,1 5,4 10,4 6,5 5,5 5,3 6,7 6,5 5,5
Hors Afrique du Sud 9,9 7,7 6,8 13,3 7,0 5,6 5,3 7,5 6,3 5,5

Pays à revenu intermédiaire 8,6 9,3 7,9 8,6 8,2 6,7 6,7 8,2 13,5 11,4
Hors Afrique du Sud et Nigéria 9,0 6,9 7,4 8,7 5,8 6,2 6,2 8,9 13,4 9,8

Pays à faible revenu 10,2 8,6 6,9 15,3 8,2 4,2 4,2 8,1 10,7 6,1
Hors pays en situation de fragilité 9,5 6,4 6,9 19,1 8,5 4,7 3,6 7,0 6,6 5,7

Pays en situation de fragilité 9,1 8,7 6,4 6,9 6,9 2,7 4,0 7,8 14,0 5,4

Zone franc 3,6 0,4 2,9 3,5 2,9 1,2 1,3 1,4 2,1 2,1
CEMAC 3,2 2,5 2,5 4,1 3,2 2,5 2,4 1,6 2,9 2,5
UEMOA 4,0 –1,6 3,3 3,0 2,7 0,0 0,3 1,3 1,4 1,8

COMESA (pays membres d'AfSS) 12,5 10,7 7,6 17,7 7,4 6,4 5,4 8,6 6,6 6,3
CAE-5 8,4 9,9 4,5 19,6 6,7 6,1 4,5 7,5 5,4 5,2
CEDEAO 9,6 10,7 10,2 9,1 10,1 7,1 7,4 8,7 14,7 13,1
Union douanière d'Afrique australe 6,5 6,3 3,6 6,2 5,8 5,3 5,2 5,1 6,6 5,4
SADC 8,4 9,0 6,1 8,1 6,9 5,6 5,4 7,2 11,2 8,8

Tableau AS5.  Prix à la consommation
(Fin de période, variation en pourcentage)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 20,2 20,7 19,5 19,7 20,0 21,0 20,7 20,7 19,6 19,3
Angola 12,6 15,2 14,4 12,9 14,9 14,7 15,3 9,1 9,7 10,3
Bénin 20,7 21,9 23,1 24,1 22,7 28,5 25,0 27,2 26,2 28,9
Botswana 30,0 37,3 35,4 38,7 38,1 32,9 30,6 31,1 30,4 32,8
Burkina Faso 18,5 17,9 18,0 15,4 14,9 20,8 19,8 14,2 14,3 16,7
Burundi 14,6 14,2 15,1 14,7 14,3 14,9 15,5 10,6 4,2 9,2
Cabo Verde 36,7 36,5 37,7 37,2 40,4 39,2 37,0 40,7 41,1 42,4
Cameroun 16,5 21,0 20,3 20,5 20,7 21,6 22,9 21,9 21,9 20,6
Comores 10,7 12,4 15,4 14,9 16,8 20,4 18,6 18,4 20,9 21,5
Congo, Rép. du 20,9 22,5 20,5 25,3 25,2 30,9 42,2 33,4 30,3 26,6
Congo, Rép. dém. du 12,7 14,8 12,3 12,2 15,2 21,7 23,1 19,1 14,9 16,4
Côte d'Ivoire 12,8 11,6 14,9 9,7 17,2 18,1 17,8 18,6 20,2 20,8
Érythrée 15,9 9,3 9,3 10,0 9,5 8,7 7,9 7,6 7,4 7,2
Éthiopie1 22,7 24,7 25,5 32,1 37,1 34,1 38,0 39,3 39,7 39,0
Gabon 23,2 29,1 26,1 29,0 28,2 29,5 34,9 36,2 35,8 35,4
Gambie 21,1 19,6 21,3 18,9 27,8 20,0 25,2 19,8 24,1 31,7
Ghana 22,2 21,4 25,9 27,4 32,0 28,0 26,6 24,6 22,5 23,2
Guinée 17,3 10,3 9,4 13,4 24,7 20,3 9,3 10,2 16,9 16,5
Guinée Bissau 6,8 6,0 6,6 5,3 7,3 7,0 10,8 12,5 12,8 13,2
Guinée équatoriale 35,7 64,3 58,6 46,4 42,7 47,8 51,9 53,1 31,0 23,4
Kenya 18,9 19,3 20,7 21,7 21,5 20,2 22,5 21,2 22,5 22,3
Lesotho 25,5 29,5 29,0 35,0 36,7 35,0 31,3 32,8 35,8 32,5
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 29,7 35,6 23,4 17,6 17,6 15,9 15,6 13,1 15,3 18,2
Malawi 19,4 24,5 22,8 12,4 12,1 12,7 12,0 11,3 12,6 13,9
Mali 22,4 22,0 24,0 19,7 17,2 25,5 24,4 25,9 19,4 19,7
Maurice 25,6 21,3 23,7 26,0 24,8 25,2 23,0 21,2 21,7 22,1
Mozambique 19,9 15,2 18,7 29,8 59,6 69,6 67,7 53,6 38,5 41,5
Namibie 22,6 26,5 24,1 22,4 26,7 25,2 33,0 34,2 29,2 27,3
Niger 23,2 32,1 49,5 43,9 39,5 40,2 39,3 41,8 42,5 41,9
Nigéria 16,5 19,4 17,3 16,2 14,9 14,9 15,8 15,5 13,8 13,9
Ouganda 29,3 27,1 26,7 28,7 29,7 27,8 26,4 24,7 25,6 27,8
République centrafricaine 10,1 13,2 14,3 12,2 15,0 8,7 10,2 13,9 16,9 17,2
Rwanda 20,1 23,6 23,2 23,6 25,9 26,5 26,1 26,3 29,5 25,9
São Tomé-et-Príncipe 54,9 37,1 54,3 42,9 35,6 29,9 25,7 32,8 31,0 28,5
Sénégal 26,3 22,1 22,1 25,6 29,3 27,8 25,1 25,3 26,6 27,1
Seychelles 28,6 27,3 36,6 35,4 38,1 38,5 37,7 33,9 32,5 33,5
Sierra Leone 10,2 10,0 31,1 41,9 27,9 12,7 13,1 16,2 16,1 15,6
Soudan du Sud ... ... ... 5,5 10,7 12,8 15,3 15,4 14,1 14,0
Swaziland 22,8 14,4 6,5 4,6 5,4 7,6 9,2 8,9 9,4 8,4
Tanzanie 26,3 25,1 27,3 33,2 28,5 30,3 30,9 30,8 30,7 30,8
Tchad 22,6 30,2 34,5 28,5 31,5 27,5 30,5 27,0 27,1 25,1
Togo 19,2 22,8 23,9 23,5 23,8 23,6 23,5 25,3 26,0 26,0
Zambie 33,2 30,3 29,9 33,6 31,8 34,0 34,9 35,5 31,5 31,8
Zimbabwe2 ... 15,1 23,9 22,4 13,5 13,0 13,2 12,1 14,2 12,1

Afrique subsaharienne 19,7 21,4 20,6 20,5 21,0 21,4 22,0 21,2 20,2 20,4
Médiane 21,0 21,9 23,2 22,9 24,8 24,4 24,0 23,3 22,5 22,8

Hors Nigéria et Afrique du Sud 21,4 23,0 23,5 23,8 25,6 25,7 26,6 25,1 24,3 24,5

Pays exportateurs de pétrole 17,2 21,0 18,9 17,3 16,8 17,0 18,2 17,0 15,2 15,0
Hors Nigéria 18,9 25,1 23,3 19,9 21,8 22,3 24,7 20,8 18,9 18,0

Pays importateurs de pétrole 21,4 21,6 21,9 23,0 24,2 24,6 24,8 24,4 23,7 24,0
Hors Afrique du Sud 22,3 22,3 23,5 25,2 26,8 26,8 27,2 26,5 25,9 26,4

Pays à revenu intermédiaire 19,0 21,0 19,7 19,3 19,3 19,5 20,1 19,3 18,0 18,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 20,5 23,1 23,0 22,9 24,3 23,9 25,2 23,1 21,8 21,7

Pays à faible revenu 22,5 22,9 24,0 24,7 26,9 27,5 28,0 27,2 26,8 27,4
Hors pays en situation de fragilité 24,3 24,1 25,7 29,9 32,2 32,7 33,3 32,5 32,1 32,5

Pays en situation de fragilité 18,1 19,1 19,7 16,1 18,3 19,4 20,3 18,9 18,3 18,6

Zone franc 20,7 25,7 26,1 23,9 24,8 26,9 28,1 27,1 24,9 24,3
CEMAC 22,7 33,3 30,8 28,7 28,5 30,0 34,0 31,9 27,6 25,1
UEMOA 18,9 18,7 21,7 19,4 21,3 24,0 22,8 23,0 22,8 23,6

COMESA (pays membres d'AfSS) 22,9 23,1 22,8 24,3 25,2 24,9 26,4 25,7 25,9 26,2
CAE-5 23,4 23,1 24,3 27,1 25,7 25,5 26,3 25,4 26,1 26,5
CEDEAO 17,4 19,3 18,7 17,8 17,5 17,5 17,7 17,4 16,2 16,6
Union douanière d'Afrique australe 20,7 21,4 20,1 20,5 20,8 21,6 21,5 21,5 20,4 20,2
SADC 20,8 21,3 20,4 21,0 21,6 22,8 22,9 21,6 20,4 20,7

Tableau AS6.  Investissement total
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 94.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 16,0 18,0 18,0 17,5 14,8 15,2 15,5 16,4 16,3 16,1
Angola 27,3 5,2 23,5 25,5 26,9 21,4 12,4 0,6 4,3 5,0
Bénin 14,0 13,6 14,9 16,8 15,2 20,5 16,3 16,7 16,3 17,1
Botswana 40,9 29,9 32,2 41,5 39,6 41,8 46,3 39,1 35,3 35,7
Burkina Faso 8,1 13,2 15,8 13,9 7,7 9,8 11,7 7,7 8,2 11,6
Burundi 8,8 16,9 3,7 1,0 –3,7 –4,0 –2,7 –4,9 –0,1 –0,6
Cabo Verde 27,2 21,9 25,3 20,9 27,8 34,3 28,0 36,4 33,4 33,2
Cameroun 15,5 17,6 17,5 17,5 17,1 17,7 18,6 17,6 17,7 16,6
Comores 4,4 6,2 15,2 10,0 12,2 12,2 12,8 19,2 11,9 11,7
Congo, Rép. du 18,2 8,4 27,9 30,2 42,9 32,6 38,9 12,4 22,1 24,6
Congo, Rép. dém. du 8,0 7,8 12,8 9,8 8,8 23,5 27,1 15,4 14,2 21,6
Côte d'Ivoire 13,9 18,3 16,8 20,1 16,0 16,0 19,3 16,8 18,4 18,7
Érythrée –19,9 –9,7 –9,3 1,2 5,9 3,6 4,0 1,3 4,0 4,6
Éthiopie1 19,7 15,4 24,5 33,1 31,2 28,1 30,2 31,7 29,0 29,7
Gabon 39,5 33,5 41,0 44,2 44,1 41,0 42,9 33,9 30,4 31,0
Gambie 12,6 7,1 5,0 6,7 19,9 9,8 14,2 4,5 11,4 18,0
Ghana 14,1 16,0 17,3 18,5 20,3 16,0 17,0 17,1 16,1 17,2
Guinée 11,4 2,0 0,1 –11,3 –1,3 3,5 –8,0 –8,5 3,7 5,2
Guinée Bissau 5,6 0,8 –2,2 5,8 –2,6 2,6 7,5 11,5 11,1 10,4
Guinée équatoriale 54,1 50,0 39,2 48,4 46,8 47,9 46,3 36,3 19,3 16,8
Kenya 16,4 14,9 14,8 12,6 13,1 11,3 12,2 12,7 16,1 16,2
Lesotho 42,7 33,4 19,0 20,4 26,9 24,7 23,4 24,1 27,8 23,4
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 20,4 14,5 13,7 10,8 10,7 10,0 15,3 11,1 13,0 14,5
Malawi 12,8 20,5 26,2 3,8 2,8 4,1 3,5 3,0 –4,4 5,1
Mali 15,6 15,6 13,3 14,7 15,0 22,6 19,7 20,8 13,4 14,5
Maurice 20,0 15,0 14,3 13,1 18,5 19,0 17,0 16,3 15,8 16,2
Mozambique 9,4 4,4 8,1 4,4 14,9 26,6 29,5 14,7 5,0 13,2
Namibie 29,3 25,0 20,7 19,3 21,0 21,2 22,3 21,2 16,8 20,4
Niger 14,1 7,7 25,5 21,5 24,8 25,2 24,2 24,3 24,7 24,3
Nigéria 30,6 24,1 21,2 19,2 19,3 18,8 16,0 12,4 13,1 13,5
Ouganda 26,5 21,4 18,7 18,7 23,0 20,8 17,7 15,3 16,9 18,9
République centrafricaine 4,6 4,1 4,1 4,6 10,4 5,7 4,6 4,9 6,8 7,5
Rwanda 18,4 16,4 17,8 16,4 14,7 19,1 15,6 12,8 12,9 14,0
São Tomé-et-Príncipe 27,8 13,8 32,6 17,4 14,3 16,6 3,7 16,0 19,5 16,2
Sénégal 16,4 15,4 17,7 17,6 18,5 17,3 16,1 17,7 18,2 18,9
Seychelles 14,8 12,5 17,5 12,8 22,7 26,5 14,7 15,2 13,8 15,2
Sierra Leone 4,5 –1,7 9,6 –16,9 –4,0 –4,8 –7,2 2,1 2,0 1,2
Soudan du Sud ... ... ... 23,3 –5,2 8,9 13,6 4,4 13,6 5,3
Swaziland 19,6 2,8 –2,1 –2,3 8,6 12,7 12,4 18,1 4,5 6,0
Tanzanie 20,9 18,3 21,2 21,6 19,3 14,9 21,9 22,0 21,9 22,0
Tchad 23,1 21,1 25,5 22,8 22,8 18,2 21,5 14,6 18,4 17,3
Togo 10,4 17,2 17,6 15,4 16,3 10,5 13,6 18,2 18,0 17,8
Zambie 32,1 36,2 37,4 38,3 37,1 33,5 37,1 31,9 27,0 29,6
Zimbabwe2 ... –28,8 12,3 –0,1 –2,6 –6,4 –2,3 1,3 7,3 7,1

Afrique subsaharienne 22,2 18,8 20,0 19,5 19,1 18,5 18,0 15,4 15,6 16,3
Médiane 16,2 15,4 17,5 17,1 16,1 17,5 16,1 15,7 15,9 16,2

Hors Nigéria et Afrique du Sud 20,5 15,9 20,2 20,7 20,9 19,9 20,4 16,9 16,9 18,1

Pays exportateurs de pétrole 30,0 22,0 22,5 21,7 21,7 20,5 17,6 12,1 13,1 13,3
Hors Nigéria 28,4 16,7 26,2 27,9 28,1 24,8 21,8 11,6 13,0 12,8

Pays importateurs de pétrole 17,1 16,6 18,1 17,9 17,1 17,1 18,3 17,8 17,4 18,4
Hors Afrique du Sud 18,0 15,6 18,2 18,2 18,5 18,3 19,9 18,6 18,1 19,6

Pays à revenu intermédiaire 23,6 20,4 20,7 20,2 19,8 18,9 17,6 14,7 15,1 15,4
Hors Afrique du Sud et Nigéria 24,0 18,3 22,5 24,0 25,0 22,4 21,5 16,3 16,5 17,1

Pays à faible revenu 16,4 13,1 17,6 17,3 16,6 17,3 19,2 17,5 17,3 19,0
Hors pays en situation de fragilité 18,8 15,9 19,9 21,9 21,9 20,8 22,7 21,8 20,7 22,1

Pays en situation de fragilité 13,2 10,2 15,3 13,1 11,6 13,6 16,0 11,3 13,2 14,9

Zone franc 20,7 20,6 22,0 23,7 23,5 23,0 23,9 19,4 18,4 18,7
CEMAC 28,4 26,3 27,9 30,3 31,9 29,5 30,9 22,2 20,7 20,3
UEMOA 13,6 15,2 16,5 17,3 15,5 17,1 17,6 16,9 16,5 17,4

COMESA (pays membres d'AfSS) 18,6 15,1 18,8 18,5 18,9 18,7 20,0 18,7 18,4 20,3
CAE-5 19,8 17,6 17,7 16,9 17,0 14,6 16,6 16,2 17,9 18,4
CEDEAO 25,7 21,5 19,8 18,3 18,4 18,0 15,9 13,2 13,8 14,4
Union douanière d'Afrique australe 17,5 18,5 18,4 18,3 16,0 16,6 17,0 17,6 17,0 17,1
SADC 18,9 15,9 19,4 18,9 17,7 17,5 17,9 15,5 15,3 16,3

Tableau AS7.  Épargne nationale brute
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 0,1 –4,8 –4,6 –3,8 –4,0 –3,9 –3,7 –3,9 –3,9 –3,9
Angola 4,6 –7,4 3,4 8,7 4,6 –0,3 –6,6 –4,9 –5,4 –5,4
Bénin –0,6 –3,1 –0,4 –1,3 –0,3 –1,9 –2,3 –7,5 –4,2 –4,3
Botswana 4,5 –13,3 –7,5 –0,1 0,8 5,6 3,8 –4,1 –3,3 –3,8
Burkina Faso –0,8 –4,7 –3,0 –1,4 –3,1 –3,9 –1,9 –2,3 –3,1 –3,0
Burundi –2,7 –5,1 –3,6 –4,2 –3,8 –1,8 –3,6 –5,6 –7,0 –4,4
Cabo Verde –3,3 –5,9 –10,7 –7,7 –10,3 –8,9 –7,3 –3,8 –3,3 –2,8
Cameroun 8,6 –0,0 –1,1 –2,6 –1,6 –4,0 –4,6 –2,7 –6,2 –4,9
Comores –1,7 0,6 7,0 1,4 3,3 17,8 –0,5 4,4 –9,1 –7,9
Congo, Rép. du 13,5 4,8 16,1 16,5 7,5 –1,8 –7,9 –18,3 –7,5 –1,6
Congo, Rép. dém. du –0,3 1,3 2,4 –0,5 1,8 4,0 1,3 –0,1 –1,9 2,8
Côte d'Ivoire –1,0 –1,4 –1,8 –4,0 –3,1 –2,2 –2,3 –3,0 –4,0 –3,6
Érythrée –17,9 –14,7 –16,0 –16,2 –15,3 –15,1 –14,4 –14,2 –14,0 –13,8
Éthiopie1 –3,4 –0,9 –1,3 –1,6 –1,2 –1,9 –2,6 –2,5 –3,0 –3,2
Gabon 8,5 6,8 2,7 2,5 1,6 1,8 2,7 –1,2 –2,8 –2,7
Gambie –3,2 –2,7 –4,7 –4,7 –4,4 –8,5 –10,0 –6,5 –9,8 –12,9
Ghana –4,9 –7,1 –9,8 –8,0 –11,3 –12,0 –10,9 –4,7 –3,8 –2,0
Guinée –1,5 –7,1 –14,0 –1,3 –3,3 –5,2 –4,1 –8,8 –1,9 –0,9
Guinée Bissau –4,0 4,1 1,6 –0,8 –2,2 –1,8 –1,4 –7,0 –2,1 –1,8
Guinée équatoriale 16,0 –6,5 –4,5 0,8 –7,2 –5,8 –4,9 –3,2 –5,3 –5,3
Kenya –1,9 –4,3 –4,4 –4,1 –5,0 –5,7 –7,4 –8,3 –7,4 –6,4
Lesotho 9,0 –4,0 –4,2 –10,6 5,0 –2,5 2,1 0,1 –9,3 –5,8
Libéria –0,5 –10,1 –5,7 –3,1 –1,6 –4,7 –1,8 –11,4 –7,1 –8,4
Madagascar –2,6 –2,5 –0,9 –2,4 –2,6 –4,0 –2,3 –3,3 –3,2 –4,4
Malawi –2,3 –3,6 1,8 –4,1 –1,8 –6,4 –4,8 –5,2 –6,4 –3,9
Mali 3,6 –3,7 –2,6 –3,4 –1,0 –2,4 –2,9 –1,8 –4,3 –3,8
Maurice –3,9 –3,6 –3,2 –3,2 –1,8 –3,5 –3,2 –3,4 –2,8 –2,9
Mozambique –2,9 –4,9 –3,9 –4,8 –3,8 –2,6 –10,7 –7,4 –5,8 –4,0
Namibie 2,0 –0,1 –4,5 –6,7 –2,3 –3,2 –5,9 –8,1 –9,2 –8,3
Niger 7,1 –5,3 –2,4 –1,5 –1,1 –2,6 –8,0 –9,1 –6,9 –5,3
Nigéria 4,7 –5,4 –4,2 –0,2 –0,2 –2,0 –1,2 –3,8 –4,6 –4,0
Ouganda –0,8 –2,1 –5,7 –2,7 –3,0 –4,0 –3,5 –2,7 –4,7 –2,9
République centrafricaine 0,5 –0,6 –1,5 –2,4 –0,0 –6,5 3,0 –0,6 –4,1 –2,8
Rwanda 0,2 0,0 0,4 –1,1 –1,6 –2,5 –3,6 –3,2 –3,0 –1,6
São Tomé-et-Príncipe 24,9 –18,1 –11,1 –11,5 –10,9 1,9 –5,5 –6,3 –2,1 –3,8
Sénégal –2,5 –4,6 –4,9 –6,1 –5,2 –5,5 –5,0 –4,8 –4,2 –3,7
Seychelles –0,7 4,8 0,5 3,4 2,9 0,4 3,7 1,9 0,6 1,8
Sierra Leone 2,2 –2,3 –5,0 –4,5 –5,2 –2,4 –3,6 –4,4 –5,0 –3,7
Soudan du Sud ... ... ... 4,6 –14,8 –5,7 –8,5 –25,2 –21,8 –11,4
Swaziland 1,4 –2,9 –8,8 –3,7 3,4 0,7 –1,2 –5,6 –11,5 –11,0
Tanzanie –2,5 –4,5 –4,8 –3,6 –4,1 –3,9 –3,0 –3,2 –4,0 –4,6
Tchad 1,2 –9,2 –4,2 2,4 0,5 –2,1 –4,2 –4,9 –2,8 –1,3
Togo –1,4 –3,9 –2,5 –4,0 –7,2 –4,6 –4,8 –6,7 –6,3 –6,3
Zambie 2,1 –2,1 –2,4 –1,8 –2,8 –6,2 –5,9 –9,1 –8,9 –8,2
Zimbabwe2 –3,5 –2,1 0,7 –1,2 –0,5 –1,9 –1,5 –1,1 –4,9 –3,1

Afrique subsaharienne 1,7 –4,5 –3,4 –1,3 –1,9 –2,9 –3,2 –4,3 –4,6 –4,0
Médiane –0,7 –3,6 –3,4 –2,6 –2,2 –2,6 –3,6 –4,4 –4,6 –3,9

Hors Nigéria et Afrique du Sud 1,2 –3,7 –1,9 –0,3 –1,8 –3,1 –4,6 –4,8 –4,9 –4,0

Pays exportateurs de pétrole 5,5 –5,0 –2,2 1,9 0,3 –1,9 –2,5 –4,4 –4,8 –4,2
Hors Nigéria 7,2 –4,2 2,3 5,8 1,3 –1,7 –5,5 –5,8 –5,5 –4,7

Pays importateurs de pétrole –0,5 –4,1 –4,2 –3,6 –3,7 –3,8 –4,0 –4,3 –4,4 –3,8
Hors Afrique du Sud –1,2 –3,5 –3,8 –3,5 –3,3 –3,8 –4,1 –4,5 –4,7 –3,8

Pays à revenu intermédiaire 2,4 –4,8 –3,5 –1,1 –1,7 –3,0 –3,2 –4,4 –4,8 –4,3
Hors Afrique du Sud et Nigéria 3,0 –4,1 –1,4 0,9 –1,2 –3,4 –5,5 –5,5 –5,7 –4,9

Pays à faible revenu –1,4 –3,2 –2,7 –2,0 –2,7 –2,7 –3,4 –4,1 –4,1 –3,1
Hors pays en situation de fragilité –1,7 –3,1 –3,4 –2,9 –2,8 –3,3 –3,9 –3,7 –3,9 –3,6

Pays en situation de fragilité 0,5 –2,2 0,0 0,1 –1,8 –1,9 –3,1 –5,1 –4,4 –2,4

Zone franc 4,8 –2,0 –0,7 –0,2 –1,8 –3,0 –3,5 –4,3 –4,7 –3,7
CEMAC 9,5 –0,8 1,1 2,7 –0,7 –2,8 –3,6 –4,6 –5,1 –3,6
UEMOA –0,1 –3,2 –2,5 –3,4 –2,9 –3,1 –3,3 –4,1 –4,3 –3,8

COMESA (pays membres d'AfSS) –1,7 –2,2 –2,3 –2,5 –2,2 –3,0 –3,7 –4,4 –5,0 –3,8
CAE-5 –1,8 –3,7 –4,5 –3,5 –4,1 –4,5 –5,0 –5,4 –5,7 –4,9
CEDEAO 3,0 –5,1 –4,5 –1,3 –1,4 –2,9 –2,1 –4,0 –4,5 –3,8
Union douanière d'Afrique australe 0,4 –4,9 –4,8 –3,8 –3,7 –3,5 –3,4 –4,1 –4,2 –4,1
SADC 0,3 –4,8 –3,1 –1,6 –2,0 –2,7 –3,9 –4,0 –4,4 –4,0

Tableau AS8.  Solde budgétaire global, dons compris
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 94.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 0,1 –4,8 –4,6 –3,8 –4,0 –3,9 –3,7 –3,9 –3,9 –3,9
Angola 4,4 –7,4 3,4 8,7 4,6 –0,3 –6,6 –4,9 –5,4 –5,4
Bénin –2,7 –6,0 –1,8 –3,7 –2,1 –2,8 –3,2 –8,0 –5,3 –6,1
Botswana 3,8 –14,3 –7,8 –0,6 0,8 5,4 3,5 –4,3 –3,6 –4,1
Burkina Faso –10,2 –10,6 –7,5 –6,4 –8,0 –9,3 –6,1 –5,8 –6,9 –7,5
Burundi –18,7 –24,0 –26,3 –26,0 –21,9 –19,2 –17,3 –15,6 –7,0 –11,9
Cabo Verde –9,0 –11,0 –17,0 –10,6 –13,1 –11,3 –8,9 –6,2 –5,4 –4,2
Cameroun 2,3 –0,8 –1,7 –3,1 –2,0 –4,3 –4,9 –2,7 –6,4 –5,1
Comores –7,8 –9,1 –7,8 –6,0 –6,0 –9,7 –9,9 –10,7 –17,4 –16,3
Congo, Rép. du 13,2 4,5 16,0 15,9 7,3 –2,2 –8,4 –18,3 –7,9 –1,9
Congo, Rép. dém. du –1,9 –3,2 –5,7 –3,9 –1,1 0,7 0,1 –3,5 –3,9 0,3
Côte d'Ivoire –2,0 –1,9 –2,3 –4,3 –3,7 –3,5 –4,1 –4,5 –5,7 –5,2
Érythrée –24,8 –17,3 –21,3 –19,4 –16,5 –15,6 –14,8 –14,6 –14,3 –14,0
Éthiopie1 –7,5 –5,2 –4,5 –4,8 –2,9 –3,4 –3,7 –3,6 –4,0 –4,1
Gabon 8,5 6,8 2,7 2,5 1,6 1,8 2,7 –1,2 –2,8 –2,7
Gambie –4,8 –6,9 –8,7 –9,9 –13,3 –10,8 –13,7 –8,4 –13,3 –16,9
Ghana –8,3 –10,1 –12,1 –10,0 –12,8 –12,5 –11,6 –6,7 –4,8 –2,6
Guinée –2,5 –7,5 –14,4 –4,7 –6,0 –6,7 –8,2 –10,3 –5,7 –4,8
Guinée Bissau –12,7 –11,8 –7,9 –7,4 –4,6 –5,3 –10,4 –13,5 –6,6 –7,2
Guinée équatoriale 16,0 –6,5 –4,5 0,8 –7,2 –5,8 –4,9 –3,2 –5,3 –5,3
Kenya –2,9 –5,0 –5,0 –4,6 –5,5 –6,2 –7,9 –8,7 –7,8 –6,8
Lesotho 7,3 –7,0 –11,5 –18,4 –3,6 –7,3 0,0 –3,6 –13,4 –9,6
Libéria –0,7 –12,6 –7,5 –4,7 –4,1 –7,8 –8,6 –22,2 –16,1 –13,5
Madagascar –9,2 –4,2 –2,8 –4,3 –3,8 –5,3 –4,6 –4,8 –5,2 –7,1
Malawi –12,3 –11,1 –8,2 –7,7 –10,6 –13,1 –8,0 –8,0 –10,3 –8,6
Mali –6,2 –7,8 –5,1 –6,6 –1,2 –5,2 –5,1 –4,5 –6,3 –5,8
Maurice –4,2 –5,2 –3,9 –3,9 –2,5 –3,9 –3,4 –4,1 –3,1 –3,2
Mozambique –9,7 –13,3 –12,1 –12,3 –8,8 –7,8 –15,0 –10,4 –7,6 –7,6
Namibie 1,9 –0,4 –4,6 –6,8 –2,4 –3,4 –6,0 –8,2 –9,3 –8,4
Niger –7,6 –9,7 –7,0 –5,2 –7,2 –10,6 –13,5 –14,6 –12,4 –9,8
Nigéria 4,7 –5,4 –4,2 –0,2 –0,2 –2,0 –1,2 –3,8 –4,6 –4,0
Ouganda –6,0 –4,5 –8,2 –4,4 –4,9 –5,1 –4,6 –4,1 –6,0 –4,1
République centrafricaine –5,5 –5,9 –7,0 –4,9 –4,9 –9,3 –7,8 –7,8 –9,0 –7,2
Rwanda –10,0 –11,5 –12,9 –12,5 –10,9 –11,2 –10,9 –9,6 –8,5 –6,8
São Tomé-et-Príncipe –15,0 –32,5 –29,7 –29,4 –28,6 –11,0 –15,9 –17,7 –15,3 –20,6
Sénégal –4,5 –7,6 –7,4 –8,3 –8,0 –8,1 –8,4 –7,7 –7,0 –6,6
Seychelles –1,8 0,8 –0,3 0,9 –1,9 –4,0 0,5 1,1 –1,9 0,5
Sierra Leone –7,5 –8,4 –10,3 –10,1 –9,0 –5,0 –7,8 –9,6 –8,0 –6,0
Soudan du Sud ... ... ... 1,7 –20,9 –12,1 –15,3 –35,5 –39,5 –31,4
Swaziland 0,9 –3,4 –8,9 –3,7 3,3 0,3 –2,8 –6,2 –13,0 –12,4
Tanzanie –7,2 –8,1 –8,2 –6,9 –7,0 –6,3 –4,7 –4,2 –5,1 –5,8
Tchad –0,7 –11,9 –5,5 0,8 –2,2 –4,3 –6,2 –8,4 –6,9 –4,8
Togo –2,7 –5,4 –4,5 –7,2 –8,8 –7,6 –6,8 –9,0 –8,9 –8,8
Zambie –5,7 –4,5 –3,9 –2,4 –4,5 –7,7 –6,6 –9,2 –9,2 –8,4
Zimbabwe2 –3,5 –2,6 0,7 –1,2 –0,5 –1,9 –1,5 –1,1 –4,9 –3,1

Afrique subsaharienne 0,4 –5,5 –4,3 –2,0 –2,6 –3,6 –3,9 –5,0 –5,2 –4,7
Médiane –4,4 –6,9 –7,0 –4,7 –4,6 –5,8 –6,6 –7,7 –6,9 –6,1

Hors Nigéria et Afrique du Sud –1,9 –6,0 –4,1 –2,1 –3,4 –4,7 –5,9 –6,3 –6,1 –5,3

Pays exportateurs de pétrole 5,1 –5,1 –2,3 1,7 0,1 –2,1 –2,6 –4,6 –5,0 –4,4
Hors Nigéria 5,8 –4,5 2,1 5,4 0,8 –2,3 –6,1 –6,5 –6,1 –5,4

Pays importateurs de pétrole –2,3 –5,8 –5,7 –4,9 –4,8 –5,0 –5,0 –5,3 –5,4 –4,8
Hors Afrique du Sud –5,0 –6,6 –6,7 –6,0 –5,5 –5,8 –5,9 –6,2 –6,2 –5,3

Pays à revenu intermédiaire 1,9 –5,0 –3,7 –1,3 –1,9 –3,1 –3,3 –4,5 –4,9 –4,4
Hors Afrique du Sud et Nigéria 1,3 –4,9 –2,0 0,3 –1,7 –3,9 –5,9 –6,0 –6,1 –5,3

Pays à faible revenu –6,3 –7,4 –7,0 –5,5 –5,8 –5,7 –6,0 –6,6 –6,2 –5,4
Hors pays en situation de fragilité –7,1 –7,5 –7,4 –6,7 –6,0 –6,1 –6,2 –5,6 –5,7 –5,5

Pays en situation de fragilité –2,9 –5,0 –3,4 –2,3 –4,1 –4,7 –5,6 –8,1 –6,8 –5,1

Zone franc 1,4 –3,8 –2,0 –1,5 –3,1 –4,6 –5,1 –6,0 –6,4 –5,5
CEMAC 7,0 –1,6 0,6 2,2 –1,3 –3,3 –4,2 –5,2 –5,9 –4,3
UEMOA –4,6 –6,0 –4,7 –5,8 –5,0 –6,0 –6,0 –6,6 –6,8 –6,4

COMESA (pays membres d'AfSS) –5,4 –5,3 –5,6 –4,8 –4,2 –4,9 –5,0 –5,8 –6,1 –5,0
CAE-5 –5,5 –6,6 –7,6 –6,2 –6,5 –6,5 –6,6 –6,7 –6,7 –6,1
CEDEAO 1,8 –5,9 –5,0 –1,9 –1,9 –3,4 –2,6 –4,6 –5,1 –4,4
Union douanière d'Afrique australe 0,3 –5,0 –4,8 –3,8 –3,7 –3,5 –3,4 –4,1 –4,2 –4,2
SADC –0,6 –5,6 –3,9 –2,2 –2,6 –3,3 –4,3 –4,5 –4,8 –4,5

Tableau AS9.  Solde budgétaire global, hors dons
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 26,9 26,9 26,9 27,1 27,3 27,6 28,2 29,6 29,9 30,0
Angola 45,5 34,5 43,5 48,8 45,9 40,2 35,3 24,8 21,0 22,5
Bénin 16,6 17,2 17,5 16,4 17,4 17,7 16,5 16,4 16,1 16,5
Botswana 41,5 36,1 32,1 35,7 36,2 37,8 38,8 33,1 34,7 32,3
Burkina Faso 13,1 13,6 15,3 15,7 17,5 18,5 17,3 16,1 18,2 18,6
Burundi 13,9 13,9 14,5 16,2 15,6 14,0 14,4 12,9 15,5 13,3
Cabo Verde 22,7 21,9 21,7 22,7 21,6 22,1 21,0 23,8 23,9 24,6
Cameroun 18,2 16,7 16,0 17,5 17,5 17,6 17,8 17,8 16,0 15,9
Comores 14,1 13,9 14,3 16,1 19,3 15,5 14,5 16,5 13,1 14,9
Congo, Rép. du 39,6 29,1 37,5 42,0 42,5 46,5 41,9 27,8 31,0 32,3
Congo, Rép. dém. du 8,6 10,7 12,1 11,8 14,4 12,9 13,3 11,2 11,5 15,4
Côte d'Ivoire 17,5 18,0 17,7 14,0 18,6 18,4 17,8 19,6 20,1 19,9
Érythrée 22,3 13,3 13,3 14,2 14,2 14,1 14,1 13,9 13,9 14,0
Éthiopie1 13,9 11,9 14,0 13,4 13,8 14,3 13,8 15,1 16,3 16,1
Gabon 28,7 29,4 25,8 29,0 30,1 30,2 26,1 21,3 19,6 20,1
Gambie 15,8 16,2 14,9 16,1 16,4 16,3 18,7 19,8 19,2 20,7
Ghana 13,6 13,4 14,4 17,1 17,0 16,3 17,7 17,2 18,5 18,6
Guinée 14,1 16,2 15,3 16,8 20,1 18,4 17,9 17,5 19,1 19,3
Guinée Bissau 9,4 9,1 10,8 10,1 9,1 8,1 12,0 13,4 13,5 12,9
Guinée équatoriale 33,2 33,4 26,6 28,3 28,0 24,9 24,3 25,3 22,8 21,2
Kenya 18,7 18,1 19,2 19,0 18,7 19,2 19,3 19,1 19,2 19,4
Lesotho 57,0 60,4 44,7 44,4 57,9 55,6 58,2 55,4 45,0 46,6
Libéria 15,1 20,6 25,0 24,3 26,0 25,0 23,5 21,5 21,3 22,6
Madagascar 11,7 9,9 11,2 9,7 9,6 9,6 10,1 10,4 11,0 11,2
Malawi 16,4 19,4 21,8 18,4 18,3 21,6 21,8 21,0 21,3 21,1
Mali 15,0 15,1 15,2 14,0 14,4 14,5 14,9 16,4 16,8 17,1
Maurice 19,4 21,2 21,2 20,7 20,8 21,0 20,5 22,0 22,6 22,6
Mozambique 12,7 15,6 17,9 19,8 21,9 26,2 27,5 25,0 24,1 24,1
Namibie 28,5 30,8 27,8 29,8 31,3 32,0 33,9 34,1 30,5 30,4
Niger 13,7 14,3 13,6 14,2 15,3 16,6 17,5 18,1 17,7 17,8
Nigéria 21,2 10,1 12,5 17,8 14,3 11,1 10,5 7,2 5,7 7,1
Ouganda 12,2 10,8 10,6 12,8 11,6 11,7 12,5 13,9 13,9 14,8
République centrafricaine 9,4 10,8 11,6 10,8 11,5 5,6 4,9 7,1 8,1 8,9
Rwanda 12,7 12,6 13,0 14,0 15,0 16,5 16,7 18,6 18,2 18,1
São Tomé-et-Príncipe 27,7 16,3 17,5 18,6 16,3 20,6 15,6 16,5 18,0 16,8
Sénégal 20,8 19,0 19,6 20,5 20,5 20,1 21,4 22,2 22,1 21,5
Seychelles 36,5 32,9 34,2 37,2 36,7 34,2 34,1 33,9 36,0 34,8
Sierra Leone 8,8 9,1 9,9 11,4 11,3 10,7 9,8 10,4 11,1 11,7
Soudan du Sud ... ... ... 22,7 10,8 14,2 22,2 14,7 17,9 25,4
Swaziland 30,5 29,3 20,5 20,1 29,4 28,2 28,5 27,0 23,5 24,2
Tanzanie 10,8 12,1 12,0 12,3 12,7 13,1 13,3 13,7 15,2 15,7
Tchad 14,1 12,3 18,9 23,2 21,8 18,5 15,9 8,7 9,9 10,6
Togo 16,3 15,8 18,0 16,7 17,6 18,0 18,2 19,5 19,2 19,5
Zambie 15,2 13,3 14,2 17,1 17,0 16,2 18,1 18,0 17,9 17,7
Zimbabwe2 6,1 11,4 23,3 26,7 28,0 27,7 26,6 27,5 25,1 23,4

Afrique subsaharienne 23,2 19,2 20,7 23,2 21,9 20,1 19,4 17,4 17,0 17,8
Médiane 16,1 16,0 17,5 17,5 17,6 18,4 17,9 18,1 18,5 19,3

Hors Nigéria et Afrique du Sud 21,8 20,0 22,0 24,1 23,8 22,7 21,8 19,2 18,6 19,1

Pays exportateurs de pétrole 25,3 16,4 19,0 24,4 21,3 17,9 16,2 11,3 9,8 11,4
Hors Nigéria 34,2 29,3 34,0 37,2 36,0 32,7 29,8 22,2 19,9 20,9

Pays importateurs de pétrole 22,0 21,1 21,9 22,2 22,3 22,0 22,2 22,5 22,3 22,4
Hors Afrique du Sud 16,6 16,0 16,8 17,3 18,0 18,0 18,2 18,1 18,2 18,5

Pays à revenu intermédiaire 25,4 20,6 21,9 24,8 23,3 21,2 20,2 17,9 17,3 18,2
Hors Afrique du Sud et Nigéria 28,0 25,2 27,1 30,1 29,8 27,8 26,4 22,4 20,9 21,2

Pays à faible revenu 13,0 13,2 14,8 15,8 15,6 15,8 16,1 15,7 16,2 16,7
Hors pays en situation de fragilité 13,7 13,3 14,1 14,7 15,0 15,8 15,8 16,3 16,9 17,0

Pays en situation de fragilité 15,8 15,4 18,3 18,9 19,1 18,7 18,6 16,4 16,9 18,0

Zone franc 21,1 20,0 20,3 21,4 22,2 21,7 20,6 19,0 18,7 18,8
CEMAC 25,2 23,3 23,5 26,4 26,3 25,5 23,4 19,4 18,4 18,5
UEMOA 16,8 16,7 17,0 15,6 17,6 17,8 17,7 18,6 19,0 19,0

COMESA (pays membres d'AfSS) 15,0 14,4 15,8 16,2 16,6 16,6 16,7 16,8 17,0 17,5
CAE-5 14,5 14,3 14,7 15,2 15,1 15,5 15,8 16,4 17,0 17,3
CEDEAO 19,6 11,6 13,4 17,4 15,1 12,5 12,0 9,6 9,3 10,5
Union douanière d'Afrique australe 27,7 27,5 27,1 27,5 27,9 28,3 29,0 30,0 30,1 30,1
SADC 26,8 25,6 27,0 28,5 28,6 27,7 27,2 25,6 24,8 25,2

Tableau AS10.  Recettes publiques, hors dons
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 26,8 31,7 31,5 30,9 31,4 31,5 31,9 33,5 33,7 33,8
Angola 41,1 41,9 40,0 40,2 41,3 40,5 41,9 29,7 26,3 27,9
Bénin 19,4 23,2 19,2 20,1 19,5 20,5 19,7 24,4 21,4 22,6
Botswana 37,6 50,3 39,9 36,3 35,4 32,4 35,3 37,5 38,3 36,4
Burkina Faso 23,3 24,2 22,8 22,1 25,5 27,8 23,4 21,9 25,1 26,1
Burundi 32,6 38,0 40,8 42,2 37,5 33,2 31,8 28,5 22,5 25,2
Cabo Verde 31,7 32,8 38,7 33,3 34,7 33,4 29,9 30,0 29,3 28,8
Cameroun 15,9 17,5 17,7 20,5 19,5 21,9 22,7 20,5 22,4 21,0
Comores 21,9 23,0 22,1 22,1 25,3 25,2 24,4 27,3 30,5 31,2
Congo, Rép. du 26,4 24,7 21,4 26,1 35,2 48,7 50,2 46,2 38,9 34,2
Congo, Rép. dém. du 10,6 13,9 17,7 15,7 15,4 12,2 13,3 14,7 15,4 15,1
Côte d'Ivoire 19,5 19,9 20,0 18,2 22,3 21,9 21,8 24,1 25,8 25,2
Érythrée 47,1 30,6 34,6 33,6 30,7 29,7 28,9 28,5 28,2 28,0
Éthiopie1 21,5 17,1 18,5 18,2 16,6 17,8 17,5 18,6 20,2 20,3
Gabon 20,2 22,6 23,1 26,5 28,5 28,4 23,5 22,6 22,4 22,8
Gambie 20,6 23,1 23,6 26,0 29,7 27,1 32,5 28,2 32,5 37,6
Ghana 21,8 23,6 26,5 27,1 29,8 28,8 29,3 23,9 23,2 21,2
Guinée 16,5 23,7 29,7 21,5 26,1 25,1 26,1 27,8 24,7 24,1
Guinée Bissau 22,1 20,9 18,7 17,5 13,7 13,4 22,4 26,8 20,2 20,0
Guinée équatoriale 17,3 39,8 31,2 27,5 35,2 30,7 29,2 28,5 28,1 26,5
Kenya 21,6 23,1 24,2 23,6 24,2 25,4 27,2 27,8 27,0 26,2
Lesotho 49,8 67,4 56,2 62,8 61,5 62,9 58,2 59,0 58,4 56,3
Libéria 15,8 33,2 32,5 29,0 30,1 32,8 32,1 43,7 37,4 36,1
Madagascar 20,9 14,1 14,0 14,1 13,4 14,9 14,7 15,1 16,2 18,3
Malawi 28,6 30,5 30,0 26,1 28,9 34,7 29,8 28,9 31,5 29,7
Mali 21,2 22,8 20,3 20,6 15,5 19,7 20,0 20,9 23,1 22,9
Maurice 23,7 26,3 25,1 24,6 23,3 24,9 23,9 26,1 25,7 25,8
Mozambique 22,5 28,9 30,0 32,2 30,7 34,0 42,5 35,4 31,7 31,7
Namibie 26,6 31,1 32,4 36,7 33,8 35,4 39,9 42,3 39,8 38,7
Niger 21,3 23,9 20,6 19,4 22,5 27,2 31,0 32,7 30,1 27,6
Nigéria 16,5 15,5 16,7 18,0 14,5 13,1 11,7 11,0 10,3 11,1
Ouganda 18,1 15,3 18,8 17,2 16,5 16,8 17,1 18,1 20,0 18,9
République centrafricaine 14,9 16,6 18,6 15,7 16,4 14,9 12,7 14,9 17,1 16,0
Rwanda 22,7 24,1 25,9 26,5 25,9 27,6 27,6 28,1 26,7 24,8
São Tomé-et-Príncipe 42,6 48,8 47,3 48,0 44,9 31,6 31,5 34,2 33,3 37,4
Sénégal 25,3 26,6 27,0 28,8 28,5 28,1 29,8 29,9 29,1 28,1
Seychelles 38,3 32,1 34,6 36,3 38,6 38,2 33,6 32,8 37,9 34,4
Sierra Leone 16,4 17,5 20,2 21,5 20,3 15,7 17,6 20,0 19,1 17,7
Soudan du Sud ... ... ... 21,0 31,6 26,4 37,5 50,2 57,4 56,7
Swaziland 29,6 32,7 29,4 23,9 26,1 28,0 31,3 33,3 36,5 36,6
Tanzanie 18,0 20,2 20,2 19,1 19,8 19,4 17,9 18,0 20,4 21,5
Tchad 14,9 24,2 24,4 22,4 23,9 22,9 22,1 17,1 16,8 15,4
Togo 19,0 21,2 22,5 23,8 26,4 25,5 25,0 28,5 28,1 28,3
Zambie 21,0 17,8 18,1 19,5 21,5 23,8 24,8 27,2 27,1 26,1
Zimbabwe2 9,6 14,0 22,6 27,8 28,5 29,6 28,1 28,6 30,0 26,4

Afrique subsaharienne 22,8 24,7 24,9 25,2 24,5 23,8 23,2 22,4 22,3 22,5
Médiane 21,5 23,8 23,9 23,9 26,1 27,2 27,6 28,1 27,0 26,2

Hors Nigéria et Afrique du Sud 23,7 26,0 26,0 26,2 27,2 27,3 27,8 25,5 24,8 24,4

Pays exportateurs de pétrole 20,3 21,5 21,3 22,7 21,1 20,0 18,9 15,9 14,9 15,8
Hors Nigéria 28,4 33,9 31,8 31,8 35,2 35,0 35,9 28,7 26,0 26,3

Pays importateurs de pétrole 24,3 26,8 27,5 27,1 27,1 27,0 27,2 27,8 27,6 27,2
Hors Afrique du Sud 21,6 22,6 23,5 23,3 23,4 23,7 24,1 24,3 24,4 23,8

Pays à revenu intermédiaire 23,5 25,6 25,6 26,0 25,2 24,3 23,5 22,5 22,2 22,6
Hors Afrique du Sud et Nigéria 26,7 30,1 29,1 29,7 31,5 31,7 32,4 28,3 27,0 26,5

Pays à faible revenu 19,4 20,5 21,7 21,3 21,4 21,6 22,1 22,3 22,3 22,1
Hors pays en situation de fragilité 20,8 20,9 21,5 21,4 21,0 21,9 22,0 21,9 22,5 22,5

Pays en situation de fragilité 18,7 20,4 21,7 21,2 23,2 23,4 24,1 24,4 23,7 23,1

Zone franc 19,8 23,8 22,3 22,9 25,3 26,3 25,7 24,9 25,1 24,3
CEMAC 18,2 24,9 22,9 24,2 27,7 28,8 27,7 24,6 24,2 22,8
UEMOA 21,3 22,7 21,7 21,4 22,6 23,7 23,7 25,2 25,8 25,4

COMESA (pays membres d'AfSS) 20,4 19,7 21,5 21,0 20,8 21,4 21,8 22,7 23,1 22,5
CAE-5 20,1 20,9 22,3 21,4 21,6 22,1 22,4 23,1 23,7 23,4
CEDEAO 17,7 17,5 18,4 19,3 17,0 16,0 14,6 14,2 14,3 14,9
Union douanière d'Afrique australe 27,3 32,5 31,9 31,3 31,7 31,8 32,4 34,1 34,3 34,2
SADC 27,4 31,2 30,9 30,7 31,1 31,0 31,5 30,1 29,5 29,6

Tableau AS11.  Dépenses publiques
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 30,5 30,1 34,7 38,2 41,0 44,0 46,9 49,8 51,7 53,3
Angola 27,8 22,7 44,3 33,8 29,5 32,9 40,7 64,2 77,7 73,6
Bénin 24,4 25,6 28,7 29,9 26,8 25,4 30,9 39,3 42,5 43,9
Botswana 7,7 17,6 19,4 20,3 18,9 17,6 17,7 17,2 16,9 15,3
Burkina Faso 32,6 28,5 29,3 29,8 28,3 28,7 30,2 32,8 36,3 36,3
Burundi 134,4 25,7 46,9 39,8 39,9 36,6 33,9 42,4 60,4 45,6
Cabo Verde 73,8 65,2 72,4 78,8 91,1 100,0 110,3 120,5 119,2 117,8
Cameroun 30,1 10,1 11,5 13,2 15,4 18,7 27,5 29,0 31,6 33,8
Comores 65,1 53,6 50,7 45,7 42,6 18,1 22,6 25,4 27,1 28,1
Congo, Rép. du 114,4 61,6 22,9 33,1 34,1 38,2 47,5 70,6 69,3 61,2
Congo, Rép. dém. du 105,0 93,2 31,9 26,3 23,2 19,1 16,8 18,9 20,0 22,6
Côte d'Ivoire 76,6 64,2 63,0 69,2 45,0 43,4 46,5 48,9 49,0 48,3
Érythrée 146,3 144,6 143,8 133,0 127,6 128,4 126,5 127,1 125,5 127,4
Éthiopie1 67,8 37,6 40,5 44,0 36,9 42,4 46,3 56,1 57,4 60,3
Gabon 41,2 23,1 20,5 17,9 19,7 29,2 32,2 44,0 47,5 46,5
Gambie 107,3 62,6 69,6 77,3 77,0 83,3 101,1 91,6 99,4 104,3
Ghana 39,3 36,1 46,3 42,6 50,1 60,3 72,1 70,8 66,0 62,2
Guinée 117,9 89,3 99,6 78,0 35,4 45,7 45,4 53,0 52,6 50,3
Guinée Bissau 197,4 159,2 62,9 49,5 52,1 53,6 50,4 52,9 47,3 45,7
Guinée équatoriale 1,9 4,3 7,9 5,9 7,3 6,1 8,7 14,0 19,6 21,9
Kenya 45,2 41,1 44,4 43,0 41,7 41,5 46,7 51,3 52,7 53,0
Lesotho 57,5 37,6 35,2 38,0 40,3 43,4 49,5 58,3 58,8 56,2
Libéria 548,8 173,9 33,4 29,6 27,0 27,5 33,3 39,2 42,8 46,2
Madagascar 56,6 33,7 31,7 32,2 33,0 33,9 34,7 35,5 42,3 43,2
Malawi 62,2 42,6 62,9 88,5 89,5 100,3 94,6 82,0 72,1 65,5
Mali 29,2 21,9 25,3 24,0 25,4 26,4 27,3 30,9 29,8 30,2
Maurice 49,5 52,3 52,0 52,3 51,5 53,9 56,2 58,6 58,9 58,3
Mozambique 49,7 41,9 43,3 38,0 40,1 53,1 62,4 86,0 112,6 103,2
Namibie 23,0 15,9 15,5 23,2 23,4 23,2 23,6 33,7 42,0 46,9
Niger 43,3 27,7 24,3 27,8 26,8 27,2 33,4 45,1 48,9 50,4
Nigéria 15,5 8,6 9,6 10,2 10,4 10,5 10,6 11,5 14,6 15,5
Ouganda 39,4 19,2 22,9 23,6 24,2 27,7 31,2 34,4 36,5 38,5
République centrafricaine 69,6 21,1 21,4 21,8 23,5 38,5 51,1 48,5 47,2 41,2
Rwanda 47,1 22,4 22,6 23,1 21,5 28,7 31,1 37,3 44,2 48,2
São Tomé-et-Príncipe 207,2 68,0 75,3 71,7 78,3 71,4 68,9 82,3 90,8 96,5
Sénégal 32,5 34,2 35,5 40,7 42,8 46,9 54,2 56,8 57,3 56,2
Seychelles 140,1 121,3 81,9 77,3 82,5 68,8 68,6 69,0 67,2 61,5
Sierra Leone 94,1 48,1 46,8 44,8 36,8 30,5 35,0 43,8 48,1 47,2
Soudan du Sud ... ... ... 0,0 8,9 17,6 37,5 63,6 43,8 44,8
Swaziland 14,6 10,3 13,5 13,9 14,4 14,5 13,4 17,0 26,9 36,4
Tanzanie 33,5 24,4 27,3 27,8 29,2 30,9 33,8 36,5 38,3 39,7
Tchad 24,8 31,7 30,1 30,5 28,8 30,3 39,2 42,6 45,0 39,3
Togo 97,4 73,4 49,9 49,3 49,0 51,2 57,5 62,3 63,2 64,6
Zambie 20,4 20,5 18,9 20,8 24,9 25,9 33,6 56,3 56,1 58,8
Zimbabwe2 50,6 68,3 63,2 51,8 56,7 54,6 55,3 58,9 58,9 57,6

Afrique subsaharienne 33,0 26,5 28,1 28,3 28,1 29,5 31,7 37,1 41,1 42,1
Médiane 49,6 35,1 35,0 33,8 34,1 33,9 39,2 48,9 48,9 48,2

Hors Nigéria et Afrique du Sud 46,6 35,3 36,3 33,8 32,7 35,5 40,5 49,5 52,6 52,4

Pays exportateurs de pétrole 21,2 13,0 16,1 15,0 14,8 15,8 18,0 22,9 27,8 28,7
Hors Nigéria 33,6 22,0 31,0 24,2 23,9 27,5 35,5 52,7 59,9 57,8

Pays importateurs de pétrole 40,6 35,9 36,6 38,5 38,8 41,3 44,4 48,9 50,7 51,5
Hors Afrique du Sud 52,0 41,0 38,6 38,7 36,9 39,3 42,8 48,3 50,2 50,6

Pays à revenu intermédiaire 27,8 22,9 26,3 27,0 26,9 27,9 29,7 34,6 39,0 40,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 38,5 30,4 35,9 33,3 31,9 35,1 40,9 52,5 56,7 55,9

Pays à faible revenu 57,7 41,6 37,0 34,4 33,7 36,0 39,9 46,2 48,0 48,5
Hors pays en situation de fragilité 42,9 30,0 31,9 33,3 32,2 36,2 40,6 48,1 51,2 52,1

Pays en situation de fragilité 81,8 61,7 46,5 41,1 37,4 37,4 41,0 45,9 45,5 45,0

Zone franc 45,0 32,5 29,0 30,1 27,3 29,6 34,9 40,9 42,9 42,8
CEMAC 38,6 21,1 16,9 17,9 18,9 22,3 29,0 36,1 39,2 38,8
UEMOA 52,0 43,7 41,9 44,0 36,6 37,0 40,9 45,0 46,0 46,0

COMESA (pays membres d'AfSS) 56,8 43,6 38,6 38,7 37,1 38,2 41,4 47,9 49,5 51,2
CAE-5 42,2 30,0 33,5 33,0 33,0 34,6 38,5 42,8 45,2 46,1
CEDEAO 27,6 18,6 18,4 18,8 17,7 18,6 19,0 20,9 25,1 26,0
Union douanière d'Afrique australe 29,5 29,1 33,4 36,9 39,4 42,0 44,6 47,6 49,9 51,6
SADC 33,5 31,7 35,4 36,2 36,9 39,0 42,4 49,7 53,5 53,9

Tableau AS12.  Dette publique
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 94.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 72,5 77,7 75,8 74,6 72,9 70,8 70,7 74,1 74,1 74,1
Angola 21,9 42,5 35,3 37,6 35,0 36,5 41,0 46,4 48,7 46,6
Bénin 30,4 38,7 41,9 42,8 41,5 44,8 49,7 50,7 51,7 52,7
Botswana 46,7 52,7 46,6 43,4 47,8 46,6 45,3 49,2 55,3 53,6
Burkina Faso 23,9 28,0 29,7 29,7 30,5 31,9 34,8 39,4 41,6 44,3
Burundi 22,3 24,3 23,9 22,6 21,0 20,1 19,4 20,5 20,9 20,5
Cabo Verde 75,1 77,5 80,1 78,5 82,1 89,4 94,4 98,4 101,9 103,7
Cameroun 19,4 22,3 23,4 24,2 22,7 23,3 23,8 24,4 25,0 25,1
Comores 25,6 30,4 34,1 34,9 38,3 36,9 38,4 43,6 43,6 43,6
Congo, Rép. du 16,0 22,5 23,8 28,0 33,0 34,8 39,2 44,4 46,6 43,0
Congo, Rép. dém. du 6,6 10,2 10,5 10,7 11,6 11,5 11,9 11,6 11,6 12,2
Côte d'Ivoire 11,3 14,1 15,7 18,7 15,3 14,9 15,6 16,5 15,8 16,8
Érythrée 130,2 121,6 123,2 114,7 114,1 118,3 119,9 118,6 119,7 122,3
Éthiopie1 34,6 24,8 27,0 27,6 25,3 27,1 28,1 29,9 30,7 32,7
Gabon 17,0 20,3 19,5 20,5 23,2 24,8 24,4 25,9 26,8 25,8
Gambie 39,0 48,7 49,9 55,7 54,5 56,6 59,2 52,8 52,6 53,9
Ghana 22,8 28,0 29,9 30,4 30,0 28,8 32,5 32,5 31,2 30,3
Guinée 20,2 26,9 38,2 33,7 28,9 30,4 30,8 34,4 33,7 35,7
Guinée Bissau 19,1 24,6 29,7 33,2 32,0 39,3 44,5 50,8 50,8 50,8
Guinée équatoriale 6,4 10,5 12,3 10,6 14,8 16,7 14,6 17,0 16,6 16,4
Kenya 35,7 36,5 40,1 40,6 40,5 42,1 43,2 42,7 43,8 45,7
Lesotho 32,6 39,1 39,9 36,2 36,1 39,4 37,4 37,7 38,4 39,2
Libéria 19,5 31,4 35,5 42,0 36,3 34,8 34,6 34,8 33,6 33,4
Madagascar 23,6 24,5 24,7 26,1 25,7 25,2 25,4 26,2 27,8 28,1
Malawi 15,8 19,8 22,1 25,1 25,7 26,0 24,5 24,3 23,5 23,5
Mali 25,6 24,7 24,5 24,4 27,0 28,2 27,8 28,9 30,8 32,0
Maurice 98,5 99,5 100,4 98,9 100,5 99,8 102,9 105,5 107,6 107,2
Mozambique 17,0 24,2 24,7 27,7 30,6 33,4 38,5 42,1 39,9 38,8
Namibie 39,7 63,5 62,4 64,0 57,4 56,2 53,3 55,9 55,9 55,9
Niger 15,6 18,5 20,3 20,2 22,6 23,3 27,2 27,1 29,4 30,2
Nigéria 16,0 24,3 20,8 18,8 21,3 19,3 20,9 20,9 21,4 21,1
Ouganda 18,5 17,9 21,7 19,8 19,7 20,0 21,4 21,7 21,3 21,9
République centrafricaine 15,9 16,1 17,8 19,2 18,3 28,5 29,1 27,5 27,6 28,1
Rwanda 16,7 17,5 18,5 20,3 20,1 21,1 22,7 25,4 26,5 27,6
São Tomé-et-Príncipe 33,2 34,9 36,6 34,9 38,0 38,4 40,1 40,2 40,5 40,8
Sénégal 34,7 36,9 39,7 40,0 39,9 42,6 46,0 48,9 47,4 46,7
Seychelles 84,6 55,5 62,1 60,2 52,0 58,9 68,3 67,7 67,7 67,7
Sierra Leone 16,7 22,6 23,5 23,1 21,9 19,8 21,7 24,6 24,0 24,2
Soudan du Sud ... ... ... 9,5 19,8 14,7 18,9 27,1 23,3 22,2
Swaziland 19,8 25,4 25,0 24,4 23,9 25,4 24,3 25,8 25,8 24,8
Tanzanie 21,8 23,3 25,1 24,7 23,8 22,7 23,3 24,3 24,2 24,5
Tchad 9,0 11,1 11,5 12,1 12,4 13,3 15,7 15,9 16,8 16,3
Togo 33,3 41,3 45,6 46,9 45,3 46,5 48,2 53,5 55,5 57,7
Zambie 18,0 17,8 18,4 19,1 19,6 20,5 20,9 25,0 23,9 24,2
Zimbabwe2 10,7 16,9 24,7 28,3 29,8 28,8 30,8 33,4 34,3 25,7

Afrique subsaharienne 34,9 39,3 37,6 36,5 36,7 35,6 36,5 38,0 38,4 38,3
Médiane 21,8 24,8 26,1 28,0 29,8 28,8 30,8 33,4 33,6 32,7

Hors Nigéria et Afrique du Sud 25,0 28,9 29,6 29,7 29,6 30,2 31,7 33,6 34,1 34,2

Pays exportateurs de pétrole 16,5 25,7 22,3 20,9 22,9 21,8 23,6 24,7 25,5 24,9
Hors Nigéria 17,7 29,3 26,6 26,1 27,2 28,2 30,9 34,7 36,1 34,8

Pays importateurs de pétrole 46,6 48,9 48,8 48,2 46,8 45,9 46,2 47,9 47,6 47,5
Hors Afrique du Sud 27,2 28,8 30,6 30,9 30,4 30,8 32,0 33,3 33,5 34,0

Pays à revenu intermédiaire 38,0 43,5 40,8 39,8 39,9 38,4 39,2 40,7 41,3 41,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 26,2 33,2 32,7 33,7 33,1 33,8 35,5 37,7 38,5 38,1

Pays à faible revenu 23,5 24,1 26,2 25,5 25,9 26,4 27,8 29,4 29,7 30,2
Hors pays en situation de fragilité 25,3 24,7 26,9 26,9 26,3 27,2 29,0 30,6 30,8 31,7

Pays en situation de fragilité 18,5 21,2 23,0 22,9 24,0 23,8 24,8 26,5 26,7 26,3

Zone franc 18,4 21,7 23,2 24,2 24,5 25,8 27,2 29,1 29,8 30,1
CEMAC 14,5 17,7 18,8 19,6 21,0 22,5 23,3 25,1 26,0 25,4
UEMOA 22,1 25,3 27,2 28,6 27,8 28,9 30,7 32,5 32,9 33,8

COMESA (pays membres d'AfSS) 29,9 28,6 30,7 30,9 30,4 31,2 32,0 33,0 33,6 34,4
CAE-5 26,3 26,7 29,6 29,2 28,8 29,1 30,1 30,5 30,8 31,8
CEDEAO 17,9 25,0 22,9 21,7 23,4 22,0 23,7 24,1 24,6 24,6
Union douanière d'Afrique australe 69,7 75,4 73,4 72,1 70,6 68,5 68,2 71,5 71,7 71,6
SADC 53,3 58,5 56,5 55,9 54,4 52,9 53,3 56,0 56,1 55,3

Tableau AS13.  Masse monétaire au sens large
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 18,9 1,8 6,9 8,3 5,2 5,9 7,3 10,3 6,5 7,0
Angola 64,6 21,5 5,3 37,1 4,9 14,1 16,2 11,8 37,2 36,3
Bénin 15,6 6,2 11,6 9,1 9,0 17,3 16,7 7,9 7,2 9,6
Botswana 17,4 –1,3 12,4 4,3 17,6 8,5 11,3 11,1 6,3 9,4
Burkina Faso 6,9 18,2 19,1 13,8 15,9 10,6 11,3 19,7 13,9 15,1
Burundi 21,1 19,8 12,5 6,6 11,3 13,2 9,8 4,9 11,0 8,2
Cabo Verde 12,5 3,5 5,4 4,6 6,3 11,4 7,4 6,3 8,4 7,4
Cameroun 10,5 6,9 11,3 10,6 1,4 10,8 10,8 9,1 9,6 6,5
Comores 8,1 13,3 19,4 9,6 16,0 2,8 8,1 17,1 5,3 5,6
Congo, Rép. du 28,7 5,0 38,9 34,5 21,1 0,7 13,1 –11,5 4,5 7,2
Congo, Rép. dém. du 52,5 50,4 30,8 23,1 21,2 18,1 14,2 4,9 4,5 11,4
Côte d'Ivoire 12,0 24,4 19,3 17,2 –7,6 9,7 13,8 17,0 4,9 17,2
Érythrée 11,2 15,7 15,6 14,6 17,9 17,5 17,2 13,9 15,7 15,5
Éthiopie1 18,1 19,9 24,4 36,5 32,9 24,2 26,9 24,2 21,2 25,3
Gabon 14,2 2,2 19,2 26,5 15,7 6,1 1,6 –0,1 5,1 5,2
Gambie 16,5 19,4 13,7 11,0 7,8 15,1 11,2 –0,9 10,1 13,5
Ghana 31,3 26,0 34,4 32,2 24,3 19,1 36,8 23,3 14,4 15,1
Guinée 35,5 25,9 74,4 9,4 1,0 14,1 12,3 20,3 11,1 19,4
Guinée Bissau 25,7 4,4 29,6 39,1 –6,0 22,5 22,4 30,0 10,2 6,0
Guinée équatoriale 30,7 29,9 33,5 7,7 57,8 7,3 –14,1 –10,9 –18,0 –2,5
Kenya 14,9 16,0 21,6 19,1 14,1 15,6 16,7 14,1 15,9 17,4
Lesotho 16,8 17,7 14,5 1,6 7,0 21,2 4,0 9,2 12,9 12,4
Libéria 33,6 30,6 28,0 41,3 –2,1 7,6 2,1 1,7 2,7 7,0
Madagascar 17,2 10,2 9,6 16,4 6,9 5,3 11,1 14,6 17,9 12,7
Malawi 27,6 23,9 33,9 35,7 22,9 35,1 20,7 23,7 16,9 18,1
Mali 5,6 16,0 9,0 15,3 15,2 7,4 7,1 13,2 14,6 11,7
Maurice 13,0 2,4 6,9 6,4 8,2 5,8 8,7 7,1 8,0 6,0
Mozambique 22,2 34,6 17,6 23,9 25,6 21,2 27,3 21,7 10,0 12,7
Namibie 16,7 63,2 8,0 11,9 6,3 12,4 7,8 10,2 11,1 11,6
Niger 15,7 18,3 22,0 6,2 31,2 10,1 25,7 3,6 13,7 10,6
Nigéria 37,2 17,1 6,9 4,0 29,1 1,0 20,4 5,9 14,0 16,2
Ouganda 19,1 16,6 41,5 10,5 14,9 9,5 15,2 11,7 8,8 13,4
République centrafricaine 7,5 11,7 16,1 13,8 1,6 5,6 14,6 5,3 11,8 12,8
Rwanda 23,6 13,0 16,9 26,7 14,0 15,5 19,0 21,1 15,8 15,6
São Tomé-et-Príncipe 29,8 8,2 25,1 10,4 20,3 13,9 16,8 13,1 11,3 6,8
Sénégal 9,5 10,9 14,1 6,7 6,8 8,0 11,4 13,4 5,1 7,2
Seychelles 7,9 7,0 13,5 4,5 –0,6 23,7 25,8 4,3 4,4 6,2
Sierra Leone 24,5 31,3 28,5 22,6 22,5 16,7 16,6 11,3 12,9 15,3
Soudan du Sud ... ... ... ... 33,9 –1,6 21,2 62,4 188,0 31,6
Swaziland 15,7 26,8 7,9 5,5 10,0 15,9 3,9 13,6 6,9 2,2
Tanzanie 22,0 17,7 25,4 18,2 12,5 10,0 15,6 18,8 12,3 14,1
Tchad 23,6 –4,6 25,3 14,2 13,4 8,6 26,5 –4,7 1,0 7,3
Togo 15,7 16,2 16,3 15,9 8,9 10,3 9,8 20,2 11,7 11,6
Zambie 25,6 7,7 29,9 21,7 17,9 20,8 12,6 35,2 16,4 15,8
Zimbabwe2 1,4 340,0 68,6 33,1 19,9 4,6 12,6 8,2 2,7 –23,0

Afrique subsaharienne 25,4 14,7 13,4 12,6 16,8 7,8 15,5 10,9 12,8 13,9
Médiane 17,3 16,4 18,4 14,0 14,0 10,8 13,1 11,7 11,0 11,6

Hors Nigéria et Afrique du Sud 22,6 20,5 21,6 21,1 15,0 13,4 16,1 14,5 14,8 15,4

Pays exportateurs de pétrole 36,7 16,4 8,8 9,3 24,5 3,4 17,9 6,3 16,4 17,1
Hors Nigéria 36,2 14,8 14,2 25,6 13,1 9,8 11,6 7,4 22,9 19,5

Pays importateurs de pétrole 18,7 13,5 16,9 15,1 11,5 11,2 13,7 14,5 10,4 11,8
Hors Afrique du Sud 18,6 22,5 24,1 19,8 15,6 14,5 17,6 16,9 12,5 14,3

Pays à revenu intermédiaire 27,3 12,2 10,2 10,6 16,5 6,1 14,8 9,3 12,2 13,9
Hors Afrique du Sud et Nigéria 26,1 17,4 18,2 22,1 12,3 13,2 14,6 12,7 14,8 16,8

Pays à faible revenu 18,8 24,0 25,5 20,1 17,9 13,5 17,6 16,3 14,8 14,1
Hors pays en situation de fragilité 17,8 17,8 24,6 20,0 19,2 14,8 19,3 18,1 13,7 16,4

Pays en situation de fragilité 19,1 30,7 26,5 20,7 11,5 10,2 14,4 12,0 13,3 11,1

Zone franc 14,4 13,2 19,2 14,6 12,0 8,9 10,0 6,9 5,7 9,5
CEMAC 18,6 9,2 22,6 16,2 18,3 7,5 6,6 –1,3 2,2 5,3
UEMOA 10,7 17,1 16,1 13,2 6,3 10,1 13,2 14,5 8,7 12,9

COMESA (pays membres d'AfSS) 19,1 24,6 26,1 22,0 18,8 16,4 17,2 16,9 14,2 15,2
CAE-5 18,6 16,7 26,5 17,0 13,6 12,2 16,0 15,4 13,0 15,1
CEDEAO 31,2 17,9 10,9 7,6 24,3 4,0 20,2 8,7 13,0 15,5
Union douanière d'Afrique australe 18,7 3,4 7,2 8,1 5,8 6,4 7,4 10,4 6,7 7,2
SADC 23,6 11,9 11,6 14,7 8,3 9,4 10,7 12,6 11,7 11,7

Tableau AS14.  Expansion de la masse monétaire au sens large
(Pourcentages)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Afrique du Sud 17,8 3,0 3,3 5,7 9,3 6,6 7,2 8,3
Angola 71,9 60,5 19,2 28,8 24,2 15,0 1,1 17,6
Bénin 16,4 11,9 8,5 11,5 9,4 10,6 6,0 –1,8
Botswana 21,2 10,3 11,1 21,8 21,5 13,8 13,7 9,0
Burkina Faso 14,4 1,7 14,7 23,5 24,1 26,3 18,9 7,0
Burundi 8,4 25,5 38,8 41,7 7,1 9,8 7,4 1,0
Cabo Verde 20,4 11,8 9,0 13,3 –0,6 2,0 –0,9 0,2
Cameroun 8,2 9,1 8,2 28,3 2,6 14,9 14,4 12,8
Comores 11,4 44,1 25,9 8,9 22,4 12,6 10,0 16,2
Congo, Rép. du 26,6 30,4 49,3 42,3 44,3 17,0 25,6 9,2
Congo, Rép. dém. du 91,1 41,1 19,0 16,7 25,6 26,5 22,7 –1,3
Côte d'Ivoire 9,3 10,8 8,7 0,4 12,2 22,9 21,7 29,7
Érythrée 6,3 1,2 1,6 14,6 –1,5 4,4 7,3 7,5
Éthiopie1 42,1 11,0 28,1 25,0 37,7 10,8 19,9 31,0
Gabon 10,0 –7,9 1,9 42,0 24,1 23,6 –2,0 –5,2
Gambie 13,2 10,3 14,8 8,8 4,3 20,5 –7,5 –7,9
Ghana 44,1 16,2 24,8 29,0 32,9 29,0 42,0 24,7
Guinée 19,2 15,8 43,8 93,4 –3,2 35,0 44,0 27,1
Guinée Bissau 50,9 24,9 58,2 46,7 27,2 3,6 –8,2 2,4
Guinée équatoriale 50,1 13,8 30,6 30,7 –13,6 34,3 18,4 14,1
Kenya 19,9 13,9 20,3 30,9 10,4 20,1 22,2 18,0
Lesotho 29,2 20,7 26,9 25,1 42,2 10,3 11,8 9,2
Libéria 36,0 31,5 40,1 32,4 11,2 27,2 5,6 8,1
Madagascar 24,8 6,5 11,2 7,0 4,8 16,2 18,4 16,5
Malawi 41,2 39,5 52,4 20,5 25,4 14,4 20,0 43,0
Mali 7,2 11,0 13,5 24,1 4,8 11,7 18,7 19,9
Maurice 15,4 0,5 12,5 12,3 17,4 14,2 –2,2 8,7
Mozambique 27,5 58,6 18,3 19,4 16,7 15,4 25,2 22,1
Namibie 16,9 10,0 11,1 9,3 16,9 14,5 16,5 11,0
Niger 26,1 18,4 11,7 16,0 24,2 4,0 10,4 13,2
Nigéria 47,0 22,0 –5,6 2,6 6,6 9,4 18,0 4,4
Ouganda 27,5 17,3 41,8 28,3 11,8 6,2 14,1 15,3
République centrafricaine 8,7 8,7 30,2 19,2 31,0 –18,1 5,4 –2,1
Rwanda 30,2 5,7 9,9 27,6 35,0 11,1 19,6 30,1
São Tomé-et-Príncipe 53,5 39,3 35,8 15,4 11,0 –3,3 –1,4 7,3
Sénégal 13,1 3,8 10,1 19,0 10,0 12,6 6,4 7,1
Seychelles 21,9 –9,2 23,6 5,2 8,5 4,5 25,7 6,9
Sierra Leone 35,5 45,4 31,5 21,8 –6,9 11,9 5,4 3,2
Soudan du Sud ... ... ... –34,0 125,7 45,4 49,8 51,2
Swaziland 21,4 13,1 –0,5 26,0 –1,7 20,2 9,8 4,2
Tanzanie 35,8 9,6 20,0 27,2 18,2 15,3 19,4 24,8
Tchad 17,3 21,0 30,2 24,4 32,1 6,1 37,8 0,7
Togo 8,4 21,3 21,6 41,1 18,9 13,5 11,6 16,1
Zambie 43,2 –5,7 15,4 28,2 37,0 12,6 26,4 29,3
Zimbabwe2 5,8 388,2 143,3 62,8 27,1 3,7 4,7 –2,3

Afrique subsaharienne 30,3 16,5 8,2 12,7 13,3 12,2 15,4 11,4
Médiane 21,3 13,4 19,1 23,5 16,9 13,5 14,1 9,2

Hors Nigéria et Afrique du Sud 28,7 20,6 21,5 23,5 19,9 16,7 17,5 17,6

Pays exportateurs de pétrole 44,1 24,8 0,5 7,7 10,4 11,8 16,1 6,9
Hors Nigéria 38,0 32,2 19,6 21,8 20,9 18,6 11,2 14,1

Pays importateurs de pétrole 22,3 11,0 14,2 16,5 15,5 12,4 14,9 14,9
Hors Afrique du Sud 25,9 16,9 22,1 24,1 19,6 16,0 19,7 18,7

Pays à revenu intermédiaire 31,4 15,1 3,7 10,3 10,9 11,6 14,5 9,5
Hors Afrique du Sud et Nigéria 30,7 19,6 17,5 25,9 18,3 19,2 16,6 17,4

Pays à faible revenu 26,6 21,6 26,0 21,1 21,6 14,0 18,5 17,8
Hors pays en situation de fragilité 28,6 13,0 22,8 24,2 22,1 12,3 17,0 21,0

Pays en situation de fragilité 21,2 31,7 28,3 15,2 20,8 18,0 21,6 15,2

Zone franc 15,2 10,6 15,7 22,8 12,4 17,3 15,9 11,8
CEMAC 18,7 11,4 20,2 32,1 11,5 18,2 16,8 7,2
UEMOA 12,2 9,8 11,7 14,7 13,3 16,5 15,0 16,0

COMESA (pays membres d'AfSS) 28,6 20,0 26,7 25,8 21,3 13,9 18,3 18,7
CAE-5 26,7 12,9 24,4 29,1 14,5 14,7 19,0 20,1
CEDEAO 38,9 19,5 –0,2 7,2 9,2 12,2 19,2 7,8
Union douanière d'Afrique australe 18,0 3,7 3,9 6,8 10,0 7,4 7,8 8,4
SADC 26,4 15,2 11,0 13,7 14,8 10,5 9,9 12,3

Tableau AS15. Créances sur le secteur privé non financier
(Variation en pourcentage)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Afrique du Sud 71,4 74,6 70,4 67,6 68,6 67,1 66,9 68,9
Angola 8,5 21,5 20,2 20,2 22,3 23,4 22,9 27,2
Bénin 16,3 20,8 22,0 22,9 22,3 22,7 22,9 21,2
Botswana 22,1 28,9 25,3 27,5 31,3 32,0 31,8 33,9
Burkina Faso 16,7 17,0 17,3 18,8 20,7 24,8 28,8 29,2
Burundi 14,1 13,7 16,6 20,8 18,7 17,3 16,3 16,6
Cabo Verde 41,4 58,0 61,9 65,7 64,3 64,2 62,5 61,4
Cameroun 9,5 10,8 11,0 13,1 12,5 13,3 14,0 14,9
Comores 8,9 14,8 17,5 17,8 20,6 21,7 23,0 25,9
Congo, Rép. du 2,6 4,8 5,5 6,8 9,6 11,7 14,6 20,5
Congo, Rép. dém. du 2,1 4,4 4,2 4,0 4,5 4,8 5,4 4,9
Côte d'Ivoire 14,3 16,4 16,6 16,9 16,8 18,3 20,4 24,0
Érythrée 24,5 16,6 14,8 13,7 11,4 10,5 9,8 9,1
Éthiopie1 10,9 9,3 10,4 9,8 9,3 8,8 8,7 9,7
Gabon 9,1 10,1 8,3 9,8 11,9 14,8 14,0 14,2
Gambie 12,6 15,4 15,9 17,4 16,5 17,9 15,6 12,9
Ghana 11,7 15,5 15,4 15,3 16,1 16,8 19,7 19,9
Guinée 5,8 5,2 6,0 9,4 7,8 9,6 12,5 14,8
Guinée Bissau 2,3 5,6 8,2 9,7 12,6 13,1 11,1 10,0
Guinée équatoriale 2,7 5,8 6,7 7,0 5,3 7,5 9,1 13,5
Kenya 23,5 25,8 28,0 31,2 30,1 32,5 34,9 35,7
Lesotho 9,4 12,5 14,1 15,8 20,9 20,8 21,2 21,4
Libéria 6,9 12,0 14,8 16,4 16,1 18,3 18,8 20,1
Madagascar 10,1 11,3 11,5 11,2 10,8 11,7 12,6 13,2
Malawi 6,7 10,9 13,8 13,9 14,6 12,5 11,7 13,4
Mali 15,9 15,5 16,0 17,1 17,3 18,8 20,5 22,6
Maurice 75,1 82,7 87,9 91,4 100,8 108,1 100,3 104,3
Mozambique 12,4 23,8 24,5 26,4 27,2 28,2 32,0 35,1
Namibie 48,6 48,6 49,2 49,3 48,6 48,5 49,7 52,5
Niger 8,4 12,2 12,3 13,3 14,1 13,7 14,1 15,3
Nigéria 12,0 21,1 15,9 14,2 13,3 13,0 13,8 13,7
Ouganda 9,2 10,6 12,9 13,7 13,2 13,0 13,8 14,4
République centrafricaine 6,9 7,2 8,9 10,1 12,3 14,9 14,0 12,3
Rwanda 10,0 11,9 11,9 13,1 15,3 15,6 16,8 20,2
São Tomé-et-Príncipe 24,9 32,8 37,4 37,3 37,4 32,1 28,3 26,9
Sénégal 22,5 24,7 25,6 28,8 29,5 32,9 33,9 34,1
Seychelles 25,1 20,1 24,4 23,9 22,5 21,5 24,9 25,3
Sierra Leone 4,0 7,2 7,7 7,5 5,4 4,7 4,7 4,9
Soudan du Sud ... ... ... 0,2 0,6 0,7 1,1 1,4
Swaziland 18,7 20,6 18,7 21,7 19,1 21,0 21,2 20,6
Tanzanie 10,4 13,2 13,7 14,4 14,7 14,6 15,6 17,1
Tchad 2,6 3,9 4,2 4,8 5,8 6,1 7,8 8,4
Togo 18,0 19,8 22,8 28,6 30,1 31,8 33,5 35,9
Zambie 8,8 10,0 9,2 10,0 12,0 11,7 13,4 15,3
Zimbabwe2 3,8 8,4 17,6 24,7 27,6 26,5 26,4 25,8

Afrique subsaharienne 28,2 31,9 29,2 27,9 28,0 27,7 28,0 28,9
Médiane 10,7 14,2 15,7 15,8 16,1 17,3 16,8 20,1

Hors Nigéria et Afrique du Sud 13,4 16,6 17,2 17,7 18,5 19,3 20,1 21,7

Pays exportateurs de pétrole 10,7 19,2 15,3 13,8 13,7 13,8 14,5 15,2
Hors Nigéria 7,2 14,2 13,7 12,9 14,7 16,0 16,3 19,4

Pays importateurs de pétrole 39,4 40,9 39,2 38,4 38,6 38,0 38,1 39,1
Hors Afrique du Sud 15,4 17,4 18,3 19,4 19,7 20,4 21,4 22,5

Pays à revenu intermédiaire 33,1 37,4 33,5 32,2 32,2 31,8 31,9 33,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 16,0 20,5 20,6 21,8 22,6 24,0 25,0 27,4

Pays à faible revenu 10,5 12,3 13,4 13,5 14,1 14,3 15,1 16,0
Hors pays en situation de fragilité 12,2 13,9 14,8 15,4 15,5 15,9 16,6 17,6

Pays en situation de fragilité 8,9 10,5 11,6 11,4 12,6 13,0 14,1 15,7

Zone franc 11,3 13,0 13,4 14,7 15,1 16,9 18,4 20,3
CEMAC 6,2 7,8 7,9 9,2 9,6 11,2 12,3 14,3
UEMOA 15,9 17,8 18,4 19,9 20,3 22,2 23,8 25,4

COMESA (pays membres d'AfSS) 15,5 16,6 18,1 19,3 19,4 19,9 20,2 21,0
CAE-5 15,3 17,2 18,8 20,5 20,2 21,0 22,4 23,5
CEDEAO 12,7 19,9 16,2 15,2 14,6 14,8 15,9 16,1
Union douanière d'Afrique australe 67,8 71,1 66,9 64,5 65,5 64,1 63,9 65,8
SADC 48,1 50,8 48,1 46,7 47,6 46,6 46,1 47,8

Tableau AS16. Créances sur le secteur privé non financier
(Pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 29,6 27,9 28,6 30,5 29,7 30,8 31,2 30,7 34,7 35,2
Angola 77,3 54,9 62,4 65,4 62,3 55,7 48,0 33,9 32,2 33,6
Bénin 13,7 14,3 17,9 16,0 13,3 15,0 15,6 17,1 17,1 18,3
Botswana 50,9 40,5 40,6 50,0 47,0 61,9 62,1 52,4 59,0 68,2
Burkina Faso 10,6 12,6 21,0 26,2 23,5 25,9 25,7 25,3 26,1 26,8
Burundi 7,8 6,7 8,9 10,1 9,4 8,8 7,2 6,8 8,6 9,4
Cabo Verde 35,8 33,2 38,3 42,2 45,0 47,0 47,5 42,0 42,7 43,4
Cameroun 27,8 22,0 24,4 28,1 27,9 27,1 26,8 23,6 21,8 21,6
Comores 14,8 14,5 15,7 16,6 15,0 15,6 16,5 18,3 18,4 18,5
Congo, Rép. du 79,1 67,4 76,7 81,5 75,2 77,5 75,1 66,9 66,2 70,8
Congo, Rép. dém. du 29,5 27,4 43,0 41,6 32,8 44,8 42,8 27,3 27,8 34,4
Côte d'Ivoire 48,5 50,7 50,5 53,1 48,9 41,5 40,8 40,7 40,4 41,8
Érythrée 5,8 4,5 4,8 14,4 19,1 17,0 18,0 13,2 15,8 17,6
Éthiopie1 14,6 10,6 15,5 18,2 13,9 12,4 11,6 9,8 8,6 8,9
Gabon 59,1 52,0 59,2 61,3 64,5 60,4 53,7 43,1 35,8 36,0
Gambie 30,6 25,4 23,8 26,5 30,9 29,4 29,6 24,7 31,4 35,4
Ghana 23,8 29,7 29,3 36,9 40,1 33,9 39,5 43,8 39,8 41,5
Guinée 32,6 27,8 32,3 34,2 36,8 31,0 28,8 24,4 30,7 34,3
Guinée Bissau 16,0 18,9 20,1 25,6 15,4 18,6 18,8 28,0 28,7 27,9
Guinée équatoriale 82,2 73,4 86,1 82,1 90,1 73,8 70,4 64,8 57,4 58,8
Kenya 23,5 19,9 22,5 23,6 21,9 19,6 18,1 16,5 16,2 16,3
Lesotho 52,1 46,8 43,8 44,5 41,9 37,1 37,7 45,7 50,3 49,3
Libéria 57,3 40,2 42,1 46,3 50,0 47,0 42,1 34,8 31,2 26,5
Madagascar 26,9 22,4 24,1 26,8 29,0 30,0 32,8 32,1 33,0 32,2
Malawi 17,1 17,0 19,6 17,6 23,8 30,5 28,7 25,2 28,4 27,5
Mali 24,0 22,9 22,9 21,6 26,9 24,9 22,5 21,4 20,9 20,6
Maurice 55,6 47,0 50,9 51,8 52,9 47,3 49,8 48,0 49,1 49,2
Mozambique 29,0 24,5 24,7 26,5 30,6 29,8 27,5 27,9 33,7 43,5
Namibie 38,5 42,6 41,7 41,4 42,0 43,7 44,1 43,1 50,2 57,0
Niger 17,6 20,3 22,2 20,9 21,9 22,6 21,0 18,8 17,0 17,0
Nigéria 28,4 19,6 21,9 24,1 21,3 18,9 14,9 9,9 9,3 11,3
Ouganda 16,3 18,1 17,2 20,4 20,0 20,8 17,2 20,4 18,8 19,1
République centrafricaine 13,2 10,7 11,8 13,5 12,5 14,4 13,0 12,6 13,1 13,2
Rwanda 11,4 11,2 10,9 14,2 14,1 15,6 16,9 17,3 16,8 18,0
São Tomé-et-Príncipe 11,2 9,8 11,7 11,6 12,7 17,8 26,2 25,2 26,1 27,0
Sénégal 26,3 24,4 24,9 26,4 27,9 28,3 28,3 29,1 26,3 27,0
Seychelles 85,1 108,0 93,8 100,2 105,2 95,6 101,8 95,4 98,4 98,9
Sierra Leone 15,0 15,0 16,2 18,3 32,4 35,9 30,2 17,2 20,6 25,0
Soudan du Sud ... ... ... 72,5 9,3 28,0 37,4 28,1 61,7 53,4
Swaziland 59,9 49,4 45,4 44,4 44,1 45,8 47,4 49,6 46,0 48,5
Tanzanie 18,2 18,9 20,6 22,4 20,9 19,4 18,8 20,7 21,3 21,8
Tchad 45,7 35,4 37,9 40,7 38,3 33,5 31,5 26,6 22,9 25,0
Togo 37,3 37,8 40,9 44,9 44,7 46,2 39,4 38,1 37,0 36,6
Zambie 35,1 32,0 39,7 40,1 41,2 41,4 40,8 37,5 35,8 37,4
Zimbabwe2 27,3 22,3 37,0 44,2 34,1 30,5 28,1 27,2 26,4 25,6

Afrique subsaharienne 32,7 28,0 30,5 33,6 31,3 29,8 27,3 23,2 23,8 25,4
Médiane 28,1 24,5 24,8 28,1 30,6 30,5 29,6 27,3 28,7 27,9

Hors Nigéria et Afrique du Sud 38,3 33,2 37,8 42,0 39,0 37,0 34,7 29,2 28,0 29,4

Pays exportateurs de pétrole 39,5 29,9 32,9 37,1 33,1 29,4 24,6 17,2 16,5 18,7
Hors Nigéria 63,6 50,8 58,3 62,3 57,9 52,4 47,6 36,2 34,0 35,1

Pays importateurs de pétrole 28,8 26,7 28,8 31,0 29,9 30,2 29,7 28,2 29,1 30,0
Hors Afrique du Sud 28,1 25,6 29,0 31,5 30,0 29,7 28,8 26,6 26,1 27,4

Pays à revenu intermédiaire 34,9 30,0 31,9 34,6 33,0 30,9 28,0 23,7 24,6 26,3
Hors Afrique du Sud et Nigéria 49,8 43,4 47,6 51,3 50,3 45,7 43,1 36,2 34,3 35,6

Pays à faible revenu 22,4 19,8 23,9 29,0 23,8 25,3 24,2 21,3 21,1 22,4
Hors pays en situation de fragilité 18,3 16,9 19,2 21,5 20,1 19,7 18,4 18,3 17,6 18,4

Pays en situation de fragilité 37,0 33,8 39,4 44,7 36,5 38,2 37,2 30,6 31,6 34,0

Zone franc 41,8 38,1 43,0 45,4 45,5 41,3 39,0 34,4 31,8 32,7
CEMAC 52,6 45,4 52,9 56,0 57,2 51,4 47,8 39,6 34,7 35,6
UEMOA 30,4 30,9 32,5 33,3 32,5 30,9 30,0 30,0 29,5 30,3

COMESA (pays membres d'AfSS) 26,3 22,0 27,4 29,4 26,6 27,3 25,7 21,9 21,0 21,9
CAE-5 19,5 18,5 19,8 21,7 20,5 19,3 17,9 18,3 18,1 18,4
CEDEAO 28,4 22,5 24,2 26,6 24,6 22,1 18,7 15,2 15,6 17,7
Union douanière d'Afrique australe 31,0 29,1 29,7 31,7 30,9 32,6 33,1 32,3 36,3 37,3
SADC 35,4 32,4 34,7 37,2 36,4 37,0 35,8 31,7 33,8 35,2

Tableau AS17. Exportations de biens et de services
(Pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 30,6 27,5 27,4 29,7 31,2 33,2 32,9 31,7 35,1 35,3
Angola 48,3 55,4 42,9 42,2 39,7 39,4 42,2 36,1 31,9 33,0
Bénin 24,9 27,0 29,2 26,1 25,3 28,4 31,0 33,6 33,0 36,1
Botswana 40,3 52,7 47,7 53,7 60,2 61,4 55,2 54,4 62,5 70,8
Burkina Faso 25,4 23,2 28,5 33,0 34,7 39,0 34,7 33,7 33,2 34,1
Burundi 34,3 28,2 43,4 43,5 46,7 41,5 37,3 33,6 20,4 28,7
Cabo Verde 64,5 63,4 66,8 73,8 68,1 62,8 65,6 58,8 62,5 63,9
Cameroun 28,4 26,9 27,5 30,9 30,8 29,9 30,2 27,3 24,6 24,7
Comores 39,5 47,9 49,9 50,3 54,3 52,0 49,9 44,7 47,1 47,5
Congo, Rép. du 52,6 69,2 58,6 55,5 50,9 58,9 64,2 78,2 64,7 60,7
Congo, Rép. dém. du 34,9 36,9 51,9 48,0 39,9 38,0 44,0 32,8 29,2 30,5
Côte d'Ivoire 41,2 39,8 43,2 36,8 44,7 39,3 35,8 39,6 39,4 41,1
Érythrée 41,6 23,4 23,3 23,2 22,8 22,1 21,8 19,5 18,9 20,0
Éthiopie1 36,3 27,9 33,1 36,5 32,8 28,8 29,2 31,7 29,9 28,3
Gabon 27,5 34,6 29,5 30,6 37,0 37,5 38,8 37,8 32,3 31,9
Gambie 45,5 41,9 42,7 41,1 44,3 41,1 49,1 50,6 53,2 59,6
Ghana 40,1 42,9 43,5 49,3 52,5 47,1 49,8 55,1 49,4 49,7
Guinée 36,0 30,8 36,7 58,0 57,9 42,6 42,7 38,8 41,3 41,8
Guinée Bissau 27,8 35,3 35,3 34,3 28,5 29,3 31,2 33,6 34,8 35,5
Guinée équatoriale 33,2 47,3 61,2 39,3 48,4 39,2 40,7 49,9 39,7 35,2
Kenya 31,9 30,5 33,8 39,0 35,5 33,5 33,5 28,0 27,3 26,8
Lesotho 117,6 123,3 110,5 104,7 107,3 97,7 95,4 99,2 95,3 95,4
Libéria 191,2 135,9 134,7 132,1 119,8 108,4 129,6 127,4 110,9 82,6
Madagascar 43,4 46,0 37,5 38,0 38,7 38,7 37,2 35,5 36,9 37,7
Malawi 35,0 31,7 34,9 28,0 38,1 42,6 39,6 35,7 46,6 38,8
Mali 33,7 34,0 37,9 29,7 31,8 39,9 38,0 36,9 37,9 36,7
Maurice 64,2 57,5 63,0 65,6 66,0 61,6 62,3 58,8 59,8 60,0
Mozambique 38,6 39,7 45,2 58,0 81,7 81,2 72,6 71,2 68,0 72,5
Namibie 41,8 55,8 52,1 50,6 55,7 59,4 66,3 68,5 72,1 72,9
Niger 31,2 46,7 49,0 47,8 39,4 39,1 38,8 39,1 38,0 37,4
Nigéria 17,7 16,6 18,4 20,8 16,8 14,3 15,1 14,6 12,7 14,2
Ouganda 27,0 28,1 30,6 35,3 31,5 30,3 28,4 31,9 28,7 29,1
République centrafricaine 22,1 23,2 26,5 24,4 23,9 25,0 37,6 34,6 32,3 31,3
Rwanda 26,3 29,1 29,0 34,6 34,4 32,5 33,5 34,9 37,6 33,6
São Tomé-et-Príncipe 55,2 51,4 57,8 58,0 52,5 59,0 68,1 59,6 58,8 63,8
Sénégal 45,1 41,3 40,3 44,7 48,9 49,1 47,5 45,9 43,9 44,3
Seychelles 94,7 117,0 108,1 116,6 122,5 102,5 117,4 104,5 108,9 108,9
Sierra Leone 24,4 30,5 43,9 84,4 65,7 46,2 57,4 41,4 43,7 45,2
Soudan du Sud ... ... ... 30,4 34,1 27,2 30,9 39,4 74,7 69,8
Swaziland 69,2 62,9 57,8 56,7 54,4 52,4 52,9 50,8 55,0 54,4
Tanzanie 26,8 28,4 29,5 34,2 33,0 30,2 28,3 28,8 29,2 29,7
Tchad 44,4 47,9 49,1 48,0 49,0 43,2 44,1 43,1 39,5 37,9
Togo 54,7 53,4 57,6 66,4 58,6 65,8 57,3 53,0 52,0 52,0
Zambie 30,4 26,7 27,6 32,2 36,3 39,3 37,7 40,5 38,9 37,4
Zimbabwe2 36,5 76,1 63,4 79,5 62,8 59,3 53,2 48,6 44,6 42,5

Afrique subsaharienne 30,4 30,6 30,5 32,6 31,9 30,6 30,6 29,6 29,4 30,2
Médiane 36,4 39,8 43,1 42,2 44,3 39,9 40,7 39,4 39,5 37,9

Hors Nigéria et Afrique du Sud 38,3 41,1 41,2 42,4 42,6 40,7 40,9 39,4 37,1 37,0

Pays exportateurs de pétrole 24,8 27,1 25,8 27,3 24,3 22,0 22,8 21,2 18,9 20,4
Hors Nigéria 40,1 48,6 42,9 39,8 40,3 38,6 40,9 38,5 33,9 34,1

Pays importateurs de pétrole 33,9 33,0 33,9 36,7 37,9 38,1 37,7 36,6 37,0 37,0
Hors Afrique du Sud 37,6 37,9 40,5 43,8 43,8 41,8 40,9 39,7 38,1 38,0

Pays à revenu intermédiaire 29,4 29,4 28,8 30,7 29,8 28,6 28,6 27,6 27,5 28,6
Hors Afrique du Sud et Nigéria 40,8 45,3 42,8 43,0 43,9 42,1 43,0 41,4 38,5 38,8

Pays à faible revenu 34,9 35,5 38,9 41,6 41,0 38,9 38,4 37,0 35,4 35,0
Hors pays en situation de fragilité 32,0 30,9 33,6 38,1 38,5 36,8 34,9 35,7 33,9 33,5

Pays en situation de fragilité 40,8 44,7 47,4 45,3 45,2 42,8 43,6 41,2 39,7 39,6

Zone franc 35,7 39,0 41,2 38,1 40,8 40,0 39,5 40,3 37,2 37,2
CEMAC 34,1 40,8 42,4 38,5 41,3 39,1 40,6 41,3 35,0 33,8
UEMOA 37,3 37,1 39,8 37,7 40,3 40,9 38,5 39,4 39,0 39,8

COMESA (pays membres d'AfSS) 36,7 35,7 38,9 42,3 39,1 37,3 37,2 34,6 32,9 32,1
CAE-5 29,1 29,3 31,7 36,5 34,1 31,9 30,9 29,4 28,6 28,5
CEDEAO 23,9 22,8 24,1 26,6 23,8 21,3 21,3 21,4 21,1 22,7
Union douanière d'Afrique australe 32,1 30,0 29,5 31,8 33,6 35,6 35,5 34,5 37,9 38,4
SADC 34,5 35,8 33,7 36,0 37,3 38,4 38,8 36,3 37,1 37,5

Tableau AS18. Importations de biens et de services
(Pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud –0,6 1,1 2,2 1,6 –1,1 –2,0 –1,7 –0,9 –0,1 –0,1
Angola 50,4 24,1 41,1 45,2 41,1 33,5 24,1 12,8 13,6 14,7
Bénin –10,7 –9,9 –10,2 –9,9 –11,1 –10,1 –10,9 –11,5 –11,2 –12,2
Botswana 9,5 –12,7 –7,3 –4,6 –14,9 –1,9 3,3 –6,2 –9,7 –9,1
Burkina Faso –9,5 –5,8 –1,5 0,0 –4,1 –5,5 –2,1 –1,8 –0,9 –1,2
Burundi –16,4 –14,5 –30,2 –29,0 –32,2 –29,1 –24,4 –20,3 –7,7 –16,0
Cabo Verde –39,0 –39,6 –40,9 –45,1 –36,6 –33,6 –32,1 –29,9 –32,2 –32,6
Cameroun 1,9 –1,8 –0,9 –2,5 –1,0 –0,7 –1,4 –1,3 –1,5 –1,8
Comores –22,9 –28,2 –28,8 –28,6 –33,3 –31,8 –29,2 –26,1 –27,3 –27,5
Congo, Rép. du 49,1 25,7 42,3 48,0 43,0 35,1 27,3 6,3 14,7 19,3
Congo, Rép. dém. du 0,2 –3,2 2,1 2,3 0,2 6,6 –1,3 –0,7 –1,2 2,0
Côte d'Ivoire 15,0 17,5 14,5 23,2 11,4 9,6 11,4 11,8 12,8 12,6
Érythrée –33,9 –19,9 –19,6 –10,3 –4,6 –5,7 –4,2 –6,4 –3,1 –2,2
Éthiopie1 –20,6 –15,8 –16,3 –16,6 –16,9 –17,6 –18,9 –21,9 –20,6 –18,8
Gabon 41,7 29,8 38,7 40,2 39,8 34,2 27,9 18,4 14,5 14,9
Gambie –21,3 –22,4 –22,8 –21,2 –22,0 –19,1 –25,7 –29,5 –27,1 –31,3
Ghana –14,9 –8,6 –9,2 –7,7 –10,0 –8,0 –3,6 –8,2 –7,3 –5,8
Guinée 3,2 2,6 2,6 –12,4 –4,6 –0,6 –6,4 –8,3 –3,4 –0,7
Guinée Bissau –6,0 –9,8 –8,3 –3,7 –8,0 –6,0 –7,8 0,9 0,7 –0,7
Guinée équatoriale 59,9 42,0 41,2 54,9 56,4 46,6 43,3 33,3 31,9 34,1
Kenya –12,1 –13,4 –15,6 –20,0 –18,5 –18,5 –18,6 –14,3 –14,2 –13,6
Lesotho –43,1 –54,8 –48,4 –43,0 –49,3 –46,2 –44,1 –41,0 –32,9 –33,9
Libéria –33,1 –30,8 –30,1 –33,3 –26,9 –23,5 –37,0 –46,9 –39,8 –32,1
Madagascar –13,4 –19,5 –12,3 –10,1 –11,2 –8,0 –5,1 –3,4 –4,1 –5,7
Malawi –12,8 –10,3 –10,7 –7,9 –11,0 –8,1 –7,7 –7,1 –13,5 –7,4
Mali –4,4 –6,0 –8,6 –2,6 0,9 –1,9 –3,5 –3,0 –3,9 –3,5
Maurice –15,2 –17,5 –19,5 –20,9 –21,5 –19,0 –18,0 –16,0 –16,3 –16,3
Mozambique –5,5 –11,3 –11,3 –17,1 –26,7 –31,1 –27,7 –28,1 –24,7 –19,7
Namibie –4,0 –14,0 –9,9 –8,8 –16,4 –15,6 –21,4 –25,0 –21,9 –15,6
Niger –6,9 –14,7 –14,2 –14,4 –6,6 –5,6 –8,6 –11,0 –12,0 –11,5
Nigéria 15,3 8,5 8,5 8,4 9,2 8,5 3,7 –1,3 –1,4 –0,5
Ouganda –8,9 –8,1 –10,9 –11,7 –10,0 –8,4 –8,6 –9,3 –7,5 –8,1
République centrafricaine –4,0 –7,8 –8,8 –5,7 –6,2 –7,3 –18,5 –16,4 –14,0 –13,2
Rwanda –10,4 –14,4 –13,8 –17,4 –19,1 –15,3 –15,9 –15,2 –19,0 –15,3
São Tomé-et-Príncipe –35,4 –37,3 –40,9 –41,3 –37,2 –38,3 –37,8 –34,1 –30,9 –34,9
Sénégal –18,4 –15,9 –14,9 –17,5 –20,2 –20,0 –18,3 –16,0 –16,8 –16,5
Seychelles –29,5 –37,6 –39,3 –43,0 –38,5 –30,0 –40,2 –34,8 –37,1 –37,1
Sierra Leone –7,5 –14,3 –20,2 –56,9 –24,1 –0,6 –6,8 –16,5 –16,4 –12,4
Soudan du Sud ... ... ... 49,2 –19,6 4,5 13,1 –2,6 9,6 –0,7
Swaziland –3,6 –3,7 –3,3 –0,8 1,6 3,7 2,6 8,4 1,1 4,5
Tanzanie –9,8 –10,0 –9,5 –12,2 –13,0 –12,2 –11,2 –10,4 –10,1 –10,2
Tchad 24,5 4,8 8,0 10,9 7,7 6,6 2,8 0,5 –0,0 2,9
Togo –14,2 –13,0 –14,3 –22,4 –14,2 –20,0 –19,3 –16,2 –16,4 –16,7
Zambie 4,7 6,3 13,7 9,8 6,3 5,9 6,0 –0,3 –1,3 0,9
Zimbabwe2 –7,3 –46,9 –20,0 –27,3 –21,8 –22,0 –18,3 –17,6 –14,8 –14,1

Afrique subsaharienne 6,1 2,4 4,7 5,8 3,8 3,2 0,8 –2,9 –2,9 –2,1
Médiane –8,2 –10,8 –10,5 –10,1 –11,1 –8,0 –7,8 –9,3 –9,7 –9,1

Hors Nigéria et Afrique du Sud 5,8 –0,6 3,8 6,9 3,0 2,2 –0,2 –4,9 –4,9 –3,7

Pays exportateurs de pétrole 22,7 12,7 15,8 18,6 16,7 14,4 8,8 2,0 2,3 3,5
Hors Nigéria 39,0 21,1 32,6 38,4 32,6 27,3 21,0 10,8 11,4 12,2

Pays importateurs de pétrole –4,0 –4,7 –3,2 –3,8 –6,5 –6,4 –6,6 –6,9 –6,6 –6,0
Hors Afrique du Sud –7,6 –9,8 –8,6 –9,3 –11,1 –9,7 –9,8 –10,7 –10,1 –9,0

Pays à revenu intermédiaire 9,2 5,8 7,7 8,7 7,4 6,4 3,7 –0,4 –0,2 0,6
Hors Afrique du Sud et Nigéria 16,0 7,9 13,5 17,2 14,0 11,1 8,1 1,3 0,9 2,1

Pays à faible revenu –8,4 –11,7 –9,9 –7,2 –11,9 –9,7 –10,4 –11,8 –11,3 –10,2
Hors pays en situation de fragilité –12,2 –12,1 –11,9 –13,4 –14,7 –14,6 –14,4 –15,5 –14,7 –13,7

Pays en situation de fragilité 5,4 –2,0 2,1 8,4 –0,1 2,3 0,6 –2,4 –1,0 0,5

Zone franc 14,0 7,9 10,7 15,2 13,3 9,6 7,6 3,4 2,9 3,3
CEMAC 29,3 17,2 22,6 27,9 27,5 22,2 17,5 9,2 8,2 9,2
UEMOA –2,0 –1,2 –1,9 0,7 –2,5 –3,4 –2,4 –1,7 –1,4 –1,4

COMESA (pays membres d'AfSS) –9,8 –12,5 –10,0 –11,4 –11,8 –10,4 –11,7 –12,0 –12,0 –10,8
CAE-5 –10,7 –11,4 –12,9 –15,9 –15,3 –14,5 –14,3 –12,4 –11,9 –11,8
CEDEAO 9,2 5,1 5,2 5,2 5,6 5,3 2,1 –2,2 –2,3 –1,4
Union douanière d'Afrique australe –0,6 –0,1 1,2 0,9 –2,3 –2,7 –2,3 –2,0 –1,3 –1,1
SADC 3,8 1,2 5,2 5,8 3,3 2,6 0,9 –1,4 –1,0 –0,1

Tableau AS19.  Balance commerciale, marchandises
(Pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud –4,3 –2,7 –1,5 –2,2 –5,1 –5,9 –5,3 –4,3 –3,3 –3,2
Angola 14,7 –10,0 9,1 12,6 12,0 6,7 –2,9 –8,5 –5,4 –5,4
Bénin –6,7 –8,3 –8,2 –7,3 –7,4 –8,0 –8,7 –10,5 –10,0 –11,8
Botswana 10,7 –6,3 –2,6 3,1 –1,1 9,3 15,6 7,2 4,1 3,7
Burkina Faso –10,4 –4,7 –2,2 –1,5 –7,2 –11,0 –8,0 –6,4 –6,0 –5,0
Burundi –7,8 1,7 –12,2 –14,4 –18,6 –19,3 –18,5 –15,9 –4,6 –9,6
Cabo Verde –9,5 –14,6 –12,4 –16,3 –12,6 –4,9 –9,0 –4,3 –7,7 –9,2
Cameroun –1,0 –3,5 –2,8 –3,0 –3,6 –3,9 –4,3 –4,2 –4,2 –4,0
Comores –6,3 –6,2 –0,2 –4,9 –7,2 –8,1 –6,3 0,8 –9,0 –9,7
Congo, Rép. du –2,9 –14,1 7,5 4,9 17,7 1,6 –3,3 –21,0 –8,2 –2,1
Congo, Rép. dém. du –0,2 –6,1 –10,5 –5,2 –4,6 1,8 4,0 –3,7 –0,8 5,2
Côte d'Ivoire 1,1 6,6 1,9 10,4 –1,2 –2,0 1,5 –1,8 –1,8 –2,1
Érythrée –3,1 –7,6 –5,6 0,6 2,3 –0,1 0,6 –2,2 0,2 0,9
Éthiopie1 –8,4 –6,7 –1,4 –2,5 –6,9 –5,9 –7,9 –12,0 –10,7 –9,3
Gabon 17,3 4,4 14,9 15,2 15,9 11,6 8,1 –2,3 –5,3 –4,7
Gambie –8,5 –12,5 –16,3 –12,3 –7,9 –10,2 –10,9 –15,2 –12,7 –13,7
Ghana –8,1 –5,5 –8,6 –9,0 –11,7 –11,9 –9,6 –7,5 –6,3 –6,0
Guinée –5,9 –8,2 –9,3 –24,7 –26,0 –16,9 –17,3 –18,7 –13,2 –11,3
Guinée Bissau –1,2 –5,4 –8,7 –4,2 –11,8 –7,4 –3,3 –1,1 –1,7 –2,8
Guinée équatoriale 19,4 –8,4 –19,4 6,7 4,1 0,1 –5,6 –16,8 –11,8 –6,7
Kenya –2,5 –4,6 –5,9 –9,1 –8,4 –8,8 –10,3 –6,8 –6,4 –6,1
Lesotho 17,3 3,9 –10,0 –14,7 –9,8 –10,3 –7,9 –8,7 –8,0 –9,0
Libéria –14,0 –23,2 –32,0 –27,5 –21,5 –28,4 –32,7 –34,7 –30,5 –26,5
Madagascar –12,0 –21,1 –9,7 –6,9 –6,9 –5,9 –0,3 –1,9 –2,3 –3,7
Malawi –12,9 –10,2 –8,6 –8,6 –9,3 –8,7 –8,5 –8,3 –15,8 –9,3
Mali –7,3 –10,8 –10,7 –5,1 –2,2 –2,9 –4,7 –5,1 –6,0 –5,2
Maurice –6,3 –7,4 –10,3 –13,8 –7,3 –6,3 –5,7 –4,9 –4,3 –4,5
Mozambique –8,9 –10,9 –16,1 –25,3 –44,7 –42,9 –38,2 –39,0 –33,5 –28,3
Namibie 6,7 –1,5 –3,5 –3,0 –5,7 –4,0 –10,7 –12,9 –12,4 –6,9
Niger –9,2 –24,4 –19,8 –22,3 –14,7 –15,0 –14,1 –17,2 –17,8 –17,5
Nigéria 14,0 4,7 3,9 3,0 4,4 3,9 0,2 –3,1 –0,7 –0,4
Ouganda –2,8 –5,7 –8,0 –10,0 –6,8 –7,0 –8,7 –9,4 –8,7 –8,9
République centrafricaine –5,5 –9,1 –10,2 –7,6 –4,6 –3,0 –5,6 –9,0 –10,0 –9,7
Rwanda –3,3 –7,1 –7,3 –7,5 –11,4 –7,4 –10,5 –13,5 –16,6 –11,9
São Tomé-et-Príncipe –27,1 –23,2 –21,7 –25,5 –21,3 –13,8 –22,6 –17,2 –12,7 –13,3
Sénégal –9,9 –6,7 –4,4 –8,1 –10,8 –10,4 –8,9 –7,6 –8,4 –8,2
Seychelles –13,7 –14,8 –19,4 –23,0 –21,1 –12,1 –23,0 –18,6 –18,7 –18,3
Sierra Leone –6,9 –13,3 –22,7 –65,0 –31,8 –17,5 –18,2 –15,5 –16,2 –16,3
Soudan du Sud ... ... ... 18,4 –15,9 –1,2 2,1 –11,1 –0,5 –8,6
Swaziland –3,2 –11,6 –8,6 –6,8 3,1 5,1 3,3 9,2 –4,9 –2,4
Tanzanie –6,5 –7,6 –7,7 –10,8 –11,6 –10,6 –9,5 –8,8 –8,8 –8,8
Tchad 0,5 –9,2 –9,0 –5,6 –8,7 –9,2 –9,0 –12,4 –8,7 –7,8
Togo –8,8 –5,6 –6,3 –8,0 –7,5 –13,1 –9,9 –7,1 –8,0 –8,2
Zambie –1,1 6,0 7,5 4,7 5,4 –0,6 2,1 –3,5 –4,5 –2,2
Zimbabwe3 –8,5 –43,6 –13,3 –22,2 –14,6 –18,2 –15,2 –10,7 –7,5 –6,1

Afrique subsaharienne 2,1 –2,6 –0,7 –0,5 –1,5 –2,1 –3,7 –5,9 –4,5 –3,9
Médiane –6,1 –7,5 –8,6 –7,3 –7,4 –7,4 –8,0 –8,5 –8,0 –7,8

Hors Nigéria et Afrique du Sud –0,1 –7,1 –3,3 –1,7 –3,5 –4,4 –5,8 –8,5 –7,2 –6,2

Pays exportateurs de pétrole 12,8 0,6 3,8 5,1 5,4 3,8 –0,6 –4,7 –2,2 –1,9
Hors Nigéria 10,0 –7,8 3,6 9,2 7,4 3,4 –2,6 –8,9 –5,9 –5,2

Pays importateurs de pétrole –4,3 –4,9 –3,9 –4,7 –7,0 –7,1 –6,5 –6,8 –6,2 –5,4
Hors Afrique du Sud –4,3 –6,7 –6,3 –7,3 –8,7 –8,0 –7,2 –8,3 –7,7 –6,5

Pays à revenu intermédiaire 4,0 –0,9 0,9 1,2 0,7 –0,3 –2,4 –4,5 –3,0 –2,7
Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,5 –4,8 0,2 3,0 2,2 –0,5 –3,4 –6,5 –5,4 –4,7

Pays à faible revenu –6,5 –10,0 –8,4 –8,1 –11,2 –9,5 –8,8 –10,7 –9,3 –7,7
Hors pays en situation de fragilité –7,3 –7,9 –6,9 –9,4 –12,2 –11,6 –11,4 –12,6 –11,4 –10,3

Pays en situation de fragilité –3,8 –9,2 –6,4 –2,7 –6,0 –5,1 –3,7 –7,5 –5,1 –3,1

Zone franc 0,7 –4,7 –3,5 0,9 –0,6 –3,4 –4,0 –7,5 –6,4 –5,6
CEMAC 6,3 –5,5 –2,5 3,4 4,2 –0,1 –2,9 –9,2 –6,7 –4,9
UEMOA –5,3 –4,0 –4,6 –2,0 –5,9 –6,9 –5,0 –6,0 –6,2 –6,2

COMESA (pays membres d'AfSS) –4,6 –7,7 –5,6 –6,8 –6,1 –5,7 –5,9 –7,5 –7,0 –5,4
CAE-5 –4,0 –5,8 –7,1 –9,8 –9,5 –9,2 –9,9 –8,4 –8,1 –7,8
CEDEAO 8,3 2,0 1,3 0,6 1,2 0,8 –1,4 –4,2 –2,5 –2,3
Union douanière d'Afrique australe –3,3 –2,9 –1,7 –2,2 –4,9 –5,1 –4,5 –4,0 –3,4 –3,1
SADC –1,8 –5,4 –1,3 –1,4 –3,3 –4,0 –4,9 –6,1 –5,0 –4,1

Tableau AS20.  Solde extérieur courant¹
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 1,1 2,1 1,0 1,1 0,4 0,4 –0,5 –1,1 –0,4 –0,3
Angola –0,6 2,9 –5,5 –4,9 –8,4 –10,5 –1,8 5,6 –3,2 0,7
Bénin 2,1 1,5 2,8 1,3 2,6 3,3 3,9 3,9 3,9 4,2
Botswana 4,2 1,9 1,6 9,0 5,8 5,4 2,5 2,1 2,7 2,8
Burkina Faso 1,6 1,1 0,4 0,4 2,3 3,5 2,3 1,9 2,1 2,1
Burundi 0,1 0,0 0,0 0,2 0,0 2,6 2,4 1,6 1,7 1,9
Cabo Verde 9,4 7,0 6,7 5,6 3,8 3,5 6,7 5,7 5,8 5,9
Cameroun 1,8 2,1 1,8 1,8 3,1 2,9 2,9 2,1 1,8 1,6
Comores 0,6 2,6 1,5 3,8 1,7 1,4 1,3 0,9 1,3 1,3
Congo, Rép. du 22,8 20,2 18,2 21,1 –2,1 18,7 19,6 10,6 10,8 12,0
Congo, Rép. dém. du 5,3 –1,5 13,3 6,5 10,5 5,2 4,2 3,0 1,7 1,9
Côte d'Ivoire 1,8 1,6 1,3 1,1 1,2 1,3 2,0 2,1 2,9 3,3
Érythrée 1,4 4,9 4,3 1,5 1,3 1,3 1,1 1,1 1,0 0,9
Éthiopie1 1,4 0,7 1,0 2,0 0,6 2,6 2,6 3,6 4,6 5,8
Gabon 4,2 5,2 3,5 4,0 3,6 4,4 5,6 4,4 5,1 5,0
Gambie 9,6 8,1 9,0 6,7 11,2 9,5 9,3 8,2 10,1 9,4
Ghana 2,9 11,3 7,9 8,1 7,9 6,7 8,7 7,9 6,7 6,5
Guinée 5,1 3,0 2,2 5,6 11,4 2,1 0,9 1,3 3,3 5,1
Guinée Bissau 1,9 2,1 3,3 2,2 0,7 1,9 1,9 1,7 1,6 2,2
Guinée équatoriale 7,9 –6,5 –4,2 –2,2 –4,4 –3,3 –1,5 –1,7 –0,5 –2,6
Kenya 0,5 0,2 0,4 0,8 0,5 0,9 1,7 1,7 2,4 2,2
Lesotho –2,7 –4,6 –1,7 –2,4 –2,3 –2,2 –2,0 –5,3 –6,0 –2,7
Libéria 5,8 13,4 22,7 22,8 19,3 22,1 13,7 12,6 11,8 11,5
Madagascar 3,6 8,1 3,9 7,8 7,8 5,2 2,9 4,5 5,0 5,1
Malawi 1,8 0,9 2,3 0,8 1,4 1,7 0,8 1,8 3,1 3,0
Mali 1,8 7,3 3,7 4,2 3,1 2,3 1,0 0,8 0,7 0,7
Maurice 1,6 2,5 127,6 –9,0 49,5 10,1 4,4 2,9 3,2 3,4
Mozambique 3,8 8,0 9,8 27,1 37,1 38,6 29,1 26,1 15,8 26,1
Namibie 6,3 5,7 7,0 7,0 8,6 6,5 4,7 9,0 3,9 3,8
Niger 2,3 13,4 17,5 16,5 12,1 8,1 8,9 5,9 8,6 9,6
Nigéria 2,1 2,4 1,4 1,9 1,2 0,8 0,5 0,3 0,5 0,7
Ouganda 4,7 4,4 2,5 4,3 4,7 4,5 3,7 4,3 3,7 4,3
République centrafricaine 3,3 2,1 3,1 1,7 3,2 0,1 0,1 0,3 1,6 1,8
Rwanda 1,2 2,2 0,7 1,7 2,2 3,4 3,4 3,9 3,8 4,0
São Tomé-et-Príncipe 16,6 7,6 24,2 12,4 8,3 1,5 5,6 6,3 1,2 2,6
Sénégal 1,6 2,0 2,0 2,0 1,5 1,9 2,0 2,3 2,4 2,5
Seychelles 11,8 20,2 19,2 19,5 23,8 12,3 16,0 8,1 9,7 14,7
Sierra Leone 3,9 4,5 9,2 32,3 19,0 7,3 7,7 6,0 12,1 12,7
Soudan du Sud ... ... ... –0,4 –0,5 –3,8 –0,2 –2,0 2,1 6,6
Swaziland 1,9 1,6 2,9 2,1 2,0 0,6 0,6 1,6 0,6 0,6
Tanzanie 3,5 3,7 4,0 4,5 4,4 4,5 4,4 4,4 4,4 4,2
Tchad 3,5 2,7 2,0 1,5 3,4 2,8 –3,4 4,3 4,5 3,8
Togo 3,1 0,4 1,5 –14,3 –7,6 4,7 –6,6 –3,5 –0,5 –0,1
Zambie 5,9 2,8 3,1 4,7 9,5 6,0 11,8 7,9 5,5 5,5
Zimbabwe2 0,7 1,3 1,3 3,4 2,8 2,8 3,3 2,8 1,9 1,3

Afrique subsaharienne 2,1 2,7 2,7 2,1 1,9 1,3 1,6 1,9 1,5 2,1
Médiane 2,6 2,5 2,8 2,2 3,1 2,9 2,6 2,9 2,9 3,3

Hors Nigéria et Afrique du Sud 2,9 3,3 4,7 2,9 3,2 2,1 3,4 4,3 3,0 3,8

Pays exportateurs de pétrole 2,5 2,6 0,6 1,1 –0,5 –0,7 0,6 1,4 0,3 1,1
Hors Nigéria 3,3 3,1 –1,2 –0,6 –4,2 –4,2 0,6 4,2 –0,1 2,0

Pays importateurs de pétrole 1,9 2,8 4,1 2,9 3,8 3,2 2,6 2,2 2,4 2,8
Hors Afrique du Sud 2,9 3,3 7,3 4,7 6,7 5,1 4,7 4,3 3,9 4,4

Pays à revenu intermédiaire 1,9 2,6 2,3 1,5 1,0 0,4 1,0 1,2 0,7 1,2
Hors Afrique du Sud et Nigéria 3,0 3,4 5,0 1,4 1,2 –0,2 2,8 4,3 2,0 2,9

Pays à faible revenu 3,0 3,1 4,3 4,9 5,9 5,3 4,1 4,3 4,1 4,7
Hors pays en situation de fragilité 2,8 3,3 3,5 5,6 6,2 6,7 5,7 5,5 4,9 5,8

Pays en situation de fragilité 4,7 4,0 6,0 5,1 4,1 4,0 3,2 2,8 3,2 3,5

Zone franc 4,2 3,3 3,3 3,3 1,4 3,3 3,0 2,6 3,1 3,1
CEMAC 6,4 3,3 3,4 4,2 0,7 3,9 3,8 3,1 3,4 3,3
UEMOA 1,9 3,2 3,1 2,2 2,3 2,7 2,2 2,1 2,8 3,1

COMESA (pays membres d'AfSS) 2,6 1,7 9,9 2,6 6,2 3,6 3,8 3,3 3,3 3,6
CAE-5 2,3 2,2 2,0 2,7 2,7 2,9 3,0 3,1 3,3 3,3
CEDEAO 2,2 3,2 2,2 2,7 2,1 1,7 1,3 1,1 1,5 1,8
Union douanière d'Afrique australe 1,3 2,2 1,2 1,5 0,8 0,8 –0,2 –0,7 –0,2 –0,1
SADC 1,5 2,5 3,2 1,4 2,0 0,6 1,5 2,2 0,7 1,6

Tableau AS21.  Investissement direct à l’étranger, net
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Afrique du Sud 100,0 94,1 108,6 106,4 100,6 90,0 84,3 83,8
Angola 179,2 249,4 235,1 242,6 268,4 285,6 297,7 300,1
Bénin 119,4 123,2 115,2 114,4 112,4 114,1 112,8 100,3
Botswana 98,2 100,4 108,8 108,0 104,2 99,6 94,5 94,8
Burkina Faso 111,7 120,4 110,4 112,3 111,5 113,5 118,2 111,1
Burundi 71,3 80,4 82,5 82,0 84,3 84,4 87,9 99,2
Cabo Verde 97,1 101,6 99,0 101,0 98,6 102,0 101,9 99,0
Cameroun 110,1 116,0 108,6 108,8 105,0 108,1 109,6 106,8
Comores 119,3 121,4 115,6 115,8 110,3 114,4 113,3 94,4
Congo, Rép. du 118,4 128,7 124,8 124,0 120,8 129,7 129,2 125,6
Congo, Rép. dém. du ... ... ... ... ... ... ... ...
Côte d'Ivoire 117,2 122,1 114,7 117,0 112,2 117,2 118,4 113,3
Érythrée 107,2 164,9 182,4 190,4 211,2 230,1 251,1 301,8
Éthiopie1 100,1 115,1 98,4 103,4 122,7 124,2 130,0 156,9
Gabon 106,1 111,5 107,3 105,8 103,5 105,4 110,3 106,7
Gambie 56,2 56,7 55,0 50,9 49,6 45,9 41,9 41,7
Ghana 108,9 99,6 106,3 101,0 94,5 95,2 73,8 74,8
Guinée 72,8 81,9 75,9 73,3 81,6 91,6 99,4 111,8
Guinée Bissau 112,5 119,3 115,7 118,1 115,3 117,6 116,1 113,2
Guinée équatoriale 153,6 176,0 177,7 187,9 185,5 199,3 208,4 200,3
Kenya 120,6 133,2 131,4 125,7 142,7 147,6 152,6 158,9
Lesotho 65,9 64,1 73,1 73,5 69,2 61,9 57,8 53,9
Libéria 85,1 91,4 92,9 92,7 101,2 100,0 100,2 122,4
Madagascar 91,1 106,6 106,3 111,9 110,6 114,6 110,8 107,9
Malawi 71,6 78,4 73,7 71,3 58,2 49,2 53,6 61,4
Mali 109,6 117,6 111,4 111,8 112,4 113,0 115,1 111,2
Maurice 89,1 91,7 94,6 100,5 102,0 101,9 105,0 103,8
Mozambique 84,4 84,7 71,9 86,3 92,4 91,3 90,0 82,6
Namibie 105,0 101,9 114,4 112,5 108,1 98,7 92,9 91,3
Niger 111,3 118,1 110,1 110,1 104,2 108,1 107,7 101,3
Nigéria 126,2 131,9 143,1 143,6 159,4 170,0 181,9 180,3
Ouganda 89,6 92,9 86,6 82,9 94,4 96,0 99,0 91,4
République centrafricaine 112,4 124,3 118,5 117,3 117,5 121,2 151,2 197,1
Rwanda 77,0 90,7 88,5 85,3 87,1 85,8 81,5 88,3
São Tomé-et-Príncipe 94,2 117,5 114,2 127,6 134,0 146,6 156,9 158,0
Sénégal 107,3 108,9 102,1 103,2 99,3 101,6 100,8 94,6
Seychelles 81,8 60,3 63,0 58,3 57,7 68,0 65,8 73,3
Sierra Leone 72,3 78,8 76,1 76,5 89,2 96,5 99,5 108,2
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ...
Swaziland 106,7 105,3 113,6 113,7 113,7 106,9 102,7 101,6
Tanzanie 69,0 72,3 68,5 63,9 74,5 80,3 82,3 78,5
Tchad 118,6 133,6 123,6 116,2 125,7 125,8 127,5 124,8
Togo 112,2 118,8 111,5 112,3 107,8 110,2 111,5 103,6
Zambie 149,5 155,6 164,7 160,4 165,6 171,7 164,8 149,7
Zimbabwe ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique subsaharienne 109,5 113,8 118,8 118,2 123,3 124,3 125,2 124,9
Médiane 106,4 110,2 108,7 109,4 106,4 107,5 108,6 105,2

Hors Nigéria et Afrique du Sud 107,5 118,1 113,6 113,3 119,0 122,2 122,1 122,6

Pays exportateurs de pétrole 129,0 140,7 147,5 148,4 162,0 172,1 182,4 180,7
Hors Nigéria 137,3 167,1 159,0 161,4 168,2 176,7 182,3 180,2

Pays importateurs de pétrole 99,7 100,2 104,3 102,9 103,7 100,5 97,3 97,6
Hors Afrique du Sud 99,8 105,6 102,1 101,2 106,5 108,6 107,4 108,4

Pays à revenu intermédiaire 114,7 117,8 126,7 126,0 130,2 130,7 131,1 130,1
Hors Afrique du Sud et Nigéria 123,2 136,2 135,3 134,7 138,0 142,2 139,2 138,1

Pays à faible revenu 90,7 98,6 91,3 91,2 98,7 101,1 103,4 105,4
Hors pays en situation de fragilité 89,2 95,5 87,0 86,9 96,5 99,2 101,4 103,0

Pays en situation de fragilité 101,8 112,5 107,7 108,0 107,6 110,3 112,5 113,0

Zone franc 115,2 123,0 116,5 117,1 114,9 118,6 120,6 115,6
CEMAC 117,4 127,8 122,5 122,5 121,2 125,9 129,0 125,9
UEMOA 113,3 118,8 111,3 112,5 109,4 112,3 113,4 107,0

COMESA (pays membres d'AfSS) 104,1 114,8 110,0 109,6 120,1 121,8 124,5 131,0
CAE-5 91,2 98,3 94,5 89,7 102,1 106,4 109,1 107,9
CEDEAO 119,9 124,3 131,2 131,1 140,7 148,6 153,5 151,6
Union douanière d'Afrique australe 99,8 94,4 108,5 106,4 100,8 90,6 85,0 84,4
SADC 101,9 103,6 111,9 110,7 110,0 104,5 101,1 99,8

Tableau AS22.  Taux de change effectifs réels¹
(Moyenne annuelle; indice, 2000 = 100)

Voir sources et notes page 94.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Afrique du Sud 84,0 67,1 76,1 73,3 67,2 58,0 52,1 50,0
Angola 8,8 9,2 7,7 7,3 7,5 7,5 7,4 6,9
Bénin 116,4 118,3 111,8 113,1 107,5 111,4 114,3 104,1
Botswana 77,8 64,4 67,3 64,2 59,2 54,8 50,8 50,0
Burkina Faso 119,8 134,5 130,1 135,6 135,3 143,6 158,4 157,3
Burundi 57,0 52,1 52,6 50,5 46,2 44,4 45,8 50,9
Cabo Verde 105,1 105,8 103,3 104,4 102,3 106,2 107,9 106,2
Cameroun 110,6 115,3 110,2 111,5 108,1 112,1 113,9 109,7
Comores 115,2 120,8 115,6 119,0 115,7 121,6 123,4 114,8
Congo, Rép. du 117,5 121,5 115,5 116,8 113,4 117,8 119,5 112,2
Congo, Rép. dém. du ... ... ... ... ... ... ... ...
Côte d'Ivoire 114,8 118,8 113,0 113,7 110,6 115,3 118,3 113,7
Érythrée 48,9 49,5 50,4 49,8 51,8 52,5 53,2 59,5
Éthiopie1 78,7 58,7 48,0 39,3 39,1 37,6 37,6 42,3
Gabon 109,1 111,2 107,4 107,7 105,0 108,2 109,6 106,2
Gambie 40,7 39,7 37,7 34,6 33,2 29,8 26,2 25,0
Ghana 45,2 29,4 29,1 26,4 23,4 21,6 14,9 13,0
Guinée 39,6 28,7 23,7 19,5 19,4 19,9 20,2 21,4
Guinée Bissau 117,0 120,0 115,9 116,4 113,9 116,7 118,1 114,3
Guinée équatoriale 122,9 130,1 124,3 126,7 120,4 123,6 123,4 112,1
Kenya 93,3 89,0 86,9 77,3 84,0 84,7 84,4 84,3
Lesotho 99,4 82,9 93,0 91,9 83,6 72,7 65,8 60,0
Libéria 56,4 47,5 45,9 43,6 45,8 42,9 39,6 45,3
Madagascar 58,9 55,8 52,1 51,9 49,9 49,9 46,3 42,4
Malawi 40,3 38,5 34,9 32,9 23,6 15,8 14,4 14,1
Mali 112,9 117,9 113,5 114,9 112,7 116,8 120,2 116,8
Maurice 74,2 68,5 70,7 73,0 73,5 72,7 74,1 73,4
Mozambique 53,6 48,0 37,3 41,9 45,1 44,3 44,5 40,8
Namibie 86,3 74,7 82,5 80,5 74,9 66,8 61,3 59,5
Niger 115,4 121,4 115,7 116,8 113,5 118,2 121,5 116,6
Nigéria 67,4 57,9 56,9 53,5 54,5 55,0 55,7 51,8
Ouganda 82,3 72,6 67,0 57,2 59,4 59,2 60,3 54,3
République centrafricaine 108,4 111,3 106,7 107,5 104,3 108,0 109,9 105,2
Rwanda 61,1 60,5 59,4 57,7 58,3 56,9 54,6 59,2
São Tomé-et-Príncipe 52,7 38,4 33,6 33,9 33,1 34,1 34,6 33,5
Sénégal 112,0 116,7 111,4 112,9 110,4 114,9 117,8 113,1
Seychelles 80,5 36,6 40,1 37,5 35,6 41,1 39,8 43,5
Sierra Leone 55,6 47,5 39,8 35,0 36,8 37,1 36,0 36,4
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ...
Swaziland 90,9 80,6 86,0 84,5 80,8 75,0 70,9 69,0
Tanzanie 59,2 53,4 48,8 42,7 44,2 45,3 45,0 41,7
Tchad 114,3 119,6 116,1 117,5 114,7 117,0 118,6 114,4
Togo 120,6 126,1 120,3 122,3 118,6 123,1 127,9 120,0
Zambie 65,7 54,8 55,0 52,2 52,1 52,0 47,7 40,6
Zimbabwe ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique subsaharienne 72,1 62,8 62,3 58,9 57,8 55,9 54,1 51,4
Médiane 83,2 70,6 73,4 73,2 70,3 63,0 60,8 59,5

Hors Nigéria et Afrique du Sud 69,0 63,9 59,4 55,8 55,3 54,9 53,1 51,1

Pays exportateurs de pétrole 61,2 55,5 53,3 50,6 51,3 51,8 52,3 48,8
Hors Nigéria 47,9 49,9 45,0 44,0 43,8 44,5 44,5 41,9

Pays importateurs de pétrole 79,6 67,4 68,6 64,6 61,9 57,9 54,1 52,2
Hors Afrique du Sud 76,4 67,8 63,8 59,1 58,4 57,5 55,1 53,3

Pays à revenu intermédiaire 71,3 61,3 62,2 59,2 57,9 55,6 53,3 50,1
Hors Afrique du Sud et Nigéria 64,2 60,0 57,2 54,5 53,8 53,4 50,2 47,2

Pays à faible revenu 75,6 69,1 62,6 57,6 57,3 56,9 57,0 56,3
Hors pays en situation de fragilité 77,9 69,6 62,2 56,1 56,8 56,9 57,3 56,7

Pays en situation de fragilité 84,9 83,9 79,0 77,7 74,4 74,0 73,9 71,8

Zone franc 114,6 119,7 114,5 116,0 112,7 116,9 119,9 114,6
CEMAC 113,8 118,5 113,6 114,9 111,2 114,6 116,0 110,3
UEMOA 115,2 120,6 115,3 116,9 114,1 119,0 123,4 118,5

COMESA (pays membres d'AfSS) 75,6 66,3 61,9 55,4 55,9 54,4 53,5 53,5
CAE-5 75,7 69,9 66,0 58,2 61,1 61,7 61,6 59,0
CEDEAO 72,1 62,7 61,1 57,9 58,0 58,4 57,6 53,7
Union douanière d'Afrique australe 83,9 67,5 76,1 73,3 67,3 58,4 52,6 50,5
SADC 65,7 55,8 58,1 55,5 52,7 48,0 44,5 42,1

Tableau AS23.  Taux de change effectifs nominaux¹
(Moyenne annuelle; indice, 2000 = 100)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 7,9 7,2 9,6 9,4 11,4 11,8 13,1 12,6 15,3 15,2
Angola 28,2 20,2 20,6 19,5 18,8 23,6 27,4 34,7 48,1 47,3
Bénin 20,2 15,0 17,0 15,8 15,7 17,3 18,6 20,0 21,3 22,3
Botswana 3,5 12,7 10,5 10,9 12,4 12,0 10,3 9,4 9,8 9,3
Burkina Faso 29,4 25,6 26,2 22,8 23,1 22,1 20,2 23,5 23,8 23,2
Burundi 120,2 21,2 22,4 21,8 21,7 20,9 19,0 20,2 28,1 15,6
Cabo Verde 46,0 45,5 51,2 53,2 70,0 78,7 77,7 89,9 89,6 88,4
Cameroun 19,6 5,5 6,2 7,0 9,0 12,1 17,5 22,2 23,6 24,8
Comores 73,0 51,9 48,9 44,9 40,7 18,5 20,0 24,2 26,0 26,6
Congo, Rép. du 95,5 57,2 20,2 22,2 26,2 33,0 33,8 50,9 51,2 43,5
Congo, Rép. dém. du 88,9 74,8 24,2 20,7 18,3 15,0 13,0 15,2 16,6 19,7
Côte d'Ivoire 67,1 53,6 46,5 49,0 28,9 26,9 25,4 29,5 29,6 28,9
Érythrée 60,0 49,1 45,8 35,8 29,1 25,2 22,1 21,5 19,2 19,3
Éthiopie1 37,0 14,4 18,8 24,4 20,6 23,5 25,2 31,0 32,6 34,0
Gabon 30,2 10,3 9,8 8,8 6,9 8,6 25,3 34,9 38,4 38,8
Gambie 83,7 41,0 39,7 43,0 41,3 43,8 49,9 43,5 37,9 48,4
Ghana 24,1 19,6 19,4 19,3 21,8 24,9 35,9 41,9 38,4 36,8
Guinée 91,4 69,6 66,6 71,5 23,3 25,4 26,9 27,4 30,8 32,6
Guinée Bissau 161,7 128,8 33,2 24,4 27,1 26,2 21,6 22,9 22,6 23,0
Guinée équatoriale 2,0 4,5 7,9 5,5 7,5 6,4 4,8 7,4 11,9 14,3
Kenya 25,2 20,9 21,5 22,2 19,0 19,3 23,1 26,6 29,1 28,8
Lesotho 44,6 39,4 32,8 30,2 33,6 36,9 41,3 45,4 53,0 50,9
Libéria 511,9 148,0 10,7 10,7 10,3 11,7 17,9 25,6 30,0 33,8
Madagascar 46,0 26,0 23,5 21,6 22,8 22,5 22,7 26,0 30,1 32,1
Malawi 42,2 12,9 12,4 15,0 24,2 33,2 29,4 30,9 37,0 33,7
Mali 27,6 19,9 21,4 20,1 21,8 21,5 22,8 28,4 28,8 29,1
Maurice 12,4 10,1 11,8 13,0 13,5 16,1 15,7 16,3 16,2 15,5
Mozambique 46,6 36,8 38,4 33,7 33,2 47,0 52,4 64,7 82,5 89,3
Namibie 4,7 4,9 4,3 6,4 7,8 7,9 7,6 13,1 18,5 18,7
Niger 31,2 19,6 16,9 15,5 17,1 18,2 20,5 28,7 32,7 34,3
Nigéria 8,8 1,3 1,4 1,4 1,4 1,7 1,7 2,2 3,2 3,8
Ouganda 26,6 11,1 11,7 12,4 12,6 14,1 14,1 18,9 21,9 24,3
République centrafricaine 61,0 9,0 9,0 8,0 9,9 15,0 13,8 14,5 17,0 15,1
Rwanda 36,8 13,9 13,6 15,7 14,2 20,7 22,3 26,9 35,8 39,6
São Tomé-et-Príncipe 207,2 68,0 75,3 71,7 78,3 71,4 68,9 82,3 90,8 96,5
Sénégal 28,7 28,2 27,2 27,8 31,2 33,6 37,3 40,2 41,3 40,3
Seychelles 61,5 87,6 49,3 48,1 48,3 39,6 37,1 35,7 35,0 33,5
Sierra Leone 71,4 28,2 30,4 32,4 25,8 21,3 22,5 28,4 32,1 31,8
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Swaziland 12,7 9,9 7,9 7,1 6,9 7,5 7,0 7,3 8,9 9,3
Tanzanie 26,7 17,4 19,3 21,1 21,7 22,8 23,6 27,1 29,4 30,7
Tchad 23,5 27,5 24,6 20,7 20,5 21,9 27,1 24,6 23,9 20,2
Togo 75,9 55,1 19,8 15,2 17,9 20,8 25,0 30,0 33,5 33,3
Zambie 41,6 9,0 7,3 8,0 13,2 12,4 17,2 29,5 38,6 44,7
Zimbabwe2 56,1 66,5 62,2 52,0 48,4 46,6 45,5 48,1 50,0 51,2

Afrique subsaharienne 19,5 13,3 11,9 11,8 11,9 12,9 14,2 16,7 20,4 21,3
Médiane 39,3 21,0 20,4 20,7 21,2 21,4 22,6 27,0 29,8 31,2

Hors Nigéria et Afrique du Sud 36,1 24,4 20,8 20,4 19,5 21,5 24,1 29,1 32,8 33,3

Pays exportateurs de pétrole 15,0 6,9 5,9 5,9 5,9 7,1 8,1 9,8 13,5 14,5
Hors Nigéria 28,7 18,2 16,5 15,5 15,9 19,6 24,0 30,8 38,9 38,6

Pays importateurs de pétrole 22,5 17,8 16,1 16,0 16,6 17,9 19,7 22,4 25,4 26,0
Hors Afrique du Sud 39,1 27,0 22,6 22,6 21,1 22,3 24,1 28,5 30,8 31,6

Pays à revenu intermédiaire 13,9 9,4 9,3 9,3 9,6 10,4 11,6 13,5 17,2 17,9
Hors Afrique du Sud et Nigéria 29,1 20,6 18,4 18,1 17,4 19,8 23,5 29,5 34,4 34,4

Pays à faible revenu 45,6 29,4 24,1 23,6 22,4 23,9 24,8 28,6 30,9 32,0
Hors pays en situation de fragilité 31,4 19,0 20,5 21,8 21,3 24,3 25,7 30,7 33,2 34,5

Pays en situation de fragilité 68,4 49,1 32,1 30,1 25,3 24,9 24,6 27,7 29,0 29,0

Zone franc 37,2 25,9 21,0 19,8 18,2 19,5 22,3 27,4 29,0 28,8
CEMAC 30,0 16,0 11,9 11,1 12,3 14,4 19,7 25,4 27,6 27,4
UEMOA 44,9 35,7 30,7 29,8 24,7 24,7 25,1 29,2 30,2 29,9

COMESA (pays membres d'AfSS) 40,2 25,2 20,0 20,3 19,4 20,0 21,4 25,9 28,7 30,1
CAE-5 28,4 17,4 18,4 19,5 18,3 19,6 21,4 25,3 28,3 29,0
CEDEAO 19,7 10,2 8,1 8,0 6,8 7,2 7,4 9,1 11,4 12,2
Union douanière d'Afrique australe 7,9 7,5 9,6 9,5 11,4 11,8 12,9 12,6 15,3 15,3
SADC 16,5 14,6 13,7 13,4 15,0 16,8 18,6 20,8 25,7 26,4

Tableau AS24.  Dette extérieure publique par débiteur
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 20102011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 118,2 138,2 148,2 144,4 141,8 138,5 144,2 147,1 145,3
Angola 131,3 120,4 144,0 189,0 185,5 169,6 99,5 85,0 97,8
Bénin 155,1 289,4 368,5 273,7 234,5 224,1 218,3 211,3 200,4
Botswana 90,5 83,6 86,0 118,8 159,9 172,3 136,5 151,1 169,3
Burkina Faso 63,4 56,0 39,9 47,7 43,1 35,6 36,7 38,1 38,3
Burundi 116,1 111,2 168,7 121,9 110,2 138,2 160,1 159,4 161,9
Cabo Verde 137,6 119,2 137,0 145,3 128,4 121,1 91,9 77,2 83,4
Cameroun 115,6 92,8 105,2 116,2 114,6 106,1 102,1 99,4 98,5
Comores 105,0 91,3 95,9 132,3 112,2 105,6 108,1 112,6 120,4
Congo, Rép. du 125,9 86,3 131,0 133,7 149,6 137,0 96,4 92,4 94,3
Congo, Rép. dém. du 623,6 580,1 682,5 570,5 536,9 587,5 592,2 578,7 564,9
Côte d'Ivoire 89,3 95,7 103,2 105,2 106,9 100,6 100,2 102,9 102,7
Érythrée 50,7 38,1 38,3 38,6 38,8 38,8 38,8 38,8 38,8
Éthiopie1 57,7 70,4 91,7 117,2 97,6 102,2 103,1 103,0 108,1
Gabon 130,7 123,0 143,4 166,8 162,6 150,2 92,1 81,9 94,1
Gambie 102,8 76,2 65,0 76,8 89,1 78,0 62,5 85,3 83,6
Ghana 148,1 203,1 247,4 290,1 269,7 251,9 211,7 217,6 220,2
Guinée 78,7 72,4 81,3 96,7 104,1 109,1 126,1 148,3 149,3
Guinée Bissau 82,6 57,5 71,8 74,0 55,1 74,4 118,3 137,1 128,5
Guinée équatoriale 133,2 133,4 177,5 213,0 186,8 161,9 131,1 166,4 192,6
Kenya 82,7 95,7 94,9 74,7 75,2 73,3 97,9 96,8 96,0
Lesotho 63,8 49,6 49,6 48,6 47,2 46,6 49,6 46,6 46,1
Libéria 141,8 137,5 194,7 149,2 164,7 146,3 108,9 116,6 99,0
Madagascar 91,0 82,5 98,6 106,9 117,9 132,7 135,2 144,1 137,5
Malawi 76,6 86,1 93,1 80,4 77,9 78,8 80,5 75,3 72,6
Mali 157,7 190,0 207,4 300,6 253,1 268,5 271,8 277,1 285,4
Maurice 109,1 97,5 102,0 98,9 98,1 96,5 112,7 111,3 110,9
Mozambique 105,0 102,7 114,6 107,0 106,5 105,1 104,3 104,8 102,6
Namibie 103,1 115,0 132,0 141,7 148,3 153,5 140,8 149,0 149,0
Niger 120,6 164,6 189,9 179,0 173,4 140,3 135,8 133,9 138,2
Nigéria 129,2 123,4 134,9 151,5 152,1 148,3 111,0 101,1 110,6
Ouganda 83,5 98,4 81,9 87,4 89,3 96,3 99,1 107,1 106,2
République centrafricaine 62,4 67,7 67,8 69,5 83,0 89,8 115,9 122,7 113,4
Rwanda 94,4 108,4 125,8 118,0 140,9 137,2 146,2 134,5 152,7
São Tomé-et-Príncipe 119,6 79,2 86,8 116,7 87,7 99,0 89,1 125,9 124,3
Sénégal 105,7 126,3 126,2 120,1 111,0 113,0 120,3 116,8 118,0
Seychelles 105,9 105,7 108,0 110,2 110,2 109,5 104,3 102,8 104,3
Sierra Leone 103,7 98,2 104,9 103,1 98,2 82,7 64,0 62,9 62,0
Soudan du Sud ... ... ...... ... ... ... ... ... ...
Swaziland 102,8 116,1 102,8 110,2 125,4 125,2 120,6 124,6 122,4
Tanzanie 59,8 83,7 89,6 92,4 89,8 92,2 100,0 104,7 105,6
Tchad 176,5 186,5 237,5 275,0 298,3 286,0 152,6 140,5 157,6
Togo 95,5 96,4 98,0 98,8 93,7 100,0 108,5 109,7 110,5
Zambie 184,1 170,8 233,5 213,9 200,8 195,5 189,9 178,6 176,1
Zimbabwe2 85,4 126,4 133,4 135,6 133,4 130,8 131,7 138,5 142,6

Afrique subsaharienne 126,5 131,7 147,7 156,9 155,1 151,1 133,9 132,4 136,2
Médiane 105,0 100,6 106,6 117,6 113,4 117,0 109,9 114,6 112,1

Hors Nigéria et Afrique du Sud 130,7 132,8 156,3 168,1 164,1 159,1 145,6 145,1 146,9

Pays exportateurs de pétrole 130,1 122,1 138,6 160,9 160,1 152,6 109,3 99,9 109,5
Hors Nigéria 131,9 119,5 146,9 181,9 178,7 163,5 104,8 96,8 107,1

Pays importateurs de pétrole 123,9 138,3 154,2 153,8 150,9 149,7 153,9 155,9 154,9
Hors Afrique du Sud 129,9 138,4 160,4 161,9 157,7 157,3 160,0 160,6 159,9

Pays à revenu intermédiaire 122,5 127,3 142,1 153,5 152,5 145,7 122,7 119,2 124,1
Hors Afrique du Sud et Nigéria 120,3 119,7 143,4 165,3 162,3 148,1 120,2 118,3 122,8

Pays à faible revenu 145,4 149,8 174,5 172,2 166,7 173,5 175,2 175,0 174,0
Hors pays en situation de fragilité 83,3 102,0 111,4 111,8 104,4 104,6 107,2 108,2 110,3

Pays en situation de fragilité 192,9 187,9 223,8 226,9 225,7 237,2 238,5 238,0 232,9

Zone franc 119,0 125,4 146,7 161,1 152,8 144,1 124,4 124,6 127,8
CEMAC 129,8 117,0 147,9 170,7 168,5 154,6 112,1 111,4 118,4
UEMOA 107,4 133,7 145,4 150,4 136,6 133,4 135,0 135,2 135,3

COMESA (pays membres d'AfSS) 159,9 151,7 179,0 167,3 164,2 171,2 180,8 176,7 174,1
CAE-5 76,8 93,6 93,9 86,2 87,0 88,5 102,7 104,1 104,7
CEDEAO 125,8 129,4 143,3 160,1 157,4 150,8 120,0 115,9 123,8
Union douanière d'Afrique australe 116,3 135,0 144,6 142,5 141,9 139,7 143,0 146,5 145,4
SADC 133,7 144,1 160,2 164,3 164,9 165,0 159,6 162,1 162,0

Tableau AS25.  Termes de l'échange, marchandises
(Indice, 2000 = 100)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 3,5 4,6 4,3 4,7 5,0 5,1 5,9 5,6 5,4 5,2
Angola 3,1 4,4 5,0 7,1 7,7 7,2 9,0 9,9 8,2 7,2
Bénin 6,5 7,4 7,2 7,0 4,1 2,9 2,9 2,9 2,5 2,3
Botswana 20,7 15,9 11,5 10,9 10,1 10,6 12,7 13,2 12,5 13,0
Burkina Faso 4,9 6,0 3,6 3,1 2,5 3,6 5,0 3,2 2,6 1,9
Burundi 3,6 4,4 4,1 3,3 3,5 3,5 4,0 2,9 1,3 2,1
Cabo Verde 3,2 4,1 3,4 3,7 4,0 4,5 7,1 5,7 5,8 5,6
Cameroun 3,6 6,9 5,3 4,7 4,5 4,2 4,9 5,5 5,1 4,4
Comores 6,3 6,4 5,7 6,3 6,7 5,9 8,6 8,4 6,8 6,2
Congo, Rép. du 3,7 6,3 6,7 10,5 8,2 7,0 9,5 4,9 2,8 2,4
Congo, Rép. dém. du 0,3 1,1 1,3 1,4 1,6 1,3 1,5 1,2 1,1 0,9
Côte d'Ivoire 2,6 3,6 4,6 3,5 2,5 2,6 3,0 2,7 2,5 2,8
Érythrée 1,0 2,2 2,4 2,8 4,1 4,0 4,7 3,5 3,7 4,6
Éthiopie1 2,3 1,9 2,0 2,6 2,0 1,8 1,5 1,9 1,9 1,9
Gabon 4,5 5,4 3,7 4,4 4,2 4,9 6,1 4,9 3,6 3,4
Gambie 3,7 5,3 5,1 5,1 6,0 4,8 3,0 1,9 1,2 2,4
Ghana 2,7 2,7 2,9 2,9 2,9 2,9 2,5 2,5 2,5 2,8
Guinée 0,5 2,4 1,2 3,2 2,9 2,9 3,4 2,0 2,6 3,0
Guinée Bissau 5,3 7,0 5,0 9,3 6,4 6,0 10,2 11,0 12,3 12,9
Guinée équatoriale 6,8 3,9 3,4 3,4 6,1 6,3 5,1 3,1 1,8 0,9
Kenya 2,9 3,4 2,9 2,8 3,7 3,8 5,3 4,8 4,8 4,6
Lesotho 5,0 5,7 4,9 4,4 5,5 5,9 7,3 9,3 8,3 7,6
Libéria 0,4 2,2 2,3 2,3 2,2 1,8 1,9 2,2 2,9 3,1
Madagascar 2,5 3,6 2,6 3,6 3,1 2,3 2,7 2,8 3,0 3,2
Malawi 1,4 0,6 1,5 1,0 1,1 2,0 3,1 3,2 2,9 3,0
Mali 4,2 4,7 4,2 4,2 3,0 2,9 2,4 1,8 1,5 1,5
Maurice 3,8 4,5 4,3 4,5 5,0 5,3 6,9 7,2 7,3 7,3
Mozambique 4,2 5,0 3,4 2,3 2,6 3,1 3,5 3,6 2,5 1,9
Namibie 2,0 3,9 3,0 2,9 2,8 2,1 1,8 2,9 1,9 1,9
Niger 3,2 2,8 3,0 2,2 3,1 3,3 4,8 3,2 3,3 3,3
Nigéria 10,7 7,5 4,5 5,1 7,2 6,0 5,7 6,4 5,3 4,9
Ouganda 5,6 4,9 3,9 3,7 4,5 4,8 5,0 4,7 4,6 4,5
République centrafricaine 4,2 4,6 4,1 4,3 5,4 3,7 6,1 4,2 4,0 4,4
Rwanda 3,5 6,5 5,2 6,5 5,6 5,1 4,2 3,5 3,2 2,5
São Tomé-et-Príncipe 4,6 6,6 3,9 4,6 3,5 3,3 4,0 4,2 3,9 4,1
Sénégal 3,5 4,9 3,8 3,4 3,4 3,7 4,5 4,5 4,2 4,2
Seychelles 0,8 2,2 2,6 2,6 2,7 3,2 3,9 4,2 3,8 3,8
Sierra Leone 3,8 3,4 1,6 1,8 2,2 2,0 3,6 3,7 3,5 3,4
Soudan du Sud ... ... ... 6,3 3,9 2,7 1,4 1,4 0,2 0,2
Swaziland 2,5 4,0 2,9 2,3 3,3 3,9 4,0 3,5 2,0 1,0
Tanzanie 4,8 4,6 4,1 3,5 3,6 3,9 4,1 3,8 3,6 3,6
Tchad 2,0 1,4 1,3 1,9 2,5 2,3 2,7 1,1 0,6 0,6
Togo 3,2 4,6 3,4 4,4 1,8 2,2 3,1 2,7 2,6 2,6
Zambie 1,7 3,8 3,0 2,8 2,7 2,6 3,4 3,3 2,3 2,3
Zimbabwe2 0,2 0,9 0,6 0,6 0,6 0,5 0,5 0,6 0,3 0,3

Afrique subsaharienne 5,1 5,2 4,2 4,6 5,3 4,9 5,3 5,4 4,6 4,3
Médiane 3,5 4,4 3,7 3,5 3,5 3,6 4,0 3,5 3,0 3,1

Hors Nigéria et Afrique du Sud 3,8 4,2 3,9 4,3 4,3 4,1 4,8 4,5 3,9 3,7

Pays exportateurs de pétrole 7,3 6,6 4,5 5,4 6,9 6,0 6,1 6,6 5,5 5,0
Hors Nigéria 3,7 4,8 4,7 6,1 6,4 6,0 7,1 7,2 6,0 5,2

Pays importateurs de pétrole 3,6 4,3 3,9 4,1 4,1 4,0 4,6 4,3 4,0 3,9
Hors Afrique du Sud 3,7 4,0 3,5 3,4 3,2 3,2 3,7 3,5 3,2 3,2

Pays à revenu intermédiaire 5,5 5,6 4,4 5,0 5,9 5,5 5,9 6,1 5,3 5,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,2 4,7 4,4 5,1 5,3 5,1 6,2 6,1 5,1 4,8

Pays à faible revenu 3,2 3,6 3,0 3,2 2,9 2,8 3,0 2,7 2,5 2,5
Hors pays en situation de fragilité 4,2 4,3 3,7 3,4 3,3 3,4 3,5 3,2 3,0 2,9

Pays en situation de fragilité 2,2 3,0 3,0 3,7 2,9 2,6 3,0 2,2 2,0 2,1

Zone franc 4,0 4,9 4,3 4,4 4,1 4,0 4,6 3,6 3,1 2,9
CEMAC 4,2 5,2 4,3 4,9 5,1 4,9 5,5 4,3 3,4 3,0
UEMOA 3,7 4,7 4,4 3,9 2,9 3,0 3,6 3,0 2,8 2,8

COMESA (pays membres d'AfSS) 2,4 3,0 2,7 2,8 3,0 2,9 3,4 3,2 3,0 3,0
CAE-5 4,1 4,3 3,7 3,4 4,0 4,1 4,8 4,3 4,2 4,1
CEDEAO 7,7 6,6 4,3 4,7 6,2 5,3 5,2 5,6 4,6 4,3
Union douanière d'Afrique australe 4,0 5,0 4,5 4,9 5,1 5,2 6,0 5,8 5,5 5,4
SADC 3,7 4,5 4,2 4,8 5,0 5,0 5,9 5,7 5,1 4,9

Tableau AS26. Réserves
(Mois d'importations de biens et de services)

Voir sources et notes page 94.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Afrique du Sud 116,4 120,9 116,3 115,4 115,1 111,2 112,8 123,5
Angola 27,6 58,4 57,4 57,2 56,4 57,7 60,5 72,7
Bénin 33,4 44,7 49,4 53,2 54,8 59,6 65,0 69,9
Botswana 51,4 64,2 56,6 53,2 56,7 55,0 53,4 60,8
Burkina Faso 28,7 33,4 36,7 38,9 40,1 46,1 52,9 58,4
Burundi 28,8 31,5 33,6 33,4 31,2 30,3 31,0 32,2
Cabo Verde 90,0 98,5 103,0 111,2 120,6 134,5 135,3 140,4
Cameroun 22,7 26,1 28,7 29,7 28,3 29,9 30,1 31,0
Comores 25,1 34,4 37,6 41,5 44,5 42,5 43,1 47,5
Congo, Rép. du 11,5 16,5 18,8 23,7 28,0 30,8 35,5 43,3
Congo, Rép. dém. du 6,7 12,3 11,4 12,2 14,0 14,0 14,3 14,9
Côte d'Ivoire 25,9 28,7 31,5 36,8 36,2 36,6 41,0 46,1
Érythrée 143,7 126,0 124,7 113,2 104,5 110,4 102,7 ...
Éthiopie ... ... ... ... ... ... ... ...
Gabon 23,6 26,5 23,4 25,5 28,8 32,3 29,9 33,5
Gambie 48,3 61,7 66,8 70,5 70,6 73,6 82,0 ...
Ghana 29,7 40,1 39,5 38,1 37,3 39,6 46,4 46,5
Guinée ... ... ... ... ... ... ... ...
Guinée Bissau 11,8 20,3 24,5 27,2 26,8 29,9 27,7 31,6
Guinée équatoriale 8,8 14,2 16,1 14,1 18,0 20,2 21,8 26,0
Kenya 57,4 54,1 56,0 57,6 58,1 60,7 63,7 63,7
Lesotho 42,7 50,1 50,3 46,4 45,4 53,6 52,6 54,9
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 23,8 25,6 25,5 26,2 26,3 24,8 25,0 25,3
Malawi 15,3 23,5 27,3 29,8 31,8 31,6 30,2 32,1
Mali 30,9 33,5 35,3 33,9 34,3 38,5 46,0 49,9
Maurice 284,6 316,8 369,9 378,2 377,4 365,1 352,7 349,7
Mozambique 33,2 46,5 52,7 53,7 61,0 63,7 71,7 79,9
Namibie 66,4 94,9 92,1 93,7 87,8 85,2 81,6 88,9
Niger 16,2 20,9 23,3 23,6 24,9 26,3 29,0 30,2
Nigéria 27,5 39,0 31,2 30,4 29,2 30,1 30,5 ...
Ouganda 24,0 23,1 26,6 26,1 26,9 28,2 29,6 30,0
République centrafricaine 12,6 15,8 17,3 19,1 19,2 25,7 25,4 24,6
Rwanda 24,1 23,0 25,9 31,9 32,1 35,8 38,3 39,0
São Tomé-et-Príncipe 62,7 75,5 76,7 72,2 81,7 81,9 82,1 79,9
Sénégal 43,6 47,3 50,4 52,6 53,1 59,8 65,8 72,3
Seychelles 118,8 100,0 109,3 113,0 102,2 118,6 115,3 93,5
Sierra Leone 16,2 25,9 24,9 24,5 23,0 21,3 22,6 25,1
Soudan du Sud ... ... ... 6,7 14,7 13,4 20,8 65,3
Swaziland 28,1 34,8 33,9 34,3 32,2 34,0 33,2 35,0
Tanzanie 24,2 27,7 30,0 28,8 29,0 28,8 29,4 31,3
Tchad 7,3 9,4 10,0 10,4 11,1 11,8 14,7 17,1
Togo 41,3 53,4 62,5 63,7 68,0 70,4 75,6 80,6
Zambie 24,9 25,9 25,5 25,8 27,6 29,2 31,9 36,9
Zimbabwe … ... ... ... ... ... ... ...

Afrique du Sud 44,0 50,6 53,3 53,1 53,9 55,9 57,4 60,1
Médiane 27,5 33,9 34,6 34,3 34,3 36,6 41,0 46,3

Hors Nigéria et Afrique du Sud 42,5 49,1 52,2 52,1 52,9 55,2 56,7 58,4

Pays exportateurs de pétrole 18,4 27,2 26,5 24,7 26,8 28,3 30,5 41,3
Hors Nigéria 16,9 25,2 25,8 23,9 26,5 28,0 30,5 41,3

Pays importateurs de pétrole 49,4 55,6 59,0 60,0 60,4 62,6 63,9 64,4
Hors Afrique du Sud 47,3 53,6 57,2 58,3 58,7 61,1 62,4 62,4

Pays à revenu intermédiaire 58,2 66,6 69,3 70,5 71,0 73,3 73,8 78,9
Hors Afrique du Sud 55,2 63,8 66,9 68,1 68,7 71,3 71,8 76,4

Pays à faible revenu 29,8 34,6 37,3 36,6 37,6 39,4 41,8 41,3
Hors pays en situation de fragilité 26,2 31,3 35,0 36,6 38,4 41,2 45,1 48,4

Pays en situation de fragilité 32,0 37,1 39,3 37,9 39,2 40,4 42,3 41,0

Tableau AS27.  Pénétration financière
(Total des actifs du secteur bancaire en pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Afrique du Sud 122,8 120,1 120,7 113,2 119,0 118,7 117,3 118,1
Angola 42,6 55,8 72,5 79,3 89,1 85,8 75,0 67,2
Bénin 58,4 54,5 53,3 51,5 48,6 45,6 40,9 34,7
Botswana 55,8 55,4 55,4 67,5 74,0 79,1 82,5 76,4
Burkina Faso 92,2 78,4 69,0 69,3 71,8 77,4 74,3 68,1
Burundi 67,7 59,3 63,5 80,1 81,1 73,8 73,5 71,1
Cabo Verde 54,8 72,5 74,2 80,2 73,9 64,7 59,2 57,2
Cameroun 69,3 68,3 69,4 70,3 80,1 81,4 82,3 87,9
Comores 49,5 54,2 57,6 55,1 56,5 64,7 67,9 70,0
Congo, Rép. du 36,4 38,7 39,5 38,3 49,8 59,6 55,3 72,8
Congo, Rép. dém. du 49,7 58,6 57,5 68,8 68,0 68,7 71,4 73,7
Côte d'Ivoire 78,8 80,0 73,3 63,9 63,0 66,6 65,1 66,7
Érythrée 24,6 25,3 23,8 24,0 24,7 23,3 21,9 ...
Éthiopie ... ... ... ... ... ... ... ...
Gabon 62,5 59,6 62,7 62,9 65,1 77,7 81,4 73,3
Gambie 38,0 42,1 43,7 40,8 39,9 37,5 30,8 ...
Ghana 73,3 73,4 65,5 57,9 63,2 69,5 70,6 70,3
Guinée ... ... ... ... ... ... ... ...
Guinée Bissau 30,8 42,7 38,9 66,7 72,9 69,7 56,9 45,1
Guinée équatoriale 43,0 56,6 59,0 68,1 38,0 48,1 54,1 74,9
Kenya 76,6 72,5 72,6 77,8 76,9 80,5 83,7 87,0
Lesotho 26,4 34,9 36,6 37,2 50,9 45,3 47,9 45,7
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar ... ... ... ... ... ... ... ...
Malawi ... ... ... ... ... ... ... ...
Mali 82,0 74,3 71,5 82,0 78,9 72,8 64,6 62,8
Maurice 65,5 67,7 68,2 80,9 77,2 72,6 74,9 68,0
Mozambique 53,3 67,7 74,4 74,4 71,1 74,4 73,5 61,7
Namibie 112,3 74,0 75,9 75,5 77,5 82,8 88,8 92,5
Niger 73,1 83,0 78,0 84,3 84,2 76,6 68,9 74,4
Nigéria 76,3 79,1 64,0 56,2 54,8 57,4 65,3 ...
Ouganda 58,8 71,4 77,2 85,5 79,5 80,0 74,6 75,4
République centrafricaine 118,0 98,2 103,7 99,6 109,1 108,3 108,2 99,1
Rwanda 78,4 85,9 83,2 88,7 94,9 84,4 86,2 81,3
São Tomé-et-Príncipe 66,7 74,9 108,3 110,5 82,4 75,4 58,5 75,0
Sénégal 77,3 78,3 76,7 78,4 80,0 79,5 75,1 68,7
Seychelles 30,9 30,7 35,9 33,9 34,7 28,9 31,8 42,4
Sierra Leone 38,7 47,2 47,5 46,5 40,5 37,0 34,0 31,4
Soudan du Sud ... ... ... 9,8 11,8 15,2 11,3 7,7
Swaziland 96,7 79,6 74,4 85,8 79,8 81,7 86,2 79,3
Tanzanie 52,0 64,6 62,1 67,1 69,9 71,2 75,6 81,4
Tchad 82,7 85,5 73,4 73,5 77,5 80,2 80,9 83,3
Togo 67,5 60,6 59,0 67,1 64,3 66,1 61,8 61,9
Zambie 50,5 60,1 52,9 56,5 65,2 61,1 65,7 60,1
Zimbabwe … ... ... ... ... ... ... ...

Afrique du Sud 64,1 65,4 65,7 67,4 67,7 67,8 66,6 68,5
Médiane 63,0 67,7 66,9 68,8 71,8 72,6 70,6 70,7

Hors Nigéria et Afrique du Sud 62,1 63,5 64,2 66,5 66,6 66,7 65,3 67,1

Pays exportateurs de pétrole 59,0 63,4 62,9 57,3 58,3 63,2 63,2 66,7
Hors Nigéria 56,1 60,8 62,8 57,4 58,8 64,0 62,9 66,7

Pays importateurs de pétrole 65,2 65,9 66,3 70,0 70,1 69,0 67,5 68,9
Hors Afrique du Sud 63,3 64,1 64,5 68,6 68,5 67,3 65,8 67,2

Pays à revenu intermédiaire 65,9 66,6 67,9 69,7 69,7 70,8 71,0 72,8
Hors Afrique du Sud 62,9 63,8 65,1 67,4 67,1 68,3 68,6 70,3

Pays à faible revenu 62,0 64,1 63,2 65,0 65,5 64,6 62,0 63,7
Hors pays en situation de fragilité 66,6 72,2 71,0 74,4 74,3 72,8 70,6 68,1

Pays en situation de fragilité 59,4 60,1 61,5 61,8 61,3 61,3 57,5 63,1

Tableau AS28. Secteur bancaire : ratio prêts/dépôts1

(En pourcentage des dépôts)

Voir sources et notes page 94.
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